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INSTITUT NATIONAL DES MINES 
A FRAMERIES-PATURAGES 

Rapport sur les travaux de 1934 
PAR 

ADOLPHE BREYRE, 
Ingénieur en Chef des Mines, 

Administr ateur-Directeur de l'Institut, 
P rofesseur à l'Univer sité de L iége. 

I. _TRAVAUX SUR LES EX1PLOSIFS. 

1. _ Opérations de contrôle à la galerie d'essai. 

Nous avons procédé aux tirs suivants : 

a) Tirs pour classement : cinq tirs, qui n'ont abouti à 
aucune r econnaissance d'explosifs S. G. P. nouveaux. 

· b) Tirs de contrôle ~·explosifs S. G. P. prélevés dans 
iles charbonnages : soixante-sept tirs portant sur huit 

explosifs différents. 

c) Tirs de démonstration lors des visites éducatives : 

soixante-deux. 

2. - Lignite d'Ossek. 

Au début de l'année, à la demande de l' Administra
tion des Mines de Tchécoslovaquie, -nous avons étudié· 
le lignite d'Ossek au point de vue de l'inflammabilité des 
poussières. Ce lignite donnait à l'analyse .les teneurs 
su ivan tes : 

Humidité : 2, 92 % . 
Cendres : 7,00 % . 
Matièr es volatiles : 48, 22 % . 
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Il a donné des explosions de poussières dans les condi
tions suivantes 

Finesse. 

70 % passant au tamis de 5.100 mailles / cm2 

90 % idem 

Densité 
de poussières. 
125 gr. au ml 

50 gr. au m30 

Ce lignite est donc très apte à donner des explosions de 
poussières. 

3. - Essais préliminaires sur des détonateurs à .rerl:a_rd_, 

La question des détonateurs à retard est à l'ordre du 
jour, car l'usage de ces engins est de nature à faciliter le 
travail et à augmenter l'avancement dans le creusement 
des galeries à grande section (grands travers-bancs ou 
puits). 

Il faut rechercher s'ils sont compatibles avec la sécu
rité. L'étude qu,e.nou~ avons entreprise en 1934 se pour
suit car des amehorat10ns sont encore apportées aux dé
tonateurs à retard malgré les grands progrès réalisés dan 

d . 1 , s ce domaine epms que ques annees. 

L'oscillographe montre qu'il y a, dans les retard · d. . s lll i-
qués par les fabricants, des écarts de l'ordre de pl 

. . ·11· d us ou moins vmgt-cmq mi isecon es, ce qui est encore t . 
1, 1 1, d' rop, si 

on veut espacer es vo ees une demi-second 1 e seu e
ment. 

Nous avons d'abord étudié des détonateurs de f b · 
. b 1 ' . d d"f , a nca-cation e ge a trois r etar s i :ferents savoir . d . 

' · une emi-
seconde , une seconde et une seconde et demie. 

Nous avons opéré en poussières inflammal 1 
3 0 " 1 ·1 f. J es ( 5 % de matieres vo at1 es ; messe : plus des troi . 0 

. . s quarts pas-
sant le tamis de 5 .100 mailles au cm2 ) D . 
' · 1 ' d · · eux. mortiers 
etaient p aces ans notre galerie: le premier ne . 
qu'une faib le charge, dont le but était d recevait 

e soulever les 
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poussières et de créer le nuage le plus propice à l'inflam
mation devant le second fourn eau qui explosait avec un 
.r etard 1,2 ou 3. Ce second fourneau était chargé de 900 
grammes d' explosifs S. G'. P. NotfS n'avons eu aucune 
inflammation. 

Ces tirs nous ayant montré des .irrégularités de durée, 
que nous avons mis en évidence par des essais à l' oscillo
graphe, nous avons tenu le fabricant au courant pour 
qu'il améliore la fabr:ication . 

Pour continuer les essais sans avoir à tenir compte des . 
irrégularités de fabrication, nous avons c,ombi~é un, ap
pareil permettant d'échelonner les deux detonat1ons a un 
intervalle de temps parfaitement déterminé. Nous avons 
utilisé l'appareillage ·qui nous avait déjà. servi dans l' étu
de des amorces électriques : les deux mmes ont chacune 
leur circuit distinct ; chacun de ces circuits se ferme par 
l'intermédiaire d'un balai appuyant sur un secteur de 
cuivre ménagé dans un disque isolé tournant à une vitesse 

bien déterminée. 
Nous pouvons modifier la position relative des deux 

secteuFs fermant 'successivement · les deux circuits . et 
r égler , par conséquent , l'intervalle de temps entre les 

mises à feu . 
D'autre part, nous utilis~ns ~~ courant. d'un ampère 

et demi, pour lequel . la duree d mflar:imat10n des amor
ces est sensiblement la même. (Notre etude sur les amor
ces, voir Rapport sur les ~ravaux de 1933, Annale~ des 
Mines de Belgique, lr0 livra~so.n de 1934, ~P· 5? ~t suivan
tes, a montré que les, v~nat10ns de duree, d1mi~u.ent et 
deviennent presque negbgeables lorsque 1 on utilise les 
courants dépassant un ampère.) 

Nous avons opéré cette fois , soit en présence de grisou 
soit en présence de poussières. · · 
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Les deux charges étaient , dans cette série d' essais,. de 
même importance (800 ou 900 grammes d'un explosif 
S.G.P .). Les r etards ont varié de 50 à 130 millisecondes . 
Nous n' avons eu· aucune inflammation en poussières; en 
grisou nous Q,vons eu une inflammation provoquée par la 
premièr e mine , elle ne met donc pas en cause l 'amorçage 
à retard ; d'autre part , nous avons effectué huit tirs à 
deux coups sans inflammation . 

Après avoir dû interrompre ces recherches, nous les 
avons reprises après réception d' amorces à retard belges 
améliorées et de détonateurs à r.etard étrangers. 

Les temps utilisés d'abord étaient délibérément faibles 
parce que, à première vue, l'instant le plus propice à 
une inflammation semble être celui où la flamme du 
second coup est lancée dans le mélange inflammabl 
encore en état d' agitation sous l'effet du premier 0 e . c up. 

Nous avons effectué ensuite une serie de tirs d d . , h e eux 
coups en poussieres avec c arges d'S. G. P . de 900 gram-
mes pour le second coup ; les retards étaient éch 1 , 

, 1 50 ·11· d ' e onnes de 4 7 6 a .1 ml isecon es, e .est-à-dire des r t d , . f b . . e ar s r ea-
hsés par les a ncations : aucune inflammati -on. 

Jusqu'à présent donc, ces essais permett t d' . . en envi-
sager, moyennant certames précautions l' 

' d d ' usage des 
amorces a retar ans des cas déterminés d t 

· · e ravaux en mmes grisouteuses . 

Nous exposerons l~ question dans son ensemble 1 nous aurons pu termmer tous les essais. orsque 

4. - Essai sur des matières g.ainantes. 

Un fabricant d' explosif belge nous a · · 
. . , b d soumis deux 

positions a ase e feldspath . Elles n' t , corn-
, . . , on montre ... 

supen onte et ont été écartées . aucun "' 

' 
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Postérieurement , le même fabricant nous a soumis un 
mélange composé de feldspath orthose, de sulfate de po
tasse et de plâtre . Utilisée comme matière gaînante, cette 
composition a donné de très bons résultats, à la fois au 
point de vue de la sécurité et au point de vue de la 
conservation de l' explosif . 

5. - Recherches sur la sensibilité au choc des explosifs 
à l'oxygène liquide. 

1 

A la demande d ' une firm e belge utilisant ces explosifs, 
nous avons procédé à une série d'essais sur la sensibilité 
au choc de ces compositions. 

Tout le monde connaît la remarquable étude de M. An
got , Ingénieur au Corps des Mines de Franèe (1) . 

Nos recherches ont été beaucoup plus modestes, les 
explosifs à oxygène liquide n 'ayant qu'un emploi excep

tio:µn el en Belgique . 
Nous avons utilisé diverses matières absorbantes cou

rantes dans le marché industriel et, principalement, la 
tourbe et le noir de fumée. Nous avons fait varier le poids 
du mouton, la hauteur de chute, la durée du trempage 
de l' absorbant dans l'oxygène liquide, le diamètre d'en

cartouchage . 
Les cartouches larges ( 50 mm.) paraissent moins sen

sibles que les cartouches étroites (22 mm.) ; la sensibilité 
paraît augmenter avec la durée ~u trempage, bien que la 
quantité d'oxygène absorbée n' augmente plus après 
trente minutes d'immersion. 

Les cartouches à la tourbe sont beaucoup moins sensi
bles que celles au noir de fumée. ~ otons d ' ail~eurs l' énor-

(1) Ann. Mines France. tom e V (1934) , Ire li _v ra.isoi;i , . Note sur un acci
dent de tir it l'oxygène liquid e. yoü: aussi la Cll"C. mm1stér . du . 23-5-1934, 
pp. 1008-JOll c; u t ome VI, 12• livraison HJ34. 
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me différence des volumes d'oxygène absorbés par gram
me de matière à la température de - 70° 0 

Tourbe brute : 19 ,37 cm3
• 

Liège : 37, 44 cm3
• 

Noir de lampe : 99,81 cm3
• 

La valeur minimum de l' énergie de choc ayant donné 
lieu à l'explosion, a été de 1, 4 kilogrammètre pour les 
cartouches au noir de fumée de 22 mm. de diamètre. 

Le dispositif réglant la hauteur de chute a varié au 
cours des essais, par perfectionnements successifs. Pour 
la majorité des essais, le mouton était immobilisé à la 
hauteur voulue, par un électro-aimant; par interruption 
de contact. on provoquait la chute du mouton . 

Voici un tableau résumant e:es essais : 

Dia mètre Haute ur Poid ' de 1-la ureur min1mu1n de c huie 
des cartouches n ,..•i r de 

nro\'oquant la dé ron ~tion 
fo111 éc m o uton_ de mou to n de m/m m/i n grammes 9 k . 2" i 4 k . 50 

ce n timètr t s 

22 50 7 20 15 
50 8 9 25 25 

N. B. - Pour évaluer l ' énergie il faut déduire ch f · 
' aque ms 

la hauteur de la cartouche de Ia hauteur de chut · d" , 
1• . , , d , . e m iquee 

ce ,e-c1 et ant mesuree u mveau de l ' enclume sur 1 ll ' 
· 1 t h ' 1 f · f · aque e se t rouvait a car ·ouc e a a ace rn éneure du mouto n. 

6. - Etudes connexes au tir simL!:ltané. 
Recherches sur les exploseurs. 

Ces recherches font suite '.1 celles effectue' 
, es en 1933 

sur les amorces et les detonateurs. Rappelon 
· d 1 · s notre con-clus10n: en vue e a suppression des ratés u . . , 

' ne mtensite 

l 

l 
1 
l 
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efficace d'un ampère est nécessaire dans un circuit de tir 
avec les amorces belges en usage. 

En d'autres termes, le voltage de la source de cou
rant ( 1) exprimé en volts doit être égal ou supérieur au 
nombre d'ohms qui exprime la r ésistance de la ligne 
de tir . 

Nous avons donc été amenés à rechercher comment 
varie la r ésistance d'un chapelet d' amorces au cours des 
phénomènes d'-inflammation puis à mesurer, à l'aide de 
l'oscillographe, le débit, sur des résistances connues, des 
exploseurs usités en Belgique. 

·Cette étude, qui met en jeu l'observation de temps très 
courts; de l'ordre de quelques millisecondes, ne peut 
naturellement ·e faire qu' à l'oscillographe : les très nom
breux oscillogrammes enregistr és photographiquement 
nous ont donné des résultats intéressants et extrêmement 
précis. On déduit de ces oscillogrammes très aisément 
toutes les circonstances de temps, d'intensité et de ten
sion du courant . 

Nous avons' étudié en détajl différents exploseurs. 
Parfois ces exploseurs nous ont été soumis à la suite d'in
cidents de tir simultané. Dans certains cas, nous n'avons 
pu expliquer le raté que par suite d'une faute grossière 
du boutefeu. D' autre fois, nous avons constaté des dé
fauts mécaniques à l'explose ur , défauts réduisant nota
blement le c.ourant débité. . 

Indépendamment de l'étude ·au fonctionnement même 
des exploseurs, nous nous sommes préoccupé, depuis 
lomptemps déjà, de l' étanchéité vis-à-vis du grisou des 
exploseurs utÙisés dans les travaux des mines classées. 

Nous étions intervenu auprès des constructeurs ou 

(l ) S'il s' ag it d ' un e sn ur,·e co nsta 11te, bien entendu . 
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fournisseurs belges pour attirer leur attenti.on s ' · 1 . pecia e 
sur ce pomt ; dans les nombreuses visites éducatives . . . , , nous 
av10ns msiste sur le danger des étincelles d'exploseur. 

En .1934 est ~urvenu, da~s un charbonnage du Centre, 
une mflammat10n de grisou provoquée par déf t 
d' , h,. , d' au etanc eite un exploseur. 

Nous. avons. examiné l' appareil : caisse en bois bien 
constrmte mais le desserrage d ' un joint par vis ·t . 

1
, .d C . . ava1 

permis acc1 ent. e JOmt resserré, l'appareil re ·t , h'. , , . , couvra1 
son etanc eite, sa securite . 

Il ne nous paraît plus possible de différer l' obli t. 
d 1, , . , 1 bl ga wn 

e agreat10n prea a e des exploseurs pour mines i-
souteuses . gr 

La seule solution possible réside dans la réali t. d 
b 

• · , 
11

. sa 10n e 
01tier s meta iques pourvus d' assemblables a 1 , . . , . na ogues a 

ceux utilises dans les appareils électriques anti·d 'fl , e agrants 
Cependant, les regles en usage pour les app ·1 'l · . , .

1
. . . d are1 s e ec-

tnques a uti isat10n m ustrielle (moteurs d' 
) 

• T ' emarreurs 
transfos, etc.. . sont disproportionnées dans 1 , ' 

, d , 
1 

e cas pre-
sent, etant onne que es exploseurs sont t · 

' · · d · ou3ours des rec1pients · e petite capacité. 

Nous avons dont fait des expériences ; · 1 
d 

, . 1 , . . spec1a es po u.r 
etermmer es r egles applicables aux app ·1 d · . 

d 
. 1. , . are1 s e moms 

e trois itres, categone comprenant tous les ex 
courants . ploseurs· 

Nous donnons à l'annexe J de ce rappo t 1 · 
d d 1 . 1 ', . r . e compte 

ren u es mu tip es expen ences faites s 1 et leurs boîtiers . ur es expL i:::enrs 

7 · - Essais spéciaux. 

A la suite d ' une inflammation - bén· , 
d 

1gne - de . 
survenue ans un Charbonnage de Cha 1 . grisou 
d d

' , 1 d , . r ero1 et qui . t 
ue , apres es eclarations du boutefeu , . serai 

' a un tir d 'une 

~ ' . 

' t 
1 
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seule cartouche d'un explosif S. G. P., nous avons fait 
toute une série d'essais qu'il est peut-être utile de r ésu

mer ci-dessous. 
a) Au mortier : nous avons fait varier la position de la 

charge de 100 grammes de l 'explosif en cause, sans bour
rage (circonstance aggravante) depuis la gueule du mor
tier jusqu'au fond, sans obtenir aucune inflammation. 

b) Charge suspendue, en plein e atmosphère grisou
teuse : aucune inflammation à cent gr ammes, inflamma
tion à deux cents grammes, ce qui est normal. Il ne faut 
pas oublier que ce tir est infiniment plus dangereux que 
le tir au mortier. · 

II. - LAMPES. 
CRISOUSCOPES. - GRISOUMETRES. 

Signalons quelques études intéressantes qui nous ont 
été demandées par M. le Directeur Général des Mines. 

Les joints des lampes à flammes. 

Nous avons réexaminé toute la question de l' assem
blage des lampes à flammes, en associant d'ailleurs des 
fabr icants de lampes et de verres, de même gue l' Asso
ciation des Industriels de Belgique pour la prévention des 
a.ccidents de travail, association qui contrôle un .assez 
grand nombre de lampisteries. 

Cet échange de vues a abouti à une proposition de sim
plification et de meilleure coordination des dispositions 

réglementaires actuelles . 

Lampes électriques. 

Nous avons proposé l'agréation : 1°) de deux arma
tures pour· éclairage à poste fi xe , dont l'une étudiée spé
cialement pour un fonçage de puits; 2°) de t;ois nouvelles 

·. 
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lampes po~t~tives, ~t d'une tête de lampe modifiant un 
· type auton se anteneurement . 

A la suite d 'un accident survenu dans un pa 't 
g 

, , c ys e ran-
er, nous avons ete amené à faire des rech h 

l''t h ' . , d erc es sur e anc eite es assembla.cres de nos 1 ' l . . . , . o ampes e ectnques 
portatives v1s-a-v1s des mélanges h d ' , 
N 't d , . y rogene-oxygene 

os e u es anten eures (voir Annales des M. . d B .' 
l re i· " . d . ines e elgi-

que, . ivrn1son e 1932 : « Les gaz dégage' . 1 · d ' s par es bat-
teries accumulateurs '' , note de M Fripiat) t , · on en effet 
montre que tous les types d' accumulateurs d , 
l 'h d , egagent de 

Y rogene non seulement pendant la charge . 
t bl 

, ' mais en-
core un emps nota e apres celle-ci . 

Or, si l ' étanchéité vis-à-vis d 'une inflamm t. d . . . , a ion e gri-
sou est r elativement facile a obteriir il est lo· d' ,.. 

· · , ' In en etre 
ams1 pour le melange d'hydrogène-oxygène. 

De fait, un assemblage comportant trois tou d f'l 1 · · · rs e I et 
a1sse passer la flamme de certains mélanges h d , 

oxygène. Y rogene-

Le volume du vide qui peut éventuellem t . 
d . fl en se r empli 

e gaz m ammables joue un rôle; il importe de 1 , . r 
le plus possible . e redmre 

Retenons les points suivants qui jouent f 
~écmité : en aveur de la 

a) Les accus de nos lampes sont char , 
plètement séparés des têtes ce qui f . 1 ~tes1 au banc com-
a . ' ac1 1 ·e e décr 

es gaz; ils r estent un certain temp. 1 o~gement 
, l h s oans cette s1t t. 

apres a c arge et même parfois la t "t , · . ua 10n ' e e n est vis ' 
moment de la r emise de la lampe à l' ' . see qu' au 

d 
. . · 

1 
. . , ouvri er . d 

con it10ns, a ma1onte des gaz est él. . , · ans ces 
. , . d , ~ , immee et il n' 

guer e e chance de formation dans 1 1 Y a plus 
lange dangereux . ' a ampe, d'un mé-

b) La fermeture par vis permet 1 .d . 
d l' , 1 , e v1 e le pl , 

e espace ou e melange peut se former. us reduit 

1. 

,_ 
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c) Le système génér al des bornes élastiques appuyant 
sur des secteurs métalliques insér és dans le disque isolant 
fermant la base inférieure du couvercle ne peut en tout 
·cas faire jaillir une étincelle en plein milieu infl~mmable . 

L' étincelle est en quelque sorte laminée entre les par
ties métalliques. Nos expériences montrent que ce genre 
de rupture est bien moins dangereux qu ' une étincelle 
surgissant en plein milieu du mélange inflammable . 

Grisoumètres et Grisouscopes. 

Nous avons examiné deux gr isoumètres et un grisous

cope : 

1° Un grisoumètre Friemann et Wo lf f : il comporte 
au-dessus d 'une lampe électrique portative, une petite 
lampe à benzine allumée, lorsqu 'on veut en faire usage, 
par un filament porté à l'incandescence . La lampe à ben
zine donne de bonnes indications. Mais elle n' est proté
gée que par une tôle de laiton perforé, aisément fu sible . 

Nous n'avons pas cru pouvoir proposer l' agréation de 
cet appareil. Nous estimons qu 'un grisoumètre, bien qu ' il 
ne doive être manœuvré que par un per sonnel de choix, 
ne peut présenter une sécurité moindre que celle d'une 

lampe . 

2° L e grisoumètre Nlac Lu ckie : il est basé sur la com
bustion du grisou autour d' un filament incandescent et 
sur la mesur e de la contraction qui en r ésulte ou, plus 
exactement, de la dépression que la contraction de volu
me entraîne . L' appareil est contenu dans une enveloppe 
métallique de 13,5 x 13 x 4.0 ,5 centimètres, il pèse 
5., 6 kilos. Il est bien conçu et permet une analyse com
plète en 6 minutes . Il peut donc donner dans le fond des 
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indications presqu'immédiates . Son étude a abouti à une 

décision cl' agréation ( 1) . 
Le schéma ci-co:µtr e dispense de tout commentaire . Le 

trait mixte représente l' enveloppe dans laquelle s'insère' 

l' appareil. 
Le mélange à examiner , insufflé par la prise en caout-

chouc, est laissé deux minutes pour prendre la tempéra
ture; une chambre de compensation b est ménagée au
dessus de la chambre de combustion pour hâter l'équili
bre de température ; de même, on attend deux minutes 
après la combustion avant de faire la lecture . La gradua
tion est combinée de manière à lire directement les mil-

. lièmes de grisou . 

3° Le grisouscope tlénommé « Spiralarm », de la firme 
Naylor Ltd , Wigan : il consiste en une lampe de sûreté 
à grand pouvoir éclairant, alirnentée à l'huile de paraf
fine, portant , sous le pot habituel, un compartiment à 
verre rouge. Lorsque la flamme de la lampe augmente de 
hauteur par suite de la présence d'un certain pourcentage 
de grisou dans l' atmosphère, elle chauffe une spirale b, 
placée à une distance déterminée de la flamme normale; 
la spirale, en se dilatant, actionne, par sa lame inférieure 
c, une petite tige avec ergot d, fermant le circuit d'alar
me •: celui-ci comprend une pile sèche alimentant une 
petite lampe e à incandescence qui éclaire le verre rouge 

du compartiment inférieur . 
L' appareil est certainement plus simple que beaucoup 

de ceux qui l' ont précédé, plus robuste et plus r apide. Il 

est encore à l' étudè. 

Il ) Déci s io n m 1ni st< ri c ll e du 4 !llai 1935, 13 H/5090. 
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Fig . 2. - Spi rn,lann de la fin N ne aylor L td \ r · ., ' 1gan. 
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III. - MATERIEL ELECTRIQUE ANTIDEFLAGRANT. 

Agréations. 

Quinze nouveaux appareils ont été examinés et agréés. 

Ils se r épartissent comme suit : 

a) Cinq moteurs respectivement de 14, 30, 30, 68 et 
250 HP. ; le dernier était destiné à une station d'exhaure. 

b) Une haveuse. 
c) Trois appareils divers : rhéostat, frein , tableau 

blindé. 
d) Six appar eils de signalisation: un poste téléphoni

que, deux commutateurs, deux tableaux lumineux, un 

tableau de manœuvre. 

D~verses modifications ont été apportées à des appa

r eils précédemment autoriséa . 
Nous donnons l.es caractéristiques de ces appareils 

dans le tableau suivant qui est donné sous la _même forme 

que dans de précédents rapports . 
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if=~~~~- ~.:;:;~--~~-~---~~:=I~·~r:H~A~V~E~U:S~Ers~~~~~~~~~~~. 
d'a utorisa ti o n ° d e la ~ éc i s i o u Date CONSTR UCTEUR 1 N 1 

m1 n1 ste1 ielle OBSER V :\ T T ONS 

2 1-:1 1-1934 

I 

I 
I 

Date 

1 d'au torisation 

C o r(l p ag nie Sull iva n, 
1 § , r. du Grand- Hospice , 
Bnvxe lles. 

I· 
\ 

·f 3E/i:-7i9 

1 
1 

\ 

Il. - MOTEURS 

CO NSTRU CTEU R 1 No de la décision\ 
min istér ielle 

24-5-i,Q34. j Ateliers de Constructions f3E/5683 

Electriq ues d e et ' ' a 
C harleroi . 

-

15 6-1934 Idem . i 3E/5687 

!8-7-1934 Idem . i 3E/5690 

moteur tri hasé , . . Y~e · .E./5 -

1
1 haveuse à chaîne t C L 

cuit, 220 v~ts 3/K1Vndmt en court-cir-
. , , 1,500 t p m 

~J~;g1:t . pl~_ns : ensemble :. 0.0.lVL 
C.C.M~·iofo~~ de couran t : Annsxc 

1 
·~ 

~ 

~ 

OBSERVAT IONS 

1 
1 

~ 

Modificat ion de la tension du moteur 
type G.A .B.F . 41 de 30 H P , 500 V., 
50 pér . (précédemment au torisé sous 
le n° 13E/5505 du 19.5.1932) peut aussi 
:fonctionner sous la tension de 220 volts, 

curité. 
sans modification des dispositifs de sé-

1 

1 moteu r G.A.B.F.-66 de 68 HP. 3.000 
volts, 50 p . 1.500 t . p . m. rotor en 
court-circuit, moteur n° 38.016 fabri-
cation n° 701.717 ; à 1.460 t . p. m. dé-
veloppe 68 HP / 50 K W st. p lans 500.103 
et 502.103 (moteur à double circuit de 
vent ilation) . 
R emarque : svt une C. M. du 11.4.35 
n° 13E/5759, ce moteur peut aussi fonc-
tionner sous la tension de 1.000 volts. 

1 moteur type G.A.B.F. 30 de 14 HP, 
500 volts, 50 p ., 1.500 tours p . m., r otor 
en court-cir cuit, n oteur n° 37.914, fa-
brication n° 706.91 svt p lans 502.387. 

FE 
!% 
t'l 
en 
c:; 
t<1 

°' t'l 
!:"" 
Q 

. .0 
c 
t<1 
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J 

Date 
d'auto risa tion 

2 1-11 -:1Q34 

1 
/ 

I 

I. HAVEUSES 

CONSTRUCTEUR 

Compagnie Sullivan, 
15, r. du Grand-Hospice 
Bruxelles. ' 

1 • 

1 

1 
No <I.e .la ~é.c i s i o n 1 

m1n1ste11elle 

i 

1 
1 

1 

II. - MOT~URS 

OBSERV:\TTONS 

1 haveuse. à chaîne type C.L.E./ 5 _ 
m~teur triphasé à induit en court-cir
cm.t, 220 volts, 37 KV, 1,500 t. p . m 
.Su1vai;it plans : ensemble . C ci lVL 
1030bis.; prise de couran t :. A~n~xc 
C.C.l\iL 1030bis. 

1 
1 

1 
1 

1 

Date 1 
d'autori sa tion CONSTRUCTEUR l No de la décision 1 

ministérielle OBSERVATIONS 

24-5-i,<J34 

15 6-1934 

18-7-1934 

\ Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. 

Idem. 

Idem. 

13E/5683 

i 3E/5687 

i 3E/5690 

Modification de la tension du moteur 
type G.A.B.F. 41 de 30 HP, 500 V., 
50 pér. (précédemment autor isé sous 
le n° 13E/5505 du 19.5.1932) peut aussi 
fonctionner sous la tension de 220 volts, 
sans modification des dispositifs de sé- 1 · 
curité. 

1 moteur G.A.B.F.-66 de 68 HP. 3.000 
volts, 50 p. 1.500 t. p. m. rotor en 
court-circuit, moteur n° 38.016 fabri
cation n° 701.717; à 1.460 t . p. m. dé
veloppe 68 HP /50 KW st. plans 500.103 
et 502.103 (moteur à double circuit de 
ventilation). 
R emarqiie : svt une C. 1\1. du 11.4.35 
n° 13E/5759, ce moteur peut aussi fonc
tionner sous la tension de 1.000 volts. 

1 moteur type G.A.B.F. 30 de 14 HP, 
500 volts, 50 p., 1.500 tours p. m., rotor 
en court-circuit, noteur n° 37.914, fa
brication n° 706.91 svt plans 502.387. 
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II ~IOTEURS ( . ) - SUJte 
Date 1 

1 
1 d 'autorisatio n CONSTRUCTEUR J No de la décision 1 

OBSERVATIONS m ini stér ie ll e 

20 8-i934 Ateliers de Constructions 13E/5698 1 moteur type G.A.B.F. 41, 30 CV, 500 Electriques de et à volts, 50 p., 1.500 t. p. m., type vertical· 
Charleroi . moteur no 38066, fabrication no 708 555 

plan n° 500.225. . ' 

--·--

24-8-i934 Idem. 13E/5703 
1 moteur type A.F.G. 86, 250 CV 3 000 
~olts, 50 périodes, 3.000 t. p. m., 1~üteur / 
a bagues, des tiné à une station d 'exhau-
re. 
llf~teur n° 37.898, fabrication n° 706,165. 
Smvant ·plans : ensemble 1/ 2· coup'e : 
503.050; coupe transversale : 503.118; 
l'egarcl collecteur 214.802. 

' 
' 

' 

1 
1 ~ 

1 

II I. - APPAREILS DIVERS 

Date l 
d'autori sa t ion CONSTRU CTEUR 

1 
N° de la d~cision \ 

m inistér ielle 
OBSERVATI ONS 

23-6-1934 Société Anonyme Siemens, ! i 3E/5688 Autorisation d 'emploi de la perforatrice 
· à charbon type E . 535, agTéée le 24.3-32 

. sous le n° 13E/ 5494 pour une tension 
<l 'alimentation jusque 250 volts (auto
risation primitive : 65 volts). 

Dép+. Siemens-Schukert , 
116, ch. de Charlero i, 
Bruxelles. 

6 9-1934 Ateliers de Constructions 

7-11-1934 

-------

7- 12-1934 

· Electriques de et à 
Charleroi . 

Idem . 

Ateliers Elect riq~es Belges , 
62, av . du Pont-de-LuHre , 
Forest-Bruxelles .. 

i 3E/5704 

i 3E/57 i 5 

i 3E/5820 

Rhéostat de démarrage type T.H.A. 136, 
n° de fabrication 706.166. ! 

Suivant plan n° 269.509. 

1 électro de frein type E.T.S . 2, pour 
courant triphasé 220 V. et 500 V., 50 p., 
n° 3249, fabrication n° 709.145. 
Suiv. plans : ensemble : 6 F-37, en
trée de câble : 289,277. 

1 élément de tableau a~tidéflagrant, 60 
ampères, 750 volts, se composant de trois 
rparties : 
a) 1 compartiment à barres M.G.3.a.; 
b) 1 compartiment avec disjonc~eur I 
M.S.T.W.; 
c) 1 boîte à barres type M.G. 12.a. 
Suiv. plans : ensemble 3824, schéma 
3805. 
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en 
1-3 
~ 
c: 
1-3 
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IV - LOCOMOTIVES ELECTRIQUES 

Date 1 
d 'autor isat ion CONSTRUCTEUR 

1 
N° d.e ~· ~é.cisi on 1 

m1111s tencl c 

24-2- t934 Forges et Ateliers de :13E/5fi55 

i0-8-fQ34 

Constructions Electriques 
de et à Jeumont (No rd) . 

Ateliers de Constructions 
Electriques de et à 
Charleroi. · 

( 

1:3~:/5700 

OBSERVATIONS 

1 phare antigrisouteux suivant plail.s 
249.782 et 166.427. 

Modifications de détail apportées au 
moteur type M.L.A. 21, d<? 21 CV., 72 ' 
volts, 225 amp. (autorisé le 21.6.33 sous 1 

le n° 13E/ 5607. i 
Voir plans 503.116 et 503.117. 1 

·1 

1 
1 

~ 

VI. - MATÉRIEL D'ËCLAIRAGE SU.JET A DÉPLACEMENTS 

Date 1 
d. auto risation 

17 -2-1934 

31-3 1934 

l.ONSl'RU CTEUR 

S. A. des Cha rbonnages 
de et à Maurage. 

S. A. « Electro-Lumière », 
226, rue Haute-Marexhe, 
Herstal . 

' 

1 

N° de la decision 1 
ministérielle 

13E/5661 

:131~/5fi70 

OBSE RVAT IO~S 

1 armature antigrisouteuse pour en
foncement de puits. 
Suivant plans sans n° (construction des 
Charb. de Maurage) . 

1 armature de protection. 
Suivant plan F.L. 450. 

1-2-7--1-2 ___ 19_:_H_ 
S. A. d'Ecla irage des Mines 

et d'Outillage Industriel , 
13E/5?08 ..Adoption d 'un di&"Positif de sûreté l'éa

lisant la mise en court-circuit de 1 'alter
nateur en cas de rupture du globe de 
protection, type 461 (lampe électro
pneumatique type B. 444 autorisée le 
13.6.30 sous le 11° 13C/5114). 

à Loncin (Liége): 

tl 

"' en 

!S , 
z 
"' en 
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vrr. - TÉLBPHONES ET SIGNALISATION 

DRte 1 
d'a ut ori~at i o n 

27-3-1934 

8-5-1934 

8-5-1934 

CONSTRUCTEUR 

Ateliers de C onstructions 
Electriq ues de et à 
Charleroi. 

Télépho nes « Le Las », 
131, rue de Vaugirard, 
Paris. 

Idem. 

1 

No de la décision 1 
ministér iell e 

13E/5664 

13E/5677 

13E/5678 

8-5-1934 Ateliers de Constructions i3E/5679 

-

Charleroi. 
Electriques de e t à 1 

20-8-1934 Ateliers de Constructions 

30-10 1934 

~H - 1 O-Hl34 

Electriqu~s de et à 
C harleroi . 

Sté des Téléphones Le 
131, rue Vaugirard, 
Paris . 

Idem. 

Las , 

13E/5697 

13b:/5710 

13E/5îi i 

OBSERVAT IONS 

Ccmmutàteur pour poste téléphonique 
avec ou sans bouton-pous~oir : 
1) avec bouton-poussoir p lan 25 .987 
S-I.; 
2) sans bouton poussoir p lan 24.328 
S-I. 
Appareil 11° 320.032-5. 

1 tableau lumineux pour signalisation 
type C.X.O.N.G. 4. 1 

Suivant plan n° DN. 9643. 

l tableau de manœuvre pour signalisa
tion . . 
Suivant plan DN. 9642. 

1 boîtier lumineux à une case 
n° 104057/I. Suivant plan 26.214 S-I. 

Interrupteur rotatif bipolaire pourvu 
de 3 en trées de câbles (2 dispositions) : 
a) pour câble souple s/plan 26140 S-I. ; 
b) pour câble armé s/plan 26141 S-I. 

1 poste téléphonique portatif destiné 
aux opérations de remblayage hydrau
lique. 
S uivant plan 10.077. 

1 boîte de r accordement à deux prises 
de courant bipolaires pour poste télé
phonique. 
Suivant plan 10.078. 
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Etude sur les joints pour appareils de petite capacité. 

Dans les pr escriptions qui servent de base à la con
struction des appareils électriques antigrisouteux, il n'a 
été fait, jusqu'à présent, en Belgique, aucune distinction 
d'après la capacit~ des appareils. 

Les joints ont, de ce chef, des dimensions qui peuvent 
être exagérées pour le petit appareillage dont la con
struction est, de ce fait, compliquée et rendue plus .coû
teuse, sans que la sécurité l'exige . 

Mais pour pouvoir modifier l'état de choses existant, 
il fallait organiser des expériences qui justifient et auto
risent cette modification. 

Le détail des essais et les conclusions sont exposés -1ans 
l' annexe I au présent rapport (étude sur les exploseurs) . 

En effet, ces essais avaient été entrepris en vue de 
l'agréation des exploseurs 

Il est possible de réaliser des joints parfaitement étan
ches du point de vue d'une inflammation interne de @i
sou dans les appareils d'une capacité inférieure à tr~is 
litres en diminuant les dimensions des joints habituels 
des appareils électriques antigrisouteux, tout en gardant 
un coefficient de sécurité suffisant. 

IV.,-- L OCOMOTIVES DIESEL. 

Types agréés. 

Nous avons éprouvé suivant notre méthode habituelle, 
deux locomotives Diesel : l' une de 14 HP (S. Marchak 
à Bruxelles, représentant de ]11, firme Deutz de Cologne) 
et l 'autre de 20 HP (Société Orenstein et Koppel à Bru
xelles) . Quelques modifications à des types précédem

ment autorisés ont été admises. 
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IX. - LOCOMOTIVES Di l!:SEL 

\ 

1 

-
·1u1e CONSTRUCTEUR 1 No d e la décision 1 

d'aut ·l'ISHl i ·Il mini s tér iell e OrlSERVAT lONS 

18 -1 1934. Léopold Dehez, i3E15656 Modifications pot cl 'échappement et 

97, avenue Defré, tuyau collecteur de gaz. 

Uccle. Suivant plans L.401.A. et 16.617 .A. 

27 3- ( 934. Société d' Electri cité 13 1•:15657 Remplacement de l'empilage d 'échap-
et de M écanique, p ement prévu à la O. 1\1. 13E/5654 du 

Procédés Thomson 21.12.33 comportant 50 lamelles nnnu-

et H oust on, Carels, 
lair · de 2 mm. cl 'épaisseur par un au-

. 50, Dock , Gand . 
tre se composant de 92 lamelles de 1 mm. 
<l'épaisseur . 
Suivant plan D.V.1314. 

1 
2Lt-5 1934 S. March ak, 13E/5680 Loco. identique au type M.L.H. 322 au-

15,rue du Lombard , torisée le 3.6.1931 sous le 11° 13.8/5422, · 
. 

Bruxelles. 
mais avec quelques modifications de dé-
tail. Moteur 4 T, 145/220 à 700 t. p. m., 

1 
14 HP, 11° 289.078, poids 4,5 T. 

I 
P lans 452.913 et 452.947. 

- 1 

20-8· 1934 Paul W eber, 13E/5699 

I 
l\Iodification de l 'épaisseur des lamelles 1 

42, rue des M énapiens, d'échappement : épaisseur de 2 mm. ra-
menée à 1 mm. suivant p l an 12 339. J 

1 Bruxelles. 
1 

/. 

i3-1 ~-i934 Société Orenstein 
et Kopoel, 
4, rue T reu ren b erg , 
Bruxelles. 

• 

(Cette modification intéresse les 2 types 1 

.agTéés les 16.11.31 13E/459 et 19.5.1932 
13E /5509. 

- ~----~- -.- ------
• 

i 3E/5723 1 loco, Diesel type L.D/2, 20 HP mono
cylindriquê, alésage 150, course piston 
250, n . de tours 800, poids en marche 
4,9 t. 
Suivant plans : 
13901 : .disposition générale du moteur ; 
15331: schéma dispositifs de sécurité; 
13991: filte à air en empilage entrée; 
14253: détailS empila,ge entrée d 'air ; 
14163: bride d'échappemen t; 
14239 : d isp. gén . empilage échappem.; 
14240 : détails empilage d 'échappemen t; 
14242: Pot d 'échappemen t, détails; 
15400: schéma d 'ensemble de la locomo
t ive. 
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V. - LE DECACEMENT DU CRISOU 
DANS NOS CHANTIERS. 

Crisoumétrie. - Mesuire des émissions gazeuses. 

Nous avons signalé dans le r apport de 1933 nos pre
miers travaux à ce sujet . Nous avions annoncé la réalisa
tion d'un autocapteur de grisou, appareil per~ettant la 
prise de douze échantillons d' air avec intervalle d'une 
d'heure l'un de l'autré, grâce à une comniande par mou
vement d'horlogerie. En même temps, un anémomètre 
totalisateur enregistre le cube d' air total qui a passé pen
dant les expériences. 

Cet appareil, inspiré de celui qu'avait utilisé le regretté 
M. Morin aux Mines de Liévin, est représenté en plan et 
en élévation aux croquis repris ~ la figure 3. 

Un mouvement d'horlo~eri~, logé au ,ce~tre de l' appa
reil, commande, par une aigmlle-bras decnvant un cercle 
en douze heures, l'ouverture successive des douze fla
cons remplis d'eau à la mise en service de l'appareil. Oh _ 
cun d~ ces flac~~s se, vide donc 1 à son tour, captant :n 
échantillon de 1 air r egnant au moment de l'ouverture . 

La vidange d'un flacon dure trois à quatre minut , ·n es, ce 
qui assure un bon echant1 on moyen . . 

L 'amor çage de la vidange diffère de celui ado t' , 
1 

. . . p e pa1 
Morin . Tandis que ce m-c1 avait muni les flacons , 1 , , a eur 
base, d'un tuyau en caoutchouc d assez fort di· a ' t , me re, 
souleve par le bras du mouvement d'horlogerie . , d ,, . , ce svc;-
teme ne nous a pas onne un fonctionnement r, 1: , egu ier. 
Nous avons remplace la fermeture par un dispos"f f .. 
ple mis au point par M. Fripiat , ingénieur prin ~ i lsidm-

. ( . f . 3 ) cipa es mmes voir .ig . a . , 
Les bouchons en caoutchouc qui obturent 1 fl , es acons 

sont traverses par deux tubes de verre au 1 f ' xque s ont 

• 

• 

• 

loo~m 
~loo~rn 

r 

l 
F ig . 3. _ Appareil a utocaptent· de ! ' In ti t ut Nationa l des Mines . 
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suite deux tubes en caoutchouc de petit diamètre 
( 4,5 mm.). L'un de ces tubes débouche dans la rigole 
annulaire extérieure de l'appareil ; l'autre se termine par 
un petit bout de verre (de 3 mm. de diamètre intérieur) 
qui plonge dans la rigole intérieure de l' appareil. C'est 
ce bout de verre qui est soulevé par l'aiguille lorsque 
l ' extrémité du tube dépasse lt-) niveau de l'eau: le flacon 
se vide sous l' action de la différence de niveau ainsi 
créée et se remplit donc de l'air du chantier . 

Fig . 3a. - Appare il a ut_ocapteur. 
Détails de la fe rmeture hydr a uhque des fl acons. 

Dès que l' aiguille du mouvement d'horlogerie libère 
ensuite le tube de verre, celui-ci retombe dans la rigole 
intérieure et assure une fermeture hermétique à l' échan
tillon prélevé. Bien entendu, on ferme les tubes en caout
chouc à l'aide de pinces avant d' enlever les flacons. 

. La charpente de l'appareil porte_, à sa partie supé
rieure, un support sur lequel se visse un anémomètr 

1
. e 

tota isateur. · 

Cet outillage, en somme très simple et robuste, nous a 
permis une grande simplification . L 'appareil était placé 
dans la voie de retour du chantier examiné à 8 heures du 

I NSTITUT NATIONAL DES MINES, A FRAMERIES 3î 

matin ; on procédait douze heures plus tard à r enlève
ment des douze flaçons et au placement de douze autres; 
le lendemain à 8 heur es , · on reprenait l' appareil avec les 
douze derniers flacons. 

On notait les indications de l' anémomètre au départ, 
douze heures plus tard et à l'expiration des vingt-quatre 
heures . 

Plusieurs fois, des relevés intermédiaires ont été faits, 
ce qui a montré que l' aér age ne subissait que de très 
faibles variations; c' est le cas général dans une ventila
tion bien ordonnfo. 

Evidemment, on avait soin, avant la mise en station, 
de faire des prélèvements d' échantillons d' air en prome
nant le flacon dans toute la section et d'autre part en 
laissant le flacon à l'endr oit de l' autocapeur . 

De même, on faisait des mesures anémométriques 
a) en promenant un appareil étalon dans toute la section; 
b) avec l'anémomètre totalisateur de l'autocapteur. . 

Ces vérifications, répétées au milieu et à la fin de l' es
sai, permettaient d' établir le coefficient de correction 
à affecter aux données de l' autocapteur , pour tenir 
compte <les variations de vitesse et de teneur dans la 
section . 

Nous avons pu utiliser diverses fois cet appareil dans 
des chantier s du Hainaut en vue de déterminer les quan-
tités de grisou émises par les travaux (1). ' 

(1 ) Signa lons en lmssan t c111e nous avons bti lisé égalemen t l 'appareil , 
après la ca tastrophe des 15-17 mai 1934 de P'1turages et l'abondon de la 
mine, pour détermi!ier la composition de la colonn e du pui ts de r eto ur 
d 'air à différ ents niveaux . Ce puits é tait r esté I.ibre, on plaçait J' appa
re!l, armé, dans la cage, sans aucun e personne bien en tendu; on descen 
dait l~ cage so us 787 mètr es, on l 'y laissait séjourner deux heures, on la 
relevait sou l 'éti1ge de 71 5 mètres où elle séjournait égalemen t deux 
heures et a in i de suif e 

Ces essa is on t très bien montré l' effi cacité de l<t fermeture de l 'é taae 
sinistré de 821 mètres par les rembl>1is y déversfa : la teneur en arisgu 
sous ?87 mè ~res mon tt1 rapidement à 14 %, tuncl is que dans les p~tr ties 
supér~eures, encor e pa rcou rues pa r un com·an t d 'air, la teneur ne dé
passait guère 3 % . 
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Nos ,essais de chantiers à l 'e.ide de l'autocapteur com
plétèr ent les expériences déjà faites à Liége et à Char
leroi et mentionnées au rapport de 1933 . (Annales cles 
Mines de Belgique, 1'0 livraison, 1934, pp . 4~ et suiv.) 

Les diagrammes qui suivent résument les observations 
faites sur dix-huit chantiers au cours d'expériences de 
vingt-quatre heures, faites le mercredi ou le jeudi de 
manière à éliminer les causes de perturbation possible 
dans le dégagement gazeux du fait du cliômage du di
manche . 

Rappelons que pour les quatorze· premiers chantiers 
(Liége et Charleroi) nous avons opéré, chaque heure, 
des prélèvements d'air en même -temps que l'on effec
tuait un jaugeage du courant d'air . Ces expériences mo
bilisaient ~n personnel nombreux ; elles ,sont plus exactes 
dans ce sens que le courant d'air est jaugé chaque heure. 

Pour les chantiers 15 à 18, les opérations ont été sim
plifiées par l' emploi de notre autocapteur. 

Les prélèvements étaient faits dans la voie de retour 
d'air des chantiers, à une distance de 30 à 40 mètres des 
fronts de taille , dans une section aménagée à cette fin 
(section planchéiée sur une certaine longueur ) . 

Les diagrammes indiquent la teneur en grisou ·à chaque 
heure de la journée ; les hachures portées sur la ligne des 
teneurs représentent les heures d'abatage. 

Disons, une fois pour toutes, que toutes les analyses 
ont été effectuées avec l 'appareil Lebreton par la mé
thode de la limite d' inflammabilité. Une longue expé
rience nous a montré en effet que cette méthode est 1 
plus exacte. ~Ile permet ~e dé,terminer . ra~idernent 1: 
teneur en methane à moms d un demi-dixième 
cent (1) . pour 

(1) Voir la brochure de propaga nde éditée par l'In stitut . 
Mines, « Quelques mots ·ur la déteccjon et l'analyse du gr .National des 
rages, 1934. 1sou », P fttu-

~ 
0 0 

,. 1 

INSTITUT NATIO NAL DE S MINES, A FR.AMERIES 

e'1 ~ ~ LO 

1-~ 

1-- .__ 

1 

' . 

! 

i 

I 

' : 

-

,_ +-- li 
. 

' 

~ : 

~ .;i 
1 

~ .J 
: 

I~ . ~ 
~ 

1 
1 . 

1 

.. \. 
~~o .,..'ôo .;.."'ôo ~ .... ~ 

% Uêl azn::ryl~.hl 

39 

C) 

= · ~ ' 
... 
5::: d 

(',» a; 

~ E-1 .... 
<Il 
Q) 

':::? s s 
<t' d .... ... bO 

d .,, i5 ..... 
~ 1 .... .. - "'° ... 

.~ 
0 ~ .... 
O> 

a> 

c-. 

~ 



' 

::FfE+l l±fl .. 1±1111+4lli+l 1Jdcv ·i 
':c 1 ~, .. + .... Ffi,. .. ,,. j ..... i J.+ l b! 1 1 1 1 1 1 1 1 1 ·I ~ T 

:mi-:ttffH lfitrtj ü 11 ~ 
3 

J~ 

2 l \ 
10 •Hillill 'v I" - ,.,~ 

" lUllllll ~ 
~ 

J\ 
1 ' 

' 
3 

~ I'\. ,,J 
,..._ 

" i--~ ' 
/, J 

11 I -
... 

\ , 
1 

' 
,,, 

"' 
1 - . ~ 2 

~ :-rn+l ..... ,,,,,,.,.ttt 1 1 tt 11±H 11 J 1 8-® 

a:tHftfltB. 11 fff+tilffif}@ 
:'FH"'H"""f· .. +tm l l+f+F+H: 11· 11 1® 

-6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 ~4 1 2 3 4 · 5 6 Îiwre.t 
T Q.. 1-'» p -Si 

!i'ig. 5. _ D iagrammes relatifs au bass in de Charleroi. 

MINES A FRAME RIES I NSTITUT NATIO NAL DES ' 41 

. ' .. ~ ,, 
r V· 

<$) ' 

-~ 
Il) 

\ 

' 
' 

' 
' 

' ' 

-, 
J 
1\. l 

' 
~ 

\ 
' --

j 
1 

"" 
\ 

j 
~ ' -

1 -ln 
0 Q r U'io 0 

• • 1 



42 A:-I NALES DES MINES DE BELGI QUE 

Quelques remarques s'imposent : 

1°) La teneur en grisou ne s' annule j ama~s , le dégage
ment ne cesse pas avec l'abatage . 

Ceci pr ouve que le gaz ne provient pas seulement du 
front de taille mais des èassures en arrière des tailles 

' 
remblais, etc . Dans certains cas, nous avons eu la preuve 
que le gaz recueilli en tête des tailles ne correspondait 
pas même à la moitié de gaz total dégagé, par exemple 
dans le chantier du diagramme 18, dont nous dirons un 
mot ci-dessous. 

2°) Le poste d'abatage amène généralement une aug
mentation de la teneur à la fin du poste. Parfois, le ma
ximum se produit a~rès la fin de l ' aba~age , par exemple · 
(bassin de Charleroi) lor sque la couche est surmontée, 
à faible distanc.e dans le ~o~t , d'un _veiniat lui-même gri
souteux : le grisou du vemiat se degage , vraisemblable
ment par les fissures d~ toit, quelques heures après le 
passage du front, ce qui donne la teneur maximum de 
grisou de la journée . 

3°) La m~me couch~ n'a pas un débit constant dans 
l'étendue d'un bassin. Au fur et à mesure que la même 
couche est recoupée au Sud des differentes failles de 
r efoulement qui affectent le bassin Liége-Mons, la teneur 
en grisou croit généralement. Ces failles délimitent don 
des champs du point de vue du débit grisouteux to et 

. d d ., ' u comme au pomt e vue es matieres volatiles. 

4°) Dans les mines à dégagements instantanés l'" . , . ' a d ' ' lT! e- . gulante u egagement est encore plus caracté · t ' 
1 

. d 1 . . a· ns ique 
que ' importance e ce m-c1 ( iagr. 14, •16 com , , 
13 et 18) . pares a 

Quelques explications spéciales s'im posent pour 
tains des chantiers étudiés : cer-

1 
p 
1 
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a_) La courbe n° 11 (Cnarleroi) se r apporte à un chan
tier concentré (deux postes cl' abatage ) dont la ventila
tion a été renforcée consécutivement aux essais; 

b) Diagramme n° 18 (couchant de Mons) . 

Nous avions naturellement r echerché un chantier fran
chement grisouteux, dans une couche mince (0 m. 65 ) à 
grande profondeur. Or, la plate ure en cause se rappro
chait d'un crochon de tête r enversant la couche en dres
sant ; la proximité de l' accident s'accompagnait de cassu
res débitant du gaz en grande quantité en arrièr e du 
front de taille proprement dit . En tête de taille , la teneur 
en grisou ne dépassait pas 2 % . 

A l' endroit de l'~utocapteur (30 à 40 m. des fronts) 
elle a varié de 4,5 à 5, 14, le jour de nos essais. 

Immédiatement la production, qui était de 230 tonnes, 
fut réduite à 80 sans amener une baisse suffisante de la 
teneur en grisou ( 1) . Le chantier fut arrêté . On reprit 
l' autre aile du chantier et de suite le dégagement cessa 
presque totalement pour se porter sur l'aile nouvellement 
exploitée . · 

Nous avons eu plusieurs fois, notamment dans le cas de 
soufflards, de ces phénomènes curieux de migration 
subite d' un dégagement grisouteux d ' un point à un autre 
des travaux et pas seulement dans une même couche . 
Cette mobilité du centre de dégagement fait ressortir à 
nouveau que le front de tai1le n'est pas seul à débiter le 
grisou. · 

Elle peut expliquer aussi comment des masses impor -: 
tantes de grisou, qui n'étaient pas décélables avant un 

1 
(1) P lu Jeurs fois, des constaln.lions de . ce ::renre on t été faites. Ci tons 

11 iJlus . r.ecente : Troi s ch un tiers du B onnage, abandonnés le . amedi 
apre -mHh, donn11ient dans le reloul' d 'air nne teneul' en gr isou sensi
ble1!1ent. i?en ti.que il celle r elevée lors de !'11bandon des taill es, le mardi 
apres- m1ch. ma lgré trois jour de chôm11ge compl et . 
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accident, peuvent être ~menées à jouer lors d'une explo
sion et à en aggraver singulièrement les conséquences, 
qu' il s'agisse du grisou des remblais ou de celui qui 
trouve issue par les fissures du terrain. 

Les chantiers du Hainaut (sauf la partie orientale du 
bassin de Charleroi) atteignent des débits de gaz plus 
élevés que ceux de Liége et la teneur du retour d' air y 
subit des fluctuations moins importantes. 

Ainsi, nous avons établi que si nous désignons par T 
la teneur moyenne en grisou pendant l' abatage, il faut, 
pour avoir la teneur moyenne des 24 heures, multiplier T 
par 0,65 pour le pays de Liége, par 0,97 pour Charleroi, 
par 0,985 pour le Borinage . 

Nous ne donnons d' ailleurs à ces chiffres aucune va
leur « ne varietur », ils correspondent seulement à la 
moyenne des divers chantiers grisouteux étudiés pendant . 
vingt-quatr~ heures (cinq à Liége, huit à qharleroi, qua
tre dans le Borinage) . Ils nous ont permis d'utiliser en 
meilleure connaissance de cause les analyses des très 
nombreux échantillons - plusieurs centaines - préle
vés par les soins de l' Administration des Mines dans tous 
les r etours d'air des mines du_ pays en 1934. Ces prélève
ments étaient faits en même temps qu'un jaugeage d'air 
vers la fin du poste d' abatage ( 1) , ce qui correspond 
généralement à la teneur moyenn.e du poste d'abatage. 

Nous avons admis que le débit gazeux déduit de ces 
prèlèvements repré entait : 

1°) le débit moyen de la journée pour les chanti 
H 

. ( , . , . ers 
du amaut nous n avons pas ]Uge utile en P'"'em·' 

' 'L iere 

(1) Tous ces _échant!llon s étaient centra li sés à l'Institut . 
Mines avec les md1cat1ons relatives aux condi tions de p. T National des 
jaugeage du courant d' air. Toutes les analvses et les t e e~ement et au 
ii en déduire ont été exécutés par M. G. 'enquin 1 .n°!11°reux calculs 
l' Institut, auquel nous aa rcssons nos remerciements c llmiste assistant à 
appor tée ù ce long travail. pour la conscience 

r 
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approximation, d'appl~quer les coefficients 0,97 et 
0,985). 

2° ) les 100 j 65 du débit moyen cl.e la journée pour les 
chantiers de Liége et de la Campine. Nous avons supposé . 
en effet que le coefficient de 0, 65 était caractéristique 
des gisements peu grisouteux et devait s'appliquer à la 
Campine ( 1) . 

Nous avons reporté le résultat de toutes ces investiga
tions sur de nombreux tableau.'<. Résumons-en briève
m~nt les données les plus intéressa~tes : 

1° Il y a des couches qui ne débitent a0solument aucune 
trace de grisou et l'expression sans grisou r épond bien à 
une réalité (bien entendu dan.s les conditions de tempé-
rature de nos travaux). , 

2° Le débit peut a~teindre 208 mètres cubes à la tonne 
de charbon extraite, chiffre record trouvé dans un chan
tier (160 tonnes par 24 heures ) du Borinage. 

Evidemment il faut s'entendre sur cette donnée . Le 
' grisou se dégage par la vein~ ~t par toutes les c~ssures; 

il ne faut donc donner au debit par tonne extraite, son 
sens absolu que lorsque l' ex~êrience s'applique à un 
siège entier ou à un quartier important groupant une 
production notable; lorsque l' on applique ce critère à un 
chantîer à petite production dan·s un quartier nouve~u ou 
encore à un travail préparatoire, on trouve des chiffres 
plus grands encore. 

Ainsi, nous avons relevé le chiffre de 253 mètres cubes 
dans un chantier de 7.0 tonnes (Borinage) et de 367 m3 

dans un chantier de 29 tonnes à Charleroi. 

Pour l' ensemble d'un étage, le maximum que nous 

(1) rous avons appliqué aussi ce coefficient '.1-ux sièges de Namur, for
mant la p11rtie orientale du bassin de Charleroi. 

. . ' 
. / . 
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ayons trouvé est de 14 7, 8 111
3 par tonne, dans le bassin 

du Centre . 
A l 'est du bassin de Charleroi, les débits sont 

moindres. Dans le pays de Liége, le m~ximum trouvé 
est de. 63 m 3 à la tonne (chantier de 309 tonnes) ; les 
débits dépassant 40 m3 / tonne y sont exceptionnels. 

En Campine, le maximum trouvé dans un prélèvement· 
· en fin d' abatage correspond à 4 7, 7 m3 à la tonne, soit 

donc, pour débit moyen avec le coefficient de 0,65 dont 
nous avons parlé, 31 mètres cubes par tonne. 11 s'agit 
d'un quartier de 700 tonnes de production journalière . 
Sauf un autre cas, où l'on trouve comme débit moyen 
12 m3 /tonne (chantier de 850 tonnes) toutes les autres 
expériences dè Campine ont donné moins de dix mètres 
cubes par tonne extraite. 

3° Notre classification des mines au point de vue du 
grisou, qui a été forcément un peu faite au sentiment, 
s'est trouvée confirmée dans les grandes lignes par ces 
longs et nombreux essais. 

Cependant certains chantiers de mines encore non clas
sées ont donné des qua;ntités faibles de grisou, invisibles 
à la lampe, mais appréciables à l'analyse (1) . D'autr~ 
part, certains travaux de mines grisouteuses ont été trou-
vés absolument sans grisou. · 

4 ° . Les quantités importantes de grisou déOitées par 
certains chantiers seraie~t difficilement explicables par 
le seul jeu de l' adsorpt10n par le charbon visible. Ces 
dernières années, les études d~ M. Coppens nous avaient 
incliné à croire que le pouvoll' a.dsorbant de la houille 
suffisait à expliquer le mode de gisement du ghsou d 

1 . , d b , , ans 
nos couches . es quantites a sor ees a 0° et à la pression 

(l) En p ratiqLie , nne min e reste non classée jusqu'à ce , . . 
ré vèle hi prése11c du grisou . , qu un 1Il c1dent 

r 
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ordinaire (de 5 à 9 m3 à la tonne) permettaient de sup
poser que, sous press.ion, les quantités adsorbées seraient 

· de l'ordre des plus fortes émissions gazeuses relevées 

dans les chantiers. 
Or, M. Coppens a commencé - et il poursui~ - des 

expériences sur le pouvoir adsorbant de la houille pour 
le méthane à des pressions pouvant aller jusque 200 a~n;· 
Les résultats acquis à ce jour montrent que l~s quantites 
adsorbées augmentent rapidement d'.abord, Jusque vers 
50 atm . pour donner lieu à un maximum ver~ 70 atm . 
Oe maximum était de l' ordre de 20 rn

3 à la tonne pour 
un charbon à 30 % de matières volatiles qui a été étudié. 
L'ordre de grandeur serait de 30 m3 pour un char.bon 

anthraciteux ( 1) . 
· Il faudrait donc admettre qu'un autre phénomène que 
l' adsorption doit intervenir pom r~ndre co~pte des for
midables débits trouvés dans certams chantiers en 1934. 
La grande mobilité des masses grisouteuses , que ,?ous 
avons signalée plus ·haut, montre d'autr~ . part qu il ne 
faut"pas tenir compte seulement. d~ p~uv01r . adsorbant du 
charbon que l'on voit, car c~lm-ci n mtervient ~ue pour 
une partie du dégagement grisouteux . 

Ne concluons donc pas trop vite. 

La question reste à l' étude. 

R ncore que dans un siège donné, il y a emarquons e ' , , 
généralement des chantiers à grand .degagement et d a~-
t t ' g 'souteux · aussi les chiffres records donnes res res peu n , . . 
précédemment pour des chantiers ne se rencontrent-ils 

pas pour l'ensemble d'un siège. 
Rappelons qu'en Belgique le. classement des mines à 

grisou se fait par siège, la partie la plus dangereuse des 

c]nn s Je .-appol' t sur l!J35, le l'ésul (1) Nous espér ons r onvoir donner , 
bi t de ces expéri r n Ct'S i11l ércssa nl:es . 
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tr avaux du siège déterminant la cat~gorie de classement . 
Les mines réputées sans grisou sont non classées : les 

mines de premièr e, catégorie sont peu grisouteuses: les 
mines de deuxième categorie, franchement grisouteuses ; 
les mines de troisième catégorie sont sujettes à dégage
ments instantanés. 

Afin de donner des renseignements d'ensemble, nous 
avons établi deux tableaux .):écapitulatifs. Le premier 
donne, centralisées par bassin et par catégorie de mines, 
les quantités moyennes de grisou dégagées par tonne, en 
écartant cependant les. chantiers de moins de 75 tonnes 
par jour, considérés comme anormaux sous ce rapport 
spéGial du dégagement gazeux. 

Chantiers de plus de 7 5 tonnes 

Quantités moyenne$ de grisou dégagées 

par tonne extraite : 

Régions mi ni ères 
Mi nes Prem ièi;e Deuxi ème T roi si ème 

n on cla ss ée~ catégorie catéµor ie catégorie 

Mons 3.98 2.5 18.4 48.24 
Centre. il0. 70 27.8. 44.20 
Charleroi 3.00 13.9 43.2 73.15 
Namur (1) 8.06 
Liége 19.11 18.05 
Campine 7.15 

Le second tableau donne lel'3 quantités de méthane dé
gagées par siège , et le chiffre moyen par tonne d'après 
l 'extraction du siège lors des expériences. 

Ce tableau est également dressé par bassin et par caté
gorie de classement. Les sièges d'extraction sont ind ·-

, I d ' 1 ques par un numero e r epere. 

(1) Sous cette rubr ique ad mini stra tive sont rangées cert · 
fo rm ant la par tie or ientale à u ba sin de Charleroi, situées sur ~In es. mines 
de la pro \'l nce de Namur . e te1 n to1re 

r;""' 

,.... 
1 

-------------~-~~ 
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Quantités de grisou dégagées par siège 

BASSIN DE MONS . 

Sièges 
Quant ités de gri sou en m:J dégagées . 

pa r 24 heures par tonne extra ite 

Mines non classées : 

1 0 0 

2 . 4.315,5 ~, 66 

3 1.421,6 1,98 

4 573.7 0,31 

Totaux et moyennes 6.310,8 11,2 

Mines de .première catégorie 

6 794,9 1,17 

Mines de deuxième catégorie 

6 17.735,8 55,1 

7 il 3.219,2 114,9 

8 7.27518 17,96 

9 6.326,6 22,67 

10 1.348,2 5,94 

11 2.607,3 3,21 

12 2.971,3 3,21 

13 16.235,7 34,25 
14 7.020,9 11,21 

15 10.926)1 8,16 

Tot.aux et moyennes 85,666,9 15,5 

Mines de t roisième catégorie 

116 21.337 33,44 
17 49.559,1 107,73 

18 3.195,5 8,73 
19 10.938,85 35,17 
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Sièges Qua1iti 1 ê~ de gr i ~ou t n n13 dégugées Quant ités de griso u en m 3 dega gées 
S ièpe s 

par to 1111 c ex rraite 
par ~ 4 h eure' par tonne extra ite pa r 24 heures 

~ , 20 18.585,50 33,80 Mines de deuxième catégorie 21 22.454 58,32 
6. 730,6 16,61 22 24.100,80 48.20 43 

23 44.950 44 14.586, 1 16,73 64,21 
14.340,7 36,40 24 0 (1) 45 0 
1.440,;l 2,14 25 0 (1) 46 0 

47 0 0 26 7.371,6 14,6 
421,9 42,19 48 -Totaux et ·moyennes 202.492,35 40.7 

Totaux et moyennes 37.519,4 14,2 

BASSI N DU CENTRE. Mines de t r oisième ·catégorie 

49 18.485,0 67,20 Mines de première catégorie .. 
50 30.176,9 43 ,40 

27 10.542,5 15,0 
Totaux et moyennes 48,661.9 50.20 28 0 0 

29 0 0 
BASSIN DÈ CHARLEROI. 30 1.945 3, 08 

31 0 0 
Mines non classées .32 0 0 

0 0 33 1.114,6 3.1 51 
0 0 34 1.423,0 4,45 52 

4.431 ,9 5,9 35 163,3 0,27 53 
36 7.591,1 18,0 

4 .43 1, ~ 3,8 'j~ 0 Totaux et moyennes ', ( 0 
38 5.318,8 28,4 

Mines ,de première catégorie 39 5. 981,5 13,1 
40 1.220,8 1,74 54 3.489,3 12,9 41 10.'180,8 18.95 55 5.358, l 6,12 
42 11.163,2 10,63 56 867,7 2,35 

57 3.200,6 8,65 -Totaux et moyennes 56,644,6 
6.60 58 742,9 1,85-

59 4.327,3 12,36 

60 2.414,4 9,65 (J) En mai -Jum 1935. C'es s ièges déga.genl a.u co n traire cl 
19 .388,8 36,24 <]Uantil-és d gl'Ï OU, e notab les 61 

t 

, 
tt 

1 
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Sièges 
Quan tités de i..: ri.so u en m 3 d ' . · egagees 

par 24 heures par ton . 
Quantités de grisou en m 3 dégagées 

n e extra 11 e Sièges 
f' ar 24 he~1re s par ton ne extraite 

62 677,4 3,6 
63 567,9 8,1 

93 2.0.543,3 65,40 

64 1.050,3 5,11 
94 31.987,7 53,94 

65 2.341)2 8,48 
95 12.538,7 30,50 

66 7,484,4 12,60 
96 2.762,0 15,26 

67 3 .710,5 5,24 
97 14.133,7 45,59 

68 4.448,6 20,22 
98 8.092,6 44,96 

69 3 .118,5 10,96 
99 6.507,7 19,66 

70 'l.530,3 7,7 
100 319,7 0,69 

71 5.669,5 29,2 
101 11 .964,2 97,27 

72 20.587,4 27,0 
102 •10.242,7 38,50 

73 2 .647,8 7,1 
io:1 16.629, 7 26,35 

74 8.136,4 15,64 
104 ;:)4. 024,8 41,44 

75 1.059,4 4,50 
105 16.215,4 63 ,60 

76 4 .908,2 8,9 
106 8.570,8 11 ,29 

77 1.881,1 5,22 
107 20.410,3 31,84 

78 1.658,9 3,68 
79 110.415,5 20,i.iO 

Totaux et moyennes 448.369,7 39,4 

Mines de troisième catégorie : 

Totaux et moyennes 121.682,4 -
12,3 108 11.992,4 71 ,.9 

Mines de deuxième caté()'orie · 

109 .6.829,6 18,5 

0 • 
110 ~:8.796,8 79,66 

80 7.741,5 
111 38.954,3 115,20 

81 751,2 
29,77 112 ' 26 .231,0 . 177,00 

82 14.215,1 
1,50 113 48.895,3 104,25 

83 6.512,9 
25,90 114 38.987,0 72,87 

84 10.258,5 
12.57 U 5 iJ3.386,8 46,16 

85 3.122,5 
20,93 116 13.798,0 31,10 

86 35 .847,6 
11,80 

87 44.lfü ,4 
66,38 Totaux et mnyennes 237.871 ,2 81,7 

88 6 .870,5 
70,24 

89 22.475 ,1 
42.10 BASSIN DE NAMUR (P artie orientale de Cha!·leroi). 

90 8. 077,6 
103,10 Mines de première catégorie : 

91 4.6.024,l 
54,58 117 2.909, l 5,91 

92 27.378,4 
89,54 118 3.447,1 6,27 

89,47 119 1.149,l 2,90 

t Totaux et moyennes 7.505,3 5,2 

' 
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~ièges 
Qn antit (: s J e o riso u en 'm3 1 · . o · . 1.. egagees 

pa1· 24 h ~ u res 

BASSI N DE LIEGE: 

Mines non classées 

120 109,3 

Mines de première catéO'orie . 0 • 

121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
128 
1129 
130 
131 
132 
133 . 
134 
135 
136 
137 

, 

1.776,l 
18.956,7 
1.546, 0 

159,2 
292,4 

13.074, 7 
31.832,9 
20.237,5 
10.923,3 

2.322,0 
418,9 

3.072,7 
10.258,9 

2.462,0 
3.566,2 

410,2 
493,9 ' 

Totaux et moyennes 121:803,6 

Mines de deuxième catégorie : 

138 
139 
140 
141 
142 
i143 
144 
145 
146 
147 

5.208,l 
4,745,3 
1.801, 7 
2.959,4 
5.523,6 
9.711,6 
7.933,4 
7.868,2 

20.814,4 
13.450,8 

p 'lr to nn e ex1raite 

. 2,6 

5,27 
31,40 
4,22 
0,35 
1,31 

32,18 
62,66 
40,50 
31,60 
6,63 
1,45 
6,93 

21,10 
49,00 

3,60 
2,10 
1,911 

16,4 

9,68 
15,70 
6,40 

13, 10 
23,30 
22,80 
30,90 
2,01 

39,10 
26,90 

K 1 

. 
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Siêges 
Q uan 1itcs de gnsuu en n1:> déga"ées 

' " 
ra r 24 heu res par tonne ext rai te 

148 12.864,6 23,40 

149 8.660,1 21,20 

150 3,060,0 10,60 

151 5.il75,8 18,30 

152 5.820,9 22,80 

153 2.217,5 6,90 

154 9.254,8 30,30 

155 14.505,8 33,50 

156 5.089,6 11,96 

157 87,6 0,23 

158 6.053,8 12,60 

159 8.878,2 35,50 

160 2.413,9 J,50 

161 6.375,8 15,70 

162 3.019,8 8,90 

163 15.109,0 16,40 

164 8.180,6 9,75 

165 4.429,4 16,80 

166 1,13'1, l 5,10 

Totaux et moyennes 202.344,8 17,8 

BASSIN DE LA. CAMPI NE 

Mines de première catégorie 

167 2.794,9 1,1 

168 2.628,3 0,78 

169 13.458, l 3,90 

170 49.807,7 12,54 

171 14.224,2 3,76 

172 9.443,5 4,fü 

Totaux et moyennes 92.356, 7 7,0 ... 

LE ROYAUME: 
Toutes catégories 1.674.565,75 19,2 
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VI. - PROPACANDE DE LA SECURITE. 

Grisoumétrie : 

L'anp.ée 1934 a été particulièrement affectée , 1 
question de la grisoumétrie . Vingt 1"ournées de v 1 ~ a . , . u gan sa-
t10n avec demonstrat10ns et analyses non seulement . 
d ' l , , , 1 . SUI es me anges prepares a ' Institut, mais sur des éch fl-
1 d' . d ' l , an i ons air e r etour pre eves dans les mines ou appo t, 

1 
. . r es 

par es visiteurs, ont fait défiler dans nos laboratoi 
l · , · res 
:.s mge:iieurs du . Corps des Mines, les délégués à 

l _mspect10n des mines, des ingénieurs des diver s bas
sms, de nombreux conducteurs, chefs porions et porions 
(plus de 550 visitenrs) . 

A chacun des visiteurs était remi~e une petite not" 1 · , 
1 

ice 
po ycopiee, r e atant tout ce qu'il est indi pensabl d 

A • , • , e e 
connaitre ~u su1 et de la detect10n a la lampe et de l' ana-
lyse du gn sou par les procédés simples à la portée de 
tous les charbonnages . 

La Fédération des Associations Charbonnièr 
• A , es nous 

avait prete son concours pour la confe ction e b 1 · n nom re 
vou u de ces notices . Il en fut distribué plus de 600 . 

Postérieurement, faisant droit à une demand d 
D" t G' ' 1 d · e e M le irec eur enera es Mmes, nous avons f ·t · · · 

t 
·1 al imprimer 

ce ravai en une brochure de propagand 'd" , l d e, re Igee dans 
es eux langues nationales : « Quelqu 

d
, . , es mots sur la 
etection et 1 analyse du grisou >>. 

Plus de 2. 300 de ces brochures ont , t, d. . , 
vendues . . e e istnbuees ou 

Il y a lieu d'espérer dans les fruits de 
gande dont l 'opportunité n'est pas d t cette propa-

., , · ou euse. 
La deux1eme edition du cc Mot aux b t f 

t t d ou e eux » rac e propagande a encore , t , d , autre 
' e e emandée cette 
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année : plus de six cents exemplaires ont été distribués 

ou vendus . 
Les visites éducatives sÙivantes ont encore eu lieu , en 

plus de celles plus spécialement réservées à la grisou

métr ie citées plus haut : 
Les élèves et professeurs des Cours d' Exploitation des 

Mines des écoles provinciales du Hainaut; 
Les élèves ingénieurs des mines de l'Université Libre 

de Bruxelles et leur professeur, M. Dupret. 
Les membres du Cercle ·Franklin d' Houdeng-Goegnies; 
Groupes de mineurs sous la conduite de M. Oayet , 

délégué à l'inspection des mines . . 
Signalons enfin cer taines des visites de collègues étran-

gers : 
Du Corps des Mines de France : M. l ' Inspecteur . gé

néral Leprince-Ringuet, MM. Ganière et Friedel , Ingé
nieurs en chef des Mines; MM. Ricard, Borgeaud, Vieux, 
Ingënieurs au Corps des Mines; Armanet , Professeur 

d'Exploitation à Saint-Etienne; ' 
M. Champy, Directeur gén~ral des Mine_s d' p._nzin ; 
Des élèves de · 1'Ecole N at10nale des Mmes de Paris, 

à deux reprises; 
Des élèves de l'Ecole des Mines de Nancy, à deux 

r eprises ; 
M. Masterton , Ingénieur des Mines, envoyé par Sir 

H . Walker, H . M. Chief Inspector of Mines; 

Les membres de la Commission espagnole du grisou 

a) M. Luis Garnir y E spina, Président ; 
b) M. Adriano Garcia Lorggorie, Ingénieur ; 

c) M. Pedro Laine, Ingénieur en chef . 
MM. Sano Professeur d'Exploitation des Mines à · 

l 'Univer sité de Tokio, accompagné de M. Legraye, Pro

fe sseur à l'Univer sité de Liége. 
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Les visites de personnalités étrangères, outre qu'elles 
nous apportent un témoignag de sympathie pour nos 
efforts, nous sont précieuses, ' car elles nous fournissent 
presque toujours des r enseignements utiles, des manières 
de voir différentes, des observations dont nous pouvons 
faire notre profit . 

Question des poussières charbonneuses en Campine. 

.Signalons encore, sous cette rubrique de la propa
gande de la Sécurité, la conférence donnée, d' accord 
avec le Directeur général de2 Mines et l'Ingénieur en 
chef d' Arrondissement, aux exploitants de ce bassin 
pour mieux faire connaître le danger des poussières et les 
moyens d'y parer. Les Charbonnages de Campine, devan
çant d'ailleurs toute réglementation, ont commencé à 
pratiquer la neutralisation des poussières par schistifica
tion. L'Institut poursuit des études sur les divers char
bons et sur les matières utilisées pour la neutralisation. 

VII. - DIVERS. 

Tuyau flexible pour l'air comprimé avec mise à la terre. 

L'institut a déjà fait connaître les tuyaux dénommés 
« Ex-watt >> de la firme J enatzy . (Voir Rapport sur les 
travaux de 1933, Annales des Mines, 1934, première 
livraison, pp . 44-45. ) 

Dans le c?~s de l 'année 1934, il a examiné un type 
de tuyau ut1hse par un Charbonnage de Campine d 

1 f ·1 d' · l.d ' ans lequ.e un i ac1e~ très so i e est placé à _l'intérieur du 
fl~x1bl.e et rac~orde .par croc~ets a~x .P~rt1es terminales 
metalliques mais en formant ü prox1m1te de celles · . -c1 un 
enroulement en spirale : cet enroulement est une r, 

d
' ll , . 1 . eserve 
a ongement evitant a rupture du fi l lorsque le tube 

• 
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s'allonge par enroulement . Ce dispositif est efficace pour 
supprimer to~te accumulation de charges électriques. Il 
reste à voir s'il supporte victorieusement l 'épreuve des 
travaux du fond. ·' 

Caz dégagés par un incendie souterrain. 

. Nous avons eu l 'oc:asion ,_ à la demande de M. l' Ingé
m:ur en . ch~f des Mmes ~1edereau, Directeur du pre
mier Arrondissement des Mmes, de suivr e l' évolution de 
la com~osition de. l' at1:11osp~ère ~n arr~ère du barrage 
amont isolant un quartier ou un mcend1e , très localisé · 
', . ' s etait produit. · 
, Le barrage était fait assez loin des fronts de taille . La 

teneur en CO n' a jamais dépassé 1 % ; elle s'annula.envi
ron soixante jours après l'incendie ; celle en co2 qui 
était dans les premiers jours de 4 à 6 % , est très ra~ide
ment tombée à 3 % , puis à moins de 2 ·% . 

Le chantier était grisouteux; quatre jours après la fer
meture, l~ teneur en ?H~ atteignait 48 % ; elle aug- · 
menta rap1~em~nt , atte1gmt 80 % dès le dül,lzième jour 
et se mamtmt a peu près constante e t 80 t 90 °1 . , . n re e ;o 
Elle etait ,de, 87,6'. _% quatre mois après l'incendie au 
moment ou 1 on dec1da la r éouverture du chantier, tout 
au moins pour r efaire des barrages plus près des fronts. 

Cett~ r éouverture s'effectuait dans des conditions 
favorable~ , le barrage étant voisin d ' un important cir
cuit d' aerage et permettant la manœuvre des vannes en 
restant dans le courant d' air. Elle se faisait d' ailleurs en 
l' absence de tout autre personnel que les préposés à 
l 'ouverture . 

P endant les dix premières heures, le dégagement de 
grisou fut tel que la teneur ·du courant d' air (1 6 m

3 
/sec .) , 

où le gaz était noyé dès sa sortie, se maintint entre 6 et 
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7 % . Cette teneur tomba rapidement à 3 % puis resta 
aux environs de 2 % après 48 heur~s . 

Le OO était absent. 

Etude sur une so.i-disant inflammation de grisou 
par étincelles de ·pic à main. 

Un ouvrier d'un Charbonnage voisin de l'Institut avait 
déclaré avoir vu le grisou s'enflammer sous un coup de 
pic qu'il donnait sur un des rognons pyri~eux fréquents 
dans une intercalation stérile entre deux sillons de char
bon. Immédiatement, du grisou fut prélevé par sondage 
dans' l'intercalation. en cause. L' analyse donna : OH

4 
: 

94,98; 00
2

: 1, 30; 0
2
H

6
: 1, 32; H 2: néant, c'est-à-dire, la 

composition normale des grisous de la région. 
Nous reçûmes à l 'Institut les concrétions pyriteuses 

dénommées localement « bouquiaux » · A la meule, ces 
bouquiaux donnent des gerbes important_es d'étincelles. 
Sous le choc du marteau, on obtient parfois des étincelles 
brillantes lorsque l' outil détache des cristaux de pyrite 
plus importants . 

Nous avons essayé en vain d'enflammer le grisou en 
projetant des gerbes nourries d: étin~e~les arrachées par 
la meule aux bouquiaux . Oertames etmcelles paraissent 
plus brillantes. 

Au contraire, ces. étincelles enflamment le gaz d' éclai-

rage. . .. 
Tout cela est normal et confirme des milliers d' expé-

riences faites antérieurement. Il est vraisemblable qu'il 
n'y â pas eu inflammation; probablement l 'ouvrier, effrayé 
en voyant une étincelle plus forte que les autres, aura-t-il 
fermé l' œil partiellement, produisant un effet de diffrac
tion, qui lui a fait apparaître l 'etincelle sous des dimen
sions plus grandes : il a cru à une inflammation. Aucune 
trace de combustion quelconque n ' a pu être relevée. 

• 
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VIII. - RECHERCHES 
PATRONNEES PAR LE FONDS NATIONAL 

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE (il) . 

Pouvoir adsorbant du charbon par le grisou 
aux forte s pressions. 

Comme nous l' avons déjà dit l' an dernier, la question 
de la composition du grisou, désormais vidée, est passée 
au ,second plan pour faire place à l' étude du mcide de 
gisement du grisou dans nos couches. 

L' adsorption étant encore l'hypothèse rendant le 
mieux compte des faits observés, le pouvoir adsorbant 
des diverses houilles pour le grisou a d 'abord été étudié 
à 0° et à. la' pression ordinaire 1 il fallait poursuivre ces 
études par la détermination du pouvoir adsorbant sous 
pression. 

L' établissement du disposit if d'expérimentation a pris 
une notable partie de l' année . 

Le dispositif exige : 

1° Ul).e source de grisou pur (méthane). Utilisant 
notre outillage et les moyens mis en œuvre pour l' ana
lyse des grisous, M. Coppens tire le méthane pur pa11 
liquéfaction du crrisou naturel de la station préalable-o . 
ment comprimé en bonbonne à 150 K0 environ. 
· 2° Un dispositif permettant d' emmagasiner le grisou 

purifié à des pressions allant jusqu'à 200 K0
• En l' occur

rence, le grisa~ purifié est liquéfié à nouveau dans u_ne 
bombe plongée dans l '~ir liquide; l~ .b~mbe ét~n~ fermee, 
on peut, rien qu'en laissant revenu 1 appare~l a l~ te_m
pér atlire ordinaire, et d'après le volume de grisou hqmde 

(1) C'est pour nous . un agréab le d;voi_r d'e'." pri'.ner _ici toute no tre 
gratitude au Fonds Nat10nal pour sa gené1euse m tervent10n . 
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-
recueilli dans la bombe, avoir le grisou sous une pression 
atteignant 200 âtmosphères . 

3° Une autre bombe où se trouve le charbon à exa
miner : on la met en communication avec la borµbe ci
dessus, l'adsorption se produit à telle pression que l'on 
veut étudier. Après isolement de cette seconde bombe, 
on mesure ensuite, par · aspiration , le volume de grisou 

qui avait été fixé par adsorption. · 
Ces opérations sont longues, méticuleuses, exigent un 

grand soin ; les moindres erreurs d'observation, dans les 
hautes pressions par exemple , donnent des mécomptes. 

Il est trop tôt de parler encore de résultats . Il semble 
cependant, comme nous l' avons laissé sous entendre plus 
haut, que les quantités adsorbées à forte pression ne sont 
pas assez importantes pour explique~ , ~u. seul fait de 
l' adsorption, la présence des fortes em1ss1ons gazeuses 
trouvées dans certains chantiers; cependant, nos nom
breuses expériences de 1934 ont .m~ntré qu'une part 
importante du grisou dégagé se fait JOUr au dehors du 
front même exploité ; il provient donc non seulement du 
charbon que nous voyons, mais d'autres massifs que 
nous n' atteignons pas. Nous pouvons donc avoir des 
quantités beaucoup plus fortes que les limites que sem
blerait imposer le pouvoir adsorbant de la couche 

déhouillée. 

Thermolyse des houilles. 

Une autre étude forme la suite logique des travaux , 
sur le pouvoir adsorbant . A la suite des résultats obtenus 
et des hypothèses émises par M. Coppens, il importait de 
faire l'étude de ce que nous appellerons la thermolyse 
des houilles : c'est la détermination qualitative et 
quantitative des produits gazeux dégagés par une houille 
sous une chauffe par étapes ne dépassant pas 300°. Il 

INSTI'l'UT NATIO NAL DES MI NES, A •FRAMERIES 63 

. n'est pas absurde de supp~ser que ces températures ont 
pu être mises en cause lors des . plissements géologiques; 
ce travail permet donc de se r endre compte, dans une 
certaine mesure, de l' évolution des combustibles et des 
raisons de leur différence au point de vue pouvoir 
adsorbant. 

Un four électrique, construit à l'Institut, permet de ' 
traiter simultanément deux charbons, de maintenir teÜe 
température voulue pendant des temps déterminés, de 
recueillir les gaz produits à chaque palier, etc. 

Ces opérations sont extrêmement lentes, à cause des 
nombreuses analyses que comporte chaque étude d'un 
échantillon de charbon . 

Deux échantillons représentant les extrêmes de nos 
combustibles nationaux (anthracite à 8 % de matières 
volatiles, charbon à gaz à 35 % ) ont déj~ été étudiés. 

Il est prématuré d'en tirer des conclusions . 

L' annexe II du présent rapport donne, sur les deux 
sujets que nous venons d'indiquer, des détails plus com
plets. 

IX. - COLLABORATION AVEC LES STATIONS 
. ETRANCERES. 

Nos rapports avec les organismes similaires étrangers 
ont continué sur les bases existantes : échange de rap
ports . tri~estriels avec le Bureau of Mines (Etats-Unis), 
le Saf ety- in Mines R.esearch Board (Grande-Bretagne) , 
la Station d'Essais de Montluçon (France) . 

· D' autr es stations échangent leurs publications. 

Ces échanges sont extrêmement utiles . 
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Etude sur les exploseurs 
PAR 

AooLPHH; BREYRE, 
1 

Ingénieur en Chef des Mines, 
Directeur de l' Ins titut., 

Professeur it l'Université de Liége. 

ET 

JOSEPH FRIPIAT, 
Jngénieur principal des Mines, 

A t tttché ·à i ' Institut. 

------
INTRODUCTION 

La présente étude fait suite aux recherches antérieu
res entreprises sur le tir simultané depuis 1930, recher
ches dont nous rappellerons brièvement l'enchaînement. 

Nous avons d' abord montré (rapport 1931) par nos 
essais effectués tant à la galerie artificielle de Pâturages 
qu'à la galerie au rocher de Colfontaine que le tir simul
tané n'était pas à interdire du point de vue de la sécurité. 

En même temps, des essais pratiques effectués de 
1930 à 1932 dans les mines du pays ae Charleroi sous la 
surveillance spéciale de M. Lefèvre, Ingénieur au Corps 
des Mines, ont montré que le tir simultané en coupage 

• 
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de voies présentait de réels avantages , sans comporter . 
aucun inconvénient majeur. 

Cependant, le tir simultané comporte, avec l ' augmen
tation dli nomlJre de mines par vol~e, un risque croissant 
de ratés qu'il faut étudier de près en vue de mieux éta
blir les règ]es de prévention. 

Nous avons été ainsi amenés à étudier l' an dernier les 
amorces et détonateurs fabriqués en Belgique et à déter
miner leurs caractéristiques en fonction de l'intensité du 
courant de tir . 

Notre étude se poursuit logiquement par les autres 
éléments des circuits : les exploseurs et les canalisations. 
Ce sont les exploseurs qui ont été spécialement étudiés 
en 1934. • 

* * * 
Pour mieux situer notre étude, rappelons en deux mots 

les conclusions de nos recherches sur les amorces et dé-
tonateurs. · 

Nous reproduisons à cette fin_ (fig . 1 à 3) , les gra
phiques représentant la success10n da?s le temps des 
deux phénomènes suivants ~ mflarr:mat1on de la poudre 
d' amorce et rupture du pont en fil de platine, celle-ci 
coïncidant avec l ' explosion du détonateur (1). 

Nous avons conclu qu'un courant d' un ampère mini
mum constitue la limite sous laquelle, avec les amorces 
belges, il convient de ne pas descendre pour éviter les 
r atés . Cette intensité est celle d'un courant continu t 

. d' e constant fourni par une battene accumulateurs. 

Au cours de nos r echerches, nous avions utilisé 
effet, une source de ce genre dont le débit était ', el~ 
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Dans ces conditions, le courant circulant dans le cir
cuit d'essai conservait une intensité constante pendant 
toute la durée de son passage. 

Nos résultats sont donc d'application immédiate lors
. qu'on utilise pour la m~se à feu le courant fourni par 
une batterie de piles ou d' accum':llateurs. 

Mais les exploseurs à batterie sont peu employés; ils 
présentent, en effet, l'inconvénient d'être lourds et de 
nécessit_er de fréquentes périodes d'immobilisation pour 
l' entretien et la recharge. 

·Les explosetlrs les plus répandus sont du type à ind _ • / uc 
t10n, avec magneto ou dynamo et ce sont ceux qui t 
f 

· , . 
1 1 

on 
ait tout specia ement ' objet de nos recherches au cou · 

d 1 
, rs 

e 'annee 1934. 

Le but ~e ~otre étude a été d~ v~ri~iet l' aptitùde de 
ces appareils a assurer dans un circmt de tir et dans les 
condit1io~s les plus 

1

diverses, le débit ~ini~um nécessaire 
pour eviter les rates surtout dans le tir simultané. 

A côte des recherches relatives à leur pmssance n 
I I I ' • 1 I • ' ous avons ete amenes a exammer a securité d' emplo" d 

1 ·1· . R 1 1 es exp oseurs en m1 1eu grisouteux . appe ons que la · 
dr 

, . 
11 

d ' . . . morn-
e etmce e provenant un circmt mductif, prés nt t 
" f "b · · <l lf · e an meme un a1 le coefficient , e se -mduction, enflamme 

le grisou. 

Les expérimentateurs du S~fety in Mines Research, 
Board sont parvenus, en effet, a enflammer des méla . , . nges 
grisouteux par l' etmce1le de rupture d' un circuit c 

·1 d' Om-portant une batterie de _pi es une tension de 90 v lt 
et une bobine présentant un coefficient de self 

0 
d s 

0,095 henry. e 

Le courant circulant dans le circuit étant de 0 2 
père, l'énergie mise en jeu' par la rupture ' t' . am-
1 9 ·u· · 1 e ait de , rn1 13ou e seulement . 

--------............... _____ ~~ 
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Dans une recherche que nous avons faite en 1930 avec 
un outillage un peu sommaire , sur le danger des sonne
ries électriques, nous avons obtenu également des inflam
mations alors que l'énergie contenue dans la self était de 
22 millijoules . 

La tension d' alimentation et !''intensité étaient respec
tivement de 5,6 volts et de 0,84 ampère. 

Comme nous l' avons déjà fait r emarquer à la page 171 
du Rapport annuel sur les travaux de 1931 (voir tome 
XXXIII des Annales des Mines de Belgique )', un explo
seur ne présenter a toute sécurité vis-à-vis du grisou que 
s'il est pourvu d'une enveloppe antidéflagrante analogue 
à celle d'un appareil électrique ordina~re . Cette question 
est redevenue d'actualité à h suite d'une inflammation 
de grisou survenue au cours de l'année 1934 et qui s' était 
amorcée à l' intérieur même d'un exploseur dont l' enve
loppe n' était pas parfaitement étanche. Ces considéra
tions montrent que la réalisation des exploseurs doit 
r épondre à des prescriptions du même genre que celles 
en vigueur pour la construction des appareils électriques 

· ant~déflagrants (1). 
Cependant, vu la capacité relativement faible des enve

loppes d' exploseurs, il nous a paru exagéré de leur appli
quer les règles adoptees dès 1927 par l' Institut National 
des Mines et étudiées spécialement pour le gros matériel 
électrique. 

L' application de ces prescriptions dans la réalisation 
des exploseurs conduirait, en effet , à des appareils for t 
lourds et encombrants à· cause. des dimensions exagérées 
des assemblages . Ces dimensions peuvent être réduites 
étant donné le faible volume dei;; enveloppes, dont une 
bonne partie est , de plus, occupée par le mécanisme. 

(1) . L' agréation préalable des exploseurs existe d'ailleurs depuis un 
cer tam temps déj à dans diver s pays étrangers. 

. I . . I 
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Il était donc intéressant de rechercher ]. usqu" l . . ,- . . a que 
pomt on pouvait redmre les dimensions des assemblages 
tout en conservant une marge de sécurité suffisa t 

N d" . n e. 
ous iviserons par conséquent notre travail d l ., . e a 

mamere smvante : nous exposerons d' abord nos r h , 
h 

, . • ec e1 -
c es expenmentales sur les dimensions a' donn er aux 
assemblages des enveloppes d'exploseurs pour , 
l 

, h,. , . , . assure1 
eur etanc eite vis-a-vis d'une explosion interne d · 

d 
e gri-

sou; nous ren rons compte de nos recherches sur l f . e onc-
t10nnemen:t et la puissance des exploseurs· c'est 

l d d 
' en som-

me e nœu e notre étude sur les exploseurs A , 
. 't d", 1 l . . pres avorr e u ie es exp oseurs neufs gm nous ont e'tJ . 1 . · e soumis 

par es constructeurs, nous mentionnerons nos co t . . ns ata-
tions .sur certams exploseurs ~sagés que nous avons eu à 
exammer au cours de l' exercice (1). 

I. - RECHERCHES SUR LES DIMENSIONS 
A DONNER AUX JOINTS DES .ENVELOPPES 

DES EXPLOSEURS, -

Ces recherches ont porté sur les joints habitu ]] . 
T , ' e ement 

uti ises pour l assemblage des enveloppes c'est-, d. 
Je joint plat dressé , le joint à sim1)le emboîte a- ire 
• • ' d 1 A ment le JOmt a oub e emboitement . ' 

. (1) L es déto_nate ur s et cx p losem ont déj it fa it l'objet 1 . 
un pol"tantes . Ci tons 11otammeo t . cc i ecli er ches 

a) _Note Lll' le l ir é lf'c l l'i que pa1· iVIM . Tnffa ne l, Dautri 
P e rnn , " Aurnd Ps dl'S M ine ' de F' rnucc », l r,. Pl 'hl lri tche , Durr el 

b) E lec tri_cal exp loùe rs fo r shot :firing in Coa l -niin crn es res 1919; · 
sous-com1mss1on d u Safely i11 Min es R esae l'ch B . ~ i Rapport d ' m1e 
S . M. R. B.; . .JO.ne. P aper 11 du 

c) Electric . h o_L-firing in mines, par MM. Isl ey et Hool . 
d u Bureau of Mm es ; 'ei · Bulletin 24.0 

d) Ueber cle k t l' ische Z limle r . par M . DJ"e kopf Di. 
toires de la ~f ;ition rlr> Dnrhn uncl-D r> rn e . Zrils~hri f~ 00/0 ~n· des labora
sclues~ w1cl spr ng loffll·cscn ; année 1931. , pp . 181. 't 408 _ ur das gesan t 

c) Unlersuch mi.ge 11 übt>r r]rn z iin d1•o l'gan <> in 'c l. l '. 
1 

e 
·· l M li k f r, · 1 ·r f " ec ri sc lt zunc ern . pa r . l'P ·op . /, p 1tsr li'! t ür das gesamte 1 : en brii cken -

stoffwe_en, anHéc 1934, r p . 1 i· 74 ; sc iiess und S!lt·e • 
f ) S . It 1 . . n n--1mu ·aneou s 10t -f1rmg. Rap1;or t d ' tl ne ou -c . . 0 

in Mines Rese>trcl1 Boa 1·cl . Paper 85 du S . M. R . Ê·. Olll!lllssion du Safet~· 

·' 
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Nous avons négligé les traversées d' axe qui générale
ment sont r éalisées à l'in~tar de celles qu'on rencontre 
dans les appareils électriques ordinaires et gui, pour cette 
r aison , sont d'une étanchéité éprouvée. 

Dans toutes nos expériences, nous n' avons visé évidem
ment que les boîtiers entièrement métalliques. 

Nous n'avons donc fait aucune r echerclîe spéciale sur 
les enveloppes de bois qui, à IJOtre avis, sont à proscrire . 
Il est très difficile, en effet, de réaliser et surtout de 
maintenir, dans des enveloppes de l 'espèce, des assem
blages précis et parfaitement échanches, par suite du 
retrait du bois notamment. Ces enveloppes en bois ne 
sont d'ailleurs pas assez solides pour les manipulations du 
fond. A titre d' exemple, à la suite de l 'inflammation 
rappelée ci-avant , nous avons examiné l 'exploseur en 
cause : il était pourvu d'une enveloppe formée de plan
ches de 1,5 cm. d' épaisseur. L'une des parois latérales 
s'assemblait suivant un joint plat de 1,5 centimètre de 
largeur et était maintenue par de petites vis de 
cuivre. Cette · paroi ayant été légèrement ,disjointe, 
nous avons constaté qu'une ·inflammation amorcée à 
l'intérieur de l' explosem se propageait à l' extérieur alors 
que le baillement du joint d'assemblage n'était que de 
1,3 mm ., ce qui est bien peu eu égard aux ·contractions 
et gonflements d'une matière sen"sible à l 'lïumidité. 

Nous ne considérerons donc que les boitiers métalli
ques . 

Mode opératoire. - Pour éiudier la sécurité des diffé
r ents joints d'assemblage, nous les avons essayés sur une 
capacité de 2, 9 litres, volume du même ordre que le vide 
maximum rencontré dans les plus grands exploseurs. 

Cette capacité consistait en un cylindre en bronze (A) 
(voir fig . 4) de 120 mm. de diamètre et 255 mm. de 
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longueur . Oe cylindre, pourvu d'un seul fond, était fermé 
par un couvercle amovible (B) dont l'assemblage con
stituait le joint à expérimenter. 

Fig. 4. 

E 
i 

1-I 1 

./~c 

L'appareil était placé à l'intérieur d'une cuve métalli
que (0) pou:;vue d'~e gl~ce, dans la~uelle deux tuyaux 
perforés - non representes au croquis ,- amenaient n 

d ' . d ' u mélange inflammable air et e methane. Une partie de 
ce mélange était envoyée ~ans le cylindre par le tuyau 
(E) . Le mélange s'échappa:t du cylindre en partie par l~ 
joint d'assemblage, en partie par le tuyau (G) . 

Après avoir fe rmé les robinets H1 et H
2

, on prov . 
. . d 1 1. d . ogua1t 

l'mflammation ans e cy m re, s01t près du J·oi t d' 
1 b . J 1 , n as-semblage par a o_ug1e p acee sur le couver l . 

près du fond du cylindre par la bougie F. c e, smt 
Pour chaque joint expérimenté, nous avon , 

jusqu'à quel point on devait écarter le co 8 recherche 
uvercle pour 

r 
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qu' il y ait propagation de l'inflammation à l'atmosphère 
ambiante. Oe procédé nous donnait donc la marge de la 
sécurité affectant chaque assemblage. 

Nous donnons ci-après les constatations auxquelles nos 
expériences ont donné lieu . 

RÉSULTATS OBTENUS 

Join t dresse de 4 miro de la1·geur 

Nous donnon s dans la fi gure 5 une 
coupe de cet assemblage. 

Jeu 

2 inn1. 

id. 

1,5 mm. 

id. 

id. 

id. 

id . 

id . 

id. 

l mm. 

id . 

id . 

id. 

id . 

id . 

id . 

id. 

F 

J 

F 

F 

F 

F 

J 

J 

F 

F 

F 

F 

9 4 

p 

6 ~ 

8 % <t 

11 'lt 5 

7 .j 

7 Yz 2 

8 3/t 3 

11 ~ 5 

6 Yz 3 

7 •;, 5 

9 25 

Il •/2 ;\ 

6 Yz 3 

7 % 5 

9 o/c 22 

Il o/o 5 

Pig . 5. 

Constatations 

Propagation à chaque essai 

Propagation 

Pas propagation 

Propagati on à 3 essais , due 
probablement à l'échauffe-
ment du cylindre 

Pas propagation 

idem 

Propagation pour l essai 

Propagation pour 2 essais 

Pas propagation 

idem 

idem 

idem 

idem 

idem 

id em 

idem 

idem 

• 
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J oint d1·esse de 8 mrm de lar,qew· 

Voit· co 11pe fi g ure G. 

Je l 

1,5 mm . 

id . 

id. 

id, 

id. 

id. 

id . 

id . 

id. 

Point en mét hane 

1 

Tene ur 

d' a11 umage % 

J f\ !/, 

J 7 3/4 

8 %' 
J lù Y. 

] (! 3/,, 

F' .., 
'I• 

F 8 %' 
F 9 

[<' J1 

Emboîtement doub le 

Nombre 1 
d'essai s 

5 

2 

'2 

2 

5 

;; 

5 

5 

5 

(jeu e ntre les surfaces d 'e mboite ment . 
0 ,2 '"/m, haute ul' d'emboîtement i m;m). 

Vo it· co upe figu re 7. 

1· 
i 

7 

5 

Fig. ô. 

Cons tatati ons 

Pas propagation 

Pr? paga1ion à chaq ue ei;sai 

ide m 

idem 

Pas µro r agation 

idem 

idem 

idem 

idem 

Fi5 . 7. 
Pas p ropaga tion 

idem 

Emboitement double 
(jeu entre les su r fa ces d'emboît emeot 0,5 m/m, 

hauteur d'em boîtement 1 m/ 111). 

9 '; l'as pr opagati on 

J 9 '/; 4 idem 

J JO ~ ~ idem 

14 5 id em 

F il 3/t 5 
idem 

1 ~ 9 '/; 5 
idem 

F 11 y,; 5 
idem 

r 
I NSTI1'UT NATIO NAL DES MINES, A FRAMERIES 

Emboîtement sùnple 
(jeu en tre les s ul'faces d 'emboitement 

0,5 "'/m, hauteu1· d'emboitement 1111
/ '" ) . 

Voi 1· cou pe figure 8. 

Point 
d'allumage 

F 

F 

F' 

T ene ur 
en m é th ane 

6 ,8 

8 , ï5 

9 •r ' ,-;) 

10. 25 

lù , 7;, 

6 , 8 

9, 25 

11 , 25 

Emboitement simple. 

No mbré 
d'essais 

5 

ô 

12 

6 

5 

5 

6 

' 5 

Fig 8 . 

Consta tations 

Pa :\ p ropagat io n 

id em 

idem 

idem 

id em 

idem 

idem 

idem 

77 

Tout à fait identique au précédent.' sau! ~ue le cou
vercle est déporté latéralement, ,ce qm porte a 1 mm. en 
un point, le jeu entre les surfaces d'emboîtement. Au 
point diamétralement opposé, le jeu entre les surfaces 
d'emboîtement est nul. La hauteur d'emboîtement est 
toujours de . l mm.. 

Point Teneur 1 }';ombre Co nstatations 
d'allumage en méthane d 'essa is 

J 8, 75 5 pas propagat io n 

\l,50 5 idem 

10,50 t) ide m 

F 8,50 5 idem 

F 9 ,50 5 idem 

F' 10 ,50 5 idem 
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Conclusions. 

La marge de sécurité offerte par le joint de 8 
' ' / • ' mm . n est guere supen eure a celle du joint de 4 mm T 

d 1 
. , . . ous 

eux ont a1sse se propager une mflammation amo , , d . . 
1 1 

. . rcee 
pres u JOmt a ors que e Jeu entre les surfaces dres ' 
' · d 1 5 L' 11 , ' · sees etait e , mm. a umage au melange se faisant , 
d d 1 

. . d pres 
u fon '. e JOlilt e 8 _mm . arrête la propagation, tandis 

que celui de 4 mm. laisse passer la flamme. 
Lorsque ;e jeu :i' est que d'un millimètre, le. joint de 

4 mm. arrete touJours la flamme quelles que soient la 
position du point d'allumage ainsi que la ten~ur en mé
thane des mélanges. 

De là on peut conclure qu'un joint dressé de 6 mm. 
suffit pour assurer l' étanchéité des petits boitiers d' ex
ploseurs d'aut~nt plus que ces ]Oints sont r~alisés sans jeu. 

Pour ce qui concerne les a~semblages par emboîte
ment, tous ceux que nous avons expérimentés ont em
pêché l ' inflammation intérieure de se propager à l' at
mosphère ambiante, alors même que la hautevr de l' em
boîtement était réduite à un millimètre . 

La supériorité des joints à emboîtement est frappant 
Leur emploi est particulièrement recommandable. e 

Nous n 'avons pu déterminer la marge de sécurité de 
ces assemblages comme nous aurions voulu le f · 
, à . 'd . aire, 

c est- -dire, en re msant encore la hauteur d'emb ' t _ 
. ' à b . l . oie ment JUsqu o temr a propagat10n . Nous devons · 

1 1 f . . d d" . con-
c ure que a ixat10n es imens1ons de ces J"oints , l 
l d f 

.
1
. , d . resu te 

p us es aCI ites e construction que de la c ·a, . 
1 

. d 
1 

, . , ons1 era-
tiC?n exc usive e eur secunte. Comme ces J·01·nt 

· · . · s se font 
pratiquement avec un certam Jeu, de l'ordre de O , 
0,3 mm., nous estimons que l'étanchéité d'un b , . ' 2 a 
largement assurée par un emboît_ement sim 1 oitier sera 
d 10 d d ' 1 P e ou double 

e mm. e eve oppement avec jeu de o,· 5 maxrmum. mm. au 

r 
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II. - RECHERCHES SUR LE FONCTIONN.EM_ENT 
DES EXPLOSEURS. 

Ces recherches ont porté principalement sur des appa
reils neufs notamment sur ceux qui nous avaient été pré
sentés en vue de leur agréation d' emploi dans les mines 
grisouteuses . Nous avons expérimenté également des 
appareils usagés qui nous a\·aient été signalés comme 
ayant donné lieu dans certains charbonnages à des ratés. 

Nous r appellerons d' abord le~ conditions dans lesquel
les les exploseu!·s doivent fonct10nner. 

Conditions dans lesquelles doivent travailler les· exploseurs. 

Variation de résistance des amorces 

Un circuit de tir comporte toujours une source de cou
rant, une ligne-composée de deux conducteurs, enfin un 
ou plusieurs détonateurs placés dans des charges explo
sives . 

Au point de vue électrique, on peut considérer que la 
ligne et les détonateurs constituent un circuit purement 
résistant. La self induction et la capacité étant habituel
lement très faibles, on peut dire que l' énergie fournie 
par la source est utilisée uniquement à échauffler le cir-: 
cuit et cela d' après la loi de .Joule bien connue. 

Dans. la ligne même, l 'échauffe~e~t est ~égligeable ~ 
cause· des pertes de chaleur par radiation_ et a cause aussi 
de la résistance unitaire relativement faible des conduc
teurs. 

Dans. les amorces, au contraire, l' échauffement est 
très important et joue un rôle essentiel : celui de provo
quer la combustion de la poudre d'amorce et, par là, le 
départ du détonatèur . La résistance ohmique, fonction 
de la température, ne varie donc d'une façon apprécia-
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ble que dans les filaments ou ponts dont sont 
l . L , , . . . , · pourvues 
es amorces. a source d energie utihsee pour l t . l 

d , . e ir c evra 
one debiter un courant d'intensité suffisant l , 

1, . d , . e ma gre 
augmentation e res1stance du circuit de tir. 

Ces considérations visent !;intensité du coura t d ' b· , 
par l 'exploseur . n e Ite 

Il en est d'autres qui concernent les variatio a 
ns u courant dans le temps. 

Le courant, ne peut être lancé dans la ligne 
1 1 t , , . , 1 . que ors-

que e ro or a ete mis a a vitesse de rotation voul 
d , , . ue pour 

evelopper la force electromotnce nécessaire a' 
, . · c assurer 

le pass_age d un courant suffisant pour provoquer le dé-
part de toutes les amorces. 

Un courant croissant progressivement à partir d' une 
valeur nulle, ce qui serait le cas si l' exploseur débit .·t 
d 1 1 · · ai 

ans a . igne d~s le début du maniement de la manette, 
donnerait certamement des ratés dans le cas de plus· 
d , . ieurs 

etonateurs groupés en série, à cause même des diffé-
rences de sensibili té dans les amorces . 

D'autre part, la durée du passage du courant doit "t 
limitée si l 'on veut éviter le danaer des contacts et~e 

. . c . . · pos e-
ne~r~ auxquels ~ous ~v?ns. fait allu~ion clans nos études 
anten eures et qm ont ete mis en lumièr e par Taffan 

1 e . 
qette durée ne doit pas dépasser 30 à 50 millisecondes . 

... 
Mesure d'es variations de résistance des amorces. · 

La résistance des amorces var ie au cours de l' éch ff 
t . 1 . , . au e-

;en g~i aJout1t ,a l,a,déflagrat10n de la P.ouare d'amorce 
ous avons procede a cette recherche en utilisant l' . · 

l g h . . . ' l ' 0 cil-0 rap e qm nous avait servi a enregistre 
d ' 1 . ment des temps exp osion des détonateurs et d@mt les , . 

. , ' . d" caractens tiques ont ete m iquées dans notre étude sur l , ' -
es detona-

) 

H iS 'l'l'l'U 'l' N ATIONAL DES M I N ES, A F RAME R I E :J 81 

teurs. (Voir pp . 59 à 1Q6 du tome XXXV ·des Annales 
des Mines de B~ lgiqiie .) 

Les appareils étaient donc disposés comme il est i.ndi
qué dans le schéma de la fi gure 9. La résistance R

1 
per

mettait de faire varier l ' intensité du courant mis en 
œuvre. 

~1-----"'J s 
-=- l 

B 
:l! 

D 

'. 

Fig. 9. 
Légende : 

A = batterie d'accnrnul ateurs. 
1 = interrupteur :'L main,- . ' . 
B l et 132 = boucles de l osci llograpne. 
R2 = résistance fix e. 
Rl = résistance varrnble. 
s = shunt. 

Les boucles B
1 

et B2 de l 'oscillographe enregistra~eni . 
~respectivement sur film mo?ile l ' intensité du cou~ant et 
f la tension appliquée aux detonate~ffs . Le shunt ;::; et la 

résistance R
2 

limitaient à 0, 1 amper e .l ~ , courant traver 
sant le~ deux boucles B

1 
et B2 • Une trmsieme boucle, non 

figurée au croquis et raccordée .au réseau _de force, mo
trice, emegistrait sur le même film l.a t~nsion cl~ .reseau 
de force motrice (cour ant alternat1f a 50 penodes) . 
La sinusoïde enreo·istrée par la troisième boucle nous 
fournissait une éch~lle du tem ps pour l' évaluation de la 
durée des phénomènes. 
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',Après ·chaque série d'expériences, on procédait à 
1 etalonnage de chacune des boucles B et B L ' d b , . . , i 2 • examen 

es cour es d mtens1te et de tension permettait d 1 1 1 , · e ca -
cu er a res1stance ohmique correspondant à u 
d

't · é n moment 
e ermm . 

Nous avons procédé d'abord à quelques ex'}Jériences p T . 
naires sur des amorces. Une amorce seulement ét· .t re_ mu
l' . L ai soumise à 

essai. e courant était maintenu dans le circuit · ,, < 

rupture du pont. JUsqu a· la 

... 
/ 

·' 
' 

, , : 
I 

: 
: ' .. 

\ 

I 

-.. .•' .. ...... .. 

Fig. 10 . - Fi lm 154. Amorc>e B. 

' 

/ 

/ 
/ ·-v 

\ 

' I , I 

' 
/ 

-~-r~·~~~~-1-~==::::::::~~===~~·:'._! ' ~ 

.· ...... ..~ ... .. ...... 

. ~ u,snv. + 
Fig. 11. - F ilm 15.6. Amorce C. 

Les oscillogrammes ficrures IO et 11 ont 't' , . , 1 . :::. e e relev, 
~roceae; e premier se· rêlppork à llllC' amorce B es par ce 
a une amorce C. et le second 
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Sur chaque oscillogramme, on voit donc la sinusoïde du 
réseau (courbe T) servant d 'échelle du temps, la courbe de 
la tension appliquée à l 'amorce (courbe V) et la courbe de 
l 'intensité du courant traversant l 'amorce (courbe I). 

Ces deux oscillogrammes nous ont fourni les renseignements 

figurant dans le tableau I. 
TAJ3f,EAu I 

'l'e11si o 11 

vo ' ts ainpères 

Amorce B : 
au début 1,33 0,842 

à la ruptur-e 2,24 0.590 

~\morce C : 
au début 1,47 0,798 

à la rupture 1,75 0,701 

Rési5ta nce 

o hm<. 

1,58 

3,80 

1,83 

2,50 

Durée du 
passage du cou

rn111 ju squ'à 
r upture du p on t 

mi lisecondes 

17 

11,5 

On remarquera que la tension et l 'intensité varient dans le 
temps suivant une loi sensiblement linéaire. Il en est évidem
ment de mêm~~ de leur quotient c'est-à-dire, de la résistance 

ohmique. 
Nous avons procédé ensuite à des mesures du même genre en 

atilisant des séries de cinq détonateurs provenant de chacune 
des trois fabrications belg-es désignées par les lettres A, R et C. 

Les figt1res 12, 13 et 14 ci-dessous reproduisent des enregis
trement obtenus respectivement avec cinq détonateurs A, cinq 
cinq détonateurs B, cinq détonateurs C. 

Ces oscillogrammes sont analogues à ceux relevés avec les 
amorces, sauf que la dlll'ée du phénomène correspond ici à la 
rupture du pont en fil de platine non plus sous l 'effet du cou
rant mais par l'explosion du détonateur le plus sensible de la 
série. · 

Dans les tableaux II, III, IV figurent les r e:çiseignements que 
nous avons tirés de l' r~xamen des oscillogrammes relevés avec 
des détonateurs provenant des trois fabrications A, B et C. 
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-... .. ), , , ' 
.. --- .. .. 

' • 

/ 
' r.?'I ,/ ' ' 
' 

~ , . -,/ ' J. ' 
: \ / 

~\\-
) ' 

' / v 
~ ; ' 

1 
.... ___ _ ,,. 

1 ··. ... ..._ 

1 .. ~ 

,F ig . 12. - Film 343. Circuit de 5 détos A. 1 

1 .. --.. ... . .. ~ .. --.. 
\ , 

' " 'î /,' " 
1 

·. 

1 
.. 

' ,..._ \ I 

/ r ' 
: y ' 

\ ; 

' ' ' 
1 f ·-· . 

F ig. 13. - F i lm 348. Circuit dt. 5 détos B. 

·. 
T / 

·,:, 

,' 

F ig. 14. - Vi lrn 3•J!:J . Circuit de 5 détos c . 
r 

/ 
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T ABLEAU II 

Détonatenrs (A) groupés en série de cinq. 

., 
~ "' ~"' V) 

~ V) 

tii "' 
., -;;; -;;; :: u ·;;;V ' c: "' 

-;;; V)"'"" .. "' " u C .v - ~ 1-. c:: 
V) c te 

u ., u E ~ i... . ~ 0..::i. 0 

·"' c: te i:: i::_ i::"' ·- ·- ~ .~ os - V (Il C:S - ::l 0 u 

i:: :~ .... ~ .~ :~~:§ ""Ou . ~ ., 
~ 

. ., .~ .:::: .~ c 

"" 0 V) 0 1-.""0 CU ::i · -
·;;; i:: 

V'J ::::::: V) te - ~""O::: 
0 V) 

V) •Cl) - -
. ., 

~~ '(? .. ~ 
z ;:; i:: i:: "' a:: a:: ~ ~E 

" !! i: <~~~ 
f- f- i:: 

Cl "' i:: 

"' "' 
l 3,9 4, 6 0. 52R G.42:l 7.31' 10, 82 46, 6 54 
2 4 ,6 ~. 1 7 0,6UO 0,434 1 .G6 11. 91 5:,, 5 50 ,4 
::l 6,47 8, 04 0, 8fi0 0 ,640 7 .52 12.56 67 ,0 31,:l 

4 7 , 17 ~ . 57 0.910 0. 67 7 .88 12,79 62,3 • 2A ,8 

5 7 , 47 7.li l 0 919 o. ti l_î 8 , 13 12,33 51, 7 26, 4 

6 7, 52 9.99 o .910 O, î JO 7,72 14. 07 82, 2 22,6 

TABLEAU III 
Détoncd enrs ( B) gronpés en .série de cinq . 

1 3,88 0,57 (\,530 0, 438 7 ,32 10.;io 4,3,4 30,4 
2 4, ô 5,46 0,494 6.08 11 , 05 82 ,0 17,6 0,757 
3 5 ,59 7, 69 0,868 0 ,6:l0 6.44 12,21 89,6 16, 5 
4 ô,47 fi ,79 12.85 8\.1, 3 13,33 8,39 0 ,953 v, 653 
5 Î ,1) 8 ,92 0,981 0,66 1 -; t 12 1 3 , ~ 3 88, 6 14, 5 

TABLEAU IV 
Détonateurs (C) gro npés en série de cinq 

(pour les essais 2, 3, 4 ) et de dix (essai 1) 

10,74 11 , 09 0, 538 0 .503 19,9ti 22 ,05 10,50 10, 2 
2 6 ,51 6 .87 0,670 0, 619 H,71 11, 10 14, 3 8 .85 
3 7, 57 7.n 0,756 0,690 10, 91 11 ,48 14, 96 ï 

4 9, :'i2 '.l,86 o. 948 0,8fi 10 ,04 ll ,4fi 14,l 5, 4 

On voit que l'augmentation de résistance suryenant 
dans l'intervalle qui s' écoule entre le lancement du cou
rant et l' explosi~n du détonateur le plus sensible, varie 
d'un type d' amorce à l' autre . Le taux d'accroissement 13st 
beaucoup plus élevé dans les amorces A et B que dans 
les amorces O. 

Rappelons que dans les premières la longueur du fil 
de platine est de l 'ordre de 4 mm., la matière inflamma-
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. ble e,ntourant le filament est à l' état pulvérulent t d r ' e onne 
ieu a une combustion relativem~nt lente surtout p0.ur A. 
Dans les amorces 0, au contraire, le fil de plati , , .

11
. , . ne n a 

qu un ~i imetre environ, la matière est une pastille de 
combust10n beaucoup plus vive . Les temps d' e 1 · , xp osion 
sont plus longs pour les detonateurs A et B ce · ' 1 , · . ' qui per-
mlet ~ a resistance ohmique de varier entre 

1 
des limites 

pus etendues . 

De l'examen des trois tableaux ci-dessus il , 1 , , . ' resu te 
egalemen,t que le taux d accroissement de résist 
d

' l ' l , ance est 
autant p us e eve que le courant lancé dans 1 1. 

1 
. · a igne 

est pus mtense. Cette constatation était d'ailleurs ' , . ,. a pre-
v01r et s il y a quelques divergences, elles sont dues 
probablement aux variations de sensibilité affecta t 1 

. , "nfl n a matiere i ammable de l'amorce . 

Ces modifications de la résistance ohmique des d 't _ 
t d • I 'd e 0 na eurs 01vent ev1 emment entrer en ligne de t 

1 ,.1 , · , . . comp e 
o~sgu i . s agit de specifier les caractéristiques du cir-

cmt de tir . 

n ne faut cependant pas tabler sur les chiff t 1 
'·1 , ul d , . res e s 

qu i s r es tent e nos expen ences car les ré · t 
f 1 . d" I d Sl S a:µ ce.3 
ma es m iquees ans nos tableaux sont celles q · 

d 
" , l11 corres-

pon ent au moment meme de 1 explosion du d 't 
1 l 

. . e onateur 
e pus sensible de la séne . 

Or, il nous importe seulement de connaître 1 · 
tion de la résistance du circuit intervenant en.t , a lvalna-

d 
re e an-

cement u courant et le temps d'inflammation d ,. 
1 · "bl p , e" amor-ces es moms sens1 es . asse ce délai tout ch d l · · ' angement 

t 
ants e

1 
cuircmt est sans effet sur l'issue du tir , puisque 

ou es es amorces sont alors enflammées . 

Or, si l'on se reporte aux graphiques figures 1 2 3 
donnant le temps d'explosion des détonateurs ( ' . et 

67 , 69) v01r pa-
ges a , on constate que pour les intensités supé-

1 
j 
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rieur es à O, 6 ou 0, 7 ampère, le temps qui s' écoule 
entre le lancement du courant et l'inflammation des 
amorces les. moins sensibles n' excède pas la moitié du 
temps d' explosion des détonateurs. 

Comme la résistance des amorces, augmente linéaire
ment avec le temps, on peut dire qu 'au moment de l 'in
flammation des amorces les moins sensibles d' une série 
àe détonateurs, le taux d'accroissement de la résistance 
ne dépasse pas la moitié de celui indiqué dans les ta-

. bleaux II, III et IV. 
En utilisant les résultats de nos expériences, nous pou

vons résumer les considérations qui précèdent sous une 

forme concrète . 

Taux d'accroissem.ent de la résistance depuis le lancement 
du couranit. 

Jus qu'à l' explo~ion des détonateurs : 

Détonateurs A et B : au maximum 90 % . 
Détonateurs O : au maximum 14 % . 

Jusqu'à l'inflammation des amorces les moins sensibles: 

Détonateurn A et B : au maximum 45 % . 
Détonateurs C : au maximum 7 % . 

La r ésistance moyenne du circuit dans l 'intervalle de 
temps qui s'écoule entre le lancement du courant et l'in
flammation des amorces les moins sensibles est donc au 
maximum la résistance initiale du circuit majorée d'une 
fraction de la risistance initiale des détonateurs. Cette 
fraction est de 22, 5 % pour les détonateurs A et B et 
de 3,5 % pour .les détonateurs O. 
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Donnons deux exemples : 

10 Circuit comportant une ligne de 30 ohms et 20 d' t 
A ou B de 1,6 ohms : e onateurs 

Bésistante initiale : 30 + 32 = . . . 62 
Résistance au moment de l 'explosion des .dé~ ohms. 

tonateurs : 30 + 32 + 32 x 0,9 = . . . . 90 8 ohms. 
Résistance au moment de l 'inflammation des · ' 

amorces les moins sensibles : 

30 + 32 + 32 x 0,45 = 76,4 ohms. 
Résistance moyenne du circuit deouis le début 

du passage du courant j usql~ 'à l 'inflam
mation des amorces les moins sensibles : 

30 + 32 + 32 X 0,225 = 69,2 OllnE. 

2° Circuit comportant une liO'ne de 30 ohms et 20 d' . "' etona-
teurs C de 1,8 ohm : 

Résistance ini tiale : 30 + 36 

Résistance au moment de l 'expiosion des déto
nateurs : 30 + 36 + 5,04 = 

Hésistance au moment de l 'inflammation dès 
des amorces les moins sensibles : 

30 + 36 + 2,52 = 
Résistance moyenne du cir cuit depuis le début 

du passage du courant jusqu 'à l 'inflamma
tion des amorces les moins sensibles : 

30 + 36+ 1,26 = . 

66 oluns. 

71,04 ohms 

68,52 ohms. 

67.26 ohms. 

L'accroissement de la r ésistance des amorces ne )·0 
d "l · ue 

e ro e important que dans le cas de circuit de tir com-
portant un gr~~d, ~omb~e ~e dé:onateurs et lorsque l'ex
ploseur est ut1hse a la limite meme de sa capacité . 

Pour cette r aison sur tout , nous avon dû procéd .. , 
cette recherche préliminaire puisque le but de n er ,a 
. -, . , os expe-

nences est prec1sement de déterminer pour chaq 
·1 1 d. . Ue appa-

re1 es con It10ns extrêmes dans lequelles il " 
t ·1· , d · , peut etre u i ise sans onner heu a des ratés. 

' . 
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ETUDE DES EX PLOSEURS. 

Mode opératoire . - Le but d'un exploseur étant de 
créer un effet calorifique, la méthode la plus rationnelle 
pour vérifier sa capacité est de mesurer l 'intensité de son 
débit dans des conditions de résistance se rapprochant 
de celles r encontrées dans la pratique. 

On peut mesurer le débit soit dans des circuits sorn
posés d' une ligne et de détonateurs, soit dans des d sis-· 
tances de valeur pratiquement constante (r ésistances mé
talliques ) . 

La première méthode par aît être la plus r ationnelle; 
elle ne permet pas cependant de saisir tous les détails du 
fonctionnement de l ' exploseur . La mesure de la . durée 
du passage du courant notamment peut être faussée par 
le fait que l' explosion des détonateurs interrompt le cir
cuit de tir et met fin au passage du courant indépendai1;1- . 
ment du fonctionnement de l ' exploseur. 

Nous avons don c d' abord mesuré le débit sur des 
r ésistances métalliques de valeur déterminée, variable 
d'un essai à l' autre. A_ condition de prendre cette r ésis
tance égale à la r ésistance moyenne du circuit de tir 
depuis le début du passage du cam ant jusqu' au moment 
de l' inflammation des amorces, l'intensité mesur ée dans 
ces conditions sera égale à celle du courant qui traver 
sera la ligne et ses détonateurs. 

Supposons, par exemple, qu 'un exploseur doive êtl'e utilisé 
sur un circu it composé cl ' ui1e ligne de 60 ohms et de 20 cléto
natem·s A ou B de 1,5 ohm chacun Ln résistance initiale du 
circui t est de 60 + 30 ohn;s. La résistance moyenne des 20 déto-
11 atrnrs di spos(·s en .c.;r ri r c1 cp11is le lancement cln com·rrnt jns
qn 'à l 'infl amm ation des amorces est de 30 x J .225 = 36,75 ohms. 

Celle du circuit complet est donc de 60 + 36,75 soi t 96,75 ohms. 
Pour vér if ier l 'exploseur, nou. mesurerons donc son débit 

dans une résistance fi xe de 96,75 ohms. 
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L ' intensité du courant débité par un exploseur étant 
e,ss_entiel:ement : ariable, la mesure ne peut . se faire qu' à 
1 aide d un oscillographe. Nous avons utilisé l' appareil 
d 'après la disposition indiquée à la figure 15. 

E>q>Lueur 

Boucle iulen.sité 
de l' o.sci llo9'"0P.h.e 

'--~~~~~~~~~~~~~~· ) 

Fig. 15. - Schéma de l 'essai d' un exploseur sm· résistance. 

Nous avons enregistré sur le même film ·mobile la 
com:be du courant débité par l' exploseur et la courbe de 
tens10n du réseau. Celle-ci nous servait comme précé
demment d'échelle du temps pour l' appréciation de 1 
durée des phénomènes. a 

. ~our _le calcul de l'intensité, nous avons procédé par 
mtegrat1on graphique . L'oscillogramme étant . report, 
sur un papier calque millimétré, nous mesurons l e 
ordônnées h de la courbe à ·chaque intervalle d' es 

·11· , un m1 rmetre . La somme de ces ordonnées élevées au , 
"t s h2 d" . , carre, 

s01 , iv1see par leur nombre n donne une h t ' au eur 
moyenne au carré H 2 telle que H2 = S h2 

/ n. 

L'ordonnée H mesurée à l' échelle du courant , repre-

' l 
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sente l' int: nsité efficace pour une durée correspondant 
à la distance séparant les ordonnées extrêmes interve
nant dans le calcul. 

Rappelons que par définition, cette intensité efficace 
est celle d'un courant continu et constant qui produirait 
le même effet , thermique que le courant variable de 
l'exploseur. 

Lorsque la courbe du courant n' est affectée que de 
faibles ondulations, nous procédons plus simplement en 
traçant une ligne moyenne passant par le point milieu 
des sinuosités . L'ordonnée de cette ligne mesurée à 
l' échelle de l'intensité .donne directement le débit de 
l'exploseur. 

Les exploseurs ont donc été essayés chacun s{ir des 
résistances métalliques de plus en p!us élevées . Nous 
avons · déteTminé .ainsi la résistance maximum dans la
quelle l' appareil est encore cûpable de débiter un · cou
rant équivalent à un courant continu d'un ampère. 

A titre de vérification, nous avons procédé également 
à des tirs en volées dans des conditions voisines des con
ditions -extrêmes indiquées par les essais sur. résistances 
fixes. 

A) EX1PLOSEURS NEUFS. 

Exploseur Schaffler Type B. M·. V. 

Construc teur Schaffl er, Vi~nne (Autriche) 

L'appareil est constitué par une magnéto représentée 
schématiquement à la figure 16 . 

L'induit est feuilleté, c' est-à-dire formé d'un empilage 
de tôles isolées. Il présente en coupe la forme d' un dou
ble T. Les deux extr émités de l' enroulement de l' induit 
sont connectées à deux bagu·es B et 0 concentriques sur 
lesquelles s' appuyent des lames élastiques. 
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On actionne le rotor à la main à l ' aide d'une manette 
amovible et par l'intermédiaire d' un secteur denté et de 
trois engrenages disposés en série . Un ergot fixé sur le 
secteur agit sur une lame élastique D qui ferme le circliit 
de tir au moment où la manette approche de la fin de 
sa course . Comme l'induit reçoit son mouvement du der
nier pignon par l'intermédiaire d ' un encliquetage à 
rouleaux, il continue à tourner par sa' vitesse acquise 
alors même que la manette est arrivée à fond de course. 

B ol"lle.s 

i 
D 

F ig. 16. - E xplo ·eur Schaffler type B. M. V. 

Il n'existe donc pas de dispositif limitant la durée du 
passage du courant; le but de l ' interrupteur D est , en 
effet, de fermer le circuit . lorsque l 'induit atteint sa 
vitesse maximum et de le maintenir fermé jusqu'au mo
ment où on laisse reprendre à la manette sa position 
initiale. Ce n;ouvement de retour se fait pai· l'intermé
diaire d'un r essort à boudin relié à l 'axe même sur lequel 
se place la manette . 

I NST I TUT NATIO NAL DE S MINES, A FRAMERIES P3 

D 'après le constru cteu r; ce t exploseu r est capable de débiter 
u n com·a n1 de 1,2 ampèr e dans un cir~ui t de 25 ohms et de 
fa ir e sauter de 3 à 5 m in es. 

Le cons1Tuctcur n 'ayan t pa s sollicité l 'agn~ation de êet appa
reil , nous n 'avons prccrd& qu 'à 11·ois essais dont voici les r é-
sultats : ' 

a) L 'exploseu r débite sur une r é ·is tancc fixe de 20 ohms. La 
durée do passage du couran t est de 280 mill iscconde ·. L 'inten

* s ité eff icace ca lculée p om un e du rée rl e 4'ï ,5 mi llisccondes 
(5 tours 1/ 2 du r otor) es t de 0,732 ampèr e ; 

b ) L 'exploseur débite dans une li gne de 
1

ti r de 19,5 ohms 
connectée à un e séri e de 5 détonateurs A de 1.2-1,3 ohm. La 
rés istan ce toU1lc du circuit es t de 25,75 ohms. Tous les déto
na teuI·s sa111'en t . J_;e circui t de til' est coup é après 45,3 ms. et 
l 'intens ité efficace p our cette dméc es1 0,638 ampère ; 

c) 1\161nc expérience que la précé len te. - Tous lrs détona
teurs sa u tent. Le circui t de tir est coupé après 45 6 ms et 
l. ' intensité effi ca ce pour cette cl nr fe est ck 0,623 a1111)è1:e. ' 

On r cma1·qnera ln diffé rence énorm r en tre les du rées du 
débit cl 'un e pa r t dans une r és istan ce fixe et cl 'autre part dans 
une sél"i e de détonat ems; cl ans le second cas, le cir cu it 'a été 
coupé lot·s de ] 'explosion du détonateur p ourvu de l 'am orce 
la plus se11 ·ible et, à partir de cc momen t' , l 'en r cgistrcmcn t :tu 
débi1 cesse. Si en se r ep orte au gra.phiqu0 fi gure 1 de la. page 2, 
on constate que dans les conditi ons cl 'intensité des essais b et c. 
les points d 'explos ion des détonateurs se t rouven t à droite des 
courb rs cl 'in f lamm ation ck s amor ces, c'rst-:i-cliec qur les rlé1·0-
11a teu rs sauten t, alors que les amor ces les moins sensibles son t 
dé,j à 1m flammées . 

:Le coura n t~ qu e l 'exploseur n cu t en core :fournir alor s que 
le c i1:cnit de t ir est d r jà co11pé rs t don c inutile rt même nu i
sible. P ar le j,cu des contacts consécut ifs au déplacement des . 
r oches, il p eu t se p rod u ire rn effe t des 6t incellc'1 dangc1·enscs 
à l 'rxtr 0mit0 de 18. l igne de ti r. 

L 'emploi de l 'expJoscur que nous venons de décr ire n 'l'st 
d o~1 c pa<: u t il isable dn ns un chant icl' gri .~on tl'ux . 
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Exploseur Brün Type Z. E. B. 3, 

Description : Cet exploseur est constitué également 
par une magnéto. Les parties essentielles de l' appareil 
sont représentées dans les schémas de la figure 17. 

--+
IB 

F ig . 17. 

L'induit (A) est feuilleté et présente en coupe la for
me d'un double T; il n'est pourvu que d'une bobine (B) 
dont les extrémités sont connectées à deux bagues 0

1 
et 

02 de même diamètre. 
Sur ces deux bagues s'appuyent deux frotteurs en 

cuivre rouge fixés à l'extrémité de deux lames élastiques. 

L'induit tourne dans le champ magnétique créé par 
trois aimants permanents juxtaposés. ' 

Le mécanisme de commande non représenté dans la 
figure, comporte un secteur denté et trois engrenages dis
posés en série. Le pignon calé directement sur l 'axe de 
l'induit constitue le troisième engrenage de la série. La 
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roue qu' il engrène reçoit son mouvement pû l'intermé
diaire d'un rochet. 

La manœuvre s'effectue à l'aide d'une manette amo
vible qui se place directement sur l'arbre du secteur 
denté. Grâce au rochet, l'induit continue à tourner par 
sa vitesse acquise alors que la manette a par.couru l'en
tièreté de sa course, laquelle est de· 140° environ. 

Les frotteurs collectant le courant débité par l'induit 
so~t reliés aux -bornes, l'un directement, l'autr.e par l'in
termédiaire d'un dispositif interrupteur dont la fonction 
est de limiter la durée du passage de courant dans la 
ligne. Oe dispositif est constitué par un disque is?lant 
calé sur l'axe de la manette et portant sur une partie de 
son pourtour, un secteur en bronze. Sur le disque s' ap
puyent en deux points diamétralement opposés deux 
lames conductrices H

1 
et' H 2 dont l'une est connectée à 

l'un des frotteur s du collecteur ~e l'induit. 
Lorsque la manette approche de la fin de sa course et 

que le rotor tourne donc à sa. vitess.e maximum, le sec
teur porté par le disque isolant touche à la ~ois les deux 
lames et donne libre passage av courant. Pms la manette 
continuant son mouvement, le secteur quitte l'une des 
lames et le circuit de tir est coupé à nouveau. 

La manœuvre étant terminée, la manette est rappelée , 
à sa position initiale -par un ressort à boudin. 

Dans cet exploseur, la durée .au passage du courant 
dans le circuit extérieur est fonction du mouvement com
muniqué à la manette et par conséquent de la vigueur 
avec laquelle l'opérate1ir procède à la manœuvre. 

Au cours des essais, nous avons constaté une anomalie 
-sur laquelle il convient d'attirer l'attention. 

Lorsqu'on abandonne la manette avant l'amortisse
ment complet de la vitesse de l'induit, le dispositif fer-
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mant de nouveau le circuit, le courant est lancé une 
seconde fois dans la ligne de tir . Pour éviter cette ano
malie, il suffit d' atténdre que l ' induit, soit arrêté avant 
de permettre à la manette de revenir à sa position ini
tiale . 

Tout le mécanisme est enfermé. dans une enveloppe en 
métal coulé (aluminium) de section elliptique composée 
d'une cuvette et d'un couvercle (voir figure 18). 

COUPE LONGITUDINALE 

1 -1 - -- - -- -- -r--- --,-

Fig . 18. - Exp loseu i· Brün typ<': Z. E. B. 3. 

Ces deux pi èces sont assemblées suivant un joint d , 
d , 1 (T) 1 , b resse e 6 a 7 mm . de argeur . ,- ar re de com 
tourne sans jeu cl ans une domlle (TI) de 15 nirn frn~nde 

,.. . , · · aisant 
corps avec le chass1s du rnecarn sme. Celui-ci e ·t 

, f; rendn 
soliclaiTe du couvercle par un ecrou (III) qui se v· 
la douille (II) . isse sur 

La capacité de l'enveloppe est de 300 crn3. 

,/,,_ .. ... \, 
/ . . . 
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'. . . . 

Fig. 19. - F il m 452. iVfon œ uvr e lente . 

,.-·, 
' . ,-. \ 

,' \T . . 
. . . .. 

Fig. 20. - F il m 451. Ilfanœ uvre moyenne. 

,' . 
\T .. 

...... .. · 

Fig. 21. - Film 450. Manœuvre r apide . 
E :i:ploseur lJriin Z.E.B . 3. 

I 

I . / 

. 
' ' 
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Les caractér.istiques de l 'exploseur indiquées par le construc
teur sont les suivantes : 

18 volts, 1,5 ampère, capacité 3 mines connectées à un r 
de 10 ohms e igue 

Epreiive en atmosphère grisoiiteuse. - Le mécanism · t' · , 
1 

, , , , . e n1 e-
ri eur etant en eve, 1 enveloppe a ete soumise à l 'épreuve r' 

1 ·is 'l · Pl ' p evue pour es a.pparei e ectriques. acee dans une atmosph ' · ere O'l'l-

souteuse inflammable, d le a subi 5 e:ll."Plosions intérieur d~ 
' l ·d · ,.1 . . es un me ange 1 cntlquc sans qu i y ait eu traversée de la fl 

1 · · d ' bl L f · amme pm· c JOmt assem age. e on ct10nnement de l 'anpar ·1 t 
d 

, ·
1
· · • ei es 

one sur en m1 ieu gnsouteux. 

Essa,is de débit : 

a) sur résistance . - Nous avons enregistré successivement 1 
débit de l 'exploscur sur des résistances de 3 6 10 et 14 1 e 

. . , ' • 0 lmS. 
Les f1gn:cs 1?, 20 c.t 2.1 r epresentent les oscillogrammes se r ap-
por tant a trois essais au COlffs desquels la manette a e'te' t. , • . . · ac 10n-
nee avec une vigueur cr oissante, alors que l 'exploseur était 
connecté à une résistance de 14 ohms. 

L 'exploseur débite donc CJ.u courant alternatif . . 

En comp arant ces trois enregistrements on const t 1 ' a e que a 
durée du passage du courant d 'une part et la hauteur · . 
d d d

' . . maximum 
es on es, autre par~, vanent en sens mverse . 1 . , , . . . ' a premiere 

decrolt et la seconde croit lorsqu 'on act10nne l 'exi)lo d, 
· ' d 1 1 , · d seur une mamerc c p u en p us eucrg1quc eu, en 'autres ter' _ 1 mes orsou·· 

la vitesse de l 'induit augmente. ' ' ~ " 

Celle-ci se déduit aisément de l 'oscillogramme U 
1
, d , · ne alter-

nance comp ete u couran t represente en effet un , 
d ·· d ·, , e rcvolut ion 

e lîn m , cl~nt on calclù e la ~lurec en mesurant à 1,, 
du temps la distance entre les pomts d 'jntrr3ection d 1 echelle · 
du débit vcc son ::ixe. e a contbo 

On. voit déjà dès main tenant comment les cara t' ... . 
, d 'b. d ' , . J • , c .e1 ist1qu 

un e 1t un exploseur a mo.uctlon et à commande es 
nette peu t dépendre dr la façon dont on actionne l ' Par .ma-

s
. . .

1 
- appar eil 

i on examme chaque osc1 logramme en parti·c 1. · · ' u ier on 
state que pcndailt tonte la durée du passacre du ' con-
h d 

t> courant 1 
autan· os ondes de la combe et par conséq 1 ·. ' D 

. J uent 'mten 't' 
efficace ou courant son t sensfülcment cons1·ant s. si e 

< 
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Nous avons indiqué dans le tableau V les renseignements 
que nous avons pu tirer des oscillogrammes r elatifs aux essais 
sur résistances. 

TABLEAU V 

Résistance Vitesse Durée du In tensité 
No de l'essai No ùe l'o<c il. en ohms induit passage effi cace 

tours/sec. du court. 

1 407 3 163 21,2 1,43 
2 408 6 155 24,4 1,36 
3 406 bis 10 145 25,3 1,14 
4 406 10 157 22,8 1,12 
5 443 14 77 50 0,68 

6 452 14 81 46 0,725 

7 442 14 106 36,5 0,87 

8 451 14 116 32,4 0,93 

9 441 14 148 25,4 1,04 

10 450 14 172 20,0 1,14 

Çomme on peut en juger, nous avons mesuré le débit pour 
une gamme de vitesse.s fort étendue. La vitesse de 172 tours/se
conde paraît être le maximum que puisse atteindre un opéra
teur averti; celle de 77 tours/seconde correspond au contraire 

à une manœuvre négligente. 
Les résultats des essais n° 5 à 10 nous ont permis d 'établir 

la courbe du débit sur une résistance de 14 ohms en fonction 
de la vitesse de l 'induit (voir figure 22) . 

L 'intensité efficace du courant débité est de l'ordre d'un 
ampère lorsque la vitesse de l 'induit et la résistance extérieure 
sont respectivement 130 tours/seconde et 14 o~s. Cette vitesse 
est à peu de cho e près égale à la moyenne des vitesses extrêmes 
relevées au cou rs de nos essais. Elle correspond sensiblement 
aux conditions normales d'utilisation de l'exploseur. P ar con
séquent si l 'on adopte comme règle pratique de ne pas descen
dre en 'dessous d'un ampère, l~ résistance du circuit de tir ne 

peut dépasser 14 ohms. 
Ces conditions r ép ondent aux spécifications indiquées par 

le constructenr (3 mines connectées à une ligne de 10 oluns). 
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( 

. 
k---~ 

~ 

_,,.,,~ 
V 

,;' ""' . 
V 

"' 

,, 

100 200 

'1_1:e5se . .d.e l'indidt en tour.s/ seco11de. 

Fig . 22. - Com·be de débit de l'exploseur Brün Z. E . B. 3. 
Résistance extérieure : 14 ohms. 

Ce cas est réalisé notamment lorsqu'on utilise une ligne de tir 
de 10 ohms et 3 détonateurs A en série, de 1,15 ohm par exem
ple. La résistance moyenne d'un circuit de ce genre depuis 1 pas
sage du courant jusqu'au moment de 1 'inflammation des amor
ces les moins sensibles s'établit en effet comme suit : 

Résistance de la ligne . 10 

Résistance de 3 ùétonateurs 3.45 

Accroissement moyen de la r ésistance des 
détonateurs : 3,45 x 0,225 0,78 

Résistance moyeru1e . . 14,23 

La ligne étant assez rés istante et le nombre des amorces étant 
réduit, les variations de résistance des amorces n 'auront qu'une 
influence négligeable sur le débit de l'exploseur. 

• 
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b) E ssais sur détonatenrs. -- Nous avons relevé le débit de 
1 'exploseur sm· un circuit comportant une ligne d 'une r ésis
tance de 10,7 ohms et 3 détcnateurs A en série, de 1,15 ohm . 

L 'explosem a été actionné chaque fois d 'une façon différente. 
A chaque essai, les 3 détonateurs ont sauté. 

Nous donnons dans le t ableau VI les vite.;;ses de 1 ' induit , les 
durées de passage de courant et les intensités efficaces r ele
vées sur les oscillogrammes. 

, 
TABLE AU VI 

N° <le Nu <le Vitesse Durée ,\e pa s- Inten sit é 
!"essai l"osc illogramme de l'induit sage du co urant efficace d u 

couran t 

11 411bis 89 43,6 0,675 
12 411 113 31,2 0,800 
13 410bis 144 25,0 1,03 
14 410 145 23,0 1,02 

Les figures 23 et 24 Tcproduisent les oscillogrammes r elatifs 
aux essais 11 et 13. 

Ces oscillogrammes sont identiques par la form e du moins à 
ceux relevés lor.~ des mcsn1·cs de débit sur rési ·tances. 

L 'intensité effi cace du courant est également constante pen
dànt toute la durée de son passage. Cette intensité est voisine 
de: 1 ampère pour des vitesses de l 'indut de 144 et 145 tours/se
conde. 

T .. --... ... ··· ·· · ... 
. .... -- ..... 

.· 

F ig. 23. - F ilm 411 b·is . 
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... _,.---. 

F ig. 24 . • - F ilm 410 bis. 

Ceci confirme la conclusion tir ée des essais sur résistance 
quant aux conditions d'emploi de l 'exploseur. 

Exploseu;r Flébus 1935. 

(Constructeur Flébus et Gérard, Liége.) 

Description : Cet exploseur est constitué égaleme t 
, ' 1 A Il par une magneto presentant es memes caractéristi 

1 d 
.1 , ' d . ques 

que es eux appare1 s prece ents : mduit feuillet, 
forme de double T, bobine induite unique connect~ e~ 
un collecteur à bagues, champ inducteur fourni pa tee .a . , , r rois 
alIDants permanents, commande a l' aide d'une m. tt 

'bl . d ane e amov1 e et par un tram e quatre roues dente' L 
1 , d 1 es . a 

manette se p ace sur 1 axe e a première roue d t 1 
t li 

. , , on e 
mouvemen est mite a un tour par un ergot fixé 1 . " d 1 L . . sur a JOUe meme e a roue . . a transm1ss1on du mou 
d 1 d "è à 1 . . , vement 

d~ . a de~x1 meh . a tro1s1~me roue, s'opère par l' intermé-
ia1re un roc et, ce qm permet a l'induit de t. 

"' con inuer 
à tourner alors meme que la manette est arrivée à f 
de course. ond 

L'exploseur est pDurvu d'un dispositif limita t l . 
' d d I n a du ree u passage u courant. ...es parties essenti Il -

dispositif sont représentées dans la figure 25 _ e es de ce 

• 
; '· ' 
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La r oue A commandée airectement par la man ette, porte un 
corbeau B. Celui-ci est moble au tour de l 'axe C mais il est 
maintenu dans une position sensiblement r adiale par rapport 
à la i·oue, grâce au ressort à lame D. A faible distance de la 
roue, se trouve une p ièce de contact E coulissant dans une gaîne 
F fixée au chàssis de l 'exploseur . 

Barn lll.S 

Fig. 25. - Dispositif limitan t la durée du passage du courant 
dans l' exploseur Flébus. 

Lorsqtt'on manœuvre la m~nette, le corbeau est accroché au 
passage pal' le menton G. Redevenu libre, il reprend sa posi
t ion première sous l 'action du r essnrt D en lançant vers le 
haut la pièce E. Cellè-ci entre alors en contact avec les deux 
lames H

1 
et H et ferme le circuit de tir. Cette fermeture n'est 

que momentanêe car le r essort I r epousse aussitôt , la pièce E 
vers le bas. 
· Le mécanisme est disposé dans une enveloppe en tôle soudée 
composée d 'un couvercle et d 'une cuvette. Le couvercle s'em
boîte sur la cuvette et lui est fixé par 2 vis extérieures. L'em
boîtement. a 15 mm. de hau teur. La capacité de l 'enveloppe 

est de 385 cc. 
Epreuve en atmosphère grisoiiteuse. - Le mécanisme inté-· 

r ieur étant enlevé, l 'enveloppe a subi 10 e:> .. '])losions internes 
d'un mélange grisou teux sans donner de traversée. 

.Essais de débit. 

a) .mr résis fonces. -- T1es mesures de débit sur des r ésistancès 
ont doru1é les r ésultats figurant dans le tableau VII . 

. )' . . . 
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N° de 
l' essai 

2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

ANNAL·ES VES MINES DE BELGIQUE 

TABLEAU VIT 

J:'. 0 du Rés istance Vires•e de Durée dLt passage 
fi lm en ohms l' indui t en du co uran t en 

tours par sec . milli seconde 

436 6 g4 1·1,7 
440 () 101 10 ,8 
444 8,0 10:2 1 :~' Î 
444 8,0 ~m 10,3 
444 8, 0 J:JS 10 , 7 
444 1:5 , 0 '187 9,7 
444 8,0 W? 10 , 1 
434 10 93 10, f\ 
41i6 iO 185 11 , 7 
433 19 9;3 9, 9 
447 rn 204 15,0 . 

Tnrens iré 
moyenne 

en amnè rc 

1,045 
1,on 

0. 99 

1.0p 
1,24 

1,27 

1,34 

0,885 
· 1.'1 4 

O.f\62 

1.03 

Les figures · 26 et 27 représentent les oscillogramines relatifs 
.aux essais 2 et 11. 

.. --..... .. 
/ 

1 . f 
2amp. 

, , 

Fig. 26. - F ilm 440. 

·. 

Fig. 27. - F ilm 447 

\ 

' 
' 

/ 
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Comme on p eut en juger, cet exploseur débite du courant 
alternatif. 

On voit également que le nombre d 'ondes de la courbe de 
débit varir d 'un essai à l'autre. 

Le passage du courant dans la ligne correspond à un tour 
complet de l 'induit pour l 'oscillogr amme 440 et à 3 tours pour 
l 'oscillogramme 447. Cette dissemblance résulte des différ ences 
entre les vitesses de rotation de l'induit d 'lm e part, entre les 
durées de passage du courant, d'autre part (1) . A l 'aide des 
r ésu,J.tats indiqués dans le tableau VII, nous avons dressé les 
courbes de débi t en fonctio~ de la vitesse de l 'induit et pour 
des l'ésistances différentes du circuit extéricul' (voir figure 28 ). 

l 
fi 

1 L.-r- ,o .,v 1_....-~ 
1 - ]...- 1.---' • I_....... 

......f'/·-- L....-

7 "" 
,__....... . 

·I -
,__....... . . ' 

\<;} .. 

' -~Y -

' 1 

. 
0 .,u mi-

Fig. 28. _ Com bes <l e débi t de l' exploseur Flébus. 

La vitesse maximum de l 'induit constatée au cours de nos 
essais est de 204 tours par seconde ; elle correspond à une 
manœuvre très énergique de la manette. P our .une manœuvre 
effectuée avec une énergie moyenne, èette vitesse est de l'ordre 
.de 160 tours par seconde. Si l 'on examine le graphique, on 
constate que pour une telle vitesse de l'induit, l'exploseur est 
encore cap able de débiter un courant d'un ampère pourvu que 
la résistance du circuit ne dépasse pn.s 14 ohms environ. 

_(1) Ces du.rée~ de passage sont assez va~i ables .et ne paraissent pa,s 
smvre un e 101 b1en détermiJ1ée . A ce sujet, il convient de n oter que cet 
e~p l os~~r ~st. de construc tion tou te r écente et que la mise au point du 
d1spos1hf lumtant la durée du débit n 'est pas encore t erminée. 
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b ) une ligne avec détonateurs . .,.-- Nous avons procédé à 
4 enregistrements du débit de l 'explosieur sur une ligne de tir 
reliée à 4 détonateurs A groupés en série. Les conditions dans 
lesquelles ces essais ont été réalisées sont indiquées· dans le 
.tableau VIII. 

"'"' ·; ., .... "., -0 ::1 6 "' u c: .. ., 
"' c: OJl 
~ «:: u -.. - c: ~ ::l --.~ C'lj ;; 0 ., -0 .,, --0 "' -0 . ., ., _ . ., 
0 z 0::: -0 -~ 'O z 0:::""' 

12 449 7,5 4 ,72 

13 453 5,6ô 4,73 

14 4;,3 4,66 6,54 

15 448 10 ' 7;, 4, 72 

'I'ABLEAU VIII 

' ù " OJl • 
c:" "'"' " ·- "' ~ E - ---u - "' c:" " .... .. c: .. _ 

-0 ::l p.. .. - .. ., B " "' - . ( "d ~ · - 0 
~ == "' - ., ::l . ., 
~~ • ., 0 a: .... u ;:;:·,; ::l ::l 

-0 0-o 

12 22 133 16 

10,39 1:'>2 9, 14 

11 ,20 181 12.6 

15, 47 206 15,6 

' c: "' ., ., 
>-.'" o '" 
E P.. 

·~ ~ 
·en c: 
c:" 
~ " c: c: 

0 ,916 

l ,05 

1, Il 

1,06 

Résultats 
du tir . 

les 4 dé tonateurs 
ont sauté 

1 seul détonateur 
a sauté 

les 4 dé tonateurs 
ont sau té 

le• 4 détnn areurs 
ont sauté 

La vitesse de l 'induit lors de l 'essai 13 est voisine de celle que 
nous avons indiquée corp.me devant corr espondre à une manœu
vre de vigueur moyenne. Pour le même essai, l 'intensité eff 

05 , C il . , . f icace 
a été de 1, ampere. e e-c1 etalt su fisante pour faire t ' 

d
, , d ' . par ,1r 

tous les etonateurs a con lt10n que la durée du cour t ' t 
d ·n· d . an soi e 10 m1 isecon es au moms. 

L 'examen du graphique, figure 1 page 67, montre -ff 
. . , d 1 05 en e et 

que pour une mtens1te e , ampère les poi'nt d' 
' s explo 

sion des détonateur-:; A se trouvent tous à droite d -
b d ,- f l t ' d , l\i'r . . es cour-es m amma 10n es amorces_ i a1s s1 pm· suite d f . 

d ' f · · · . ' n onction-nement e ectueux du d1sposit1f limitant la duré d 
sage du courant, le débit est -supprimé après g 14 ·ue. u Pns-

1 . . ' m1 isecond , 
les amorces es moms sensibles ne seront pas enfl , e~, 
y aura raté d'un ou plusieurs détonateurs. ammees et il 

C'est donc par sui te d'une défectuosité du di . . . 
tant le d~bit ~u 'i l y .a eu raté lors de l 'essai no l S.spositif hmi-

Pour 1 essai 15, bien que la résistance in·r 1 . 
olims, l 'intensité a pu atteindre 1 06 amp' l Ia e f.ut de 15,47 

. ' ere grâc , 1 . 
élevée communiquée à l 'induit. · e a a vitesse 

" 1 
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Exploseur Brün1 Typez. E. B./ A. 10. 

Description: Cet exploseur est constitué par une dyna
mo à excitation shunt, r épondant aux schémas de la 
figure 29. 

COJirUXIOns • 

D 

c 
D 

E 

Fig. 29 . 
L égende : 

A = induit . 
B = enroulement ind uit. 
C = commutateur r edresseur . 
D = frotteurs. 

B 

E = enroulement d' excitation de l' inducteur . 
F = interrupteur. 
H = bornes cl'e l'exploseur . 

L ' induit et l'inducteur sont feuilletés. Le premier pré
sente en coupe la forme d'un double T. Il est pourvu 
d'une seule bobine dont les extrémités sont reliées à un 
commutateur redresseur· formé de deux coquilles sur les
quelles s'appuyent deux frotteurs en cuivre rouge. 

L'inducteur ne porte qu'un enroulement en dérivation . 
La commande et le dispositif limitant la durée du pas

sage du courant sont identiques à ceux décrits à propos 
de l'exploseur type z. E. B. 3 de la même firme . 

Le mécanisme est disposé dans une enveloppe en mé-
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tal coulé analogue à celle de l'exploseur _type z. E. B. 3 
de la même firme. La cuvette et le couvercl~ sont assem
blés suivant un joint dressé ae 8 à 9 mm. et par deux 

,.vis . ext~rieures au joint . La capacité de l'enveloppe' est 
de 415 cc. .. 

D'après le constructeur, cet exploseur est capabl ··de 
faire partir dix mines en série, la résistance ma · e 
d 

. . , d h Xl!Il UID u crrcmt etant e 60 o ms. 

Epreiive en atmosphère grisouteuse - . Le me'can· . · , . , , . · isme mte-
neur etant -enleve, l 'enveloppe a subi 10 explosi· . , , . ons mternes 
d un melange grJSouteux sans donner de traversée. 

Essais de débit. 

a) sur résistœnces. - Nous avons enregistré le d'b't d l' _ 
1 cl 

, . d 
10 

. e I e ex 
p oseur sur es resistances e - 39 - 60' et 67 h , o m s;. 

Dans les figures 30 et 31, nous avons reproclu't 1 'll 
. 1 'f ' d " · l es OSCl 0-grammes re at1 s a eux essais sur une résistance de 60 ohms . 

. On voit que la courbe du débit diffère de cell d , 
les exploseurs décrits précédemment. Pai• le jeues 

1 
onnees par 

teur, le courant alternatif circulant dans l 'indu't c u com~uta
ment r edressé. P our cette i·aisou,. lcs ondes corn 

1 
est partielle-

d ' · b Posant la courb ' 
ü deb1t sont eaucoup plus développées au-dessus l! 

qu'en dessous. de l'axe 

· td:Unp-

' ' ' 

F ig. 30. - F il m 405 E . . 3 . ssa1 , . 
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Dans ces oscillogrammes, un tour de l 'induit est représenté 
par deux alternances complètes du courant. , 

Enfin, dans chaque enregistrement, on remarque que la dis
tance ·entre les · points consécutifs d 'intersection de la courbe 
avec son axe augmente tandis que la hauteur des ondes suc
cessives diminue. Il y a là un effet de l 'arnortissement de la 
vitesse de l'induit; celle-ci diminuant, l 'intensité du débit fai
blit également. . 

·. 
".J 

F ig. 31. - F ilm 405. Essa i 4. 

Nous avons déterminé par intégration graphique, ! 'inten
sité efficace correspondant aux trois premières alternances des 
deux oscillogrammes reproduits ci-dessus . . Nous avons trouvé 
les r ésultats suivants : 

Intensité efficace pour 
No de Ire altern. 2n1e altern. 3me altern. toute la durée du 
l'essa i passQge du courant 

3 0 ,96 amp. 0,80 amp . 0,735 amp . 0,81 am-p. 
4 1,3 i ,25 amd . 1,11 amp . i,i8 amp. amp. 

Dans le tableau IX, nous avons indiqué les résultats de nos 
mesures de débit sur résistances. La vitesse de l'induit a été 
évaluée d'après la première alternance complète de la courbe 
dn débit. 
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TABLEAU IX 

No de N° du Résistance Vitesse de Durée du passage Intensité 
l'essai film en ohms l'induit en du courant en moyenne. 

tours/sec. mi ll isec . en ampères 

1 409 19 11 8 15 ,6 ~.16 
2 409 39 i 16 16,5 'l ,59 
3 405 60 62 29.0 0,S t 
4 405 60 95 20,0 i ; IS 
5 445 67,0 51 35,6 0, 66 
6 4115 67,0 8'2 ~2 . 5 0,97 
7 445 67,0 102 19,0 i, 10 
8 44 5 67,0 107 17,8 1 , 14 

Pour la raison indiquée à propos de l 'exploseur Brün type 
z .E.B.-3, les durées du passage du courant varient également 
en r aison inverse de la vitesse angulaire de l'induit. 

Dans le graphique figure 32, nous avons r eporté en abscisses, 
les vitesses de l 'induit ·et , rn ordom1ées, l 'intensité efficace cal-
culée pour toute la durée du débit. ' 

On voit encor e ici comment la capacité de l 'exploseur varie 
considérablement avec la vitesse communiquée à ! 'induit. 

La comparaison de ce graphique avec ceux relatifs aux expl0-
seurs-magnétos (voir figures 22 et 28) montre que le t aux 
de variation de ! 'intensité moyenne pour un écart déterminé 
des vites.ses de l 'induit est plus élevé pour les exploseurs 
dynamos que pour les exploseurs magnétos. 

En d'autres termes, une manœuvre négligente de la mane t 
. . , d l c 

influe plus ou moms la capaCJte e l'exploseur suivant ,.
1 s'agit d 'une dynamo ou d'une magnéto (1). qu 1 

Il ne faut pas en conclure qu'il faille pro.scrire le. . 
d , . d , 1 d . s explo. 

seurs- Y;11a~os car a po1 s ~ga et ans les conditions normales 
d 'empl01, lls sont plus pmssants que les exploseù , 

rs-magnetos 

(1) Ceci résulte de ce que le flu x inducteur constant d 
varie avec la vitesse dans une dynamo. ' ans une magnéto. 
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et conviennent mieux pour le tir à grande distance des volées 
importantes. 

E nfin, on consta,te que p our une vitesse de l 'induit de 
l 'ordre de 90 t ours par seconde (manœuvre d'éner gie moyenne) 
le déhit de l 'exploseur Z.E.B.A. 10 dans un· circuit de 67 ohms 
sera de 1 ampère environ. 

~'<tl.._~_j~~-+-~-t-~~t--~-r--,----ji---~1 

l~----i--vr-r 
~.J__j__--f-7~-i---t~i---1 

§ 
tJ 

~'9..-~~~-t---~~-r~-i-~--t~---i 
~ 

~ta5 se 

F ig. 32. _ Courb~s de débi t de l' exploseur E'rün Z . E . B ./A.10. 

Cette r ésistance est donc celle qu'il c~nvient de ne pas dépas
ser en pr atique. Elle correspond d'ailleurs approximativement 
à la condition d 'emploi indiquée p ar le constructeur, laquelle 
limite à 60 ohms, la résistance totale du circuit . 

Un circuit de tir d 'une résista.n0e totale de 60 ohms et com
portant par exemple 10 détonateurs (A) de 1,4 ohm présentera 
depuis le moment où le couran t es t lancé dans la ligne jusqu 'à 
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celui de l 'inflammation des amorces , une résistance 
se répartissant comme suit moyenn e 

ligne . 
détonateurs 
augmentation moyenne de. la. ré~is~anc. e d. . . . . es amorces 

46 ohms 
14 ohms 

pendant leur échauffement : 10 x o,255 3,15 ohms 

Résistance moyenne du circuit . · • · 63.15 ohms 

Uutilisé dans ces conditions. l 'exploseu. 1 . , . 1 . ; r ne c onnera }) d 
rate, s1 a manette est actwnnee d'une faç as e on normale. 

b) sur ligne avec détonateurs. - Nous avons , 
d 1

, mesm:e 1 d'b" 
e exploseur au cours de quatre tirs simultanés e e It 

chacun 10 détonateurs A ou B ~ chaq . comportant 
• .r: ue essai, tous les dét 

nateurs ont sauté. Nous donnons dans le tabl, X ()-. , · eau les condi-
t1011s exper1mentales dans lesquelles nous avons procédé. 

-~ 
U) ., 
V 

-0 
0 z 

9 
10 
ll 
12 
13 

:::; 
-0 
0 

z 

Nombre e t nature 
des dé ton"teurs 
groupés en série 

404 10 déto na teurs A 
453bis idem 
454 10 dé tonateurs B 
455 idem 
403 10 àétonat<:urs . .\ 

TABLEAU X 

37,00 
47 ,00 
47 ,00 
47,0(1 
37,00 

17,50 
14.00 
14.84 
15.72 
17.:.o 

54,'10 G~ 

61,00 89 
61,84 108 
62 .. 72 109 
;i4,50 110 

• 
28,6 
21,2 
7,1 6 
6.8 

12,5 

0,ï!l3 
0.97 
1.17 
1.24 
1,22 

Dan: l 'essai n'' 10, nous avons réalis' , , 
t
. . d" , e a peu pres le 
10ns m iquees dans l 'exemple don , . d s condi. . .· , . . . ne c1- essus. La r' . • 

m1tiale e t de 61 ohms et la vitesse cl 1,. d . es1stance 

d L
,. · · , e m mt de 89 t 

con e. mtensite efficace évaluée de .. 1 ours/se-
' ' . ,, l ' . puis e lancement d 
:ant JUsqu a explosion du premier d't u cou-, 

0 
. e onateur est d 

ampere. n peut von· dans cet essai l '" fl e 0 97 
,
1 

, . m uence d 1 ' 
uc resistance des amorces. Si la résistan , . e a Variation ce etmt restée d 6 e 1 ohms 
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(résistance initiale) l 'intensité aurait été, d 'a1)l·ès le graphique 
figu re 32, de 1,08 ampère environ pour 89 tours. 

La résistance moyenne pendant toute la durée du passaae 
du cour·an t a été en·réii.lité de 47 ohms (ligne)+ 14 ohms x 1,4~5, 
soit de 67.3 ohms. ' 

Le graphique montre que pour lme telle résistance et une 
vitesse de l 'induit de 89 tours/seconde1 l 'in.tensité ne dépassera 
pas 1 . ampère, valeur voisine de celle de 0,97 ampère fivaluée 
p ar intégration graphique sur _l 'oscillograµime. 

On remarquera la faible durée du passage du courant des 
essais 11 et 12, ce qui est dû à la vivacité de la poudre des 

aJl'.-orces (B). 

Exploseur Brün Type z. E. B./ A .. 20. 

La partie mécanique de cet exploseur est tout à fait 
identique à celle du type Z. E. B./ A. 10. Au point de 
vue électrique,: il est plus puissant; il est prévu, en effet, 
pour vingt mines. Pour la description, nous renverrons 
le lecteur ' au type précédent. Ajoutons cependant que 
l'enveloppe, d'une capacité de 480 cm

3
, est étanche vis

à-vis d'une explosion interne de grisou . 

Essciis de débit. - a) snr résistetnces. - Ces essais nous ont 
donné des oscillogrammes analogues à ceux de l'exploseur 
Z.E.B. A/ 10. Nous en avons tiré l"s renseignements indiqués 

dans le tableau XL 

Dan.s le graphique figure 33, nous avons représenté la courbe 
du courant débité par une résistance de 99 ohms en fo nction 

d e la vitesse de l 'induit. 
De l 'examen de ce graphique, il résulte que l'exploseur 

actionné à la vitesse moyenne de 90 tours/seconde, débitera un 
courant de 1 ampère pourvu que la r ésistance du circuit exté-
. ' 'd t . d ' t llS r1em· n exce e pas :m e ren ·a ine 0,11 · 
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TABLEAU X I 

No de N° du Rés istance Vitesse de Dm:ée du passage Intensi té 
l'essai ·film en ohms l'induit en du courant en moyenne 

tours/sec. m illi sec. en ampère 

1 398 59,8 54,f) 28,6 0,96 
2 398 59,8 83,3 i 8,5 i,46 
3 428 99,0 43,5 36 ,3 0.435 
4 428 99,0 52.5 33,6 0,67 
5 438 99,0 68,5 26,6 0,845 
6 428 99 .0 75,0 24,8 0,975 
7 438 99 .0 90,0 2i ,3 0,985 
8 438 99,0 90,0 2i 1,i 
9 428 99,0 ii6,0 i8 ,6 1, i 8 

'1 

(' 

"' 
1 

-·1-
e-f .. ~ 99ohnu-

/ 

/ 
,,. . -

Q) 

0 -

'° ! 
0 ; · -
~ • 
0 -
Cf 
0 -
0 

Vi~5e .cU.fi~ . JOO ,. liio . cluit en f.ollr$ .s 
Fig. 33. - Courbe de débit de l'e 1 / ec. 

xp oseur Brün Z. E. B./A.20 . 

' 
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Donnons un exemple : Dans le cas d 'une volée de 20 dét o
nateurs A de 1,4 ohms, dont la résistance globale atteindra au 
cours de l ' inflammation des amorces une valeur moyenne de 
2~ x 1,22 = 34,16 ohms, la résistance de la l~gne ne pourra 
depasser 66 ohms. 

b ) sur avec détonateiirs. - Nous avons enregistr é le ligne 
c~urant mis en œuvre dans des circonstances de tir de r ésistances 
dive~·s~s mais comportant chaque fois 20 détonateurs A groupés 
en serie. Nous :i.vons tiré des oscillogrammes les r enseio-nements 

fi gunmt dan.s le tableau XII. 
0 

• TABLEAU XII 

û .. .., 
Vl"' C: CU 

bj) u 

·;;; ., .... "' - .. 
e ... ... ... ·- "' ~ <: 

u 

:Ji u <: -0 ::> u ;-"";,;;"- ~ 

~ 
;;:: <: "° ... ~ <: ... "' .... .. "' 

.f:.:: u "' .o- -0 ::> 
p.. .... ... 

... ,.g "' 
<: <: - "' .., E ... ::> -~ Résultats du tir 

·- .. .. 0 "' - -0 8 
-0 "'~ -- ·- 0 ~ c ·;;; 
0 . ~~ -~~ 

., - .::! :::s 

z 
.... ~~ 

<: 

z ~ 
.... -0 ~ .... :; :::; ::> 

~~ 
<: 

-0 0 

IO 401 68 35 103 49 31,8 0,53 10 détonateurs 
n'ont pa s sauté 

li 402 47 35 82 50 32,2 0,54 7 détonat eurs 
n 'ont pas sauté 

12 456 76 ,8 23.55 100 ,35 97 . 18, 4 1,05 T ous les détona-
teun ont sauté 

13 400 68 35 1 0 :~ 105 14,5 0,98 idem 

Si on se repor te au graphique figure 1, page 67, on constate que 
les points correspondants aux conditions d 'intensité et de durée 
des essais 10 et 11 se trouvent entre les courbes d 'inflammation 

des amorces. 
Les r atés s'expliquent donc aisément ; les détonateurs pourvus 

cl 'amorces sensibles ont sau té et ont in terrompu le cir cuit de tir 
avant que les amorces les moins sensibl es ne soient enflammées. 

Les conditions de r ésistance des essais 12 et 13 correspondent 
à peu près à la limite maximum indiquée par les essais sur 

r ésistances fixes. 
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Exploseur Schaffler Type B. D. K. S. (25 mines). 

Description : Cet exploseur est constitué par une dy
namo à excitation coumpound. 

L'inducteur porte donc deux enroulements d' excita
tion : un enroulement série et un enroulement shunt (l) . 
L'induit est feuilleté et présente huit encoches dans les
quelles sont logées les bobines constituant l'enrmtlenient . 
Le collecteur est pourvu de huit lames isolées sur les
quelles s' appuyent deux frotteurs en graphite. 

La commande se fait à l'aide d'une manette amovi5le 
et par l' intermédiaire d'un secteur denté et de trois 
engrenages . La dernière roue e~grenant directement le 
pignon du rotor est folle sur son axe et n' est entraînée 
que dans un sens par un rochet. Le rotor continue donc 
à tourner par sa vitesse acquise lor sque la lll.anette . est 
arrivée au bout de sa course, laquelle est de trois huitiè
mes. de tour environ . , L'axe entraîné. dire?t.ement .pa:r; .la 
manette, c9mmande egalement un d1sposit1f limitant la 
durée du passage du courant dans la ligne. Oe dispositif 
ferme le circui~ µe tir pendant un l p,p~ de temps très court 
et cela au moment où lè rotor , encore sous l'imp~lsion de 
la manette, atteint sa vitesse maximum : . · 

La manœuvre de mise à feu à l' aide de cet explo.seur 
se décompose donc en trois temps : 1°) mise en vitesse 
du rotor sous l' action de la manette. Le courant débité 
par le rotor passe alors par les enroulements série et 
shunt de l'inducteur ; 2°) fermeture du circuit de tir pen
dant une durée de l 'ordre de 30 millisecondes ; 3°) amor
tissement de la vitesse acquise du rotor . 

(1) L e bu t de l'em·oul ement série PS I de rr nfo rccr le flux inducteur 
lorsque le co uraut cir culan t dans l' indui t augmente . 
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Le dispositif limitant la durée du pass~g.e ainsi que le 
schéma des circuits électriques sont vIS1bles dans la 
figure 34 . 

. ' tif limi tant la dur ée du débit 
F ig. 3•1. - D1spos1 . D K. S. 

de l ' exploseUI B . · 

. . e le train d' engrenages porte L t ( ) qm act10nn , 
e sec eur a d. (b) pourvu d un cor-. f, . un appen ice 

sur sa face m en eure t . ne la manette ce cor -
. ( ) L squ' on ac wn ' 

beau mobile c · or ., (d) en forme d'ancre et 
b , tre la p1ece . , 

eau s appuye con dans le sens mverse a 
. t ur de son axe 

la fait tourner au 0 
1 , le ressort à lame ( e) . 

1 · d 1 tt et cela ma gre 
ce m e a mane e d 1 fin de sa course et 

1 tt approche e a 
Lorsque a mane e , , . celle-ci brusquement 

b dé asse 1 ancre, 
que le cor eau a -p . d départ. Au cours de ce 
dégagée revient à. son pomt e 
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mouvement de retour, l'ancre pousse par l'intermédiaire 
d'un corbeau mobile (f) et d'une tige (g) la pièce de 
contact (h) qui, en s'insérant entre les lames (i) et (j), 
ferme le circuit de tir. La fermeture n'est que momen
tanée car le ressort ( k) repousse les pièces (h) et (g) 
dès que le corbeau (f) est passé. 

Le mécanisme est complété par une crèmaillère (Z), 
une roue dentée ( m) et un disque r égulateur ( n) dont 
l'inertie régularise le mouvement de la pièce de contact. 

Le corbeau ( c) est combiné de telle sorte qu'il n' exer
ce son action sur l' ancre qu'après retour de la manette 
à son point de départ sous l'action d'un ress9rt à boudin 
attaché à son axe. 

La durée de fermeture du circuit de tir est donc fonc
tion surtout de la force des, ressorts entrant dans le mé
canisme et de l'inertie des pièces mobiles. 

Ajoutons que tout le mécanisme est disposé dans une 
enveloppe en tôle emboutie (voir figure 35) composée 
d'une cuvette et d'un couvercle. 

Ces deux parties s'assemblent suivant un emboîtement 
double (I) à frottement doux de 10 mm. au moins de 
hauteur. 

L'arbre de commande tourne sans jeu dans une douille 
(II) faisant corps avec le châssis du mécanisme . Cette 
douille pénètre sans jeu dans une douille (ID) emboutie 
dans le couvercle. 

Un écrou (IV) rend le mécanisme complètement soli
' daire du couvercle et celui-ci est fixé à la · cuvette 
d · ' t"t ' · 1 d' ' ' par eux vis a e e specia e isposees a l' extérieur du 'oint 
d'assemblage. J 

La capacité du boîtier est de 460 cm3 Les c t, · . , . . · arac ens-
tiques de 1 appareil sont les smvants : -

180 volts - 1 ampèrè pour 180 oh ms. 

1 
~ 

(' 

.. 
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COUPE LONGITUDINALE 

COUPE: A·B 

1 ff] er type B. D . K. S . (25 mines) . 
Fig . 35. - E xploseur Sc 1a 

h , grisouteuse. Epreuve en atrnosp ere . . 
. , . ' t 1t enlevé, le boîtier a subi cmq 

L , · ntericur e aI ·1 ~ e meca111sme i · ,1 O'e O'risouteux sans qu 11 y eut 
. . , . es d'un me an" "' explos10ns mter1eur , b'ante également inflammable. 

' here am l < propagation à 1 atmosp 

Essais de débit. 
, . . _ Nous avons mesuré le débit ~e 

a) sur 1·esistatnces fix(jS. . .t sur le shunt même de l'oscil-
- d ourt-circm l 'exploseur d'abor en c 
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logr aphe, p uis i·accordé à des r ésistance fi xes de 29, 69, 79, 89, 
90 et 133 ohms. 

.:\.u cours de ces essais, la manœuvre de l 'appareil a été exé
cutée chaque fois avec des éner gies différentes. 

Nous reproduisons dans les f igures 36, 37, 38 et 39, quatre 
oscillogrammes montrant l 'influence sur le débit d 'abord de la 
r ésistance extérieure, puis de la vigueur avec laquelle on action
ne la manette de l 'exploseur . 

o,5 
·. 

l ._ •u• 

, 
I 

I 

Fig. 36 . - Film 422. E ssai 16. Tiésistance : 99 ohms. 

F ig. 37. - F il m 461. Essai 19. R ésistance : 133 ohms . 

.' 

. Comme on p~ut en .juger, l ' e:ll..'-p loset~r débite du courant pra
tiquement contmu. La courbe du courant est cependant léO'è
l'ement ondulée. Chaque point bas correspond à la mise en c " t 
. . d d 1 , . d 1 our -rircmt €\ eux ames consecutlves n co lecteur. Comme c 1 · . 

, d 8 l , 1 . d e Ul-CI est compose e ames, •Jne r evo ut10n e l 'induit est re , , 
, 8 d 1 · d ' ·11 presen-tc par on u atwns e l osci ogramme. 

Les oscillogra..nunes figures 36 et 37 1;011t relatifs au d'b· . 
1 'exploseur sur des rés istances de 99 et 133 ohms P o ehlt de 

· 1 t t ' t ' t ' , 1 A • ur c aque essai, a mane e a e e ac 10nnee avec a meme vigue ur. 

i 
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Les ordonnées de l 'oscillogramme figure 37 sont moins grandes 
que celles de l 'oscillogramme figure 36. L'intensité est donc plus 
faible pour le second essai, ce qui est dû à la résistance plus 
élevée. 

F . 38 - F 1' lr11 422. Résis trince : 99 ohms. Ma nœ uvr e lente . •1g. . 

: , 
·. 

Fig, 39. - Film 422 . Résdance 
99 oh ms. JV,[ an œ uvr e éner gique . 

. , 39 .. résentent toutes deux la coul'be dn 
L_es f igures 38 . et rdcp o9 ohms. Le premier oscillogramme 

·l'b t ' tance e 01 
l e I sur une r esis , . , l ' . te de la manette le second 
ar; , cl , nwnœuvre neg igen ', 

c I cspon a une . . . L 'intensité est plus élevee dans le 
à une manœuvre éner gique. , · , 
second oscillogramme . 

·ns 1'ndiqué les réstù tats des 
D l t bl u XIII nous avo 

ans .e a ea ' , 1 oscilloO'r ammes relevés au 
mesures et calculs ef fectues sur es " 
Coll , , d , . . ·s sur r ésistances. . -
. rs es essai . , durée du p assage du cour ant est 

Comme on p eut le von, la . 
. , .t de l 'inclmt, c'est-à-dire, de la façon 
md ependante de la v1 esse . 
dont 011 n œuvr e l 'appar eil. 
· 

1311 ff t cl 'un dispositif limitant la }' ' 1 <: ; t J.J OUI'VU en e C 1 mcp o~em es · nuement est indépendant de 
a. , d d'b ' t dont le fonct10 
. ur~e . u .e it e , , a -ce enclant des irrégularités dam: 
la vitesse de la manette. Il ) P 
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la durée àu passage du courant. Elles sont dues probablement à 
des fottements variables dans le mécanisme. L'écart entre les· 
durées minimum et maximum relevées au cours des essais est 
de 31,4 - 26,4 = 5 millisecondes, ce qui est peu. 

No de 
lessai 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 

TABLEAU XIII 

Vitesse 
No du Résistance de 
film en ohms l'induit 

419 
419 
437 
420 
4::7 
421) 
437 
416 
416 
4 7 
417 
418 
4'18 
422 
422 
422 
422 
461 
461 
461 
461 

0 
0 

29 
29 
29 
29 
29 
69 
69 
79 
79 
89 
89 
99 
99 
99 
99 

133 
13J 
133 
133 

en cours 
seconde 

81 

114 
89 

100 
107 
126 
134 
100 
128 
103 
126 
86 

135 
79 
79 

111 
123 
i06 
1 ii 
135 
152 

Durée du Intensité efficace enampères 
passage 

du pendant les 
courant 10 premiers 

en mills. millis. 

28,8 
"27 .? 

28 ,8 
"28 ,8 
29,2 
26 .4 
31,4 
"28 ,8 

"27,6 
28,0 
28 ,0 
27,8 
21) ,8 
28 .3 
28 ,8 
27 ,8 
27 .8 
2~.6 

29,4 
28,8 

31 ,0 

3,32 
4,27 

81.75 
1,87 
?,065 
2.47 
2,58 
1, 17 
1,51 
1,08 
1,375 
0,842 
1,39 
0, 689 
0,71 
1,01 
1, 16 

0 .676 
0,763 
0,945 
1,11 

pendant toute 
la durée 

· du débit 

1,05 
1,35 
0,94 
1,215 
0,767 
1,24 
0,625 
0,62 
0,887 
1,015 
0,64 
0.700 
0,84 
0,985 

• Outre l'intensité efficace calculée sur toute la durée d 
d t . di , u pas-sage u couran , nous avons m que dans le tableau 1 A . . , . , 1 , d 

1 
, a meme 

mtensite mais eva uee pen ant es 10 premiers .,,,, ·ru 
, . uil secondes 
a partir du lancement du courant dans le circuit t' . 
P t . . . . , ex. eTieur. 

our cer ams essais, cette mtensite efficace pend t 
1 

, a· 
· illi d , . an es ix premiers m secon es, est superieure à un amp' f' 

ere et suf it 
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déjà pour faire partir les amorces même les moins sensibles. 
Enfin, cet te même intensité ainsi que la vitesse initiale de 

1 'induit nous ont servi à établir le graphique figure 40 dans 
lequel sont . représentées les courbes de débit sur différentes 
r ésistances. . 

. • . .. 

"' ~ 
' 

î . 
5 

1 

1 
1 

1 

1 

1 

~ot..L 
l 

1/ 

J 

I 
~ 

I 

69 0 · - · 

V/~~ .. 

~ l/j ~ 99 .. 
// 111) o tn .. •-

/~/'/ / î .,;J / V 
~ 

/ ./ . 
~ 

, 
: 

e. . 
i 100 

0 v · '- l' mduil "" tnuro/ •ornnd.e 1Le.u e ..ne 

OO 

d .;b' t de l'exploseur Schaffl er B . D . K . S . 
F ig. 40 . - C9urbes de ·- 1 

. la vitesse de l 'induit a varié de 79 
, Au cours de nos essais, 'e aussi étendue de vitesses, on con-
a 152 tours. P our ~me gam~ débit de l 'exploseur peut varier 
state sur le grapluque que e · . . 

0 · t encore ici comment une manœuvre du simple au double. n v01 . 
1 · .1 1.· en constrmt cepenc a.nt , peu cecn-nég'li ()'en tc d 'un apparci , ui , 

. . b .. l .. . , dans un tir stimultane. 
s1onne1 ces rates . 18 , 21 nous avons confié la 

p 1 , l' t ion iles essais a 
· our a r ea isa , d · o·ueur identique. Chacun . .. , d x op erateurs e vi.,, 

manœuv1 e a eu, ' .. d 'abord avec le maximum 
<l 'eux d evait actionner 1 e)rplosem , , 

, . . . e'ner()'ie moyenne. L operateur le plus 
d 'enet"o·1e pt1is avec una 0 , . , l " 0 

' · ie successivement a m-. , , , l· . uvre a corn mun1qt , 
en~iarn e a. u. manœ tours/ seconde. P our l 'opemteur 
dmt des vüesses de 152 et lll 
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le moins entraîné, nous avons enregistré respectivement 135 
et 106 tours/ sec. 

Nous estimons donc qu'en pratique, il ne faut guère compter 
sur une vitesse de l 'induit supérieure à 130 tours/seconde ( 1). 

En se reportant au graphique figure 40 et en procédant par 
interpolation , on constate que pour une vitesse de cet ordre, 
la résistance moyenne du circuit ne peut dépasser 120 ohms 
p our un débit minimum d 'un ampère dans le circuit extérieur. 

b ) sur détonateiirs. - Nous avons procédé à des tirs en 
voléeR dant les r é.<;mltats sont indiqués dans le tableau XIV. 

"' 'O 
0 z 

2l 

23 
24 

25 

26 

E 

462 

462 
33f 

430 

429 

::~ dét. " 86,8 

25 tiét. A 96,7 
20 dét . A 116 

25 dét. B !41 

25 dét. c 131 

TABLEAU XIV 

36,!'l 12~)' '; 149 21, 0 

3ô,Y 133,6 149 2! .6 
33 149 116 30 

30 171 J.t~ 17' l 

4a,7 174, 7 153 5.24 

0,96 

0,908 
0,615 

0,8 

0,87 

Résultats 
des tirs 

tous les détona 
teurs ont saut~ 

idem 
lin détonateur 
n'a pas sauté 

tous les détona- ' 
teur, Ont sauté 

idem 

Pour lcs essais 22 et 23, les résistanc~ moyennes du circuit 
depuis le début du passage du courant Jusqu'à l'inflarnm t · . . a 10n 
dr,s amorces sensibles sont respectivement de : 

123,7 + 36,9 x 0,225=132 ohms. 
133,6 + 36,9 x 0,225=141,9 ohms. 

Elles son t donc su1)érieures à celle que nous avons · d m iquée 

(1) Nous ttvons tenu ù. vérifier la chose en relevant à l'o . 
quatr e coui-bes de manœ uvre de cinq boutefeux expérimenté . SC!Ilo.graphe 
les cha1bounages voisins de l 'Institut. L a moyenne de c s i e ~rutes dans 
nous a donné une vitesse de 107 tours/seconde ca lcu lée es. vingt essais 
tour de l'indui t. L es vitesses ont varié de 60 ù, 133 tolU's. Lur le_ premier 
plus fo r tes sont obtenues en Le nant l' exploseur d'une es vitesses les 
l'on manœvTe la mani velle de l' au tre main, mode opératn~~tn tandis que 
par le constructeur. De la sorte, on imprime à l' ex J!os oi~ e recommandé 
velle des mouvements iuverses qui s'ajoutent et ~ug eui et it la mani
ment de l' appareil. ' mentent le rende-

' 1 
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cGrnme .étant la limite d'emploi d'exploseur soit 120 oluns. Les 
intensités sont cependant voisines d \ m ampère, ce qui est dû 
il la vitesse élevée communiquée à l 'induit. Le raté de l 'essai 
24 s'ex--plique par la grande résistance de la ligne, qui a abaissé' 
l 'intensité à une va lem· pour laquelle certains points d 'explo
sion tombent entr e les courbes d'inflammation des amorces 
(voir graphique figure 1). 

Exploseur Sc.haffler Type A. B. F. V. S. 

Au point de vue électrique, cet exploseur est identi
que aux deux précédents; il comporte. également une 
dynamo à excitation compound. Toutef01s, le rotor n'est 
plus actionné à la main, mais par un. ressort. 

Pour effectuer un tir , on doit donc opérer deux ma- · 
nœuvres : 

1°) On bande d' abord le ressort dont la détente est 
arrêtée par un cliq; et qui s'engage dans une roue à 
r ochet. 

2°) On libère ensuite le ressort en agissant sur le cli
quet. 

L'appareil possède donc deux ,ax:s . de c~mmande sur 
lesquels on agit successivement a 1 a1d~ d une ~anette 
amovible . La mise en action du ressort n est possible que 

s'il est remonté à fond. 
L'exploseur est pourvu également d'un d~spos~t~f li~i~ 

tant .la d ·' du passage dü courant. Ce d1sposit1f ams1 uree , , h, . 
que les circuits électriques sont representes sc ematique-

ment dans la figure 41 . 
Un plateau (a) portant un ergot ( b) et actionné par 

l'axe ( c) du ressort, soulève au passage le ~orbeau ( d). 
Celui-ci pousse par l'intermédiaire . de la tige (e) une 
pièce conductrice (f) qui entre en contact av.ec ?eu.,'{ 
lames fixes (g) et (h). Ce contact ferme le circmt de 

\ 
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Fig. 41. --: Dispositif limi tant la durée du débit 
de 1 e:i..1Jloseur Scbaffler A . B. F . v. s. 

tir p~ur une durée ~ui n'est fonction que de la vites 
rotat10n de l'appareil. se de 

Le mécanisme est enfermé dans une envelo , 
t 1 l' d · · ppe en me-
a dc~u e e secti

1
on rectan?ula1~e composée d'une cuvette 

et un couverc e et representee à la figure 42. 

L'assemblage des deux parties de l' 1 enve oppe est 

... 
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réalisé suivant un emboîtement double de 9,5 mm. de 
hauteur combiné avec un joint plat de 5 mm. (I). 

COUP[ LONGiïUDINALE 

VUE EN PLAN 

F ig . 42. - E xploseur Schaffl er ty pe A. B . F. V. S . 

L d de Commande percent le couvercle en 
es eux axes . 

passant dans les douilles (II) de 36 mm .. au 'moms de 
longueur, dans lesquelles ils tomnent sans Jeu . 

Le volume libre dans la cuvette lorsque le mé.canisme 
est en place est de 570 cms. La cuvette elle-même pré-

sente une capàcité double. 
' 
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D' ' l . apr es e co~structeur' les caractéristiques 
pareil sont ' les smvantes : de l 'ap-

90 ohms ') ' - amper es 
160 ohl'Yl s 1 5 ' u~ ' amper e 

50 amorces 

180 volts 
240 volts ( 1) 

. Essais en atmosphère grisouteuse. _ L'ap .1 , ne , . . pare1 etant p 
, , . _son mecamsme ~ sub~ 20 explosions internes cl ' _aurvu 

gnscu teux sans qu 'il Y ait eu t raversée -de lêt' flamm:i melange 

E ssais de débit. - a) sur résistances _ Nr 
l cl ·b· cl · 1 ous avo 1 , e e 1t e cet exploseur sur des résistance~ cl ' ns re eve 
24,84 olims à 180,5 ohms. Les figures 43"' l~erses allant de 

et 44 donnent les 

1 . ··. . . .. . .. .. ....... ... 

1 . 
2, 3 6"""' 20o Gll"• 

/' r ] 80 ""'!' 

1~"-.. .... . \ ... 

' ~ --1-;i/-----

F ig . 43. - Fili~1 327. Essai 3. Résistance : 59 ~b , ~--

: 

./··--······· ... 
.-

, o ms. 

'•. 

1 , 

F ig . 44. - Ji'i lm 421. Essai 8. Résistance . 180 - b _____ · · ,;) o ms. 

' J 

(1 ) On ne co mprend pas pourquoi le c t t 
alors que l_ ' ap1),·11·e1'l u' 0 qu't1ne ·t ons r uc eur indique 2 voltages 

w v1 esse umque com mande'e . 
par la tens1011 du ressort. ' umquemen t 

.. 
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enregistrements relatifs aux essais sm· les r ésistanecs de 59,8 
ohms et 180,5 ohms. 

Comme on peut le voir, l 'intensité . décroît assez rap idement 
dans le temps et les sinuosités de la courbe d 'intensité sont peu 
développées. 

Nous avons établi l 'intensité en mesurant les ordonnées d'une 
l igne moyenne traçée symétriquement à travers les sinuosités 
dr la courbe de débit. Les enregistremen ts auxquels nous avons 
:rrocéàé nous on t fourni les l'enseignements figurant dans le 
t ableau XV. 

TABLBAU XV 

N° de 
Durée du Intens ité du débi t 

No du Résistance p assage au début ap rès après 
l'essai fil m en oh ms du cou rant du passage 10 20 

en mi lli, ec . du courant mill1sec. mi ll isec . 

1 324 24 ,84 36,40 3,45 2,62 2,43 
2 324 50,76 33,00 2,62 2,24 1,98 
3 327 59,8 36 ,9 2, 38 2,00 1,80 

4 327 109 ,0 38.2 i ,70 l. 5 1,40 

5 413 122 ,8 41,8 ·t ,60 1 ,44 1,27 

6 413 142,6 37,0 1,48 1, 36 i ,25 

7 4~ i i60,7 28,0 i, 37 i ,21 i ,10 

8 421 180 ,5 ::l0 ,6 i, 25 i ,14 i ,025 

Ces r ésultats permettent de pr évoir qu'un explosem· de 
l 'espèce donnera un com·ant sup érieur à un ampère dans une 
ligne de t ir d 'une résistance totale de 160 ohms comportant 
50 détonateurn A par exemple. 

Supposons en effet que la r ésistance t otale du circuit se 
décompose de la manière suivante 

résistance de ligne 
50 détonateurs à 1,5 

r ésistance t otale 

85 ohms 
75 ohms 

160 ohms 

S i on tient compte de l 'augmentation de r ésistance dans le 
pon t des amorces, la r ésistance moyenne du circuit a.u cours 
des phénomène:; cl 'infl ammation ser a de 160 ohm + 75 ohms 
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x 0,22 ,,;, lï6,5 ohms. Or, pour une telle résistance le t , , cour an 
est largement superieur à 1 ampèr e pendant plus de 10 milli-
secondes. 

b ) siir une ligne connectée à des détonateurs. 

1) Nous avons enregistr é la courbe du courant débité t 
. 1 d l' d ' , . par ce exp oseur ans une 1gne une res1stance de 150 ohms 

t , , 90 -,, d LI. connec-ee .a ~ aetonateurs A e 1, ~ - 1,5 ohm, groupés en , .-
R

, . ~ se1.1e. 
es1stance totale 150 + 20 x 1,45 = 179 ohms. 

Tous les détonateurs ont sauté. 
L 'oscillogramme relatif à cet essai est représen té à la f' 45 1gure , . 
Le circuit de tir est coupé après 15 millisecondes et 1 

. . 1 1 93 , , e cou-rant mis en Jeu tombe r e , ~ ampere a 0,93 ampère d _ . . , . , ces eux 
mtensites cor r espondant respectivement au début et à la fin 
du passage du courant. 

' ' 
' 

: 

•' · .. 

.' 

--.... 
·' 

\ 

Fig. 45. - F.ilm 330. Résis tance : 179 ohms, dont 20 détos A. 

Il est intéressant de eomparer cet enregistrement à celui ds 
ln f igure 44 lequel se rapp or te à un essai sur r ésistance de 
l 80,5 ohms sensiblement égale à la résistance initiale du circuit 
de tir don.t nous venons de parler. 

Dans l 'essai sur résistance, l 'intensité est tombée en l 'espace 
0,16 

de 15 ms, de 1,25 à 1,09 ampèr€, soit de --- x 100= 13 %-
1,25 l 

, 
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D êlllS l 'essai sur l igne avec détonateurs, le cour•ant est passé 
· dans le même laps de temps de 1,23 à 0,93 soit urie d iminut ion 

0,30 X 100 
de ----- -- = 24,4 %- Cette diffél'ence entre les deux 

1;23 
· chutes du débi t s'explique par l 'augmentat ion de résistance 

r ésultant du passage du courant dans le pont des amorces et 
on voit ici comment cette augmentation peut déformer la courbe 
dr débit cl 'un exploseur. 

2) Même expérience que la précédente1 mais avec une ligne 
· de t ir de 102,6 ohms et 20 dé tonateurs A Cie 1,15 ohm. La r ésis-. 
tance initiale est de 125,6. Tous les détonateurs sautent. Le 

· circuit de tir est coupé a}H'ès 10 ms. et l 'intensité tombe de 1,6 
0,37 X 100 

. à 1,23 ampère, soit de = 23,1 %. 
1,60 

Lors de l 'essa i sur la résistance de 122;80 ohms (essai 5 du 
0,16 

· tableau XV) la chu te n'avait'été en 10 ms 'que ---
1,16 

.. . ... .. 
_, . · 

,./" ,- -~\ . 
1 :_..:.:..·_· ____ i_,_4~""1'4--· · _ .. i,,,..------:-:--

/ 

·. 

10 %. 

F ig. 46. - F ilm 415. Rési (a· :cc : l41,6 ohllls, dont 20 clétos C . 

" 3) Même expérience que les précédentes mais av:ec une ligne 
· de 102,6 ohms et 20 détonateurs C, groupés en série1 de 1,95 

ohm s. Résistance initiale : 102,6 + 39 = 141,6 ohms. Tous les 
. détonateurs sautent . L 'oscillogramme relatif à cet essai est 
r eproduit à la figure 46. 

Le circuit de tir est coupé après 3 milliseconcles et l 'intensité 
reste constante pendan t toute la durée du passage du courant 

.. et égale à 1,4 ampère. 
• 
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Exploseur Schaffler Type A. B. F. C. S. 

Cet exploseur est analogue au type A. B. F . V .S. de· 
la même firme. Il est constitu'é . également par une dyna
mo à excitation compound dont le rotor est actionné· 
par un ressort. 

Cet exploseur est pourvu aussi d' un dispositif limitant 
la durée du débit. La capacité d.e l'enveloppe est de-
1.150 cm3 et l'assemblage du couvercle à la cuvette se· 
fait par un emboîtement double de 10 mm. 

Les caractéristiques indiquées par le constructeur sont . 
les suivantes : 

Oh m ~ Ampères 

330 ohms 1 ampère 
180 ohms 2 ampères 

Volts 

330 volts 
260 volts (1) 

Résistance maximum 330 ohms. 

E ssali,s :mr résisfonce. 

Les oscillogrammes du débit sont identiques à ceux que nous : 
avons reproduits à propos du type A.B.F .V.S. - Les enre-· 
gistrements du débit sur résistances nous ont donné les résul-: 
tats figurant dans le tableau XVI. 

TABLEAU XVI 

NO de No du Ré <i >tancc Durée .l u 
Int ens ité du débit en ampère 

au début après aNès 
l ' es~ai film en ohm s pa · sa µe dn pa .<sa~e 10 20 

d u courant du co ura nt millis •c . mi llisc. 

1 459 287 28 1,1,47 0.955 0,827 
2 459 ?87 26,4 1,i47 0.987 0. 875 
3 46;~ 822 27, 1 1,00 0.91 0.78 
4 46:-~ 882 27 ,9 1,02 0.86 0, 78 

L'exploseur débitera do.ne un ampère à condition que lm. 
rés:istance moyrnnc du circuit ne dépasse pas 290 ohms. 

(l ) Même remnrque que pour l' A. E'. F. V. S., page l28. 
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Exploseur Brün Type Z. E. B. / A. 50. 

Description : Cet exploseur est constitué par une dy
namo à excitation compound. Les connexions électriques 
répondent au schéma figure 4 7. 

Les flèches indiquent le sens des courants au moment 
où l' appareil débite dans le circuit de tir . ' 

L'induit A en tambour est feuilleté et son enroulement 
est réparti dans huit encocnes . Il porte en bout d'arore 
un collecteur à seize lames sur lesquelles s'appuyent deux 
frotteurs en cuivre rouge B

1 
et B2 fixés aux extrémités 

de deux lames élastiques. 

_ __j 

F ig. 47. - Exp loseur Brün Z . E. B. / A.50. 

L 'inducteur (non représenté au croquis) est constitué 
P~,r un cylindre d' aci~r portant intérieurement deux 
p1eces polaires. Chacune de ces pièces polaires est pour
vu~ d'un enroulement d' excitation C1 et C2 • L 'induit est 
a?t1onné par une tige à crémaillère et un train de quatre 
ro~e~ dentées. La première de ces roues engrène la cré
ma1llere; la quatrième roue du train commande directe
ment le pignon . calé sur le tourillon de l' induit. 
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Cette quatrième roue n 'est pas complèteme,nt solidaire 
de son axe. Celui-ci lui transmet son mouvement par un 
encliquetage. Grâce à cette disposition, on peut r emonter 
la crémaillère avant la manœuvre de mise à fe u saY1 :3 
entraîner l'induit. 

L'appareil est pourvu d'un dispositif limitant la durée 
du passage du courant. Ce (lispositif F..;:t eonstitué par le 
disque isolant D1 , portant un secteur en bronze E et par 
le~ trois lames F, G et H. 

Le disque se trouve sur l'axe commandé directement 
par la crémaillère . Lorsque celle-ci est poussée vers le 
bas, elle communique à. l'induit un mouvement accéléré 
de irotation et entraîne le disque D dans le sens de l 
flèche. a, 

Le courant débité dans l'induit passe alors uni _ 
ment d~ns les deux bobines d'excitation pour crée~u~e 
champ mducteur. 

Lorsque la pièce E vient à toucher à la fois les deux 
lames F et G le courant est lancé dans la ligne en 

l . b d 1 b b. passant par a sect10n q, e a o me C renfor·çant · · 1 • 
2

' ams1 e champ mducteur. 

Lorsque la crémaillère arrive en fin de cours 1 d 
1 G H . e, es eux 
ames et sont mises en court-circuit . 

prime le débit dans la ligne . ' ce qw sup-

Le disque isolant D n 'est pas calé sur son II 
l' d f axe. porte 

sur une e slel s a"ces un ergot et la roue qui l'entraîne 
est pourvue e e-meme de deux ergots Il ' . 

t d d. . · s en swt que le 
mouvemen u isque dans un sens 0 d 1, . u ans autre ' 
sente sur celm de l'organe qui l' t A • ' pre-
décalage. en rame un certain 

En conséquence, si l'opérateur rem t , . 
avant l 'arrêt complet de l'induit .1 ~n e la crerna1llère 

d ' ' 1 n Y aura l ment un second courant dans 1 r pas ance-
a igne car la mise en 
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court-circuit entre les bornes reste établie tant que la 
crémaillère n'est pas remontée d'une certaine hauteur . 

L'appareillage se trouve dans une enveloppe en métal 
léger de section rectangulaire (voir figure 48 ) . Cette 
enveloppe est partagée en deux . compartiments par une 
cloiso~ horizontale perçée d'une ouverture livrant pas
sage à la crémaillère. 

COUPE LONGITUDINALE 

F ig. 48. ~ E xpl oseur E·r ü 11 type Z . E. B / A.50 it crémaill ère . 

Le compartiment supérieur A est spécialement réservé 
au mécanisme ; le compartiment inférieur B protège seu
lement les mouvements de la tige de la crémaillère C. 

L 'enveloppe est fermée vers le haut et vers le bas par 
des couvercles. La crémaillère se déplace dans une 
douille D filetée aux deux bouts et fixée par les écrous 
E et F ~u couvercle supérieur et à la cloison séparant les 
deux compartiments. La poignée est amovible . 
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Epreuve en atmosphère gris01deuse. 

L'enveloppe dépourvue du mécanisme a éte~ · . . sounuse à 
10 explosions mternes d'un mélange grisouteux sa ,. 

· ~ t . , 1, h ' . ns qu il y 
m L propaga ion a atmosp ere ambiante également infl' 

mable. am-

' Nous avons vérifié également par des essais <mé · 
d ·11 D ~.J:' ciaux que la 

om e pourvue de la crémaillère C était étanche 
d 'une explosion de gi-isou. vis-à-vis 

Mesures du débit. - a) sur des résistance-s N 
enregisti-é le débit de l 'eJ1.-ploseur sur des rési t- - r ou~ avons 
205 28 h L · s ances de 142 et 7 o ms. es figures 49 et 50 représent t d · . ' 
logrammes du débit sur une résistance de 205 oh~. eux oscil-

La courbe du courant est analogue à celle relev ' 
exploseurs dynamos à collecteur . ee pour les 

1 

~ 
o)._ f..--. .1 to~·- · - ----.J 

/ 

Fig. 49. - F ilm 457 E . ssrn 5. 

Fig. 50 . - F ilm 457 
Essai 8. 

,,'' , 

·' 
.f. 
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Au cours de nos essais, nous nous soul.mes efforçés de réali
ser comme p our les autres exploseurs à commande par mani
velle, des vitesses variables de l 'induit. Dans le t ableau XVII, 

. nous donnons les co:ri.statations tirées de nos oscillagramme . 

Les ' vitesses de l 'induit dép assant 75 touri:; correspondent à 
des manœuvres très énergiqu.es de la manette. Une manœuvre 
normale r éalise une vitesse de l 'induit de l 'orclre de 65 tours/ se
conde . 

.A l 'aide des intensités et vitesses d'induit figurant dans le 
tableau XVII, nous avons établi deux courbes de débit sur les 
résistances de 205 et 287 ohms. . 

TABLEAU XVII 

Intensi té 
Durée de èfficac e 

No de N° du R ésista net: Vitesse passa ge pendant les 
l' essa i fil m en oh ms d e l'i nd u it d u co urant 10 p r emi ers 

en tours/sec. en mill is . mil li s . 

i 412 i 42 46 42,8 0,96 
2 4 i 2 142 78 25,0 1,85 
3 457' 205 49 39 ,6 o. ~o 

4 457 205 62 31,4 i,08 
5 457 205 64 30,5 1,07 
() 457 205 7'l 27,6 1 ,:?0 
7 457 205 78 24,2 i ,34 
8 457 205 86 22,5 1,56 
9 458 287 ' 57 33 ,9 0 ,755 

'10 458 287 78 24,7 i ,05 
H 458 287 85 ')') 9 ,...,_,, _, i , 18 

Ces courbes sont reproduites dans la figure 51. 

On constate que les courbes de d ébit sont ici plus r elevées 
encol'e que celles des exploseurs dynamos décrits précédemment . 

En procédant par interpolation, on constate que l 'exploseur 
actionné d\m e façon normale (vitesse de l 'induit 65 tours/se
conde) débitera un courant de 1 ampèr e pourvu que la l'ésis
tnnce moyenne du circu it ll e dépasse pas 240 ohm.s envil'on. 
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Fig. 51. - Courbes de débit de l 'explo COJJ 
seur Brün t " ' 

YPe Z . E. B. /A .50 . 

b ) sur ligne avec détonateurs. _ N _ 
. l' d 50 d' ous avons tirs en vo ees e etonateurs A dan~ 1 Procédé à cl - . 

·~ es cond·t· eux 
c . l ions su· 

1 Ligne de 119,5 ohms connectée à 50 , ivantes : 
b R , · t · · · detonat o m es1s ance m1hale du circuit . 11 eurs A de 1 4,..,, 

R , . . 9 5 + 73 ' / <) 
ohms. es1stance moyenne du circu ·t d ' . ,75 :::: 193 25 
eourant jusqu 'au moment de l 'inf/ epuis le lancem 'i 
moins sensibles : 193 25 + 73 75 amin ation des ent c u 

, . · ' x 0,225 ::::: 
209 

amorces les 
L 'operatellr act1011ne la maiiette d' ,8 ohms une f · · 

détonatems sautent. açon llotmal 
e, tons les 
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De l 'oscillogramme, nous tirons les renseignements suivants : 

Vitesse de l 'induit : 66 tours/seconde. 
Durée du passage du courant 17,4 millisecondesi. 

In tensité efficace évaluée pendant toute la 
durée du débit 1,07 ampère. 

Intensité efficace évaluée. depuis le lance
ment du courant jusqu'à l 'inflammation 
des amorces les moins sensibles (environ 
8 ms). 1,13 ampère . 

La courbe du débit sur la r ésistance 205 ohms indique pour 
la vitesse de 66 tours/seconde, une intensité efficace de 1,14 
ampère pendant les dix premiers millisecondes. Celle-ci ne dif
fère que de 0,01 ampère de l 'intensité 1,13 évaluée sur l 'oscil-
logramme de l 'essai sur détonateurs. · 

2") Ligne de 119,5 ohms connectée à 50 détonateurs A de 1,575 
o1m1s. Résistance initiale du circuit : 119,5 + 78,75 = 198,25 
ohms. 

Résistance moyenne du circuit depuis le lancement du cou
rant jusqu 'à l 'inflammation des amorces les moins sensibles 
198,25 + 78,75 x 0,225 = 215,96 ohms. 

L'opérateur actionne encore la manette d'une façon n ormale. 
Tous les détonateurs sautent. L'examen de l'oscillogramme 
donne : 

Durée du passage du courant 23,6 millisecondes. 

Vitesse de l'induit 64 tours/seconde. 

Intensité efficace évaluée pendant toute 
la durée du débit . 0,987 ampère. 

1 ntensité efficace évaluée jusqu'à l 'inflam-
mation des amorces les moins sensibles 
(environ 8,5 ms) 1,095 ampère. 

1 

La courbe du débit (205 ohms) donne pour la vitesse de 
64 tours, une intensité efficace de 1,11 pendant les dix premiers 
millisecondes donc peu différente de la précédente. 
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Ces considérations montrent que connaissant le débit d 'un 
exploseur sur une ré..-.:istance donnée, il est possible de détermi
ner à peu de chose près l 'intensité qui circulera dans un cir
cuit d e tir ayant une résistance moyenne voisine de celle sur 
laquelle on a fait les mesures de déb~t. 

B ) EXPLOSEURS USAC ES. 

Comme nous l 'avons dit précédemment, nous avons 
examiné des exploseurs usagés qui nous avaient été si
gnalés par les charbonnages comme ayant donné lieu à 
des ratés. 

Nous avons procédé comme pour les appareils neufs. 
Cependant, du fa it que les exploseurs étaient mis pour 
très peu de temps à notre disposition, nos recherch.es 
ont été phis sommaires. 

Nous nous en sommes donc tenus à expérimenter les 
appar~ils uniquement dans les conditions les plus voisines 
de celles où ils avaient donné. lieu à des mécomptes et 
au sujet desquelles nous n 'avons pas toujours eu des r en
seignements fort précis. 

Nous donnons ci-après les r ésultats de nos investiga
tions sur trois exploseurs que nous désignerons par les 
lettres A, B et O. 

Exploseur (A) provenan~ d'u:n charbpnnage du Centre. 

Cet exploseur répond au schéma figure 52 . L' induit 
A est actionné par une crémaillère. Il est pourvu d'un 
commutateur redresseur formé de deux coquilles sur les
quelles s' appuyent deux balais métalliques B

1 
~t B

2

• 

Au début de la course de la crémaillère, le courant 
débité par l'induit circule dans les bobines inductric 0 

0 ,. es 
1 et 2 en passant par 1 mterrupteur D qui se trouve alors 

.dans la position de fermeture . Lorsque la crémaillère 
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approche de la fin de sa course, elle ouvre l ' interrup
teur D obligeant ainsi le courant à ~e r endre: ~ar les ?or
nes E1 et E

2
, dans la ligne de tir . Le de bit .contmue 

ensuite jusqu' à amortissement complet de la vitesse de 
l' induit. 

D 
Fig. 52. 

L d.t . 1. ·tes d' emploi de l'appareil sont es con 1 10ns 1m1 
1
, 

1 · , 1 ependant que exp oseur mconnues. On nous dec are, c ' . 
d d t , 1 u' on l'utilise sur une hgne double onne es ra es orsq h 

d , , . d ' t teur·s A de 1 45 o m. raccor ee a vmgt e ona , .' , . 
N b d 1 Ollrbe de delnt sur des r es1stances, ous relevons d 'a or a c 

ce qui nous donne les r f'sultats suivants : 

ln tens ité 
Durée de effi cace 

Vitesse passage évaluée sur No de N° du Résis tance 
de l'induit du courant les 50 pre- . l'essa i film en o hms 

en tours/ sec. en millis. mi ers millis . 

i 33a 59,8 46 199 0,895 

2 334 :.9.8 54 81 ,5 1.10 

3 333 68,8 60 240 0,708 

· , , · , il ent ])OUr l 'essai 1 très éner-J, 'appareil a ete actwnne mo em . ' 
- . · 9 et ~ giquement au contraire pour les essais '"' · 
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Ces résistances sont du même ordre que celle du circuit dè 
tir p our lequel le' charbonnage avait constaté des r·ate's . c t ,et e 
résistance s'établissait comme suit : 

Ligne 

Détonateurs 

Résistance totale 

32 ohms 

29 ohms 

' 61 ohms 

E n tenant compte de l 'augmentation de la r ésistance des 
amoTces p endant la période d 'échauffement on arr1· , ' ve a une 
r ésistance moyenne de 61 + 29 x 0,225 = 67 5 ohms Ce 
chiffre correspond à peu près aux conditions de l ''es · 3 · sai pour 
lequel nous avons enregistré une intensité de O 708 , . . ' ampere, ce 
qm est mamfestement tr op peu lorsqu'on fait usaO' d d ' "'e es eto-
nateurs A . 

Nous avons procédé à un tir en voléedans les cond" t· · 
1 IOns SUI-

vantes : 

Ligne de 26, 78 ohms, connectée à 20 détonateurs A de 1 425 
ohm.. ' 

Résistance totale du circuit : 55, 78 ohms. 

L 'exploseur est actionné d 'une façon énergique (v itesse mi
ti ale de l 'induit : 63 tours/seconde) . 

'I'mis les détonateurs sautent. 

lie ci r cuit de tir est coup é après 24,3 milliseconde . 1,: . , 
ff . d o 79 , s ' mtensite e icace est e , ampere. 

Conclusion. - La résistance trop élevée du · · 
b

. , . l mrcuit 
corn mee vra1semb ablement avec une manœuvre molle 
de la manette semble êtr e la cause des r atés . 

Exploseur (B) provenanltl d'un charbonnage dui Centre. 

Cet exploseur est commandé par ressor·t L , . . a· . e meca -
msme est isposé dans une enveloppe en m , t l , . , 
t t 'défl t e a coulL du ype an i agran . 

1 

J 
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Les car actéristiques indiquées par le constructeur son: 
les suivantes: 

Volts 80 120 

Ampèr e. 1,5 1 
Limite de r ésistance du circuit: 120 ohms. 

D' après les renseignements fournis par le charbon
nage, cet exploseur a donné des r atés au cours de tirs 
simultanés comportant de dix à quinze détonateurs con
nectés en série à l 'extrémité d' une ligne de 20 ohms 

• environ. 
. . 

Nous n' avons pu démonter l' exploseur, mais no'us 
avons procédé à l' aide de l'osci11ographe, à l 'enregistre-

1 

ment de son débit d' abord sur des résistances, ensuite 
sur une ligne de tir avec' détonateurs. 

Mesilre du débit dans des résistcmces. - Nous avons utilisé 
saccessiv emen t des r ésistances de 7ï,8 ohms et 99,3 ohms. 
L 'examen des oscillooTammes montre que l 'induit ne fournit du 
courant au circuit e:térieur que lorsqu 'il atteint une cer tain e 
vitesse, mais que le cléhit con tinue ensuite jusqu 'à amortisse
mrn t complet de la vitesse de l 'induit. 

La durée du passage du couran t d:ns les conditi~ns de résis
tance indiquée r,i-dessus a été de O,fo seconde enVIron. 

P ar intéoTat ion oTaph ique, nous avons déterminé l 'intensité 
b "' ' 1 . efficace du débit, ce qui nous a donné les r csu tats suivants : 

Rés is tance 

77.8 
99 ,3 

J n tensi té efficace 

de O à JOms. 

1, 36 
1,25 

d e l0 à 20ms 

1,22 
i ,01 

Ces r ésultats montrent qu 'il ne par aît guère possible cl 'avoir 
de r atés dans les conditions indiquées par le Charbonnage. 
Nous avons voulu néanmoins nous en ~ssurer par des essais sur 

ligne avec détonateurs. 
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]11 esii,.re du débit dans 1m e ligne avec détonateurs. 

Preniier essai. - Ligne de 19,5 ohms connectée à 10 déto
nateurs B de 1,45 ohms en sér ie d 'où résistance totale de 
31 ohms. fous les détonateurs sautent. 

La durée du passage du courant est de 2,7 millisecondes et 
l 'intensité moyenne de 1,78 ampère. 

Deuxième essai : Ligne de 19,5 ohms connectée à 15 détona- . 
teurs B de 1,5 ohm en série d 'où t ésistance totale de 42 ohms. 
Tous les détonateurs sautent. La durée du passage du courant 
est de 2,8 millisecondes et l ' intensité moyenne de 1,62 ampère. 

Conclusion. - Avec un exploseur de ce genre et dans 
les mêmes conditions de r ésistance que celles de nos 
essais, un raté ne pourrait s'expliquer que par une mal
façon grossière dans la réalisation des connexions (con
tacts mauvais, liaisons fixées sur boisages mouillés, etc.) . 

Exploseur (C) provenanit d'un charbonnage du Borinage. 

Cet exploseur est constitué par une dynamo à exci
tation série répondant au schéma 'figure 53 . 

L' induit ne comporte qu ' une seule bobine dont les 
extrémités sont connectées aux deux coquilles d'un com
mutateur r edresseur . Sur ce commutateur s' appuyent 
deux lames êlastiques B1 et B2 

L'appareil se manœuvre à l' aide d'une manette amovi
ble. Celle-ci se place sur un axe portant un secteur denté 
qui engrène le pignon disposé sur un des tour illons de 
l'induit . 

Grâce à un encliquetage, l 'induit continue à tour . . 
1 

ner 
par sa vitesse acqmse a ors même que la manett t 

. , , f d e es arnvee a on de course . 

Lorsqu'on actionne l'appareil, le courant de'b"t' 
1,. d . . l d , 1 e par 

m mt c1rcu e ans 1 enroulement d' excitat· 0 ion , pas-

' , 

• 

1 
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sant par l'interrupteur qui se trouve dans la position de 
fermeture. 

Lorsque la manettE? approche de la fin de sa course , 
l'interrupteur D est ouvert et permet au courant de pas
ser dans la ligne de tir. 

Born~ 

D 

F ig. 53. 

D'après les déclarations du charbonnage, l' exploseur 
avait donné des ratés alors_ que la ligne de tir d'une résis
tance de 1,31 ohm étant connectée à deux détonateurs 
de 0, 85 ohm environ, provenant d'une firme étrangèr e. 

Nous avons d 'abord urocédé à l '·essai suivant : L 'exploseur 
a ét é connecté à un ci;cuit composé d'une ligne de 1,85 olun 
et de deux détonateurs provenant du même lot que ceux ut i
lisés par le Charbonnage. 

La manœuvre de l 'appareil a été faite de la façon norma1e 
et le courant a été relevé à l 'oscillographe. Les deux détona
teun; ont sauté. 

L'examen du fi lm a montré que le courant ,d 'une durée de 
18,7 ms, avait une intensité effi cace de 0,064 ampèr e. Celle-ci 
nous paraissant trop faible pour un exploseur de ce genre, nous 
uvo11s examiné le mécanisme et constaté que celui-ci présentait 
un défaut dont l 'effet était de ralentir la vitesse de l 'induit. 
Cc défaut consistait en un déplacement latéral du p ignon de 
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l 'indnit qui engrena it d'une fac_.on impar fa1't e '" 'ec le 
den té . V "" sectem 

No · ' • us :wons corrige autant que possible le défaut 1 foire d' ' t · . , sans e ispara1 r e en t1e1·l:men t; ensuite nous avons procédé à 
des mesures comparat in·s de débit à l 'o. cillo0'1·ap!1e d ' b -1 

1
, · · 0 a or e 

su · exploseur <lu Cha rbonnao·e puis sur un autr d , . . "' e u me.me 
grn1·e qur nous avait été r emis par le fabr icant pot , f' 
1
. " 1 · . , 11 1gur er 

c ans no,, co lect1ons. Nous donnons c1-apres les l'éstll t" t , "'s ontenus: 

b:x pl o <e u r de l'l n s t11 ut Explose ur d tt Cha rbo nn :one -

Vitesse 
ri e lï ndu i t 

42 tou r s/ sec. 

44 to u rs/~ ec . 

l 1 te1·s i1 e effi c<1ce 
pe nd~nt 30 m s 

Vi tesse 1 .. "' n\ens 11 e efficH ce 
de l 'i n dui t p enda nt 30 m s 

Résis l a11 c~ de 3 ohms . 

1.44 a mp . 21 to ttrs/ st c . 1.4 1 a m 1" 

R ési.;tauce de 7 ohms . 

1,21 amp. l 1 ,8 tours.lsec . 1, 14 a1n p . 

Le.« intensi tés enreg i8tr ées sont <lu même 01·drc 1 . , 
.· . . d . , , a ors que les 

' itesses e manœuv1·e s ~.n t for t clifferen tes NoP" , ' 
d

, . . - .s 11 avons lJas 
emc:mté les emoulcments, les circu its électr iques 801 • • . ' " · . 

J"ff ' • lL sans doute 01 eren ,s. 

ous avons calculé d'après l 'o.::cillo()'rammc l " t . 
"' JU ens1té ff' 

es.ce dn courant débité par l 'exploseur du chat b e i-
, . cl 3 onnaO'e clan ·· 

une res1stan cc e ohms et p endant les 19 lJl'e · 
0 

:s · m1ers 11' 
concl es. E lle est de 1,46 ampèr e, chiffre laro·eme t , n:i ise-

1 
. l , . "' n super1eur , 

Cl' u 1 c e 0,60 amperc em·eg1str é lors de ] 'essai sm· cléton a 
avan t répar ation. atem ·s 

Conclusion . - Les ratés constatés at1 l ·b . , . c 1ar onnage 
sont rmputables au debit trop faible proven t d ' ' d an u defaut 
constate ans la partie mécanique de l' 1 < 

d
'f , 1 . exp oseur Ce 
e aut r esu tait d'un démontage et r emo t d , · 
·1 ff ' , n age e 1 ap 1 • -

re1 e ectues au charbonnage par un per o; . ,_) .'. 
samment compétent en la matière ~ onn e], msuff1-
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III. - CONCLUSIONS GENERALES. 

Nous les formulerons très brièvement. Elles confir
ment beaucoup de choses déjà connues. 

1° Caractère antidéflagrant des ex ploseurs pour mines 
grisouteuses. 

Les exploseurs remplissent facilement les conditions 
d'étanchéité voulue ; les boîtiers doivent être métal
·liques; les joints à emboîtement doubles de 5 mm. par ais
sent les plus recommandables, les joints plats dressés de 
6 mm. au moins sont admissibles; la tr aversée des axes 
dans des douilles de 10 mm. à fr ottement doux donne 
toute satisfaction. 

2° V ariatibn de la résistance des amorces au cours de la 
mise à f eu. 

Cette variation est, pour certains types d' amorces, 
suffi amment importante pour que ce facteur doive êtr e 
pris en considération dans le calcul de la capacité d'un 
exploseur . Nous avons indiqué comment , pour les amor
ces de fabrication belge, on peut en tenir compte. 

3° Lancement du courant dans la ligne extérieu,re . 

Le courant ne peut être lancé que lorsque la rotation 
du rotor a atteint la vitesse vou_lue . Oe desideratum est 
r éalisé facilement. Les courants utilisés sont alternatifs, 
ondulés ou redressés . Toutes ces formes peuvent con
duire à de bons r ésultats . Les courants à faible variation 
par aisent cependant les plus recommandables surtout 

dans le$ gros exploseurs. 
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4° Limitation de la durée de passage du courant. 

J?ifférents dispositifs, naturellement -assez c9rnpliqués· 
m~is dont la solidité r épond aux exigences des manipu~ 
lat10ns un peu brutales des travaux souterrains ont 't' 
r éalisés par divers constructeurs. Ils ne causen~ au e ~ 

A d 
1
, . . cune 

gene ans usage quotidien des appareils; ils exigent 
sans doute que les appareils soient plus largement co . , f , . nçus, 
mais c est en aveur d un meilleur fonctionnement des 
amorces. 

5° Commande directe ou par l'intermédiaire cl'un res
sort pré'alablement bandé. 

La force électro-motrice dépendant de la vit d 
t
. d , , 

1
,. . esse e 

rota 10n onnee a mdmt , I.e plus ou moins d · , , , , e vigueur 
apportee par 1 operateur a la manœuvre de la · 11 . mamve e 
de commande de l'exploseur JOUe un rôle import t , . an sur-
tout lorsque 1 on est aux environs de la limite d 

· ' d l' e capa-
cite e exploseur . A ce point de vue les m h. , ' ac mes 
pourvues d un r essor t-moteur, que l' on bande d' b. d 

t , · 
1 

. a or , 
son supeneures parce que a mise en vitesse du , 

t · d' d d l ' , · rotor es m epen ante e operation et est par conséquent 
beaucoup plus constante . 

Mai 1935. 
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ANNEXE II 

Note préliminaire 
sur la thermolyse mitigée des houilles 

PAR 

Louis COPPENS , 
Docteur en Sciences Chimiques, 

At taché it l' Insti tut. 

1 NTRODUCTION. 

Dans nos travaux antérieurs, nous avons étudié d 'une façon 
approfondi e ]a composition des gaz de mines; puis ncus avons 
abordé la question de leur mode de gisement dans les veines de 
houille .(1) . Ce dernier point fait d 'aillems actuellement l'obj et 
d 'adsorption sous pression élevée. , 

Ces travaux appellent comme suite logique l 'étude de la façon 
dont, au cours de l 'évolution, les réserves gazeuses des veines 
ont été produites et entretenues. 

Le temps, la pression et la température sont les facteurs 
principaux de l 'évolution. En ce qui concerne le t~mps, nous 
savons que l'évolution des houilles a demandé de longues p éria
~es géologiques, encore que dans certains cas la vitesse de r éac
tion ait pu être accélérée par élévation de la température. 

Au point de vue qui nous occupe nous deVTons donc étudil'r 
également les transformations lentes qu'aucune préoccupation 
industrielle ne ferait retenir (2) . Quant au facteur pression, 

(1) Voir : Annales des Mines de Belgique, année 1931. pp . 165-190 e t 
191-22i ; année 1932, pp . 191-320; a nnée 1933, pp . ~51-180 ~ année 1934, 
PP · 107·149; Bulletin de la S ociété Chi·mique de Belg1que, 'I ome 43, 1934, 
pp. 335-381. 

(2) A priori du moin s. 
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celui-ci est intervenu principalement par sa répercussion sur 
la température d'évolution. Lors des périodes de plissements et 
de charriages la température des veines a pu .s'accroître sensi
blement au point de brusquer dans une certaine mesure l 'évo
lution normale (1). 

D 'autre part les divers types de combustibles actuels sem
blent représenter sans discontinuité les différents stades de 
l 'évolut ion des plantes vers l'anthracite et le graphite. 

La thermolyse mitigée des différents types actuels .de com
bustibles doit donc permettre de reproduire dans une ce t · , , . , r ame 
mesure les etapes successives de l 'evolution et de se d 

â . . ren re 
compte e la production et de l'entretien des réserves 
d · ( 2 ) gazeuses es vernes . 

Ces considérations nous ont amenés à étudier la th 
1 . ermo yse 

entre 0° et 300° des divers types de combustibles · p . 
1 h , . , . , · ara1ssant 

que que peu t eorique a premiere vue, l 'étude envis , 
t d t d ' 't bl " 1 .f. agee per-met ra cepen an e a ir une c ass1 ication scient·f· 

. . i ique des 
dIYers types de homlles et pourra contribuer à lln . 

. . . e meilleure 
conna1ssance de leur compos1t10n et de leur utilisat· . 

Il ion rat10n-ne e. 
La présente note résume les résultats de deux es · 
. , , sa1s prT · 

nmres que nous avons effectues dans cette voie Il e u~n: 
fai ts avec deux combustibles qui, ponr nos gisem. 8 ont ete 

A ents repr' sentent des types extremes. Le premier des écha t"ll ' , e~ 
n 1 0n.s a ·ete 

(1) Cer.t~in s _géo logues n ' ~ li ; s_i ten t ra <'t ri 11'ib uer a ux " 
q ucs des e le vat10ns de ternpe rature qm auraien t pn l' té de. effo i ts orogéni
cle terra ins jusque 5000, y a men an t une vél'ilab le 

8 
8 Jl.aq~1e ts entier s 

ma,tièr es organiques (vo il' ic cc suj et A . C. F ielcl i _eim,-ù ishJJation des 
C lassifica t ion of Co<i L Pue/ in S cien ce und Practice

1
e1

\ ,. p onstitut ion and 
1929, pp . 36-45). D 'autres con sid èr en t les nlisseme '11. 

0 ttm ie VIII , no 1 
' bé · · • J • 1 .s e les h ' com me aes p n,o menes c:v t remc!nen t en ts e t es t·imen t . J . .c arri<Jges 

chale ur qm en r esulte a p u se d1ss1per sans entraîn ei· cl lt 1 sm te que la 
de t empé rat ure . Quoi qu ' il en soi t, la p l'ésence d' ' ~ or tes élévat ions 
sous fo rm e de go uttelettes sphél'iques ou e lli pso'ichlin c us i on ~ rés in euse~ 
matière clrn rbnnn eus s~ mble inè iquel' que ces i · é~ i'n es cnrol! ees clans 1 ~ 
ou tout au moin s ram olli e . On e n dédu it que de~ ts 01:t eté li qué fiée~ 
à 300° onl é t 5 a ltcin les d a ns ces cns. L e fai t de la e \11 Pera tures de 250o 
d es . r é i ~1 es mon tr e q.ue , lem· t~mpératu re de décon~ 1:0 ~.n e co,nservation 
avo11· é te. af.te 1~le . Vm r a ce sujet " L >1 te1i1pé ra tu re \-é ~~1 1 0n n a. pas pu 
la, tra nsfo rm 11 !1 011 d u char bon », Il . Neun1 ann /] . r an t ftu cours cl 
T . 15, no 2, pp . . 26-27, 15 .i a n:1ie r: . ' i ell.us/off-Che111. ., 

1934
e 

(2) Enco re hw t-il se f!!l rd.er cl as 1m ll er a ns i·ése rv ,. ' 
ma le e t len te avec la f P til <: evoh it10n accé lérée que l' · f~ 1 ~vol utiou nor
ratu re nous perme t <lr r C'p ro<.lu irt> . eva!Jon de tei . 

npe-

l. 

l 1\STlTUT . NATIONAL DES MINES, A FRAMERIES f 5 l 

prélevé HU puits . n° 8 des. Charbonnages de Hornu et 'Wasmes 
dans la couch e « Grande Cossette » à 682 m. ; la tèneur en 
mati ères volatiles de ce combustible est de 35,12 p. c. Le second 
échantillon, un anthrnciteux à 8,06 p . c. d e mati ères volatile.., 
provient de la Grande Veine d 'Oupeye en exploitation à 340 m. 
an siège Mi lmort des Charbonnages d'Abhcoz et Bonne Foi
H areng. 

Voici la d ivision de cette note : 
Première partie : Mode opératoire; 

Deuxième par t ie : Résultats; 
Troisième partie : Interprétation des r ésultats; 

Résumé ~t observations. 

-----·---- -

' · 
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PREMIERE PARTI E 

Mode opératoire. 

R ésitmé. 

Les charbons, finement broyés (voir dmL'dème partie pour la 
finesse ), ont été soumis à l 'extraction par le vide d'abord à 
1,5° pendant 16 jours (1 ). Un vide complet et persistant 't 't 
obtenu à l 'aide de gel de silice plongé dans de l 'oxygène liq~·~1 

Les gaz extraits pendant chaque journée étaient fractionn' 
1 

et. 
1 

, es e 
ana yses. 

Ensuite les charbons étaient chauffés progressivement · 
301 50 ' l h . 1 , Jusque _ en e evant c aque JOUr a temperature de 30 d , 
D f 1 

, , . d 
30 

egres. 
e cette açon a temperature etait e 1,5° le vi·ngt · -, -s1xieme 

j our. Cette température fut maintenue du vingt-sixièm . _ 
, . ._ . . L e JUS 

qu au vmgt-neuvieme JOUr y comprIS. es gaz extraits· p d t 
chaque jour de la période de chauffe furent de nouve enfran . , 

1 
, au ac-

tionnes et ana yses. 

Détwils opératoires. 

L 'appareil, permettant de conduir e deux opérations à 1 f . 
, , h , . , l f ' a OIS, 

est represente se emat1quement a a igure 1. Le fou r est formé 
d 'une masse d'aluminium de forme parallélipipédiqu D 

. , l ' d . 1 1 1 A e. eux cavltes cy m r1ques ogent es am.pou es qui contien 
1 charbon. Le chauffage se fai t à l 'aide <le baguettes dnen:

1
. e 

, e s1 Ite 
traversant la masse du four . Le reglage automatique de t , s em-
peratures est obtenu par un thermomètre à contact régl bl 
U 1 . d' h , a e. n re ai comman e p ar ce t ermometre envoie à trav 1 ers es , 
baguettes de chauffe tout ou une partie du courant . Ce d 
d , 1 . d . . mo e 
, e reg0ag3~e pe_rmepttaidt e m1 amt_e~irdunde' température déterminée 
a + , pres. en ant a peno e extraction préfün· . . 
] f . , . 1 , d h mau e e our entier etait p ace ans· un t ermostat à O'l ( ' 

o ace non 

(1) Le choix de la tempéra ture de l ,5o paraîtra quel u , 
C'est la température que par ven ait à main tenir Je th~·~ort~~ etrange. 
qui en tourait le four 1·enferm an t les ampoules de charbon . à glace 

, 
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figuré). La température se maintenait ainsi constante à 1,5°. 
L 'ampoule S contenant de la silice colloïdale était placée 

dans de l 'oxygène liquide et maintenait ainsi un vide complet, 
sauf pendant les périodes de dégagement de l 'hydrogène . Celui
ci non adsorbé complètement par la silice devait alors êtr e con
tinuellement tiré à ln t rompe à mercure. Chaque jour les gaz 

vers la.... po:rnpQ. .Ô... hui le . 
R' 

- - =r- -- ~-- -------~ n 
' R 1: : 

1 : : ! 
' '' 

' 

: 1 1 
' ' 1 
\ . ' (~ 

'' ' . ' . 

Fig. 1. - Appareil de thermolyse . 

fixés par la silice était pompés et fract ionnés. Voici comm ent 
on opérait : 

Après extr action complète à la trompe à mercure de l 'hydro
gène produit pendant la journée, on fermait R1 (R3 reste tout 
le temps fermé). On plongeait C1 dans de l 'oxygène liquide 
tandis que C était maintenu à -100° (cylindre en aluminium 
refroidi par de l'oxygène liquide). On enlevait ensuite l 'oxygène 
liquide sous le condenseur S. Au fur et à mesure du r échauf
fement de la silice on pouvait ainsi p omper l 'azote, l 'oxyde 
de carbone, l'oxygène et ,le méthane. Quant aux gaz acides et 
aux hydrocarbnres antres que le méthane, ils étaient retenus 
en 0 ,. 

On fermait ensuite R.i et, après avoir enlevé l 'oxygène liquide 
du condenseur 0

11 
on pouvait tirer les gaz acides et les hydro

carbures en C C et C Les hydrocarbures à nombre de car-
2' 3 4· 

bones supér iem à quatre, n_on volatils à - 100°, étaient r etenus 
en 0

2
. Le contenu de C

27 
après réchauffement ultérieur de ce 

• 
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condenseur, était éliminé à l 'aide. de la pompe à huile (un 
condenseur plongé dans ae l 'oxygène liquide était intercalé 
entre le robinet R

3 
et la pompe). 

L 'ens.emble de l 'appareil à gauche de R 1 était ainsi vidé. On 
fermait alors R

3 
et, après avoir réouvert R2 et R 1 et plongé s 

dans de l 'oxygène liquide ,l 'extracti on de la journée suivante 
commençait. 

L 'extraction fractionnée répartissait donc les gaz produits 
pendant une journée en quatre group es dont voici les compo
sitions : 

Gro u pe B1 •. • _ H2 ; 

Groupe B
2 

. .. CI-11 - O, - CO - N2 ; 

Gro upe A ~~~ .. Gaz ac ides - hydroca rbures en Ci - c~ _ C,,; 

Groupe At.~~~ . ... Hy drocarbures a n ombre de ca rbone Supérieur a 4 . 

Chacun des trois premiPrs groupes, après mesure des volumes 
était analysé par les méthodes bahituelles. ' 

1 
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SECONDE PARTIE 

Résultats. 

Origine, désignation et a,spect des échantillons. 

Charbon n° 1 : 
Veine Grande Cossette à l 'étage de 682 m. du puits n° 8 

des Charbonnages de Hornu et Wasmes. 
Aspect de l 'échantillon : petites gaillettes très dures. 

Charbon n° 2 : 
Grande Veine d'Oupeye à 340 m. du siège Milmort des 

Charbonnages d 'Abhooz et Bonne Foi-Hareng,. 
Aspect du charbon : gaillette dure. 

Ch. 

F raction limitée par les tamis 90/110 0,5 % 
» » }) )) » 100/140 0,8 % 
» » » )) » 140/200 1,6 % 

Fraction passant le tamis 200 (1) 97,2 % 100 % 

Poids de charbon rnis en œiivre ponr la thermolyse. 

=======---=--~..o--==--:""·--:~ 

Charb. I 
Charb. II 

Ch. tel quel 

201,65 gr. 
171,60 gr. 

Charbon sec 

196,18 gr. 
168,13 gr. 

Charbon vrai 

185,24 gr. 
162,88 gr. 

(l ) L es nombres cle mail les p tu · cm2 de ces tami s son t les suivants 
90 . . . . . . . . . . l.050 mtti lles 

110 1.568 
140 2.540 
200 5. 184 
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Ancûyse immédiate des charbons avant et après the l rrno yse. 

C har bon tel quel Charbon sec Ch .vrai 
HzO M. V. N. Cendr . t.l. V. N . Cedr. M.V.N. 

o/o o/o o/o % % % 

Charb. I : 

Avant thermolyse 2,71 32,26 5,43 33,16 5,58 35,12 
Après thermolyse 0,92 31,48 5,66 31,77 5,71 3.3,70 

Charb. II : 

Avant thermolyse 2,02 7,67 3,06 7,83 3,12 8,06 
Après thermolyse 0,82 7,51 3,17 7,57 3,20 7,82 

Cornparaison de~ cokes avant et après la therrnolyse. 

L 'aspect des cokes est identique. 

Analyses des gaz extraits. 

Les résultats de l 'analyse des gaz extraits sont don , 
les tableaux 1 et 2. nes dans 

E n ce qui concerne la précision des résultats fais . 
t 

' ~~~ 
men r emarquer que les pet its volumes furent mesu ,' , .-
ron 3/1.000 de cm3 près ; ceux dépassant 4 cma fur res a l'nvi
à 1 ou 2/ 100 de cma près. On remarquera que d ent mesurés 
des tableaux donnant la composition o/c des g· ans la partie 

, . . ' o az extraits 1 
p rec1s10n n est pas celle que peu t laisser supposer 1 . ' . a 
d 'une décimale dans les différen ts nombr es .c;'llrt ~ mamtien 
échantillons de faible volume. ' ou pour les 
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TROISI EME PARTIE 

1 nterprétation des résultats. 

I~ ser ait p rématuré de t irer des conclusions de ces premiers 
es~a1 s . Tout au plus pouvons nous essayer d 'interpréter les 
ch1f:{res des tableaux annexés à la pl"ésente note et att il"er l 'at
tention sur quelques par t icularités intéressantes. 

• • • 
En ce qui concerne la distinction entre les différ ents gaz 

que nous rencontreron s, pr écisons d 'abord une nomenclature qui 
nous permettra d 'abréo·er le texte dans bien des cas. 

0 

« Gaz de carrière ». Nous entendrons par là l 'ensemble des 
gaz qui, libres au poin t · de vue chimique, sont contenus dans 
la . houille in sitii. C 'est Je grisou réellement contenu dans la 
vemo. 

Dans les « gaz de carrière » nous devons distinguer : 

a) La phase gazeuse : c 'est la par tie des « ~az d e ca1'.rièr e » 
qui, libre · aussi au point de vue physique, remplit sous 
pression plus ou moins considér able des vides de la houille 
depuis les vides observables à l 'œil nu jusqu 'aux esp aces 
submicroscopiques que laissent entre eux les granules 

' colloïdaux de la houille ; 
b) La phase adsorbée : c'est la partie des « gaz de car

r ière » qui, liquéfiée ou même soliclifi >e, est r etenue à 
la surface des colloïdes de la houille Cette phase con
densée, qui forme la majeure par t ie des « gaz de car
r ière », est en équilibre avec la phase gazeuse. Nous 
savons que cet équilibre est fonction de la température 
du système, de la nature et de la p ression de la phase 
gazeuse et enfin d u degré cl 'évolution de la houille ; 

c) Les gaz dissous : la houille compacte étant une matièr e 
peu p erméable il fau t bien admettr e qu 'une molécule 
gazeuse issue par décomposition d 'une des nombreuses 



158 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

molécules constituantes d 'un granule colloïdal mette un 
certain temps à diffuser vers la surface du colloïde. Il 
y a donc lieu d 'envisager aussi les « gaz dissous ». En 
r éalité la partie dissoute des « gaz de carrière » 'doit 
être très faible si l 'on considère la rapidité avec laquelle 
on peut, malgré l ' imperméabilité du charbon, extraire 
la plus grande partie des « gaz de carrière ». 

Gaz de thermolyse. Nous entendrons par là les gaz auxquels 
donne lieu la transformation chimique accélérée du combuMible 
par élévation de la température. 

A . _ I nterpréfotion des résiûfots rellttifs à l 'extraction à 1,5o. 

Cette par tie des résultats est peu intéressante; elle se r ap
porte aux faibles volumes des gaz de carrière que le broyage a 
laissés dans les échantillons. 

Cependant nous pouvons faire remarquer la plus grande 
lenteur avec laquelle l 'anthraciteux abandonne ses résidus de 
gaz de carrièr e : Au bout du premier jour d 'extraction le 
méthane a été entièrement éliminé du charbon gras alors 'que 
l 'anthraciteux fournissait encore des trac.es. mesurables après 
seize jours d'extraction. La plus grande difficulté d 'extraction 
de l 'anthraciteux se manifeste de même pour les autres '"az. 
Elle est ~mrtout frappante pour l 'anhydride carbonique. Alors 
qu 'à l 'origine le volume d 'anhydride carbonique contenu 
dans le charbon gras devait être supérieur (122 cms de CO 
extraits par kg. le premier jour contre 109 cm3 pour l 'anthr: 
citeux) , les volumes .extraits diminutmt et restent netteme t 
inférieurs du second jusqu'au seizième jour d 'extraction (6 ~t 
0,28 ç:m3 r espectivement p~ur le charbon gra.s contre 48 et 
1,07 cmx pour le charbon maigre) . 

La plus grande facilité avec laquelle le .charbon gras a:ban
donne son r ésidu de gaz de carrière peut tenir des différences 
du p ouvoir adsorbant des deux charbons considérés. En effet 

l)our le charbon de Grande Cossette, nous avons tr ouvé u ' n peu 
voir adsorbant égal à 5,150 alors que celui de Grande ·v · , . eme 
d'Oupeye etait de 9,403 . 

Cependa~t on .a que,l~ue peine .à a~ettre que la couche de 
gaz adsorbes pmsse res'.lster plusieurs Jours à une extraction 

l 

J 

I 
• I 
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.Œ' 
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dans le viâe complet; il est donc possible que les dernières 
traces de gaz extraites à 1,5° correspondent aux pet~tes quan
tités de gaz dissous. 

A remarquer que les premiers volumes gazeux extraits de 
l 'a.nthraciteux à 1,5° contenaient des traces de CO. 

II. - Interprétation des résilltats relatifs à l'extraction 

depuis 1,5° jusqu'au premier joiir de chauffe à 301,5°. 

1° Rés1ùtats pour le méthane. 

Le diagramme I donne les courbes du méthane dans l 'inter
valle de température : 1,5° - 301,5°. 

a ) Courbe de l 'anthracite. 

La courbe présente un maximum au point b ( t0 = 91,50) . 
La partie ab de la courbe correspond au dégagement des der
niers volumes de gaz de canière (gaz dissous probablement) . Ce 
dégagement se fait à un rythme accélér é par suite de l 'élévation 
progressive de la température. A partir de b les volumes extraits 
par jour diminuent r apidemen t pour atteincü:e un minimum 
correspondant au point c (241,5°) . A droite du minirimm la 
courbe r emonte indiquant par là la décomposition du charbon. 

Nous pouvons donc affirmer que .pour l 'a~thracite le dégage
ment de méthane de thennolysc a lieu certaineinient dès l'inter-
1:alle 241,5° - 271,5°. 

En réalit é, la température initiale de décomposition doit être 
plus basse. Au voisinage du minimum c les ordonnées de chaque 
point de la courbe doivent leur valeur : . 

1) au volume extrait de résidu de méthane dissous. Ces 
volumes vont en diminuant à partir de b; · 

2) au volume extrait du méthane de thermolyse. Ces volumes 
augmentent de plm; en p lus à droite de c. 

A une certaine distance à gauche de c, l'ordonnée doit sa 
valeur uniquement au gaz dissous. Au fur et à mesure que l'on 
s'approche de c, la composante due au gaz de décomposition 
,augmente. 

A une cer taine distance à droite de c, ce sont seuls les volumes 
.de méthan,e de thermolyse qui fixent la valeur de l'ordonnée 
des différents points de la courbe. 
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Si le tracé bf pouvait être regardé comme étant la courbe 
réelle d 'extraction des dernières traces de gaz dissous, nous 
p ourri ons construire la courbe véritable du dégagement du 
méthane de thermolyse (gk). On aurait leS' différ entes ordonnées 
de la courbe en retr anchant des nrdonnées du tracé cd les ordon
nées corre ·pondantes du tracé pointillé ·a c b.f, supposé exact. 

On peu t donc estimer que la libération du méthane thermo
lyse commence pour l 'anthracite aux environs de 200°. 

b) Courbe du charbon gras. 

La courbe présente un point b' rappelant quelque peu le 
point b de la combe de l 'anthraci te. Comme au point b ', la 
valeur de 1 'ordonnée est très fa ible, nous sommes certains que 
dès c' les points de c'd' cionnent les volmnes r éels du méthane 
<le thermolyse. La partie c'g' obtenue par extrapoiation gra
phique cle c'd' n'en devient que plus certaine. 

L e charbon gras se déco11ipose donc d'iine façon mesurable 
avec dégagement de métha1ie dès l'infervalle de température : 
90° -- 120°. 

En comparant les deux charbons au point de vue du dégage
ment de méthane cle thermolyse, on voit donc que ce dégage
ment se manifeste d 'une façon mesurable vers les 100° pour 
le charbon oTas. Cette températu re initiale de décomposition 
semble dcvo~· être de 200° environ pour l 'anthracite. En com
parant les volumes d e CH

4 
dégagés aux mêmes températures par 

les deux charbons on r emarque que ceux dégagés par le char
bon ()'ras sont nett~ment supérieurs à ceux donnés par l'anthra
cite. Les différences s'accentuent au fur et à mesure que s'élève 
la température . à 3000 les volumes de méthane dégagé atteignent 
35 cma par kg'. .par jour pom· le charbon gras contre 1,9 cm3 

pour l 'anthracite. 

2° Résultats p our le CO ( + H 2S J · 
2 ' 

Ils montrent é()'alement le maximum correspondant a l 'ex-
traction des clcrni~~s volumes de gaz dissous. Ils indiquent que 
pour le charbon gras le commencement de la décomposition sen
sible peut se situer aux environs de 100°. 

Dès l 'intervalle 13150 _ 211,5° le charbon gras comm nce 
à libér er de l 'H

2
S dosé ensemble avec le 002. 
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3° Résultats pour le CO. 

Les résultats du CO se rapprochent pour les deux charbons. 
Jusque 271,5° les volumes de CO <lé gagés sont nettement supé
rieurs à ceux du CH _1. On peut se demander si le fait n 'est pas 
dû à l 'oxydati on part iclk qu 'ont subi e les échant illons pendant 
le broyage en pr ésence d 'air. 

4° Résultats p our l 'hydrogène. 

Le dégagemen t de l 'hydrogèn e est bien faible p our l 'anthra
cite. Dans l 'inter valle 271,5° - 301,5° le volume libéré était de 
0,92 cma C:}ntre 2ï ,80 cm3 pour le charbon gras. La température 
initiale . de dégagement d 'hydrogène est d'ailleurs plus basse 
pour le charbon gras. 

5° Résultats pou r les hydr ocarbures saturés. 

Anthraciteux : Il y a un ma.ximum à 91,5° correspondant à 
l 'ex traction des der niers .volumes dissous. P ar après les volumes 
extraits diminuent d e plus en plus. 

Charbon gras : Le maximum correspondant à l 'extraction 
des derniers volumes dissous est absent (ou peu sensible du 
moins ) . Par contre avec l 'élévation de température la produc
t ion d 'hydrocarbures saturés de thermolyse s'accélère. Dans 
l 'intervalle 271,50 - 302,50, on a extrait 26,34 cm3 contre 
0,37 cm3 p our l 'anthraciteux. 

6° l{és11ltats p our les hydrocarbures non saturés. 

Les hydrocarbures non saturés sont absents pour l 'anthracite. 
Les volumes dég·agés pa:r le charbon gras ne devi ennent mesu
rables qu e ver s 300°. 

7° Résultats pour le gaz total. 

Dans la période d 'extraction des gaz de carrière (extr action 
;), 105). le charbon a.n thraciteux donne des volumes gazeux 
légèrement plus élevé (nettement pour le méthane) . Dans la 
pé'r iode de décomposit ion, au contr aire, les volumes déo·a<Yés 
var le cha rbon gras deviennent rap idem ent prépondé~·a~ts 
(à 301°,5. 314 c:rn a par kg. et par j oul' J> Olll' le charbon gras 
contr e 42 cm3 p our le r~harbon maigre) . ' 
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III. - Interprétation des résiûtcits relatifs aiix différents juiirs 
de chauffe à 301,5°. 

Cette partie comprend la période de chauffe à 301,5°, soit 
les 26, 27, 28 et 29c jours. (Voir diagramme II.) 

On voit que pendant le premier jour de chauffe à 301,5° 
(26e jour) les volumes dégagés sont considérablement accrus, 
surtout pour le charbon gras. L'accélération bl"Usque de la 
thermolyse se manifeste surtout dans le dégagement de l 'hydro
gène, du méthane et des autres hydrocarbures saturés. 

L 'extraction des 27", 28c et 29c jours montre que les modifi
cat1cns qui, dans le charbon gras, s'amorcent pour une tem
pél-atmc donnée son t lnin d 'être achevées au b::ut de 24 heures. 
Bien au contraire. 

Poiir l 'hydrogène de thermolyse, la vitesse de dégagement 
s'ciccro·it presqne ciii double pendcmt le 27' j01ir et les volumes 
dégagés pendant les 28° et 29 joiirs sont loin de dimirnier. 

Cette constatcdion tout à fait surprenante ne concerne que 
le cha1·bon gras. 

Le dégagement de CH 4 diminue dès le 27 ' jour pour les 
deux charbons alors que celui des autres hydrncarhnres saturés 
augmente encore sensiblement, dans le cas du charbon gras du 
moins, pour diminuer ensui.te dès le 28' jour. 

Les volumes d'hydrocarbures non saturés dégagés par le 
charbcn gras p endant le 26' et 27 ' jonr sont sensibleJJJ.ent 
13onstants, mais un léger accr oissement a lieu pendant la 28' j our
née. Par après les volumes dépagés diminuent. Le charbon 
maigre ne donne presque pas d'hydrocarbure~ non saturés. 

L 'anhydride carbonique (non repr ésenté au diagramme II ) 
et l 'oxyde de carbone décroissent, pour les de11x charbons, dès 
le deuxième jour de chauffe à 301,5°. En ce qui concerne le 
CO, faisons remarqu~r que les -yolumes de ce gaz dégagés par 
les deux charbons se r approchent sensiblement, 

RESUME ET OBSERVATIONS 

Les deux essais que nous venons de décrire mettent en evi
dence la facilité avec laquelle évoluent les combustibles jeunes 
~ous l ' influencc accélératrice d e températures peu élevées. 
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Le rythm e du dégagL·ment des gaz de thel'molyse montre la. 
différenciation profonde de deux combustibles examinés, tant 
e:~ ce qui concerne la température initiale de décomposition que· 
1 importance des volumes gazelLx dégagés aux mêmes tempé
ratures. 

Toutefois les volumés d'oxyde de carbone dégagés par les. 
deux combustibles sont très voisins. Peut-être faut-il attribuer· 
cette particularité à l 'oxydation des échantillons pendant le 
broyage. Le fai t que le dégagement de CO se manifeste dès la. 
température ordinaü·e mél-ite également d 'être signalé .. 

Une constatation surprenai:ite est l 'aécroissement du déga
gement de l 'hydrogène à chaque jour de chauffe à 300°. Cette 
part icularité qu{ ne se manifeste que pour le charbon gras mérite 
c1 'êt re examinée de plus près. 

On ne peut s'empêcher de rapprocher les différences de corn -· 
portement des deux combustible.; du dang.er différent qu'ils pré
sentent au point de vue des coups de poussièr es_ P tatiquement 
rnù pour les charbons maigres, cc danger devient une des p1·in
cipales préoccupatio11s dans ! 'extraction des charbons grns. :Kul" 
doute que cette aptitude d'inflammation des charbons à ha.utes· 
teneurs en matières volatiles est fonct ion de la facilité avec 
laquell e ces charbons s ~nt pyrolysés par la flamme primaire 
et aussi de l 'imnortancc et de la nature des gaz dégagés par un 
même effet thermique p1'éliminair0. Ce travail préparatoire 
montre l 'intérêt qu'il y aura it, déjà à ce seul point de vue, 
d 'examin e1· les courbes cl e dégazage de quelques cnrnbustibles 
types. Ces expériences devraient cependm1t se faire dans des 
limi tes de températu;e quelque peu plus étendues. Nul doute 
qu 'ell~ · fourn iraient des renseignements précie1Lx en bien de 
dom aines. 

Pâturages, avril 1935 .. 
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NOTES DIVERSES 

Aperçu sur l'activité des mines de houille 
du bassin du Nord de la Belgique 
au cours du deuxième semestre 1934 

PA R 

M. J . VRANCKEN, 
Ingénieur en Chef- Directeur du 10• Arrondissement des Mines, à Hasselt. 

1 

1. - CONCESSION DE BEERINCEN-COURSEL 

Siège de Kleine H eide, à Coiirsel. 

Puits. 

Au puits I, l 'aménagement de l 'envoyage à 727 mètres, com
prenant le montage des charpentes, des quatre paliers pour le 
personnel ·et le placement de tuyauteries, a été achevé. Un 
treuil à air comprimé actionnant deux cages dans le compar
t iment destiné à la quatrième machines à 'extraction, assure 
la liaison entre les deux étages de 727 et 789 mètres. 

Sondages de reconnaissance. 

Un sondage, portant le n° 106, a été exécuté au Nord-Est 
de la concession dans le but de déterminer la cote de la plate-

' forme houillère et <le reconnaître le gisement se trouvant au 
delà de la troisième faille de l 'E st. 

Il est situé sur la commune de Beverloo, hameau de Corspel, 
entre les sondages 62 et 55; ses coordonnées sont les suivantes 

L011 gitude 62.204,26 
Latitude . 77.090,81 
Altitude de l'orifice 46 m. 17 

Il a atteint le houiller à la profondeur de 678 m. 04, soit 
à 631 m. 87 sous le niveau de la mer ,et a été arrêté à 1.257 m. 40. 

Il a été soigneusement cimenté. 
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Les carottes du sondage ont été débitées par M. le Professeur 
Stanier. La coupe qu 'il en a dressée peut être résumée comme 
suit pour la partie productive. 

Couches. 

Profondeurs 
678,04 Tête du terrain houiller 

686,80 
690,00 
699,40 
708,80 
741,25 
743,70 
747,30 
754,98 
763,60 
777,85 
779,35 
791,50 
800,65 
827,40 
839,40 
841,15 
849,20 
876,90 
906,20 
916,40 
922,90 
955,70 
970,90 
983,50 
991,30 

1000,50 
1036,40 
1084,20 

Puissance Identification 
N° d'ordre en charbon d'après Stainier 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 

12 
13 
l4.a. 
14.b. 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 

23 
24 

0,80 
0,60 
0,70 
0,85 
0,85 
0,80 
0,33 
0,55 
0,55 
0,30 
0,65 
passée 
0,75 
0,40 
1,20 
1,15 
0,45 
0,30 
0,20 ' 
0,80 
0,90 
0,40 
0,53 
0,80 
0,05 
0,05 
1,15 
0,30 

V. 51 

V. 55. 
(canne( coal) V. 56. 

V . 57. 
de veine V. 58. 

V. 59. 
V. 60. 
V . 61. 
V. 72. 
V. 63. 

V. 70. 

V. 71. 

(3 laies) V. 72. 
V. 73. 
V. 74. 

(2 laies) v. 75. 

,. 

1121,55 
1176,50 

25 
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0,43 

169 

V. 76. 

à passées de veines V. 77, 78, et 79 . 
1192,15 
1213,05 . 
1257,40 

26 0,45 
Fond du sondage. 

V. 80. 

Travaux préparatoires de reconnaissanée. 

Au Nord, les bouveaux première direction aux deux étages 
sont encore restés provisoirement arrêtés. 

Au Sud, les bouveaux Sud-Est n° 3 à 789 et 727 mètres, ont 
été prolongés respectivement de 116 m. 80 et 83 m. 70, ce qui 
porte leur longueur totale à 1.501 mètres et 1.212 mètres. 

Le bouvcau Sud, première direction à 727 mètres, a été porté, 
par un avancement de 121 m. 70, à une longueur totale de 
147 mètres. Le bouveau Sud, deuxième direction à 789 mètres, 
a été porté à une longueur totale de 151 m. 60 après un avan
~ement de 125 m. 30. 

A l'Est, les travers-bancs principaux à 789 et 727 mètres 
ont été prolongés respectivement de 149 m. 50 et 146 m. 10, 
ce qui porte leur longueur totale à 2.097 m. 20 et 1. 795 m. 20. 
Le dernier a recoupé les couches 58 en une layette de 0 m. 14 
et 50 sous une ouverture de 0 m. 78 dont 0 m .13 de faux-mur 
charbonneux. 

],es bouveaux Nord, deuxième direction à 789 et 727 mètres 
ont été prolongés respectivement de 121 m. 40 et 147 m. 70, ce 
qui p o-rte leur longueur totale à 972 m. 50 et 1.038 mètres. 

L'avancement total des bouveaux de reconnaissance au cours 
du deuxième semestre 1934, s'est ainsi élevé à 982 mètres. 

• Travaux préparatoires d'exploitation. 

Ces travaux peuvent être résumés comme suit : 
Au Nord, pour l'exploitation des veines 64 et 62, dans le 

panneau de 64 Nord dit du point 4, quartier 2, un bouveau de 
recoupe de 45 m. 50 au niveau du sous-étage de 760 mètres, 
un bouveau montant de 30 m. 50 à partir de 760 mètres, pour 
la reeoupe de la même veine. 

I 
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Pour l 'exploitation des veines 70 et 'H Nord quartier III 
une série de bouveaux d e recoupe plats ou inclinés ont étê· 
prolongés ou terminés aux étages de 789 et 727 mètres ; d'autre 
par t, un burquin de r emblayage de 12 m. 20 de profondeur 
a été creusé sous le niveau de 727 mètres. 

Au Su.d, pour l 'exploitation de la veine 62 au Nord du bou
veau S. E. n° 3, on a achevé le creusement du burquin B . s. 7. 
de 17 m. 10 de profondèur, sous le niveau de 727 mètres. 

P our l 'exploitation de la veine 70, quatier III, on a terminé 
à partir de 727 et de 789 mètres, le creusement de deux bou
veau.x montants de r ecoupe; cl 'autre part, à 727 mètr es, on a 
achevé 1 'établissement d'une station de r emblayage avec un 
burquin de 4 m. 30 de profondeur . 

P our l 'exploitation de la veine 75, quartier III, on a, à l'éta
ge de 789 mètres, terminé une recoupe pour le percement d'un 
dérangement , continué le chassage de r econnaissance et com
mencé le creusement d 'un bouveau plantant. 

A l 'Est, pour la mise en exploitation du sillon supérieur de 
la couche 70, au Nord du travers-bancs Est, panneau B.E. 13 
on a creusé, par tant du sillon inférieur, une r ecoupe à plat ' 
suivie d'un court bouveau montant . ' 

A la préparation du chantier 71 Est, quartier I _ pan . . , · neau 
dit du pomt 5, on a acheve le fonçage du burquin 5 sous 727 
mètres. 

Au S ecteur Nord II, pour la ·préparation du cli t. an ier 71 
Nord II, un bouveau plantant sous 727 mètres. 

Les divers t ravaux préparatoires d 'exploitation 
nen t un avancement total de 803 m. 45: compren-

Travaux d'exploitation. 

La note ci-après m 'est communiquée à ma d 
une installation de fermeture pnemnat iq' ue d emande, sur 

,· d ' . es portes obt tuces u courant d air dans les voies de t ur a-ransport. 

« Dispositif de manœuvre automatiqu d 
. e es portes de sas 

» On n'ignore pas qu 'un grand nombre d ' . . 
» nés par le grisou ont été attribués à d accidents occasion-

es perturbations d' , . . aerage 

\ . . ' 
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» dues à des négligences dans la feTmeture _des portes ,dirigeant 
» le courant d 'air. La fermeture automatique assuree de ces 
» portes aurait donc pour les mines grisouteuses une importance 
» capitale. 

» Quoique le dispositif décrit ci-après paraisse un peu com
» pliqué 'pour pouvoir être généralisé, il ne manque cependant 
» pas d 'intérêt. 

» L 'installation r eprésentée au croquis ci-joint , compr0nd : 

» un cylindre (a) à ail' comprimé à simple effet avec r essor t 
» antagoniste; 

» un distributeur (7) ; 

» un jeu de deux pédales (c) de m·anœuvre avec soupapes 
» actio;nnées par les bourrelets des roues de berlines ; 

» un contrepoids (d) de r appel pour .la fermeture de la porte. 

» Le distributeur est constitué d'un piston différentiel dont 
» la grande face est en communication avec les soupapes des 
» pédales. Celles-ci sont conçues de telle façon que, lorsque la 
» pédale est libre l 'or ifice d'échappement est fermé et lorsque 
» la pédale est abaissée l 'orifice d'échappement est ouvert: 

» Quand la porte est fermée, les pédales sont r elevées; l 'air 
» comprimé agit sur les deux faces du piston du distr ibuteur 
» et le cylindre '(a) est à l 'échappement. 

» Si une rame de berlines arrive, elle abaisse la pédale, met 
» la grande face du piston du distributeur à l 'échappement par 
» 1 'intermédiaire des .soupapes ; le piston Çl.u distributeur se 
» déplace vers la droite et met alors le -cylindre à 1 ~admission. 
» P ar l 'intermédiaire d'un câble, le piston tire sur la porte et 
» l 'ouvre. 

» Aussitôt que la dernière berline quitte la deuxième pédale, 
» celle-ci se r elève sous l 'action d'un ressort, ferme l 'échappe
» ment et la pression se r établissant sur les deux faces du pist on 
» différentiel, celui-ci se déplace vers la gauche et remet le 
» cylindre à l 'échappement. Le Tessort antagoniste r efoule le 
» piston du cylindre et la porte se ferme sous l 'action du con
» trepoids. 
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» La vitesse d 'ouver ture de la p orte se r ègle en étranglant 
les orifices d 'arrivée d'ail' à l 'ai~e de vis se trouvant au-dessus 

du distributeur. 

» Ce disp ositif a été mis à l 'essai dans le premier bouveau 
» Nord à 727 mètres, de section cylindrique à cla".'eau...x. Les 
» trains y sont remorqués par des locomotives Diesel de 7 tou.nes 
» ou des locomotives à air comprimé de 9 tonnes. 

» L'installation a donné toute satisfaction et l 'on compte en 
» ~tendre l 'application . » 

La production a at tein t pendant le semestr e 484.660 tonnes, 
ce qui por te la production totale de l 'année à 963.050 tonnes. 

Le stock au 31 décembre 1934 s'élevait à 81.130 tonnes. 

L 'exhaure journalier moyen n 'a atteint que 1.300 :fis. 

La schistification des galer ies d 'exploitation entr epr ise en 
mars 1934, est r igoureusement contrôlée et ent retenue. 

Installations de surface-. 

Les nouveaux bâtiments pour agrandissement du lavoir· sont 
terminés et l 'on est occupé au montage du nouveau matériel 
mécanique et 'électi;ique. 

Deu...'{ chaudièr es Babcock et Wilcox ont, après transfor.ma
t ions, été mises en marche au charbon pulvérisé; d 'autres part, 
un n ouveau compresseur à haute pression a été .miS' en service. 
E nfin , des travaux d 'agrandissement ont été achevés au bassin 
·de décantation du siège. 
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2. - CONCESSION DE HELCHTEREN. 
Siège de Voort, à Zolder. 

Puits. 

Le i:ecarrage de l 'envoyage Nord du puits I , l'' 
800 metres a été poursuivi, au diamètre de 4 m a 65" etagc de 
longueur de 47 m. 60· ce qui porte , 189 , . sur une 

1 
, . , . ' a ~ metres la 1 

tota e etablie a ce diamètre. Le recarr d b ongueur 
. age es ouveaux d 

tou~ et de diverses intersections se poursuit ré . , , e con-
sectrnn est portée au diamètre de 3 75 guherement; la 

' d , b . m. pour les gale . . , 
ce emment eta lies à 2 m. 50 de diamètre. ries pre-

Le recarragc du puits I à l 'accroch d · , age e 800 't 
termme. Au puits II un recarrage d' me res a été 

' au rnmètr d 
est en cours au même étage. e e 7 m. 50 

Travaux préparatoires de recon .. ~:
-~_...sance 

Au SitiJ,, le premier bouveau costresse S d . 
mètres, revêtu du claveaux a été prolon , u -Couchant à 800 

' ge sur un 1 136 m. 20. Ce bouveau a d 'abord ét' ,, . , e ongueur de 
<l d 1,, e remu a so 

ant e etage de 720 mètres par u f n correspon-
mètre de 0 m. 30. Un burnuin a 't'n orage vertical au dia-
f 

· 1J e e creusé da l' 
orage, partant de l 'étage de 800 mè" , . ns axe de ce 

d 1 h 25 . t.Ies, Jusqu'' 1 e a couc e , au niveau de 756 m. 90. a a r ecoupe 

Les « premier bouveau t ravers-ban S d 
et 720 mètres ont respectivement ét'cs ul C~uchant » à 800 

9 
e pro onges d . 

et 7 m. 40. Ils ont recoupé une faill d 6 , e 107 m. 80 
d t 1 · e e 2 metres d 

on , e reJet produisant un renforcement e largeur 
·91 metres. au Sud, est de 

P artant du bouveau ce.stresse à 800 , , 
1 metres ou on 
e creusement du deuxième travers b a commencé 

bouveau a actuellement 30 m 30 d -1 unes Sud Couchant . 
· e onO'ueur , ce 

Partant du travers-bancs à 800 m't 
0 

• 

d b 
e res on a , 

e ouveau costresse ·à claveaux ve 1 L, creuse 23 m 30 
, ' r s e evant S d . . 

Au NrYrd, le premiee bouveau t· n . 
·soo 't ' l ravers-bancs N me res, a caveaux a été , . . - ord Lev t , 
102 

' pom su1v1 sur an a 
· m. 45. On Y a traversé une faill . une longueur de 

, e importa t 
n e renfon çant 
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le gisement vers le Nord; l'imp.ortance du r ejet n'est pas encore 
·Connue. Le correspondant de ce beauveau, à 720 mètres, a été 
commencé et atteint actuellement une longueur de 47 mètres. 

Les « premier bonveau costresse Nord Levant » à 800 et 720 
mètres ont été respectivement prolongés de 124 m. 45 et 99 m. 40. 

Au Sud-Est, le premier bouveau travers-bancs Nord-Couchant 
à 800 mètres a été prolongé, au delà de la recoupe de la cou
che 20, sur une longueur de 51 m. 15. 

Au Couchant, un bouveau travers-bacs à 720 mètres a été 
creusé sur une longueur de 41 m. 50, pour la. r ecoupe de la 
veine· 23. 

Travaux préparatoires d'exploitation. 

Au Sud, la veine 23 a été recoupée par un bouveaù montant, 
au niveau de 758 m. 83; un montage de 170 mètres de longueur 
Y a été effectué ; le r etour d 'air vers 720 mètres se fait par une 
cheminée de 25 m. 20 de longueur à 45 degrés d 'inclinaison. 

Pour l'exploitation de la couche 24 entre 800 et 774 mètres, 
une cheminée d'aérage de 28 m. 50 de longueur, a été creusée 
jusqu'au niveau de ï60 mètres. 

Enfin, partant du travers-bancs Sud à 720 mètres, on a 
creusé un chassage en ferme, en couche 20, sur une longueur 
de 128 mètres. 

Au Nord, partant du bouveau costresse Nord, à 800 mètres, 
un bouveau montant a été creusé pour l 'exploitation de la 
couche 14 entre les niveaux de 750 à 720 mètres. · 

Au Nord-Est, un bouveau montant partant de 760 mètres a 
été cr eusé pour l 'exploitation de la couche 14 au-dessus du 
niveau de 736 mètres. Un bouveau plantant partant du .même 
niveau servira de retour d 'air pour l 'exploitation de la même 

r 
·Couche entre 800 et 770 m0tres. 

En couche 20 la communication d 'aérage a été établie entre 
lr.s niveaux de BOO mètres et de 760 mètres. D 'autre part, pour 
l'exploitation de la même couche sous le niveai.1 de 800 mètres . ,, , 
JUsqu a la faile de 11 mètres, on a commencé le creusement 
d 'un, bouveau plantant sous le niveau précité. 

Au total, il a été , cr eusé pendant le semestr e, pour les tra-
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vai:t..x pi:éparatoires de reconnaissance et d'eÀ'Jlloitation réunis, 
1,284 m . . 40 de bouve~lL..,. , dont 736 m. 50 ont été revêtus de 
claveaux. ,. 

Travaux d'exploitation. 

Au Nord, la t aille desservie par courroie en couche 20 à 
800 mètr es, a avancé très r égulièr ement ; elle sera ·bientôt arrêtée 
contre un dérangement de direction Est-Ouest. 

Au Nord-Est, on a t erminé le déhouillement en couche II 
entre les niveaux de 760 et 740 mètres et en couche 14 entre 758 
et 736 mètres. Une nouvelle t aille Levant est en activité en 
couche 14, entre, les niveaux de 736 et 707 mètres. ' 

Au Sud-Est, deux t ailles de 200 mètres de longueur sont 
actives en couches 19 et 20, entre les niveaux de 800 t 

760 , e 
metres. · 

Au Sud, on a poursuivi le déhouillement de la co 1 93 
1 · d 742 ' "'90 ' C uc le ""' entre es mveaux e a 1 ~ metres, ouchant et L L evant a 

taille Couchant a toutefois été arrêtée à 170 mètres , · 
d 'un dér angement . ' a cause 

Au Sud, on a poursuivi le déhouillement de la . 
3 1 . d 742 720 , couche 2 entr e es mveaux e et metres, Couchaut et 1 · ill C l t t t f · ' ' A evant. La ta e one ian a ou e ois ete arretée à 170 mètres , 

d 'un dér angement. ' a cause 

Au Sud-Ouest, l'eÀ'Jlloitation en couche 23, entr 
800 , ' t' At' , 350 , e et 760 metres, a e e are ee a metres du bouveau d 

I ' 1 · · · · · e recoupe , exp 01tat10n se poursmt en couche 24, entre 800 , · 
774 ' t . D ' t .1 metres et me r es. au re par t, une tm le en couche 23 e t , 

· s en reserve entre les mvea11x de 760 et 737 mètres. 

Production du semestre : 299,100 tonnes. 
Stock au 31 décembre 1934 : 23,200 tonens. 
E xhaure journalier : 312 mètres cubes. · 

Installations de surf ace. 

A la chaufferie, une installation p ar m . 
ki 1 onorail g-ra . t 

s p, assure a manutention des combu t "bl ' 0 ppm e 
A 1 C s 1 es et cend a entr ale de Compression on . res. 

. ' a n11s en ser . 
veau groupe turbo-compresseur co vrne un nou-

mprenant un moteur élec-
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trique de 3,760 CV. qui actionnent par l 'intermédiaire d'un 
multiplicateur de vitesse 1.480/4.100 tour, un compresseur Po
korny d'un débit de 24.250 m3 /heure, à la pression de 7 Kgs. 

Aux bains-douches, le nombre de cabines a été augmenté de 
8 unités, d estinées au p ersonnel de la surface. 

A la r emise de locomotives, un bâtiment métalique d!:l 30 m. 
x 10 m. est en cours de montage. Cette remise ]>ourra abriter 

·'.I: locomotives et 3 grues à vapeur. 

Fond . 
Surface 

Total . 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-1934 
1.510 

556 

2.066 

Au 31-12-1934 
1.524 

571 

2,095 

3. - CONCESSION DE HOUTHAELEN. 

S-iège de Hotdhaelen ( en fonçage). 

Puits. 

Au puits no 1, le dégel étant supposé terminé, on a arrêté 
toute circulation de saumure réchauffante. 

A 700 mètres futur niveau de retour d'air, l'accrochage a 
été amorcé sur IO mètres de longueur de chaque côté du puits; 
travail terminé le 1 cr août. 

On a ensuite fait le rematage du cu:relage, jusqu'au 3 novem
bre. La venue d 'eau totale de la partie cuvelée et du houiller a 
ainsi été réduite à 525 litres/heure. 

Depuis le 9 octobre 011 . procède à l 'extraction des congéla
teurs jusqu'à la base des tubagès des sondages, et au r emplis
sage d es sondages de congélation au moyen de ciment; 23 son
dages ont été terminés et deux étaient en cours au 1 cr janvier . 

Au puits n° 2, on a mai~tenu la. circulation de saumure non 
r échauffée j\1squ 'au 31 octobre, à partir de cette date on a 
commencé à la chauffer. 

Le matage des joints, le serrage des boulons et les injections 
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de ciment ont été continus depuis le niveau de 175 n ' t . · ,, 1 b d 1e i es JUS-
qu a a ase u cuvelage et terminés le 16 octobre. 

On a alors repris le fonçage de 712 m. 17 jusqu'à 739 
t ' t' 1 "t d m. 43 e execu e e reve ement e cette passe ; ce travail a été t er . , 

le 15 novembre. mme 

Depuis cette date, le d égel commençant à se fa· . · m~n~ oo 
a entrepris le rematage du cuvelage. ' 

La venue totale d'eau de la partie cuvelée et d R . 
<le 807 litres/ heure. u Ouiller est 

Au cours de l 'approfondissement du puits II 
0 

, 

aux profondeurs de 720 m. 72, 730 m 97 733 ' n a r ecoupe 
t '"'37 13 ' · · d · · ' m. 98 736 m 33 e 1 m. , une sene e verneset veinettes ' · · 

d 
. ayant resp t' 

ment es p mssances 90, 7. 88, 20 et 14 centimètres. ec ive-

, Aucune construction nouvele n 'a été faite ~ 1 la cité ouvrière. a a surface ni à 

Personnel ouvrier. 

A11 30-6-1934 
P ersonnel des entrepreneurs 18 
P ersonnel du charbonnage 187 

Total . 205 

Au 31-12-1934 
43 
91 --134 

4. - CONCESSION DES LIEGEOIS. 

Siège de Zwartbe1·g, fi Genck. 

Travaux de premier établissement. 

La communication vers le puits , I entrep · · , . . 
· I I ' I ri se a partir d pmts . a a cote 890 en vu e de l 'appr ofo d" u . , , ' . n issement . 

du premier, a ete prolongée de 18 mètre t sous stot d , . - . s e est teriu. , . 
en est e meme de la communication par ll ' l lllee; il 
puits II à 940 mètres. a e e, Partant du 

Une troisième communication a été comm , 
au niveau de 1.010 mètres en vue d'tin encee sur 30 mètres 

' approfond· séquent. issement sub-
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L'avaleresse du puits I a été entamée entre les niveam;. de 
890 mètres et de 868 mètres. Un burquin r ectangulair e a 
d'abord été creusé et aménagé en caisse à pierr es pour servir 
à l 'évacuation des déblais lors au creusement du puits à son 
diamètre normal( 5 m. 600 utile) . Le stot de 7 mètres avait 
wréalablement été pe,rcé pour le passage d'un tuyau d 'aérage 
de 0 m. 70 de diamètre; un plancher de sûreté, fo_rmé de pou
trelles Grey avait été placé sous le stot et un plancher étanrhe 
en béton établi 3 m. 50 plus bas pour le cap tage des eaux. A 
la fin du semestre, le puits était définitivement creusé et 
r evêtu, sur O m. 50 d 'épaisseur, en claveaux en béton jusqu 'au 

niveau de 890 mètres. 
Au futur niveau de retour d'air de 940 mètres, le houvea.u 

Nord a progressé de 8 à 26 mètres et le bouveau Couchant de 
102 à 196 mètres; le premier bouveau Midi a été amorcé à 
partir de ce dernier sur 59 mètres. 

Travau!K. préparatoires. 

Etage de 840 mètres : Le premier bonveau lVIidi, prolongé 
de 1.194 mètres à 1.340 mètres, a recoupé les veines 45 et 46, 
r espectivement sous O m. 62 et 0 m. 63 de puissance . 

A partir <le ce bouveau, on a amorcé, sur 28 mètr es, un 
bouveau plantant vers la veine 48, afin d'exploiter cette ·veine 
en vallée jusqu'à la limite Sud de la concession. 

Le bouveau costresse Levant a été prolongé sur 213 mètres 
et est t erminé, ayant atteint le point de départ du bouveau 
Midi Levant. ce dernier, destiné à la préparation du df:uxième 
'j)anneau Sud a été entamé sur 9 mètres. 

' Le bouveau Couchant n'a pas été poursuivi. 
Le deuxième bouveau Midi au Couchant a été prolongé de 

446 mètres à 660 mètres, et a recoupé la veine 34 sous 0 m. 80 
de puissance tandis que le troisième bouveau Midi au Cou
chant progr~ssait de 40 mètres à 236 mètres, r ecoupant la 
veine 31 sous O m. ·40 de puissance. 

Etage 'de 780 mètres : I...1e premier bouveau Midi a atteint la 
longueur de 1.080 mètres après un avancement de 94 ntètres. 

Dans le quartier Ouest, le bouveau Couchant n'a pas pro-
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gressé t andis que les deuxième et troisième bouveaux Midi 
avançaient respectivement de 572 à 591 mètres et de 24 à 187 
mètres. 

Au Nord, le' deuxième bouveau Couchant a progressé de 
155 mètres atteignant la longueur totale de 1.022 mètres. 

E tage de 714 mètres : Le premier bou'Veau lVIidi a été p ro
longé de 24 mètres (longueur totale 1.140 mètres) ; il a recoupé , 
la veine 33 sous 1 m. 30 de puissance. 

Etage de 654 mètres : Au nouvel ét age de retour d 'air, le 
premier bouveau lVIidi a été poursu ivi en ses divers points 
d'attaque ; les tronçons se sont rencontrés au cours du semestre; 
le bouveau se poursuit à son front Sud ; à la fin du semestre , il 
était creusé sur 961 mètres. 

Le deuxième bouveau Midi a progressé de 672 à 786 mètres 
et le troisième bouveau Midi de 36 à 60 mètres. 

Travaux d'exploitation. 

L 'exploitation s 'est poursuivie par dix tailles chassantes de 
85 à 275 mètres de longueur. 

A 780 mètres, sur un front de 155 mètres en veine 16, 175 
mètres en veine 17, 345 mètres e11 veine 27 et 295 mètres .en 
veine 29. 

A 840 mètres1 sur un front d e 250 mètres en veine 33, de 
270 mètres en veine 34 et d e 345 mètres en veine 39. 

A. la fin du semestre, il Y avait dans les diverses veines 
741 mètres de front tenus en r éserve et r épartis en cinq tailles. 

La produ.ctio·n du sem estre a été de 494.500 tonnes. 
L e stock a.ii 31 décembre était de 111.100 tonnes. 
L'exhciure journali&r moyen a été .de 993 mètres cubes. 

Installations de surf ace. 

L 'installation de sèchage des schlamms consistant en un filt re 
à disques et un sècheur H,éma-Rosin à circulation rapid t 

. EU , , l ' , e, es 
en service. 1 e a ete comp etee par l 'essorage des fines lavées 
par tùrbinage. 

f 

.. 
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0 't bl' l 'armature métallique du bâtimen t de la nou-

ll n ha efaf ~ t ne cha'1dièr e t add-Belleville est en montage. ve e c au erie e u " . 

U ' f . .- , nt de 9 650 mètres cubes est en voie n nouveau r e r1ger a "'· . 
d 'achèvement . 

. , di les locaux scolaires; les classes nou-A la Cite, on a agran 
velles sont occupées. 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-1934 Au 31-12-1934 

2.697 2..419 
F ond 

1.083 1.044 
Surface 

35 33 
Cité 

Total 3.Slfi 3.496 

DE 

. 5 ~ CONCESSION 
WI NTERSLAC-C ENCK-SUTENDAAL 

Siège de Wï n terslag r/, Genck. 

Travaux préparatoires. 

, bouveaux d 'entrée et de r etour 
Etage de 7 35 rnetre§ : Les _. _ t de 81 et de 20 mètres. a' . , , 1 , respect1vemen 
ail' ont et e pro onges d traçaO'es son t en cours dans 

A l'aplomb de ces bouveaux, · es ' ' 0 

la veine 20-21 , · d , 
. ont été prolonges, celm e retour 

A11 Levant, les bouv~aux , d 'a1·1, de 132 mètres. 
1 · d'entree ' 1 d 'air, de 114 mètres, ce m . 

D la direction Nor d, les bouvcaux 
E tage de 660 mètres : ans ' te' prolongés r espectivement 

, , d 'air ont e d 'entree et de retom 

de 101 m. 20 et 42 m. SO. N ·d les bouveaux d 'entrée 
· d Levant au 01 ' 

Dans le quartier u 
1
' ·'s l'un de 100 mètr es l 'autre 

· t ' t ~ pro onge , et de retour d'air on e 1:: · 

de 75 m . 15. 
1 concession de Genck-Suten-

A M .d. 1 bouveaux vers a d 
u .1' i 11 es . d l 'entr ée d 'air a avancé e 

d 1 t 't' , 1 no·és Cehn e · , ae on e e pro o o : f 11e de 7 metres de chute vers 
90 mètres et a t raverse une · ai · eau du roulaO'e avec une 
Levant, r amen:m t la veine 29 au mv 0 
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puissance de 78 centimètres. Le bouveau de r etour d'air a été 
prolongé de 88 m. 60. 

Efoge de 600 rnètres : Le bouveau Levant d 'entrée d'air a 
progressé de 152 m. 50 en suivant les terrains encaissants de 
la veine 24. Le r etour d 'air correspondant a été prolongé de 
103 m. 50. 

Au deuxième Levant, le bou'veau d'entrée d 'air a été continué 
sur 125 mètres, après· avoir recoupé la veine 12 avec 72 centi
mètres de puissance; il a traversé une zone dérangée de 50 mèt 
d

,, . . res 
epaisseur, comprenant quatre petites failles de 1 m. 25 , 

2 m. 50 de r ejet, Levant affaisé. Le creusement se poursuit · ~ . , ili , ICI 
en t errams r egi: ers a 16 degrés de pente vers le Sud-0 t 
L b 

, ue~ . 
e ouveau dè retour d air a avancé de 4 4mètres. 

Travaux d'exploitation. 

Huit chantiers ont été arrêtés; par contre, sept nouveaux 
ont été mis en activité, notamment deux à l 'étage de 600 mètres 
dans les veines 8-9 et 32-33, quatre à l'étage de 660 mètres dans 
les veines 13, 17-18-19 et 21-22 et, enfin, à l 'étage de 735 mètres, 
en veine 20-21. 

La production du semestre a atteint 378.130 tonne& 
Le stock au 31 décembre s'élevait à 40.330 tonnes. 
L'exhaure journalier se chiffre 'à 610 ma. 

Installations de surface. 

Le ventilateur de r éserve a été r emplacé par un nouvel 
·1 1 . . , appa-

rei p us pmssant, act10nne ' p ar un moteur électri d 
1.550 CV. que e 

Pond . 
Surface 
Cité 

Total 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-1934 

1.973 
947 
30 

2.950 

Au 31-12-1934 

2.249 
926 

23 

3.198 
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6. ·- CONCESSION ANDRE DUMONT SOUS ASCH. 

Siège de W aterschei, à Genc·k. 

Sondage de reconnaissance. 

Le sondage a été continué à la couronne jusqu'à la profon
deur de 1.500 m. 63, pénétrant de 25 mètres dans la grande 
stampé stérile. Il a alors été arrêté. 

Le dérangement r enseigné précédemment sous 1.240 mètres 
a p èrsisté jusqu'à la profondeur de 1.324 mètres. De 1.386 m. 60 
à 1.389 mètres, on a traversé un autre dérangement sans toute
fois Y constater un remplissage de faille. 

Au cours du semestre, cinq couches de plus de 0 m. 40 d, 'ou-

verture ont été r ecoup ées. 

Profondeur 

1.314,87 
1.352,10 
1.401,78 
1.444,15 
1.~72, 75 

Piiissance 

0,62 
0,65 
0,55 
0,41 
0,73 

Matières volatiles 

19,65 
18,95 
18,18 
17,68 
16,70 

L 'I
0 nc1· · des ter.,,,'aI·n r·e' inùier, varie de 5 à 8 · maison bancs, en · L ~ 

degrés. 

Travaux de premier établissement. 

Au piLits no 2 1 late-cuve terminée à 840 mètres, l 'avale-
' a P · ' 1 f" d resse a e'te' , a' 844 m 38 et a attemt a a m u 

c comm-encee c • , 

semestre, la profondeur de 876 'm. 20. A _l'étage de 860 metr es, 
a été établi un accrochage en béton arme. A la prof_ondeur de 
865 m. 80, on a recoupé la veine ]\'[ sous une purssance de 

1 m. 20 . 
. Le cr eusement continué par courtes passes avec r evêt ement 

en claveaux. 

Travaux préparatoires. 

A l 'étage de 807 mètres, le premier bouveau de.r ecoupe Nord
Cauchant a avancé de 294 à 354 mètres; le premier bouveau de 
recoupe Midi-Couchant a atteint la longueur de 298 m. 20, 
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recoupant la veine H sous une puissante réduite de 0 m. 80 à 
0 m .36. Le bouveau de èhassage Coùchant a progressé de ::!68 
à 508 m. 20. 

Le premier · bouvean de r ecoupe Nord-Levant a avancé de 
552 à 676 m. 40, au delà de la faille du Zwartberg. Le premier 
bon veau de recoupe Midi-Levant n'a été prolongé que 'de 
Sm. 60. 

Le second bouveau de r ecoupe Midi-Levant a progressé de 
74 m. 40 à 188 m. 75; atteignant la veine M sous 1 m. 15 de 
puissance et le second bouveau d e r ecoupe Nord-Levant, de 
161 m. 20 à 284 m. 90, jusqu 'à la recoupe de la veine E, dont 
la puissance y est de 1 m. 15. 

Le bouveau de chassage Levant a été repris à l'Est du 
second bouveau d e r ecoupe Levant et a atteint la longueur de 
716 mètres. . 

A part le second bouveau de recoupe Nord Levant, dont le 
revêtement s'exécute en cadres en fer, r enforcés par des cadres 
anglés, t ous ces travaux ont été pourvus d'un r evêtement en 
claveaux de béton. 

A l'étage de 747 mètres, le creusement de premier bouveau 
Midi-Levant a progressé de 378 à 459 m. 60; celui du bouveau 
de chassage Levant a été poussé jusqu'à 293 m. 20; il a atteint 
l'axe du futur deuxième bouveau de recoupe Levant lequel a 
été amorcé sur 3 mètres vers Midi. 

A l 'ét age de 700 mètres, le bouveau Couchant a été repris. 
il a avancé de 328 m. 40 à 377 m. 20. ' 

A p artir de cc bouveau, on a continué, sur 54 mètres, le pre
mier bouveau de r ecoupe Nord-Couchant en vue de recouper 
la veine A. 

Le bouveau de r econnaissance vers Nord-Est, à partir du 
premier bouveau Nord-Couchant, prolongé de 51 mètres iti , . ,, sque 
187 m. 60, a rencontre une faille au delà de laquelle a été 
creusé ,un bouveau m?ntant de 50 mètres, par lequel ont été 
recoupees quelques vemettes. Comme reconnaissance 01 , d . , d d . , 1 a, au 
meme en r01t, creuse une escen erie et l'on cro1·t av01·1 , . . ' recoupe 
la verne de 0 m. 94, de sorte que la faille aurait PI' , . . . ovoque un 
affa1bhssement Nord de plus ou moins 33 me'tre L · s. a veine 
recoupée n'était pas exploitable. Toute r econnaissance a été 
a bandonnée. 

] 

r 

L 
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Le troisième bouveau de recoupe Midi-Levant a progressé 
de 942 m. 50 à 1.020 m. 50. Partant de ce bouveau, on a creusé 
un burquin vers la veine I qui a été r ecoupée en étreinte com
plète. 

Le burquin de reconnaissance partant du quatrième bouveau 
Nord-Levant a recoupé quelques veinettes, un banc de grès 
assez aquifère et la veiné VIII sous une ouverture de 1 m. 28, 

dont 0 m. 64 d'intercalation. 
Le quatrième bouveau de recoupe Midi-Levant a avancé de 

243 m. 50 à 440 mètres, eun cinquième bouvéau de r ecoupe 
Midi-Levant a été commencé et a atteint 110 m. 70. 

Le troisième bouveau de recoupe :Midi-Couchant, à l 'Ouest 
de la faille de Staelen, a atteint 567 m. 10 . . 

A l'étage de 600 mètres, le second bouveau de chas.sage Cou
chant entrepris à 22 m. 50 de l 'esponte, à partir du premier 
bouveau Midi Levant <a atteint 240 m. 65. 

Le troisième bouveau de r ecoupe Midi-Levant a progressé 
de 397 à 418 m. 10. · 

Le bouveau de chassa()'e à l'Est du ,précédent a continué à 
progresser en direction N·ord-Levant; il a dépassé la faille du 
Zwartberg et est arrêté dans un banc de g1'ès aquifère; il 

mesure 979 m. 50. 
Un quatrième bouveau de r ecoupe Midi Levant a été amorcé 

sur 76 m. 15, au Sud de ce bouveau de chassage. 

Au Couchant, seul le troisième bo~vea~ Midi-Couchant a été 
poursuivi; il a avancé de 193 m. 35 a 42û m. 25. 

Travaux d'exploitation. 

L 'e 1 ·t t• ' t ir""'I·Vl· e dans les veines précédemment xp 01 a 10n s es pol . """ , 
expl .t, · t ·ll liassantes de 50 à 160 metres de lon-01 ees ; qumze ai es c 
gueur sont en moyenne en activité. 

Au nouvel étage de 807 mètres, l 'exploitati,on a été commen-
cée dans la veine B par une taille de 145 '.metr~s de longueur. 

La production ,du semestre s'est élevée à 577,100 tonnes. 
Le stock au 31 décembre était de 72.890 tonnes. 
L'exhaure journalier moyen -a été de 953 mètres cubes. 
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Installations de surface. 

Le ~âtiment de la chaufferie a été terminé. 
chaudiere Ladd-Belleville est actuell ' une nouvelle L , . , ement en montag 

. e refrigerant en béton de 2.500 m3/heur , , . e. v1ce. e a ete m1s en ser-

L 'usine à claveaux sera mise en marche incess L amment 
e nouveau laboratoire est occupé. · 

Les installations de recet te et de triage ont 't ' 1 · e e complét ' 
a construction d 'une deuxième chaîne , 1 ees par 

t
. d I e e.veuse pour l'' 

cua ion es pirres venant des travaux sout . ' eva-
mont d ' d ., . . , crrams et p 1 

age une euxieme noria pour fines lavé ' ar e E es. 
; n vue d'améliorer le dépoussiér a(J'e des fines 

part, commandé et mis en montao·e ~ne b tt . ' on a, d'autre 
"b "' a erie de dix "b 

v1 r ants du système Hum.-1\ller. · cri les 

Personnel ouvrier. 

Fond . 
Surface 

Exploitation . 
Divers 

Au 30-6-1934 
2.384 

966 
326 

Au 31-12-1934 
2.192 

939 
244 

Total . 

7. 

3.676 3.375 

CONC _ESSIONS SAI NTE·BARBE 
ET CUILLAUME LAMBERT. 

Siège d'Eysden. 

Travaux préparatoires. 

E tage de 600 mètres · Au Levant 1 . 
S d 

· · , e premier b 
u a pr ogressé vers Sud de 121 m 60 1 ouveau Nord-

L h B · · ono·eant 1 f · 
eut ; il a recoupé successivement la · "' a aille de 

t 1 
. . verne 27 e d ' 

men ' a verne 26 sous 1 m 18 d'ouver·,_,· ·n eran O'e-' . · L ~lre, et o "' 
sance, la verne 25 sous 1 m.64 d'ouver ture et 0 m. 68 de puis-
sance, et la couche 24 sous 0 m 68 d ' m. 74 de puis
puissance. . ouverure et 0 m. 66 de 
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On a r epr is, sur 17 m. 25, à l 'Est du bouveau précédent le . ' 
premier bouveau Levant Sud. 

Au Sud, le premier bouveau Sud a progressé de 2.019 m . . 35 
à 2.077 m. 25 et le second bouveau Sud de 1.624 m. 70 à 
1.684 m. 55, recoupant la couche 8 dont l 'ouverture est de 

O m. 56 et la puissance 0 JJl.. 44. 
Le .second bouveau Levant Sud, creusé à partir du premier 

bouveau Sud, a avancé de 17 mètres à 235 m, 80. 
. Au _Couchant, le premier bouveau Nord-Sud a progressé en 

direction Sud de 510 m. 50 à 644 m. 20 ; il a atteint le niveau de 
Quaregnon, puis a recoupé successivement la couche 14 sous 
O m. 78 d'ouverture et 0 m. 66 depuissance, la couche 13 sous 
O m. 48 d 'ouverture et la couche 12 sous 1 m. 69 d'ouverture 

et 1 m. 46 depuissance. 
Le premier bouveau Couchant Sud n 'a plus été poursuivi. 
Le second bouveau Nord.Sud a avancé de 64 m. 90 à 141 m. 45 

rec_oupant la couche 18 avec 0 m.' 84 d 'ouverture et 0 m. 79 de 
pmssance. 

Le second bouveau Couchant Nord a été poursuivi de part 
~ d' . autre d upremier bouveau Nord-Sud Couchant sur une 

longueur totale de 169 m. 20. 
Etage de 700 mètres : Au Levant, le premier bouveau Nord

Sud a progressé de 108 m. 50 en direction Sud, à partir du 
premier bouveau Levant Sud; il a atteint la veine 21 de 0 m. 48 

d'ouverture 
Le creusement du premier bouveau Levant Nord a été pour-

suivi sur 143 m . 85; il a recoupé, sous 0 .m. 57 d 'ouverture, la 
première veinette située au-des.Sus de la veine 36. 

Le creusement du premier bouveau Levant Sud a été repris 
en direction Levant à partir de 31 mètres du premier bouveau 
Nord-Sud Levant, point où il avait été abandonné antérieure
ment; ce bouveau a été creusé sur 112 m. 35, atteignant la 

veine 29, de O m. 66 de puissance. 
Au Sud, le premier bouveau Sud a avancé de 1.237 m. 70 à 

1.262 m. 05 au siid de la r ecoupe de la veine 7 atteignant le 
t ronçon au Nord d'une communic'atiÔn par tant du second bou
veau Sud; ce t ronçon a recoupé la veine 6 sous 0 m. 86 d 'ouver-

ture et 0 m. 73 de puissa.nce. 
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Le premier bouveau Sud ne sera plus poursuivi, pas plus 
que le second, lequel n 'a plus avancé que 3 m. 20 au cours du 
semestre. Ces deux bouveau...'{ sont suffisamment avancés pour 
assurer l 'exploitation des dernières couches situées au-dessus 
de la grande stampe stérile, qui limiterà l 'exploitation vers le 
Sud à l 'étage de 700 mètres. .. 

Le second bouveau Levant Sud a progressé de 35 m. 10 à 
. 293 m. 15. 

Au Couchant, le premier bouveau Nord-Sud a été repris °''ers 
Nord sur 105 m. 40, il a dépassé un passage en charhon de 
O m. 64 et atteint des terrains failleux; le même bouveau a 

. été repris sur 6 m. 40 en direction Sud pour pemnettre d'entre
prendre un chassage de reconnaissance vers Couchant en veine 
12. Celui-ci a été arrêté à 74 m. 30, contre les dérangements 
précédant la deuxième faille de l 'Ouest. 
. A partir du premier bouveau Nord-Sud Couchant, on a 
entamé sur 107 m. 60, un bouveau vers la couche 28, en vue de 
reprendre l 'exploitation de cette couche au niveau de 700 mètres. 

Le premier bouveau Couchant Sud, poursuivi sur 219 m. 75, 
a traversé une première cassure en avant de la deuxième faille 
de l'Ouest dénommée faille d 'Eysdenbosch; cette cassure pro
voque un r enforcement vers l'Est d environ 20 mètres; le bou
veau a atteint, à 70 mètres plus à l'Est, une zone failleuse. 

Le second bouveau Nord Sud Couchant a été provisoirement 
arrêté. 

Travaux d'exploitation. 

L 'exploitation s 'est poursuivie dans les veines précédemment 
exploitées. 

A l 'Est de la faille de Leuth, on a commencé 1 'exploitation 
dans la veine 28, sur un front de 160 mètres de longueur; on 
y a d'autre part, préparé une taille dans la veine 31. 

Au Couchant, le front de taille de 225 mètres de lon&:ueur 
préparé dans la veine 15, a été mis en exploitation. "' 

Au Nord, on a préparé une taille de 200 mètres de long . · ueur 
en verne 26 . 

. La production du semestre · a été de 543.670 tonnes. 
Le stock au 31 décembre, était de 104.740 tonnes. 
L 'exhaure journalier moyen a été de 904 mètres cubes. 
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Installations de surface. 

• 0 1 du puits r de 1.150 CV. a été 
La machine d'extraction n d '• t n° 2 elle a été 

. t Est u pm s ' 
transférée sur le compartnnen . d 9 540 CV 

11 maclune e "'· · 
remplacée pa1· une nouve e h nd est utilisé 

· . les fers marc a s · 
Le ltaiwar destiné à r ecevon . d 

. "' . d ' onte les installat10ns en vue u 
Au triage-lavoir n° 1, on . e~ d, capacité J. ournalière de 

11 mte une ' 
montage d'une nouve e u . ' fines 0/5 y seront nettoyées 
3.000 tonnes de charbon net' les 

pneumatiquement. ., 't' de 9 200 mètres cubes de 
L d . d 1 oTaviere a e e . 

a pro uct1on e a "' d ble o-raveleux. 
. 't cubes e sa "' gravier et 1.700 me res h' t cle l a nouvelle 

. , le parac evemen ' 
Dans la Cité, on a termme " sont occupés depuis le 1" sep-

Ecole des filles dont les locaux . 
t embre. 

, de l 'Eo·lise est terminée, on ma-
L'ossature en béton arme "' . 

d et de la tour. 
çonne les murs de faça e D' t. n on a aménaO'é trente 

r de la irec 10 ) ô 
Dans les anciens bureaux · 

·t ménages appartements pour petl s · · 

Fond . 
Surface 

Total . 

Personnel ouvrier. 

Au 30-6-1934 

2.098 
1.324 

3.422 

----

Au 31-12-1934 

2.172 
1.219 

3.391 



Dépoussiérage des gaz 
sortant d'un four sécheur 

au charbonnage de Sacré-Madame 

par A . VAES, 

Ingénieur au Corps des Mines, à Charleroi (1) 

L 'installation de dépoussiér ag·e qui fait l 'objet de cette note 
a été r éalisée à la. fabrique de boulets, établie par le charbon
nage de Sacré-Madame, sur le territoire de la com.mm1e de Dam
premy, en bordure de la grande chaussée de Charleroi à Bru
xelles. 

L.es charbons qui y sont traités proviennent des deux sièges 
vois ins. ' 

Le poussier brut a une teneur -en cendres de 21 à 22 p.. c., 
trop élevée pour la fabrication des boulets. Pour pa.rer à cet 
inconvénient, on mélange ce poussier brut à des fines lavées 
1-5 mm. 

L 'introduction des fines lavées donne au mélange une teneur 
en eau qui varie <le 6 à 8 p. c., qui pour des raisons de bonne 
cohésion du boulet exige d 'être r amenée à 3 ·P· c. 

A cet effet; on installa en 1931 un four sécheur Réol. Ce 
four sécheur, d 'une capacité de 10 tom1es par heure, est ali
menté par les -g.az cl 'une chaudière Mathot, fournissant la 
vapeur nécessaire tlux malaxeurs de la fabrique. Cette chau
di ère possédant une surface de grille de 65 m2

, consomme des 
déchets de 20-30 mm., à raison de 1,500 kgs par jour. 

Le tirage est assuré par un ventilateur centrifuge ru,,<pirant 
sur le four sécheur , et donnant mie dépression de 70 mm. <l'e.au. · 

(1) Note présentée par M. G . DEs ENFANS, Ingénieur en Chef- Dir,ctcur du 
4e Arrondissement des Mines , à Charleroi . 

• 
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Ce ventilateur refoule dans un cyclone, qui est mis en commu
nication avec une cheminée en tôle, débouchant à peu près à 
22 mètres au-dessus du sol. 

Pour l 'obtention d 'une bonne dessiccation les gaz chauds ali
mentant le four sécheur doivent avoir, dans le cas présent, mie 
température de près de 400 degrés à l 'entrée. Pour d 'autres 
mélanges plus humides, les t empér atures devTaient être plus 
élevées. 

Le fonctionnement du four donna lieu dès le début à de mul
tiples p laintes de voisins, t rès inc01mnodés par les poussièr es 
déversées clans l 'atmosphère. Les poussières noirâtres consis
tant surtout en , folle farine de charbon; étaient enlevées au 
poussier sec par le courant gazeux. 

Pour remédier à cet inconvénient, on envisagea d'abord de 
ne passer au four sécheur que les charbons hum.ides. Cette solu
tion fut r ejetée p our les deux r aisons suivantes : 

1°) Les changements à apporter à l 'installat ion auraient été 
onéreux et difficiles ; 

2°) Il était à craindre que les r ésultats ne soient pas satis
faisants. 

En p r ésen:_e d es . ;J.ifficultés r encontrées, il fut décidé. de 
recounr au depoussierage. 

Après étude le projet soumis p ar la firme Ginsbach, de Bru-
xelles, fut adopté,. . . 

Le dépoussiéreur Ginsbach, installé vers la fin du m . d 
, ul . f . OlS e 

J·uillet 1933, donne des r es tat<i sat is aisants · il de'p ., 
' oussiere 

les fumées d e façon efficace. 

Le principe de l 'appar eil Ginsbach est le suivant : 

Le dépoussiérage est obtenu gr âce au passage des gaz ch , , 
d . , . arges 

d e poussières, au t ravers e sacs tisses avec lllle laine spéci 
1 

Aiin d 'éviter leur colmatage, ces sacs sont, périodiquem a et. 
, , . t t , t ·1_ en ' secoues mecamquemen , e a ce momen , ·lm sont travers ' 

d ' . f . . 1 t . es par un courant air r ais cll'CU an en sens mverse du sens d . 
1 . d , d ' . , L . , e c1r-

cu ahon es gaz a epou~s1ierer. es, pous_sieres détachées tom-
bent au fond de l 'appar e1 et sont evacu ees mécaniqu 

L ,. il . , l" , h b d ement. msta at10n rea isee au c ar onnage e Sacré-Mad 
, . . h b ame com-

porte 84 sac:s1 re~art1s en, S'lX c ai;i. r:s, cloisonnées . . Le 'to.ut 
forme un caisson a p eu pres p ar allehp1pedique de 4 m. 50 de 
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longueur, 1 m. 50 de largeur et 4 m. 75 de hauteµr. Le gaz à 
dépoussiér er est amené à la base des cha~ùr'.es par une con
duite de 600 mm. de diamètre, venant directement du four 
sécheur. Le ventilateur qui assure le tirage aspire sur le dépous
siéreur, par une conduite r ectangulaire placée à la partie supé
rieure du caisson, et qui communique avec, c~~cune , des cham
bres p ar une ouverture qu 'on peut obturer a 1 aide d une vanne 
pivotante. 

Lorsque la chambre est en fonctionnement, les gaz aspires 
entrent p ar le dessous des sacs, traversent les parois de ces der
niers et y abandonnent les poHSSières dont ils sont chargés (voir 
figure 1) . 

SH EMA DE 
FO N CTI ONN E MEN T 

D'UN 

FILTRE 

ASPIRATIOrf R[NVERSÉE 
Fig 2 

Fïg 1. FILTRE EN fONCTIONN[MENT 
FILTRE. EN BATTAG f 
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. ·Quand les sacs d'u ne chambre sont en « battage »1 la vanne 
pivotante obture l 'ouvertur e d'aspiration des gaz En m~ • · . eme 
temps, une vanne s'ouvre .au-dessus de la chambre et la met 

. . @ 
commumcat10n avec l 'air libr e. L a dépression créée par le ·1 ven-
t1 ateur donne lieu à un appel d 'air frais (voir figur e II ) c 1 · . , , · e Ul-
Cl s echappe par le dessous des sacs et est entraîné vers les 
autres chambr es. 

Le bat tage mécanique des sacs est r éalisé par une , serie de 
tractions et d e dét entes. 

Ces mouvemen ts sont commandés p ar un dispositi'f t' , . , . ac 1onne 
par une poulie, mue p ar le moteur electnque du ventilateur . 

Le réglage est combiné de manière qu 'il y ait con t 
h 

. s amment 
une c ambr e en nettoyage et cmq chambres en fouet ' L , . ionnement 

es chambres sont nettoyees succes.srvcment dans l ' d · 
5, 2, 4, 6. Tout le dispositif de bat tage est très rob:t re l , 

3
, 

f t
. t ' , , . e et son 

one 10nnemen n a pas encor e ete rm s en défaut d . 
installat ion . epms soll' 

La poussière détachée des sacs tombe en majeune . 
le· fond de l 'appareil et est emportée p ar une vipartie d~ns 
Comme il s 'agit de folle farine <le charbon cette ds s~ns fm. 

. d 1 ' ern1ère est 
Tem1se ans e trou d 'alimentation de la fabrique , b a oulets. • 

L es sacs ne peuven t t outefois subir des températur , . 
r es à 105 degrés. Cette condition est essentielle à 1 es supen eu-
tion. P our la r éaliser, il suffit de dériver à l ' air e~~ conserva.
chauds dès que leur températur e s'élève au point C'·t ·re les gaz 

d
, · · f · · , 11 ique Cette 
envat10n se art par une chemmee en tôle grâce . · . au Jeu d 'u 

vanne qm obture le p assage des gaz vers le dépoussiéreur ne 

Afin d 'éviter que le thermost at qui .commande t . 
t ion ne fonctionne trop fréquenmment ce qui ce, te obtura-

d
, . ' amenerait u 
eversement trop · rmportant des poussières dan l ' n 

1 
, s atmosph' 

on a P a.ce un second thermostat qui, dès que la t , ere, 
95 degrés est atteint e, actionne un a.vertisseu~. eJ1lperature de 

L'ouvrier préposé à la sur veillan ce des a.ppa 'ls 
clapet, envoie de l 'air frais dans la conduite d ' rei. , ouvre un 
ehauds. Ces gaz sont refroidis p ar mélano·e p adrrivee des gaz 

d 1 1 
' t:. en a.nt 1 t 

ans eque 1 avertisseur lance ses appels. e emps 
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Le klaxon avertisseur fonctionne assez souvent , car les cau
ses d 'élévation de la température des gaz à la sortie du fom 
sécheur sont multiples. Ces causes peuvent êtr e soit une alimen
tation excessive en mélange sec, soit un mauvais fonctionnement 
â.u four . Cependant, dès que le klaxon fonctionne à des inter 
valles trop rapprochés le pr ép osé est averti d 'un trouble anor
mal qui comm ande une visite de l 'installation. 

L e dépoussiéreur n 'a pas augmenté n otablement la r ésistance 
du circuit parcouru par les gaz, car la majeure partie de la 
r ésistance est fournie par le four sécheur. Dans le cas présent, 
la vitesse du ventilateur a été maintenue et la dépression est 
r estée localisée à 70 mm. d 'eau. Setù le registr e placé sur le car
neau de la chaudière, doit être à présent, entièrement levé, 
tandis qu'auparavant il était fréquemment à moitié fermé. 

L a puissance absorbée par Je moteur du ventilateu r a très 
p eu changé. On a dil r emplacer un moteur de 20 HP, par un 
moteur de 22 H P ., le supplément ,de puissance nécessaire étant 
d emandé p ar le dispositif de battage des sacs et la vis d 'évacua-

tion du poussier récolté. 
La p résence du dépoussiéreur a d 'ailleurs permis le place

lllent d 'une canalisation aspirant les poussièr es dégagées au
à.essus de la tour d'approvisionnement de la fabrique à boulets. 
Les poussières récupér ées ont été pesées au cours de plusieurs 
essais. On est arrivé à une moyenne de 98 kgs 200 à l 'heure. 

. J usqu 'à présent le dépoussiéreur a fonctionné sans donner 
l~e~ à aucun incon~énient. IVIalgré la présence d 'une forte quan
tite d'humidité dans les gaz, aucun colmatage de sac n 'a été 
c~ns~até après p lus de quatorze mois de fonctionnement, et il 
n e:inste pas de r aisons qu'il s'en produise ultérieurement. 

Les frais d 'en tr etien t r ès peu importants, se sont bornés 
pendant cette période ;u remplacement de la coutu re de quel-
ques sacs t , 1 . ,' , , ' e sont largement payes par e poussier r ecupere. 

l Les sacs coûtent 145 francs pièce et sont garantis pendant 
c eux ans ~ar le fournisseur: E n tablant sur une durée de deux 
ans, ~e qui est un minimum les frais de r emplacement des sacs 
se cluffreraient donc à : 145 x 84 == 12.180 francs, soit 6,090 
francs par an. 
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En conclusion, on peut dire que dans des cas analogues à 
celui qui s'est présenté au charbonnage de Sacré-Madame 
l 'emploi du dépoussi éreur Ginsbach est intéressant. Il suffi~ 
que les gaz à traiter ne soient ni trop chauds, ni trop abondants 
ni chargés de produits corrosifs pouvant attaquer en dessou~ 
<le 105 degTés le tissu des sacs. 

r 

. \ 
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Guide pour l'installation des chauffages modernes. par E . Scar-

cez. Torne II. Un volume in-8° de 284 pages, 128 figures et 
2 planches. Prix : fr. belges 80. Librairie Poly technique 
Ch. Béranger, 1, quai de la Grande-Bretagne, Liége. 

Dans cet ouvracre qui fait suite à un premier tome consacré 
• 0' 
spécialement aux installations à eau chaude, l 'au teur présente 
un exposé, à la fois concis et complet, des questions relatives 
au chauffage domestique, à l 'emplo( des combustibles de petit 
calibre dans les chaudières de chauffage central, au chauffage 
industriel et au chauffage urbain. 

Il aborde ensuite le problème de la ri!cupération des chaleurs 
perdues dans la prodt ction de la vapeur et dans son utilisation 
dans les machines. 

Dans un chapitre final, il donne, du problème de la trans
formation en force motrice de la chaleur dégradée, un exposé 
original basé sur les expériences qu'il a faites. 

Les deux premiers chapitres de l 'ouvTage traitent des pro
priétés de la vapeur d'eau saturée et surchauffée, et du calcul 
des tuyauteries; complétés par des tables de c~nstantes physi
ques de la vapeur <l'eau, p ar diV'erses formules et un abaque, 
relatifs aux pertes de charge dans les conduites ainsi que de 
nombreux exemples d'application, on y trouve toutes données 
nécessaires pour l'établissement d'un projet d'illi;tallation de 
chauffage ; les appareils accessoires d'équipement des chau
dières, thermostats et régulateurs divers', de différents systèmes, 
Y sont également décrits . 

Dans le chapitre consacré à l'emploi des combustibles de 
petit calibre, l 'auteur, après un rappel de la théorie de la com
bustion, décrit en détail la génération des mâchefer et leurs 
formes variables d'après celles de la grille ainsi que leurs incon
vénients; et expose ensuite les dispositions p rises par les con
structeurs de différents types de foyers et brûleurs, pour r emé
dier à ces inconvénients. 

Décrivant l 'application de la vapeur au chauffage industriel, 
l 'auteur montre les divers procédés de chauffage des liquides, 
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' 
et donne les formules .ainsi que les tables d ff ' . , 1 1 e coe ic1ents se t 
a ca cu er les sur faces de ehauffe . le f t ' r van ·is , one rnnnement d 
re1 accessoir es de l 'installation tels que d't d es appa-. ' · e en eurs de 
et purgeurs automatiques, est également étudié. vapeur 

Le chauffage urbain fait l 'objet d 'un 
quées les ·conditions générales d 'établi aperçu où sont in,di-

. . . · ssement des r ' 
distr1but10n, et les méthodes de comptao- d . eseanx de 

, L ' , , ' ,,,e es calones 
nees. auteur enumere les avantao-es ciue , ' consom-
h ÎÎ 

"' p1 esente ce d d 
e au age, notamment : économie totale d 1, mo e e e ordre d 50 • 
d ans la consommation du charbon suppr . e p . c. 
f 

. , . , ' ess1on de n ·b 
oyers a chemmees brasses polluant l 'atm h' . om reux . . osp ere des ·l , 

rations; suppress10n d 'une main-d 'œuvre co 'd' agg orne-. , ns1 erable , 
au transport et a la manutention du combust'bl . ' occupee 
Î 

·1· ' d · • 1 e et des ce d ac1 Ite e 1mse en marche et de contrôle M 1 , n res; 
t 1 

, l ' . . . a gre ces avant 
e es r ea ISat10ns faites dans des centaines d ·u .ages, 

d'All e v1 es d 'Am' . 
et emagne, aucune app lication de ce proc'.d ' d enque 
n 'a été faite en Belgique. e e e chauffage 

Les trois derniers chapitres de l 'ouvrao·e t l ' , d d , ei son consacr, , 
etu e e la r ecupérat ion <les chaleurs perdu d es a 

duction et l 'utilisation de la vapeur et a' leu 'est ans la p ro-, r ransform t' 
en force motrice. Cet exposé est précédé cl 'un b f a wn 
notions fondamentales de la thermodynamique r~ :·appel des 

1 
. , prmc1pe d'éqt · 

va ence et entropie; sont ensuite examinés t 1 ll-

d 
, , . ' ous es proc'd' 

cour ants e r ecup eration des chaleurs p erdueS' . e es 
moteurs à explosion, l 'emploi d u moteur Still· · pour celle des 

1 1 b 
· ' pour celle dt 

< e a corn ust10n des foyers, des chaudières l 'e 1 . 
1 

gaz 
f d ' d ' · ' mp 01 de ré ch f eurs eau ou air, et de surchauffeurs. au -
vapeur d 'échappement des machines à pist; n P~ur celle de la 
locaux ou l 'emploi de turbines. La question' d~ ·c!au~fage de 
vapeur aux machines compound et aux turb . tt_hrage de 
traitée. mes est egalement 

Un chapitre spécial est consacré aux cl a'ud ' ' r h ff , 1 rnres de , 
1011 c au- ees par les gaz de foyers indust .- _ 1 recupé-

t ions d 'installation de celles-ci. n e ' et aux condi-

L 'ouvrage se termine par un chapitre où 1, 
détail les essais de transformation en éner· . dauteur décrit en g1e es 1 . 
t enues dans l~ vapeur d 'échappement, qu 'il a f . ca. or1es eon-
sur un0 maehme à p iston de 600 HP la , ' , aits en opér-ant 

' I ecuper at· ion se faisant 

' 
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à l 'aide d 'une turbine de 150 HP, mue par un fluide intermé
diaire, le .chlorure d 'éthyle. Ces essais ont amené l 'auteur à 
la conclusion que l 'emploi pratique du cycle à chlorure d 'éthyle 
exige une différence de t empérature de 35° au moins en tre les 

sources chaude et froide. 
D 'autre part, la puissance absorbée p ar les services auxi

liair es ne dépassait pas 5 }). c. de la puissance engendrée, 
alors que dans la turbine de Claude, cet te proportion atteint' 
50 .p. c., dont 30 p . c. pour le dégazage SEtUL 

P artan t cl f's données ét ablies par ces r echerches, l 'auteur 
a élaboré un projet de « pon ton - cent r ale - solaire », de 
1.000 kw., fonctionnant sur un des grands fleuves t ropicaux. 
La sour ce froide est constituée par les eaux. profondes du 
fleuve, dont la tempér ature ne dépasse pas 12°, et dans les
quelles est plongé le condenseur à chlorm e d'éthyle. L 'eau 
chaude est produite dans de vastes réservoirs peu profonds, 
établis sur les berg·es et absorbant la chaleur solaire. Les frais 1 

d 'établissement d 'une telle cent rale ser aient d 'envir on 2 millions 
de francs belges. 

L'ouvrage, illustré de nombreuses figur.es, et de ~ultiples 
applications numériques, présente, sous une forme condensée, 
une quantité de r enseignements qu~ sont en gén éral épars dans 
divers t r aités; il ser a l'Onsulté utilement p ar les installateurs 
a e chauffage, et à tous ceux qui s 'intéressent aux questions de 
chauffage et d e force motri·ce, sa lecture pourra 151\lggérer 

d'utiles r éf exions. 

H . FRESON. 
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Association Belge de Standardisation 
_ (A . B . S .) 

Classification et représentation conventionnelle 
des appareils de tuyauterie industrielle 

L ' .. Associahon Belo·e de Standardisation met à l 'enquête 
" publique son projet n° 84 « Classification et représentation 

conventionnelle des appareils de tuyauterie industrielle ». 
La première partie de ce document a pour but de fixer la 

terminologie des appareils de tuyauterie industrielle. 
A cause de l'utilité manifeste cl 'une terminologie commune 

aux pays de langue française, la Commission propose l 'adOJ)
tion de celle arrêtée par le Comité (français) de Normalisation 
de la Mécanique. 

Comme l 'emploi de symboles simplifie l'exécution de plans 
de canalisation en même temps qu'il en facilite la lecture, la 
Commission a admis qu'une représentation conventionnelle des 
appareils de tuyauterie indu:;'trielle for mait un complôment 
néce;;saire clr: leur classification. 

La seconde paitie du pl'oj et est ainsi constituée par des 
· tableaux de symbo1cs destinés à représenter ces n,ppa;re ils sur 

les dessins. 
Des exemplaires du projet n° 84 peuvent être obtenus au 

prix de 3 francs l 'un, moyennant paiement préalable· au crédit 
du compte postal n° 217.55 de l 'Association Belge de Standar
disation à Bruxelles. Afin cl 'éviter tout retard clans l 'eÀrpédi
tion, les souscripteurs sont priés cl 'indiquer leur adresse com
plète sur le talon du bulletin de versement ou du mandat de 
viroment ainsi que la me1ttion « Projet n° 84 ». 

Toutes les observations et remarques auxquelles les propo
sitions de la Commission technique donneraient lieu seront 
reçues avec empressement an Secrétari at de l'Association Belge 
de Standardisation, 33, rue Ducale, à Bruxelles, jusqu'aiL 
15 rrwrs 1935. 



Association Belge de St~ndardisation 
(A. B. S.) 

Standardisation des trJnsmissions 
Arbres et · poulies 

L'Association Belge de Standardisation met à l'enquête publi
que le projet pour la deuxième édition du Rapport ABS n° 4' : 
« Standardisation des t r ansmissions - Arbres et Poulies ». 

De nombreux compléments ont été ajoutés à la première édi
tion du rapport. Cer tains points ont été précisés, t els que les 
tolérances sur le diamètre des arbres et les valeurs extrêmes à 
donner aux alésages des poulies de transmission. 

D 'autres points ont été étudiés : les vitesses de rotation des 
arbres, les tolérances sur le diamètre et la largeur des poul · c 
1 d . . b b l s, es rmensI<Ons du moyeu et le om ement maximum de . . . s pou-
lies de transm1ss10n1 etc. 

Un exemplaire du projet sera envoyé à toute personn . 
e qm 

versera la somme de 3 francs au compte postal no 218 5,.. d 
l 'Association Belge de Standardisation à Bruxelles Af 'd~, .e 
t t t d d l' 'di · I · m evi-
de,~ d~u ret

1
ar ans expe t

1
:on, es souscripteurs sont priés 

m iquer eur adresse comp ete sur le talon du btùl t ' 
. e m de 

versement ou du mandat de virement, ainsi que la m . 
« P rojet n° 4 ». ention 

Toutes les observations et r emarques auxquelles 1 . ·r d I c es pr·opo Sl 'lOnS e a ommission technique donneraient r -
i~eçues avec empressement au Secrétariat de l 'A . 

1~u seront 
d S d di . ssoc1at10n B 1 e tan ar sat10n, 33, rue Ducale, à Bruxell . e g~ 
31 mai· 1935. es, JUS'qu'au 

STATISTIQUES 

BELGIQUE 

L'industrie Charbonnière 
pendantPRnnée1934 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

G. RAVEN, 
Directeur génér al des Mines, 

ET 

H. ANCIAUX <I> 

Ingénieur en Chef, Directeur des Mines. 

Le présen t travail donne, en attendant la publ ication d 'élé
ments plus dét aillés dans la " Statistique des indust ries extrac
tives et métallurgiques '" un aperçu de la marche de l'industrie 
charbonnière belge au ~ours de l 'année 1934. 

Certaines des indications numériques qui suivent ne sont 
qu' approxi1i1atives, mais il n'est pas à prévoir que les chiffres 
définitifs s 'en écartent beaucoup. . 

Production de houille. 
(Voir tableaux no• 1 et 2 et diagramme no 1.) 

La production nette · de houille en Belgique, en 1934, a ét é 
de 26 .389.800 tonnes,' contre 25.299 .700 tonnes en 1933, 21 mil
lions 423 .600 tonnes en 1932 et 27 .042.400 tonnes en 1931. 

(1) Avec la collaboration de M. L . Boul·et, Ingénieur des Mines . 

' 
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On se rappellera que l ' année 1932 a été affectée par une , 
. , , . greve, 

qui a eu pour consequence une reduction sensible de 1 d 
· d · a pro uc-t10n pen ant ladite année. 

D ' après le tableau n° 1, on peut se rendre compte de l'allure 
de la production mensu elle . 

L e bassin de l_a Campine a fourni 21 ,0 o; 
JO de l 'extraction 

été dépassé, au 
que par le district 

totale de l ' année, contre 18, 9 % en 1933. Il n'a 
point de vue de l ' importance de la product ion 
de Charler oi . ' 

1'ABLEA U Nd 1. 

PROD UCTION MENSUEi.LE DE HOU ILLE PAR D!S'I'R!C'I' 

(en mil li ers de tonn es). 

::: "' 1 - c 0 

PÉR IODES 
;:? 0 

1 

.... 
Ü:2: ;:: 
;:; ., 
0 0 u u-o 

Janvier l 93l . 389 , 7 343, () 
Février 335,8 :!87,0 
Mars . 420 ,9 355,5 
Avril . 373 ,0 327 , l 
Mai :l49 ,4 310,5 
Juin 358 .5 310, 1 
.Juillet 143 ,6 29"ti ,O 
Août . 370 ,4 312.6 
Septembre ::! 40 ,61 311\,6 
Octobre 370,3 329 1 
Novembre 376 , l 330, 8 
Décembre 3o2 .4 3j6,ti / 

--- - --T o tat;x des relevés 
mensuels 1934 4 .:!90 ,7 3 .838,!J 

Production en 1934 
(chiffres rectif iés) 4 .390 ,9 3 .840, 1 

.,, 1933 (1) 4.318,2 :l.754,7 ,. 1932 (l )*' 3.584, l 3. 1"4,6 
> 1931 (1). ;, 073,5 4.249,7 

"ô .... .... ., 
6 ... 

'"' "' .c z u 

604 ,fi 27,6 
544,9 2ti,9 
1\2:3,4 30,7 
578.7 27,:l 
586, 4 28 , 1 
597,0 3U,3 
5f>3 ,f, 27,5 
579 ,4 29 ,4 
571.7 29 , é> 
608,2 30,5 
58:'>,2 28, -~ 
576,7 28 , 1 

--- -
7 .•109,6 :l44,2 

7 .030,8 344 ,2 

7.029,6 323 ,2 
6.<'22,7 'l92, 3 
7.68 1, 1 363,7 

~----·' 
., ~ 
tn . ., 0 

;:j .0 

.§ 

....l 

--------
.;69,3 
417 ,8 
473.11 
424,3 
400,(j 
438 ,2 
424' l 
432,7 
422,5 
465, ô 
433 ,8 
436 , 1 -

5.238,0 

5 .239 ,4 

5. 1 05,:~ 
4.443,-; 
5. 497 ,3 

474 .2 
6,5 
0,8 
6, 1 
\!, 2 
9,9 
2,2 
6 , l 
7.7 
:l, 2 
4' 1 
4.3 

·Il 
5(J 
44 
44. 
47 
44 · 
45 
44 
48. 
48 
4.6· 

2 3C&, 3 
2.038 ,9 
2.404 ,3 
2. 176 ,5 
2 . 124 ,2 
2.21 4, 0 
2 086 .9 
2, 180 , 6 
2 122 ,6 
2.286 ,9 
2 .238 .3 
2.184 ,2 - -5.54 

4 '3 25. 365 '7 1 

4, 4 26 .389 ,8 

8 . 7 25 299 7 
ô,2 21 :423:6 
7, J 27.042,4 

5 .54 

4. 76 
3.92 
4 . 17 

( l) Chi ffres défin it ifs de la stat istique annuell e. 
* Grève prolongée . 
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MOUVEMENT DE LA . PRODUCTION ET OES s TOCKS DANS lES PR !NCtPAUX DISTRICT,: 

~ PRODUCTION MENSUELLE EN MILLIERS DE TONNES 

- STOClf A. LA FIN OV MOIS EN M ILLIERS DE TONNES 

COUCHANT 
DE 

MONS 

CHARLEROI 
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CAMP INE 
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7 16 
681 687 6 58 6 S .3 6 5 2 
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DIAGRAMM E N° 1. 
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~ nombre moyen de jours d' extraction de l 'année a vane, 
suivant les districts, entre 239 et 293 . Pour l 'ensemble des char
~onnages , il a été de 273 ,5 contre 273 ,3 en 1933, 238,0 en 
1932 et 290,6 en 1931. 

L a production moyenne du pays par jour d 'extraction, calculée 
. mensuellement, a vari é de 94. 340 ·tonnes, minimum atteint au 
mois de septembre , à 99 .740 tonnes, maximum atteint en décem
bre (voir tableau n° 2). 

Stocks de houille. 
(Voir tableau no 3 et diagramme n° 1.) 

Aprè6 avoir quelque peu diminué pendant les mois de janvier 
et février 1934, le stock total de houille dans les charbonnages 
n'a cessé de s'accroître jusqu ' à fin août, date à laquelle il attei
gnait 3.631.700 tonnes . Il a diminué de 185.700 tonnes dans le 
courant du mois de septembre, puis il a augment é à nouveau 
pendant les mois suivants, pour atteindre 3.576.400 tonnes à fin 
décembre 1934. 

Pour l 'ensemble des charbonnages du pays, la quantité de 
charbon en magasin s 'est accrue de 668.400 tonnes pendant l'an
née 1934. L e stock total existanl à fin d'année correspond , à 
l ' allure moyenne de production de ladite année, à une production 
de plus de 37 jours. 

Tous les bassins ont participé à cette augmentation de stock. 
Toutefois, il est à remarquer que le stock du seul bassin de la 
Campine a augmenté pendant l ' année de 354.000 'tonnes; le 
stock au ier janvier 1934 r eprésentait seulement la production de 
5 journées, alors que · le stock à fin décembre 1934 correspond à 
la production de p1us de 23 journées de travail de oe bassin. 

Personnel. 
(Voir tableaux no• 4 et 5 et diagramme no 2.) 

L e tableau n ° 4 indique, mois par mois, le nom_bre moyen d'ou
vriers occupés pendant les jours d'extraction . 

Ce nombre a décrû de 130 .500 à 123 .800 pendant le premier 
semestre et a oscillé entre 12L600 et 123. 700 pendant le deuxiè
me semestre. 
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TABLEAU N° 3. 

STOCKS EN MILLI ERS DE T ON N ES 

~ "' 

"' 
0 :... - 0: .... ::i ., 

Pé ri0de ~ 
~ 0 l:: ., 

E OO 
]~ 0: .... '"' "' "' " ~ 0., u 6 z u-o 

l e< janv. 1934 (1) .-\02, 4 658, 4 1. 285, 8 28,8 1 250.0 
fi n janvier :>81, 3 ô5î,8 1. 26\1 , 2 32,0 246,9 
» février 572.7 653 .0 1. 25 1, l 34 ,9 25 1,6 
» inars . 5% ,0 65 1,!l 1. 267 ,2 36 ,6 261,3 
» avri l . 620, 0 681,4 1. 306 ,3 40 ,5 297 ,9 
> 111a i 636 ,4 687,4 1 . 3 ~0 , 1 40,8 287 '"[. 
» juin 684,9 716, 4 1. 397, 1 45,2 305, 2 
» ju illet. 72 1, 2 735,4 1.424 ,8 4ô ,8 327,0 
» août 747, 1 756 ,!l 1 .4 14 , 3 48 ,0 332,4 
» septembre 7:15 , 4 755, l 1. 334 0 45, 1 28 1,4 
» octobre . 748,î 76 1,0 1. 318, 4 45 ,-1 280, 7 
» novembre . · 1 75\:' , 7 7ô0,5 l .2\J6, l 46 ,5 256,3 
» décembre . · 763, 5 7:>8 .9 l .313,4 51, 8 ,252 ,2 

TABLEAU N° 4. 

PERSONN EL OUVR I ER DES CHARRONNAGES 

(en mi lli e rs d'ou vriers) 

Ouvriers 1 O u vriers Ouvriers 
1 du fe nd 

Périodes à (y compris de la 
les ouvriers 

veine à ve ine) sur face 

18, 7 91, <l 1 
40, l 1933 çlêcembre. 

1934 janvier. 18 , f> 90, 5 40,0 
févr ier. 18,5 89 ,9 39,6 
mars 18,6 89 .4 39,4 
avr il 18,5 87,7 

1 

39 ,2 
mai 18,4 87, 6 39 ,3 
juin 18 ,2 85, 4 38,4 
ju illet . 18 , :2 

1 

85, 2 38 ,5 
août 18 . 1 84 ,6 37 , !l 
septembre . 18 ,0 R3,7 37 ,9 
octobre 18. l 84,0 37, 8 
novembr". 18 , 4 85, l 37 ,8 décem bre. 113 , 3 84.8 37,6 1984 moyenn e . 18 ,3 86.5 38 .6 1!?3~~ » (l) . 18,5 93 .5 41,4 1932 » (l) . JS ,7 91i ,4 41,9 1931 )) (1). 20 .4 106 .4 JI {! 4') 

s de la statistique annuell e. 

~ 

~ ., 
"' ·o. E 
:s 

E "' " >-
u C> 

0::: 

82 ,6 2 .908 ,0 
67,4 2 .854,6 
64,3 2. 827 ,6 
69 ,3 2. 871 ,3 
96 ,4 3 .042 ,5 

141,2 3.113 ,6 
220.9 3. 369 ,7 
2/ 4,7 3 .529 ,9 
313,0 3 . 631 , 7 
296 ,0 3 .447 ,0 
355 , 2 3.509 ,4 
412 ,5 3 .531 ,6 
436 ,6 3 .576 ,4 

Ou vrier; 
du fo nd 

et 
de la surface 

réu11 is 

131 ,4 
130 ,5 
129,5 
128 ,8 
126 ,9 
126,9 
123 ,8 
123 .7 
122,5 
121,6 
121 .8 
122 ,9 
122 ,4 

1 
125 , 1 

1 134,9 
1 138 . ~~ 

h-
• -\.; 

t; 

.5"''39 
.532"-y R)' 

5170 
S226 S239 .52.69 .5~76 .5ZS3 521,_ .5 235 .5 2 4'8 52~T;.r- .,1loG 

;.--r--• --=-•- r--•--T--T (EN ,. 
pho o ucr t O,N JquRN,AL!E ft E PA~ OUVRIER.À vEfNE. 

100 

( 
~ 

<:: 
~ 
;:, 
<::> 

èi 

~ 
~ 

10 

J ANV . . F ÊV 1MARS 1AVRI L MAI 1JU IN 
1
J UILL . ' AOÛT 

1 
SEPT. OC T NOV. 

1 
DÉC. 

DI AGRAMME N° 2 . 

Par le relevé ci-après , on peut voir que la diminution de per 
sonnel t otal const atée au cours de l ' année, s 'est répartie entre 
tou s les districts, sauf celui de la Campine. 

D écembre 1933. D écembr e 1934. 
Couchan t de Mons 22.500 21.000 
Centre 19.100 17.800 
Char leroi 39.700 36.300 
Namur 1.850 . 1.700 
Liége 30.250 27.300 
Campine ' 18.000 18.300 

Royaume 131.400 122 .400 
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La diminution totale d 'effectif a été de 9.000 unités. Cette 
diminution avait été de 8. 900 unités au cours de l ' année 1933 
de 10.200 unités au cours de l ' année 1932 et de 8.600 uni'tés a~ 
cours de l 'année 1931. Dans les quatre dernières années, près de 
37.000 ouvriers ont donc quitté les charbonnages. 

Production par journée d'ouvrier. 
(Voir tableaux .nos 5, 6 et diagramme no 2.) 

Le tableau n° 5 indique que la production par journée d'ou
vrier, calculée pour l ' ensemble du pays, a augmenté sensiblement 
au cours de l ' année, que l 'on considère les ouvriers à veine 
l 'ensemble des ouvriers du fond ou l 'ensemble des ouvriers d~ 
fond et de la surface. 

TABLEAU N° 5. 

Pro duction journalière par ouvrier 
J 

PÉRIODES Ouvriers Ouvriers Ouvriers 
du fond du fond 

à veine (y compris les et de la surface 
ouvriers à veine) 

kilo gr. kilogr. kilogr . 

Janvier 1934 5.170 1.026 703 
Février f>.226 1.044 715 
Mars. f>.234 ] .062 -:-29 
Avril. 

' 
5.269 1.078 737 

Mai 5 . 276 l 077 731 Ju in 5 .253 1 .081 7;)9 Juillet 5.214 1. 073 -:-27 Août. 5.235 1.084 737 Septembre 5.248 l .089 738 Octobre 5 . 248 1. 094 745 No vembre 5.322 l.113 . 
764 Décembre 5.439 1. 133 773 

Le tableau n° 6 met en r egard, pour les divers districts, le 
rendement de chacune de ces catégories en 1934 et ceux · 
' t' , r , d d , qui ont e e rea ises au cours es eux annees antérieures. il 

· d f · d · ' permet aussi e aire es comparaisons en t r e les districts. 

L es rendements ont été sensiblement plus élevés en 
1934 qu'~n 1933 dans chacun des districts du b~sin du Sud. 

1 
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TABLEAU N° 6 

Production moyenne 

par journ ée par journée d'ouv par jo 11 rnée d'ouv. 
d'ouvri er à ve in e de l'in tér ieur de toute ca té~orie 

Dl5TR!CTS MI NIERS 
(ouv. à veine compr .) (intérieur et surface) 

en kilogs en kilogs en kilogs 

Hl32 I 19331 1934 1932 1 19331 i934 1932 1 1933 1 1934 
( !) (1) ( ~) 11) (! ) 12) (l i ( !) (2) 

Couchant de Mons 4.058 4.258 4.488 877 959 l.046 604 ôn8 726 
Centre . 4.803 4.968 5.070 952 999 1 045 ô50 61:<0 718 
Charleroi 4 .559 ~ . 754 4 .!163 907 974 1.070 !'>88 640 699 
Namur . 4 .2!l0 4.436 4. 576 914 965 1.121 628 657 743 
Liége 4.545 4.634 5.004 732 775 876 519 553 621 

- - - - - - -- ---- - - - - --
Bassin du Sud. 4.479 4 . ti42 4 .877 856 917 1.005 f>~2 628 687 
Campine 7 .071 7.570 7.520 l.118 l. 304 1.483 767 873 994 

-- --· -- -- ------ ----
Le Royaume . 4. 801 5 .007 5.265 895 971 1.078 609 663 

Le bassin de la Campine est r esté celui qui présen te les chif
fres d'effe t utile les plus élevés ; on y r emarque cependant une 
légère diminution, par rapport à 1933, du rendement par jour
née d ' ouvrier à veine. 

Salaires. 
(Voir tableaux nos 7, 8 et 9.) 

L a formule r églant les fluctuations de3 salaires commandait 
une diminution de 5 % de ceux-ci, 'te premier dim anche du mois 
de mars . Cette diminution a toutefois é té postposée, la formule 
elle-même ayant été attaquée par les représentants des ouvriers. 
La convention des salaires a ét é dénoncée par les patrons char
bonniers et a cessé d' être en vigueur le 1er septembre . Finale
ment, aucune réduction de salair e n'a été appliquée au cours de 
l'année. Une compensation pécuniaire a été accordée aux char
bonnages par le Gouvernement, à partir du 15 septembre jusqu' à 
la fin de l'année. 

Dans le tableau n° 7, on trouve les r ésultats de deux enquêtes 
faites pour la Commission N ationale mixte des Mines et portant 

(1) Chiffres définitifs de le. statistique annuelle. 
(2) Chiffres provisoires. 

734 
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s~r .le~ ~al aires des mois de j <mvier 1934 et novembre 1934 . Il 
s ag~t ici du ~alaire m_oyen d ' un; j o:irnée normale de hu it heures 
pou r les ouvriers de diverses cat egones, à l 'exclusion d . 

· surveillan t . u per sonn el 

T A BLEAU N ° 7. 

S ALAIRES E N JAN VIER 1904 ET EN NOV EMBRE i9:J..f 

-
Salaire d'un e journ ée de huit heures 

1 1 

-
CAT ÉGO RIES ·- '-

-0 

l 1 

" Date s 0 " Cf) 0 

J'ouvriers "' "' '- r 

3 :: <U c: <U c:: 
-;::; "' tJl -0 ·-
~z :~ 

::>.. 

~ "' c:: E 

1 

u uq; -l ·;;; 

1 
"' "' u 

1 
~ 

A. Fond 
1) Ouvriers à veine. .J ~Ill V 34 42, 21 42, 62 42 , 6ti 45 ,00 43 , 15 

Nov . 34 41, 78 42 ,70 42 , 45 
42 ,87 

2) Ouvriers à marché 
43,92 42,69 43 , 46 

autres que les ouvriers 
à veine; ouvriers à la Janv. 34 jonrnée assimilables 41 , 79 44.62 42 ,96 42,49 142, 81 4;, , 68 

précédents Nov . 34 41,42 ~4.4 ô 42,40 4 l ,3ô aux au 42,20 4[, ,35 
point de vue du sa-
!aire. 

3) Ouvriers occupés au Janv. 34 34 .ô2 3ù . 92 32 , 13 34, 52 
transport pendant le 

:{3, ù7 33 .04 

poste d'abatage. 
.No\' . 34 34 . 28 3G,78 31, 78 33,93 32,62 33 , 09 

4) Autre perso.nnel du .J anv 34 34 , 3 1 35 ,02 35, l l 134 , 49 34 73 
fond (* ). Nov. 34 34, :37 134 , 51i 34,56 33 . 53 134 : l 8 

35, 14 

5) Ensemble du person- Janv. 34 38,9S 08. 2'.l 
3 i ,82 

:{8 , 25 38, 82 38 56 
ne] du fond (+:·) . N ov . 34 38, f\7 37 ,90 37 , 9" :n , ss 38 :05 

;~9 . ';3 

R . - S u r fa ce 
1 

39, 77 

6) Ouvriers qualifiés et 
ouvriers y assimilables .J anv. '.!4 32 . 71 3;,, 33 33, 51> :i2 .61 

l::l\4 : 
au point de vue du Nov. 34 32 ,69 ::!5 , 14 33 ,5!l 32, 77 ::l il, 42 

32, 02 

salaïre. ; 
J2 , 13 

7) Personnel masculin Jan v 34 25, 15 28,26 2ti ,73 2c: ,20 26,67 
non qualifié. Nov . '.{4 25 , 09 21{ , 08 26 ,63 25,9 1 

24, 69 
26 . 52 24,24 

8) Femmes et filles. Janv . 34 13. 91 14,95 15 , 28 17,07 15 , 75 No v. 34 13 . 76 l5 , ù9 l :; ,03 16 ,95 
15 ,8 1 

15 , 71 16 , 07 

9) Ensemble du person- .J an v. ::l4 28 ,25 29 , 92 28 ,05 ~7 .3 1 
ne! de la surface (·:+) . Nov. 34 28, 32 29 ,80 27, 95 27,26 

28 ,23 28 , 0Q 
28, ! 9 27, 89 

C. - F ond et s u rface 
10) Ensemble du person- .J anv. 34 35,69 35 ,50 34,nO nel du fond P.t de la %, 41 

surface (* ) . 
N nv . 34 '.!5 ,46 35,23 34 ,J'; 34 , 68 

35,21 3ô, 14 
34 ,83 36 05 

1 
1 

(1<·) No u compris le personnel de Ja surveill ance . 

"' E 

" "' ~ . 

0 
~ 

43 , 11 
42, 81 

43 , 27 
42,7 1 

33. 07 
32 ,67 

34, 8 1 
34, 31 

3R, 74 
38,32 

3:l . 18 
33 , 19 

26 ,3fl 
26, 19 

15 ,75 
15,72 

28 . 19 
28, 14 

35,35 
35, 01 
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L e t ableau n° 8' indique, d'autr e par t, les salaires m oyens de 
l 'année, m is en r egard des salaires moyens de l ' année pr écédente , 
les uns et les au t r es ét ablis par j ou rnée de p résence et en ten~nt 
compte des sommes touchées par le personn el de su rveill an ce . On 
dédu it de ce tableau qu e, d ans l 'ensemble, ).e salaire m oyen de 
1934 a été légèrem ent infér ieur au sala ir e moyen de . 1933 . 

Une diminut ion proportionnellem ent p lus importante affecte, 

comme l ' indique le tableau n° 9, la dép en se en salaires par tonne, 
calcu lée pour les d ifféren ts dist ri ct s et pour l ' en semble des m ines 
du pays : l 'étt:gmen tation Gensible du ren dem ent en est la cause 
principale . L e m êm e t ab leau montre également que la dépense 
en salaires par tonne est n ettem ent plu s faible en Campine que 

dans tou t autre di strict . 
Comme nous l 'avons fa it remarquer à l'.occasion des statistiqu es 

précédentes, le ~ chiffres des tableau x n °5 .7, 8 et 9 ne con cer nent 
que les salaires propr ement dits . D'au t r es .ch arges vi">nn el!t s 'y 

a jouter pour constit uer le coût de la main -d'œuvre . 

DI STRICTS 

TABLE A U N ° 8. 

S ALAIRES E N 1933 ET EN 1934 . 

(Chiffres p rovisoires pour 1934 .) 

Ouvri ers du 
fond (y com- Ouvriers de 
pri s les ouvr . la surface 

à ve in e ) 

Ouvriers 
à 

ve ine 

Ouvri ers de 
toutes 

caté gorie s 
fon d 

et surface 

1933 \ 193 4 l 1933 \ 1934 l 19:i3 \ 1n4 l 1933 \ ·1934 . 

Couchant de Mons 1 42 , 65 42 ,01 ~o. : 1 .39, 691 29 , 42 29 .351 36, 87 36,52 

42 ,1.ï 42 , 53 39, 72 39, 24 31,42 31, 40 37 ,07 36 , 79 

43 , 05 42,4:~ 39. 84 39,43 28, 85 29 , 13 36 . 07 35,86 

42,37 41, 35 39,94 39 ,53 29,33 2H,65 36,55 35 ,86 

45. 02 44. 34 39 ' 60 39 . 19 29. 06 29 ' 30 3t\. 59 36 . 411 

43 ,39 4 2 , ):, 1 39,S l 39.38 29 , 46 2g;ôo ~6 , 55 36. 28[ 

43,lî 4 :3, 1 4 ~~ 28 . 86 29,30 37 ,20 37 , 431 

43 36 42 86 40 ,02 39 ,70 29 , 37 29 , 55 36 , 64 36 ,46 

Ce ntre . 

Char leroi 

Nam ur . 

Li ége 

Bassin du Sud . 

Campine 

Royaume 
• • 1 
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TABLE.A. U N° 9. 

SALAIRES PAR TONNE. 

(Chiffres provisoires pour 1934) 

Dépenses en salaires 

DISTFICTS 
par tonne nette 

extra11 e 

l!l33 1 1934 

F rancs Francs 

Coucha nt de Mons 55, 18 50,29 
Cen tre 54,50 ;; 1,25 
Charleroi 56,38 51,28 
Namur. 55,64 48,25 
Liége 6ô, ll 58,49 

-
Bassin du Sud. : 58, 19 52,83 
Campine .. . 42,62 37,ô7 

Royaume 55 ,26 49,64 

Prix des charbons. 
(Voir tabl eau no 10.) 

Le tableau no 10 reproauit les prix enregistrés chaque mois par 
le " Moniteur des Intérêts Matériels " pour diverses catégories 
de charbons. Les prix au 1 cr janvier 1933 y sont !~appelés à titre 
Id . e comparaison . 

D ' après ce tableau, deux catégories seulement de charbons 
industriels ont vu baisser leurs prix au càurs de l'année- 1934 
l 'une de 5 francs, l 'autre de 4 francs par tonne. En fait, de~ 
'transactions ont été conclues à des prix moins élevés. En ce 
qui concerne les fines à coke, le prix indiqué n'a pas non plus 
été appliqué dans de nombreux cas. Il est à r emarquer que au 
1 er, janvier 1934, s'était m_anife:té un. relèvement de pri~ de 
3 a 5 francs par tonne, phenomene qui, en ce qui concerne les 
charbons industri els, n'avait plus été constaté par les mercuriales 
au cours des quatre dernières années . 

rn z 
0 
PJ 
~ 
-< 
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u 
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Quant aux charbons domestiques, les prix ont diminué de 5 
- à 25 fran cs, su ivant les catégories, au 1er février e't cette baisse 

s"est accen tuée au 1er avril d·e manière à atteindre au total 25 à 
55 francs. 

Il y a donc eu vers les mois de janvier et février 1934 uu 
rajustement général des pri x , caractérisé par des mouvements en 
sens contraire des prix des cha rbons industriels d 'une part et des 
prix des charbons à usage dom es tique d '<rntre part . L 'emploi plus 
ét endu dans le chauffage domestique du coke et des charbons 
classés de petit calibre, qu i ne se1:vaient auparavant qu-' à des 
usages industriels, est généralement considéré comme l 'une des. 
principales causes de la baisse de prix des charbons qui précé
demment , étaien t seuls u tilisés pour usage domestique. ' 

Production de coke. 

(Voir tableau no 11.) 

Pour l 'ensemble à u pays, la production de coke a légèr ement 
dimin ué en 1934 par rappor t à 1933. 

Prix du coke. 
(Tabl eau no 12.) 

Les prix du coke mi-l avé pendan t l ' année 1934 sont · 
1
. , 

inc iques ci-apr ès, cl ' apr ès les cotes mensuelles données par le 
1
•
1 

. 
" oni t eiw d es I n térêts .Il at ériel s. 

On constat e qu ' il y a eu , au cours de l ' année 1934 d 
, eux 

haussoo de 5 fran cs à la ton ne_ Le tableau rappelle égalel'nent 
les prix au 1er janvier 1933 et au 1er j anvier 1932. 

- ' 
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TA BLEAU N° 11 . 

P E Col{E p ~' NDAN.T L' ANNÉ8 ' f934 . RODtlCT!ON D , 

PÉR IO DES 

Janvier . 

Févrie r . 

Mars 

Avril 

Mai. 

Juin. 

Juillet 

Août. 

Septem bre . 

Oct obre . 

Novembre . 

Décembre . 

Total 1934 

(e o mi ll iers de tonnes) 

~ Cil 

-;:j ~- g Centre 
5 :E 
u 

;,o,6 21 ,4 83 ,-;' 83,5 

-1 6 , 1 19, 1 74, 6 75,9 

50, 7 23 . 9 i!5 , 7 86, 0 

47,4 

.n , Î 

49,2 

52,6 

:14 ,3 

51, 5 

57, 2 

54 ,8 

25 . 2 

25 6 

2-t , 6 

81, 6 8-l , l 

86 ,7 80 ,6 

82, 0 ' ~9,4 

24,9 84,7 

85 ,7 25 , -l 

25 ,4 S3, l 

26,6 85, l 

26 .8 82 ,8 

81,5 

1'2,2 

80 ,6 

78 . 6 

U 0 ,8 

123, 2 

127 ,5 

12-t , 9 

12l ,4 

11 7' 2 

121, 6 

l23 ,0 

118 , 4 

122,2 

116 , 3 

5~ ,4 27, -l 85, 8 79,6 1 
120.8 

~~t . 477 , 3 --
616 , 5 296 . 3 1-001 ,5 _____..,----

1 
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380 ,0 

338 ,9 

373 ,8 

363 .2 

362 .0 

352 ,4 

365.3 

370 ,6 

359 ,0 

370 ,6 

359 ,3 

368 ,0 

4 .363, 1 

1 

1933 (1) 

1932(1) . 

1931 (1). 

563, 8 

528.7 

:37 1,5 

1 . 34 4,ti 

1 389,7 

1 . 8116 , l 

1. 047 ' l l. 4 37' l 4 . 392. 61 
993 'ô 1. 4 !!8' 0 4 ' 4 1 û' 0 1 

11 . 140 ,7, 1 . 558 ,5 ~ 4 .876 , 8 

annnelle . 
(1) Chiffres définitifs de la statistique 
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TABLEAU i2. 

PRI X MOYENS DU COKE 

DATES 
Prix de la tonne 
de coke mi-lavé 

Fr. 

1er janvier 1932 160 

I er janvier I933 llO 

l •r janvier I934 110 

1er février 115 

I er mars. 115 

Ier avril . 120 

Ier mai . . 120 

l er juin 120 

1er juillet 120 

} er a o ût . 120 

J cr septemb re . 120 

1er octobre . 120 

Ier novem bre 120 

1er décembre 120 

l •r janvier 1935 120 

1 

l 
,! 

\ 
1 

ST ATISTIQUES 

Production d'agglomérés. 
(Voir tabl eau no 13.) 

2'19 

La production d 'agglomérés a légèrement diminué, dans 
l '~nsemble, par rapport à l ' année précédente; on ne constate 
cl augment ation que dans les districts du Couchant de Mons et 
de Namur. · 

TABLEAU N° 13 . 

PRODUCTION D1 AGGLOMERÉS PENDANT L
1 

ANNEE J 934. 

(en milliers de t onnes) 

PÉR IO DES 

Janvi er 

Févri er 

Mars. 

Avr il . 

Mai 

Ju in 

Juillet 

Août . 

Septembre 

Octobre . 

Novembre 

Décembr e 

. ' 

Total 1934 . 

Année 1933 (1) 

)) 1932(1) 

)) 1931 (1) . 

7,5 

S, l 

ll ,O 1 

7 ,0 1 

4,9 1 

7,4 

4 , 3 

7,0 

9,6 

7,8 

7 , 1 

0 .... 
~ 
"' ..c: 
u 

16,6 1 64, J 

15 ,0 60, 1 

I\l,2 

13,6 

64, 1 

53,6 

53 ,2 

53,0 

49,0 

55, 1 

59, 3 

58,5 

1'>4,9 

.... 

" E 
" z 

1 
l , 7 1 31, 9 

2,2 31, 5 

3,8 

3 , 0 

3,4 

3,4 

34 , 2 

30,9 

30, 0 1 

32,0 

3.3 27 ' Î 

3,5 30,7 

4 ,2 30 ,4 

4,6 32,5 

3,8 27 ,8 

2 ,5 26 ,6 

121,8 

116 ,9 

13 2, 3 

108 , 1 

106 ,0 

108 ,6 

97 , 1 

108 ,8 

117 ,6 

116 ,9 

110 , 1 

106 ,5 
8,3 - 1--- ----1- - ----11 

14,5 

12,8 

12,8 

12 , 5 

14, 1 

13,5 

16,5 

14, I 55,0 

39,4 366 ,2 1. 350 ,7 
90 ,0 175 ,2 

86, l 186 ,0 

93,5 I 69,5 

110 ,5 241.5 

679 ,9 

688, l 

670,6 

948, l 

36 ,3 367, 3 1 . 363 ,8 

36,5 346,9 1 .317,0 

l101 ,6 448, ';' 1. 850 ,4 

(1) Chiffres définitifs de la sta tistique annu ell t> 
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Prix des agglomérés. 

Le tableau suivant donne les prix fixés semestriellement ·.)our 
les briquettes d 'une teneur en cendres de 9 à 10 % , achetées. par 
la Société N ationale des Chemins de fer Belges. Le prix au 
l •r janvier 1933, fixé en réali té dès le l •r avri l 1932, est rap
pelé aux fins de comparaison . En 1934, le p rix a été diminué 
de 7 francs le 1er avril et de 5 francs Je 1 e r octobre. 

TABLEAU N° 14. 

PRIX MOYEN DES AG GLOM É RÉS 

DATES 

Ier J anvier I P33. 

}er Janvier 1934 

}cr Févr ier 

}er Mars 

} er Avril 

}er Mai 

}er Juin 

l er .J uillet 

l•r Août . 

}er Sep tembre 

l er Octobre . 

}er Novembre 

l •r Décembre 

}cr Janvier 1935 

Prix de la tonne 
de briquettes 

pour la Société Nationale 
des chemins de fe r 

belges 

137 fr . 

130 ~ 

130 )) 

130 )) 

123 )) 

123 )) 

123 )) 

123 )) 

123 )) 

123 » 

11 8 » 

118 )) 

11 8 )) 

111' )) 

-

.. 

L 
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' Mouvement commercial et consommation de houille 

de l'Union belgo-luxembourgeoise. 
(Voir tableaux nos 15, lG, 17 et d iagramme no 3.) 

~a consommation de houille clans l 'Union belgo-luxembour
geo1se, après avoir décru fortement d 'année en année de 1929 à 
1932, s'est mainte~ue' en 1933 à un niveau voisin de celui de 
l'année précédente et a légèr ement augrn.enté en 1934. Cette 
consommation a été, en effet , de 27 . 988.000 tonnes en 1934, 
contre 27.029 .000 tonnes en 1933 e t 27 .108.000 tonn~s en 1932. 

Les importations de houille· et d ' agglomérés ont continué à être 
soumises à des mesures r estrictives exposées dans le chapitre sui
vant, tandi,s que les importations de coke sont restées libres . L es 
combustibles étrangers ont couver t 27 5 01 de la conso111mation 

' / 0 ' ' 
contre 29 % l ' année précéden te. La diminution a été de 111.000 
tonnes. 

L 'A llemagne a fourn i plus de 59 % du tonnage importé, tous 
combustibles r éunis et exprimés suivant leur équivalent en houille. 

L es Pays-Bas ont occupé la · deuxième place en fournissant 
près de 20 % de l ' importation. 

L a Grande-Bretagne, la Pologne et la France sont venues 
respect ivement en troisième, quatrième et cinquièm~ lieu. 

Les exportations ont continué à être r estreintes, en ce qui con
cerne notre principal débouché, par une mesu re gouvernementale 
prise en France . Le contingent mensuel alloué à la Belgique a 
été fixé à 58,5 % de la quantité moyenne expédiée en France 
pendant les années 1928, 1929 et 1930. Ce contingent a été dimi
nué encorn de 10 % pendant chacun des mois d 'août, septembre 
et octobre 1934. Il est à noter que le bénéfice de l ' intégralit é de ce 
contingent a été, comme précédemment, subordonne à la condi
tion de livr er, dans /.e cadre du contingent total , une quantité. 
minimum de charbons domestiques . Toutefois, des facili tés ont 
été accordées pour l 'échelonnement de ces fournitures de charbons 
domestiqu es .sur une pér iode d ' un an , du I •r avril 1934 au 

• 1 er avril 1935 . 
Au total, exprimées en houille, les exportations de l 'année 

1934 ont représenté, comme celles de l' ann ée précédente, 21 % 
environ de la production. L'atigmentat10n du tonnage exporté 

a été de 163.000 tonn es. 
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TABLEAU N° 15. 

I MPORTATIONS (en mi lliers de tonnes) 
(Union Belgo-Luxembo urgeoise) 

Pays de 
, 

pr ovena nce 

Allemagne . 1 
Pays- Bas · . . . 
Grande - Bretagne . 
Pologne . • . . 
France . 

Houille 

2 .150 
730 
729 
381 
366 

Coke 

1 .762 
56ll 

Agglomérés 

144 
44 

2 

T otal 
Le coke et les 
agglom. étant 
comptés dans 
le total pour 

leur équi val. 
en houille 

4 . 570 
1. 508 

72\l 
381 
377 Sarr e 

Russie . 
80 
45 - 80 

- ----- -_ ____ ,_ 45 

T otal 1934 (1) . 
1933(2). 
1932(2) . 
1931 (2). 

4.481 
5 . 224 
6. 736 
9.528 

2.338 190 
1. 754 211 7. 690 
l. 943 203 7 .801 
2.154 244 9.444 

12.793 

. • TABLEAU N° 16 . 

Pays de 

ExPORT~TIONS (en mi lli ers de tonnes). 
(Un ion Belgo-Luxembourgeoise) 

Houille Coke Agglomérés 
dest ination 

France . 2 . 939 
Pays-Bas 383 
Suède -
Italie 33 
Allemagne. 5 
Suisse . . 90 
Danemark . -
Congo 2 
Autres pays . . 117 
Provisions de bord 242 

Total 1934 (1 ) 3. 811 
193;l (2) 3.588 
1932 (21 3.49 l 
1931 (2) 5 . 468 

( 1) Chiffres provisoires. 
(2) Chiffres définitifs . 

362 241 
53 26 

192 -
94 5 

108 -
1 14 

49 -- 20 
101 18 
··- 82 -960 406 
914 473 
980 566 
862 940 

Total 
Le coke et les 
agglom. étant 
comptés dans 
le total pour 
leur équival. 

en houille 

3.627 
475 
250 
160 
145 
104 

64 
20 

263 
3 16 -----,.__ 

5 424 
5.261 
5 274 
7 . 519 

. 
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. Le déficit de la production par rapport à la consommation de 
l 'Union belgo-luxembourgeoise a été de 1.598.000 tonnes contre 
1.729.000 tonnw en 1933. i\lais 668.000 tonnes ayant é·~é mises 
en stock, 1 uxcédent des importations sur les exportations s'est 

élevé à 2.266.000 tonnes. 

Le diagramme n° 3, pour l 'établissement duquel il a été admis 
que la consommation de charbon étranger en Belgique correspond 
à l ' importation, donne approximativement la répartition de la 
consommation en charbon étranger et en charbon belge. Il indi
que, en outre, la quantité de charbon belge exporté. 

Dans les dernières années, la propor~ion de charbon belge dans 
la consommation de l ' Union belgo-luxembourgeoise a varié corn·· 
me suit 

En 1929 57 ,9 % 
En 1930 

58,0 % 
En 1931 

59 ,1 % 
En 1932 

65,2 % 
En 1933 

71 , 1 % 
En 1934 

72 ,5 % 

Alors que Ia consommation totale a crû de 959.000 tonnes par 
rapport à l ' année précédente , la co~sommati~n ,de cha:bon b:l~e 
a augmenté de l.070.000 tonnes et s est r elevee a un mveau lege
rement supérieur à celui de l 'année 1930, lequel marquait d'ail
leurs une forte dépression par rappor't aux quatre années pr,~ -
çédentes . 

Mesures tendant à adapter la production 
et l'importation à la consommation. 

P cl t 1 h ·t · mois de l 'année 1934, les importa-
en an es u1 prenuers 

tions de houille et d ' agglomérés de houille n'ont pas été limitées 

t 
ivernementale. E lles étaient subor-

en onnage par mesure got 
données seulement au versement préalable d 'une somme de 10 fr . 

. · · 1934 le taux de ce versement a 
par tonne. A partir du 30 JUlll ' . , , 
' t ' t ' ' 15 f t ne pour la homlle et les agglomeres 
e e por e a rancs par on . . 
de houille destinés à un usage domestique. 

1
. ois de septembre 1934 : la 

Un contingent a été rétab 1 au m 
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TABLEAU N° 17 . 

CofüOMMATION (en milliers de toun es) 

1 1:1_ 
1930 

1 

1931 
1 

1932 
1 

1933 11 934 
(2) 

Production . 26 .940 1 27. H5 2î . 04 2 21. 424 25. 300 26.390 
1 

1 mportation 16.207 1 14. 151 12 .789 9.H4 7 . ~01 7 .690 
1 

Exportation 5.476 5 . 721 7 .539 5.274 5. 261 5.42~ 

Différence des stocks (1; . - 815 +2. 164 + 1.055 -1. 514 + 811 + 6ô8 

27 . !08 27 .029 27. 9881 Consommation . 38 .486 33 .68 1 1 31. 237 

sa.s o
0 

...z,, <S' 
o--;. 

33, 7 ,.z..? 
--; ?-

37' 2 /ô~ TOTALE 

DIAGRAMM E N° 3. 

, 1 

Il) L e signe + indique une augmentation de stock att 
l'année; le signe - une diminution . cours de , 

r2J Chiffres provisoires. 

Î 
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quantité pouvant être importée mensuellement eu Belgique était 
limitée à 37, 7 % de la· quantité moyenne mensuelle importée de 
chaque pays au cours du i •r semest re de l ' année 1931 ; elle devait 
au surplus faire l ' obj et de~ versements ind iqués ci-dessus. 

Ce contingent a été maint enu jusqu 'à la fin du mois de dé
cembre 1934. 

Un supplément de con t ingent a été alloué, comme précédem
ment , à tout pays impor tant par bateaux belges un cer tain pour
centage de la quantité tota le de houille et. cl ' agglomérés de 

houill e transportée par voie d 'eau. 



BELGIQUE 

L'indu.strie Charbonnière pendant l'année 1034 
Statistique prnvisoire et vue d'ensemble sur l'ex ploitation 

ANNEXE 

1. - Résultats de l'exploitation des mines de bouille en 1934 
(Chiffres provi soire ) 

Nom bre Production Valeur Mon1an1 des dépenses Différence 

de mines des cha rbons extraits 
D1STRl <'.TS nette 

b:i 1 ~~li l t o tel en tonnes 
glo bal e 

fr. 1 
fr . par 
tonne 

global 

fr . 
-

Couchant 
de Mom 2 9 11 4.390.940 349. 050. 500 79 ,49 382.418. 500 

Centre . 1 8 9 3 .840.150 311. 552.800 81, 13 34 9. 052. 700 

Charle roi 9 21 30 7.030.840 622. 71 ~ .400 88,57 65 ~L51Y . l00 

Namur. 2 2 4 344 . 150 29 .319. 000 85, 19 29 . 830.100 

Liége 2 24 26 5 .239 .360 497.023.800 94,8ô 537.442 .700 

5

"'11" 
-

Bassin du 80 20 .845.440 l.809.658.500 86,81 J . 952. 263 . l OO 

Campine . 3 4 7 5.544.410 450 .978 500 81,34 440. 207 . 600 
- - ---

R OYAUME . 19 68 87 26 389.850 2.260.637.000 85, 66 2.392.470 . 700 
---

Groupe des 19 mines en boni •· 8 . 1&9 .830 706 . 979.700 86,21 663.50i.700 

Groupe des 68 mines en mali 18.190.020 1.553 .657.300 85,41 l 728.963.000 

II . - Récapitulation des résultats par t onne 

(Chiffres provisoires pour 1934) 

Boni (+) ou maii (- ) en francs par tonn e 

DISTRICTS 1927 1928 1929 1930 1931 

Co"<h•M d< Mon•\ + 7 ,49 - 5 ,62 + 1 ,01 
-12.04 \ 

-19 ,2!'> 

Centre . . , + 5,93 - 6 ,5:, + 7,60 - 3,39 --14, 13 

Charleroi . + 7, 12 
-

1
•
73 1 + 15 ,52 - 1,20 -11,26 

Namur +13 ,93 - .J.,72 +16.36 + 2,34 - 10,14 

Liége. + 5,13 + 0,1 4 +13,74 - 0,19 - 6 ,46 

Bassin du Su d + 6,65 - 3,1 4 + 10,1 s - 3,85 - 12,39 

Campine. -20,83 -25,66 - 26,76 -26,08 -23,85 

ROYAUME. + 4,23 - 5,51 + 5,73 - 6,94 -14, 17 

bon i <+l ou mali(- ) 

87,09 

90,89 

92,95 

86, 68 

102,58 

93, ô5 

79, 40 

90,66 

80,92 

95,05 

globale 

fr . 

- 33.368.000 

- 37. 499.900 

- 30 .806 .°700 

- l1ll.l00 

- 40 .418 .900 

-142 .604.ôOO 

+ 10.770 .900 

- 131.833.700 

+ 43.472.000 

- 175.305.700 

depuis 1 927 

1932 . 1 1933 

-20,69 --10 ,69 

-11,25 -14,58 

- 7,74 - 1,98 

- l,(J9 + 2,00 

- 2,44 - 3,22 

-
- 9,57 - 6,36 

- 17,74 - 4,57 

-11,06 - 6, 02 

1 
fr. par 
10nne 

- 7,60 

- 9,76 

- - 4, 38 

- 1,49 

- 7,72 

- 6,84 

+ l ,94 
---
-- 5,00 

+ 5,29 

-- 9,64 

1934 

- 7,60 

- 9,76 

- 4,38 

- 1,49 

- 7,72 

- 6,84 

+ l,94 

- 5,00 
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TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES 

Matières traitées dans les 

.AVIS DU CONSEIL . DES MINES 

(Du 1"' janvier 1929 au 31 décembre 1933.) 

• 

La numérotation inscrite à la suite de la date de chaque 
avis renvoie à la pagination du 14" tome de la Jurisprudence 
du Conseil des Mines. 

Celle qui figure en italique sous la précédente renvoie à la 
pagination des Annales des Mines de Belgique . 

Abandon de puits. -

Voir Puits de mine 

Voir Ancien puits . 

Voir Avis 8 juillet 1930 

Voir Avis 20 juin 1933 
• 

t. XXX, 1373 

t. XXXV, 529 

Accessoires indispensables d'une voie de 
communication. - Voir Déclaration d'utilité 
publique 

t . XXXI, 1209 

Affichage d'~1e demande de concession1. 
-Avis 26 mai 1931 

105 
120 
135 

341 

27 

198 
t. XXXlll, 668 

.17 ......... --
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Affichage refusé. 
1929 

Avis du 29 octobre 

t. XXXI, 1239 

Affichage refusé. - , Voir Demande en con-

57 

cession. - Avis du 26 m ai 1931 . · 198 

t . XXXlll, 668 

Avis du 20 juillet 1931 . 208 
t . xxxm, 678 

Agrandi·ssements successifs d ' une conces
sion. - Indication de contenance erronée. -
R ectification à faire par arrêté royal. - Né
cessité d'un avis conforme du conseil des 
Mines. - Non nécessité d'un a rrêté royal pour 
saisir le conseil. - Lorsque deux demandes 
tendant chacune à un agrandissement d 'une 
m ême concession ont été instruites et réso
lues séparém ent, en sorte que l'avis du 
C onseil des Mines sur la seconde demande 
n'a p u , dans l'indication de la contenance 
to tale devan t résulter d e r octroi de cette 
demande, tenir compte du premier agran!
dissement .d emandé, lequel n'était pas en
core a utorisé, alors le second Arrêté Royal 
conform e d'e tous points a u second avis du 
Conseil doit être rectifié pour tenir compte 
du premier ag randissem ent. II faut pour cela 
un avis confo rme .du C onseil des Mînes·, ma is 
un Arrêté Roya l n'est nullement nécessaire 
en p a reil cas pour inviter le Conseil à rectifier 
son précédent avis . - Avis du 4 novembre 
1930 

• 

t . xxxu, 1383 

Allemand concessionnaire demande con-
firmation de sa co ncessio n. - A v is du 1 5 
m a rs 1932 . 

t. XXXIV, 582 

155 

276 

JURI SPRU DE NCE D U CONSE IL D ES M l ~ ES 

Ancien puits de mine. - Danger pour la 
surface. - Nécessité de combler. - Charge 
incombant au concessionnaire actuel. - Lors
que l'Administration. des Mines a constaté 
qu'un ancien puits d'e mine est dangereux pour 
la surface, elle doit requérir la Députation 
permanente d ' en imposer le comblement au 
titulaire actuel de la concession dont le péri
mètre renferme cet ancien puits. 

~ 

L 'arrêté de la Députation permanente n'est 
exécutoire qu'après approbation par le Mi
nistre de I'lndustrie, sur avis du Conseil des 
Mines. - Avis du 10 juin 1930 . 

t . X XXII, 1357 

Arrêté de concession. - Nécessit~ d'indiquer 
les communes dont la concession intéresse le 
territoire. - Arrêté modifiant les limites de 
concession. - Influence de la modification 
sur, la liste· des communes. - Nécessité de la 
publier à nouveau. - Absence de cette pu
blication ou liste incomplète. - Nécessité 
d'arrêtés royaux rectificatifs. - Les arrêtés 
royaux portant concession de mine doivent 
indiquer la situation de la mine concédée, 
donc contenir la liste des communes sous les
quelles s'étendra la concession, de façon à . en
traîner un changement à cette liste, il doit la 
publier à nouveau, faute de quoi il écherra de 
prendre un a rrêté royal rectificatif. 

II en sera d e m êm e si une om1ss10n 
existe dans la liste de communes qu'a publiée 
un arrêté modifiant les limites de la conces
sion. - Avis du 5 septemb:r:e 1933 

t. X XXV, 539 

Arrêté royal du 15 septembre 1919. -
Mines, etc. - Installations d'électricité à fort 
coulrant . - P rojet de modifications. - Sim-

• 

233 

119 

351 
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plifications des formalités. - Intervention 
des inspecteurs généraux des mines. - Il 
échet de donner suite à un projet d'Arrêté 
royal qui a pour but d'e rendre plus rapides 
les formalitiés visées à l'Arrêté Royal du 
15 septembre 1 919 sur les installations d' éle~ 
tricité à fort courant (dans les établissements 
soumis à la surveillance des Ingénieurs des 
Mines) tout e'n précisa nt l'intervention des 
Inspecteurs Généraux des Mines dans les pour-
vois éventuels. - Avis du 24 juin 1930 . 134 

t . XXX!/, 1372 

Arrêté royal ·déclaratif de l'utilité publique 
d'une communication. - Prétendue erreur de 
l'ingénieur d es mines. - . Droit civil né de 
l'arrêté . - Impossibilité légale de rapporter 
l' arrêté. - La supposition que l'ingénieur de~ 
Mines aurait émis un avis erroné sur une de 
mande de déelaration d'utilité publique d'une 
voiê de communication dans l'intérêt d'une 
carrière ne saurait autoriser le retrait de 
Ïarrêté royal déclarant l'utilité publique. Un 
arrêté de police ou de sécurité peut être m~

d ifié, rapporté, mais il en est autrement des 
arrêtés qui confèrent un droit civil, si la loi 
ou la Constitution ont prévu ces arrêtés et n'en 
ont pas autorisé le retrait. 

Le droit civil conféré en l'espèce est celui 
de procéder en expropriation des terrains né
cessaires à rétablissement de la communica
tion. 

De même ne peuv.ent être rapportés des 
arrêtés royaux portant concession ou exten
sion de . mine, autorisation de la céder ou de 
la partager, autorisation d ' occuper la surface. 
- Avis d u 23 février-15 mars 1932 . 

t. xxx1v, 572 
266 

() 
I { 

> 

j 
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Arrêtés royaux contradictoires. - Règles 
d'interprétation. - Installations d'électricité 
dans les mines, minières, carrières ou leurs dé
pendances. - Infractions. - Pénalités appli
cables. - Lorsqu'il y a contradiction entre 
deux Arrêtés royaux, il convient généralement 
d'appliquer la règle d'interprétation : « loi 
postérieure déroge à loi antérieure » et il peut 
en être a insi même si le dernier arrêté n'a pas 
cité le premier dans la liste des dispositions 
qu'il abroge. li peut cependant y avoir con
venance à prendre ·un arrêté explicatif. Mais 
en ce cas, il importe de se ga!'der de la P,Ossi
bilité d'au'tres contradictions à provenir du 
nouveau texte. 

Les peines de l'article 130 des lois minières 
coordonnées sont applicables aux infractions 
relatives aux installations électriques dans les 
mines, minières et carrières ou leurs dépen-

235 

dances. - Avis du 25 avril 1933 . 332 
t . XXXV, 520 

Arrêté (projet) sur police et surveillance 
des carrières à ciel ouvert. - Avis d UJ 7 fév. 

' 

1933 319 
t. XXXV, 507 

Avis concernant un avant-projet de loi: 
destiné à modifier la procédure en révocation 
des concessions de ·mine5 dans les cas où cette 
procédure, t elle que l'à organisée la loi du 
5 juin 1911, s'est révélée impossible à accom-
plir. - Avis du 24 février 1931 174 

t. XXX/lI, 644 

Avis sur un avant-projet de loi étendant la 
compétence des juges de paix concernant le& 
dommages à la surface, ·causés par les travaux 
d'exploitation de mines. Avis du 10 fév. 

1931 
t. XXXlll, 635. 

.. 



• 

236 A:\":\"A J.ES DES MINES DE BELGIQUE 

Bail d'occupation.- Avis du 19 août 1930 

t. XXXII, 1383 

Bien d 'e sujet allemand. - Séqll!estre. -
Accords de Berlin du 13 juillet 1929. -
Suspension de la procédure en réalisation. -
Ensuite de !'accord de Berlin du 1 3 juillet 
1929 et sur motion de !'Administration . des 
Domaines, il échet de surseoir à J' examen de 
la demande qu'elle avait p.résentée en vue 
d'approbation de l'adjudication d'une mine 
placée sous séquestre comme propriété alle
mande. - Avis du 6 sept. 1929 . 

t. XXXI, 1224 

Cahier des charges. - Article 5 du cahier. 
type de 1914. - Modification de l'article 5. 
- Concession déjà accordée. - Absence 
d'effet rétroactif de 'la modification. - Né
cessité de suivre la procédure en changement 
du cahier des charges. - Les concessions sont 
régies par l'es conditions du cahier des char
ges qui les accompagne, mais ces ·conditions 
peuvent être modifiées si la nécessité s'avère 
de les .modifier. 

Toutefois, les mo·difications introduites en 
1929 à l'article 5 du cahier des charges-typa 
de 1 914 ne s'appliquent pas de plein droit. 
Pour les appliquer à une concession accordée 
avec lancien article 5, il' faut suivre la procé
dure en modification de cahier de charges. _ 
Avis du 19 août 1930 

145 

42 

149 
t. XXXII, 1387 

Cahier d es charges . . - Défense de corn. 
m encer l'exploitation avant d'êtr.e Parvenu , 
cent mètrei; de profondeur. - Conséquenc ~ 
Interdiction de remonter au-dessus de cee ~ 
mètres. - Le cahier des charges stipulant q: 

T 
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le concessionnaire pourra commencer à 
extraire seulement quand il sera parvenu à 
cent mètres de profondeur, implique défense 
de diriger J' exploita~ion en remontant au-
dessus de cent mètres. Avis du 15 nov. 

237 

1929 72 

t. XXXI; 1254 

Cahier des charges dans les concessions 
réunies. - Voir Réunion de concession. -
Avis du 29 septembre 1931 225 

t . XXXIII, 695 

Cahiers des charges différents quant aux 
mesures de police. - Avis du 10 déc. 1929 . 90 

t. XXXI, 1272 

Cahier des charges d'une extension. - Voir 
demand e en extension. - . Avis du 20 juillet 
1931 

t . XXXIII, 679 

Cahier des charges. - Espontes. - Alllto
risation de pe;cement provisoire en vue de 
reconnaissance. - Venue d'eau voisine. -
Précautions spéciales. - Par dérogation au 
cahier des charges de deux concessions con
tiguës, il échet d'autoriser l'un des exploi
tants à percer les espontes séparatives en vue 
de reconnaître, dans la concession de l'autre 
qui est consentant, une réserve de ·charbon 
voisine d'une venue d'eau qui ne permet pas 
d'exploiter sans danger. 

Des précautions spéciales sont à prévoir 
dans larrêté d'autorisation, tant pour pré
munir les ouvriers que pour permettre le 
rétablissement de l'esponte. - Avis du 10 dé
cembre 1929 

t . XXXI, 1265 

209 
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Cahier des charges. - Espontes. - De
mande en autorisation de percer. - Consul
tation officieuse du conseil. - Retour du 
dossier au conseil tSa.Jls avis de la députation 
permanente. - A vis définitif du conseil. -
Avis postérieur de la députation permanente. 
- Non-lieu à nouvelle délibération du con
seil. - Pour les demandes d'autorisation de 
percer des espontes, la consultation de la 
Députation permanente s'appuie sur une tra
dition recpectable, non sur un texte légal. 
Le Conseil des Mines a pu donner avis officiel 
en l'absence d '. avis de la Députation perma
nente, alors que déjà par deux fois, le Gou
verneur avait envoyé le dossier à l'Adrnin:i
nistration centrale au lieu de la remettre à la 
Députa tion permanente et que l'a première 
fois, le Conseil avait émis un avis officieux 
estimant n'y avoir lieU! de s'arrêter aux objec
tions présentées, après quoi l'ingénieur des 
Mines avait complété son rapport. 

Le Conseil n'a plus à délibérer, l'avis 
postérieur de la Députation n'étant pas à con
sidérer comme un fait 'nouveau. Avis du 
28 avril 1931 . 

191 
t. Xxxm, 661 

Cahier des cliarges. - Interdiction de 
remise à forfait. - Nullité de cette clause. _ 
Remise à forfait sans durée fixée. - Perpé
tuité. - A liénation. - Poursuite en dé
chéance. - Nécessité de pours~vre le remi. 
sier à forfait. - 1. Est contraire à la loi de 
1810 la clause d'un cahier de charges inter
di~ant la l~c~tion ou la remise à forfait de la 
mme concedee. 

Il. Une remise: à forfait sa~s !_imitation de 
durée est valable jusqu'à épuisement et n'est 
pas seulement un bail. 

} 
j 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

Ill. La sommation et la poursuite en dé
chéance doivent être dirigées contre le pro
priétaire et contre le bénéfici~ire dUJ forfaill 
perpétuel. - Avis .du 18 janvier 1929 · 

t . XXXI, 1185 

Cahier des charges. - Modification. -
Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1237 

Cahier des charges-type. - Modification 
adoptée en 1920 pour le bassin du Nord. -
Extension à tout le pay.s. - Il écherra d' éten
dre aux concessi.ons à accorder dans toutes les 
provinces du pays }'article 5 du cahier des 
charges substitué en 1920, pour les mines dUI 
bassin du Nord, à l'article 5 du cahier des 
charges-type du 15 mai 1914. - Avis du 
29 octobre 1929 

t. XXXI, 1242 

Communication à établir. - Prééminence 
de l'intérêt minier. _ Convenance de conci
lier, si possible, les deux intérêts. - En ma~ 
tière de déclaration d'utilité publique d'une 
communication à établir l'intérêt de r exploi
tation minière doit pri:Uer l'intérêt du pro

priétaire du sol, mais il importe de concili~ 
autant que possible ces deux intérêts. - Avis 
du 10 mai 1929 . 

t. XXXI, 1204 

. p · • t Déro-Cahier des charges. - roJe · -, · , ur l'hv galion au cahier-type. - Necess1te po 
génieur de la motiver dans son rapport .• -
Il appartient aux Ingénieurs Directeurs d ar
rondissement minieT de mentionner dans leurs 

· les rapports sur les demandes de concess10n, 
raisons de fait qui les poussent à s'écarter, 

239 

3 

55 

60 

22 
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dans leur projet de cahier de charges, du 
cahier-type du 15 mai 1914. - Avis du 
24 mai 1929 . 

t. XXXI, 1207 
Ûlrrières à ciel ouvert. - Projet d'arrêté 

royal. - Sécurité des personnes et des pro
priétés. - lnterdicti?n d'exploiter certa\nes 
zones. - Coordination de l'action des diver. 
ses administrations. - Compétence du gou
verneinent. - Sont de la compétence du. 
gouvernement des mesu~es à _prendre par 
arrêté royal, pour la police et la surveillance 
des carrières à ciel ouvert, en coordonnant 
l'action des diverses administrations intéres
sées, en vue d"assurer, dans chaque cas par
ticulier, la sécurité publique ainsi que la con
servation des propriétés contiguës aux car
rières, les mesures à cette fin pouvant aller 
jusqu'à l'interdiction des travaux d' exploita._ 
tion dans certaines zones. - Avis du 7 févri 
l 933 er 

Carrière. - Voir Exploitation. 
t. xxxv, 507 

Carrière. 
1930 

Police. Avis du 30 déc. 

25 

319 

158 
t . XXXI!, 1396 

Carrière. - Voie de communication 
. D' l . d' tili" sou. terra1ne. - ec arabon u té publi 

- A vis défavorable de la , députation p::::e~ 
nente. - La déclaration d'utilité publi a 

A d ' , I . que peut etre accor ee a une exp 01tation d 
. , , . e car-

nere, comme a une concession d'e mine 
d', hl. A , , en 

vue eta ir un tramage mecanique soute . 
d . 1 . d . , nain 

epms es terrains e carnere jusqu'aux f 
, h . , , f d ours a c aux situes a ront e route ma· 
·' . , , . , , . , ' is Près 

d une carnere deJa epmsee. - II 
appar-

,· 

JURI SPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

tient à l'ingénieur des Mines d'apprécier si 
la voie est la plus pratique, la plus économique 
et la plus directe, en même temps que la 
moins dommageable pour donner issue aux 
nouveaux terrains acquis par l'exploitant. -
li n'échet pas de s'arrêter à l'avis défavorable 
de la Députation permanente, si ses motifs 
sont imprécis et infondés. - Avis du 24 nov. 

241 

1931 - 246 

t. XXX/ll, 716 

Carrière. - Voie de conunwiication. -
Traversée du terrain d'un autre exploitant. -
Usage du raccordement ferré d'une autre in
dustrie. - Autorisation par le chemin de fer. 
- Voie la plus pratique. - Déclaration 
d'utilité publiquie. - Nécessité de réunir les 
deux blocs formant la carrière. - Il convient 
de restreindre l'étendue des expropriations. 
- Engagement de fournir passage à l'oppo
sant exproprié. - Acte à donner. - Non-lieu 
à fixer les modalités du passage. 

1. - li convient de proposer la déclara
tion d'utilité publique pour permettre l' éta
blissement d'une voie ferrée passant sur le 
terrain d'un autre exploitant et raccordant la 
carrière de l'impétrant au raccordement ferré 
d'une· autre société et par là au chemin de fer 
de l'Etat - ce étant donné que }'Administra
tion des chemins de fer a autorisé l'impétrant 
à us~ du raccordement ferré existant, que 
toute autre issue entl'.aînerait des frais d' éta
blissement con1Sidérables, des. perte~ de temps 
et d'argent préjudiciables à l'exploitation -
et surtout si le tracé envisagé n'est pas de 
nature à entraver !'exploitation des carrières 
de la société opposante. 
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Il. - Il importe que la voie de communi
cation à établir réunisse les deux blocs isolés 
:constituant la carrière à desservir. 

III. - Il convient de restreindre l'impor
tance des dé;>ossessions dans les limites com
patibles av ec r utilité de r exploitation ·minière 
et les nécessités de l'intérêt général. 

IV. - Il échet de donner acte aux parties 
·de l'engagement pris par l'impétrant d'établir, 
lorsque la nécessité s' en présentera , un pont 
pour un passage supérieur des voies de trans
port d e r opposant. 

II n ' échet pas d e se prononce,r actuellement 
sur les modalités de ce passage éventuel. -
A v is du 24 nov . 1931 . . 

t. xxxm, 698 

Cession a près liquidation de société. -
Avis d u 14 mars 19.33 

t. xxxv, 509 

Cession d e concessio n d e mine. - Cédant : 
Société en nom collectif. - Seulls associés 
rest~nt. - ·Cessionnaire : Société anonyme 
constituée sous condition d'appro bation de la 
cession. - Approbation. - O nt qualité pour 
céder une concession de mine, ceux qui sont 
demeurés les seuls as ociés en nom collectif 
d ·une Société "qui a vait acquis la concession 
en ad judication p ub lique e t obtenu l'appro
bation de l'adjud ication par arrêté royal. 

La cession peut être faite. à une Société 
anonyme constituée sous condition que la 
d ite cession sera approuvée par arrêté royal. 
- Avis du 20 juillet 1933 . 

t. xxxv, 536 
C~ion de concession. Demande d ' 

ton·sati"on D ' I · d · · au. - , , . • - e ai e six mois. non ap 1• hl D , A • • pl• 
ca e. - egats lllUUers. - R esponsabilité 

228 

321 

348 
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solidaire du concessionnaire. Clause 
d'exemption inopérante. - Facultés finan
cières non suffisantes. - Refus d'autorisa
tion. 

1. - Le délai de six mois imposé à l'adju
dicataire d 'une mine pour se pourvoir de 
l'a pprobation par le Gouvernement est sans 
application au cessionnaire. 

II. - Nonobstant toute clause contraire, le 
cessionnaire autorisé sera it solidairement res-
ponsable des dégâ ts miniers causés par des 
travaux antérieurs à la cession. 

Il Y a lieu de refuser l' autorisation, si le 
cessionnaire ne justifie pas d e facultés finan
cières suffisantes. - Avis du 19 juillet 1929. 

t. XXXI, 1220 

Cession de concession. - Intérêt général 
non lésé. - Intérêt d es parties. - A précia
tion par leurs mandataires. - A utorisation . 

I. - Il échet d' autoriser une cession de 
concession lorsqu'elle p araît avantageuse 
pour les deux pa rties et n' est pas contraire à 
l'intérêt général. 

Il. - C'est aux Conseils d'administration et 
aux Assemblées généra les qu' il appa rtient 
d 'apprécier si les conditions ' d e la cession 
sauvegardent les intérêts de leur société. -
Avis du 1 février 1929 . 

243 

38 

11 

t . xxx1: 1193 

Cession de concession. - Intérêt général 
non lésé. -- A vis favorable. - D emande en 
extension non affichée. - Absence d e recours 
au Ministre. - Incompétence d u Conseil. -
D emande en réunion d e concession. - Non 
con tiguïté. - A vis défavorable. 

I. - Il échet d' ém ettre avis favorable à une 
demande d 'autorisa tion ,rJ .! cession de con-
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cession, si cette cession n'est pas contraire à 
l'intérêt général. 

Il. - Le Conseil des Mines est incompétent 
pour émettre avis sur une demande en exten
sion, s'il n'existe pas de recours au Ministre 
contre un arrêté de la Députation perma
nente refusant d'ordonner l'affichage de la 
demande. 

III. - Il n' échet pas d'autoriser la réunion 
de deux concessions en une si, à défaut de 
l'extension sollicitée, elles ne sont pas conti
guës. - · Avis du 29 octobre 1929 

t. XXXI, 1239 

Cession de la surface d'une concession 
déchue avec clause d'irresponsabilité. - Avis 
du 1 7 mai 1932 . 

t. XXXIV, 591 

Cession de partie de concession. - Acqui
sition et fusion. - Demande en autorisation. 
- Intérêt général. - Il y a lieu d'accueillir 
une demande en autorisation de cession de 

, partie concession et d'acquisition avec fusion , 
lorsque cette demande présente un intérêt 
général , parce qu' elle es t de nature à faciliter 
l 'exploitation. - Avis du 4 octobre 1929 

t . XXXI 1228 
Cession . - V oir demande en autorisation. 

Classement des mines. - Grisou. - Modi
fications non contraires aux lois. - Renfor
cem ent d e la sécurité des ouvriers. - Intérêts 
d es exploitants. - A vis favorable. - II y a 
lieu d e donner suite à un. projet d'Arrêté royal 
mod ifian t certaines dispositions de l'arrêté du 
28 avril 1884 relatives au classement d . es 
mines quant au grisou, si ces modificatio 

A • _ ns, 
sans etre contraires aux lo is sont de n t ' a ure 

V 
>~ . 

57 

285 

46 
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à mieux assurer la sécurité des ouvriers et à 
sauvegarder davantage lP,s intérêts des exploi-
llants. - Avis du 24 juin 1930 . 131 

t . XXXII , 1369 

Comblement de puits. - Av.is du 10 juin 
1930 119 

t. XXXII, 1357 

Avis du 20 juin 1933 . 529 
t . XXXV, 341 

Commission des Sites. - A vis du l 4 marSI 
1933 

Communes (énuméra tion des ) dans l'arrêté 
de concession. - Avis du 5 sept. 1933 

t. XXXV, 539 

326 

351 

Communication. - Ménagements pour 
l'intérêt du propriétaire du sol. - Déclaration 
d'utilité publique. - Il échet de proposer la 
déclara tion d'utilité publique lorsque l'ex
ploitant de mines a modifié sa demande ·de 
façon à ména.gen le plus possible l'intérêt du 
propriétaire du sol. - Avis du 6 sept. 1929 . 44 

t . XXXI, 1226 

Communication à établir. - Rue à fran
chir. - Autorisation par la commune. -
Terrain à traverser. _ Refus du propriétaire. 
- Autorisation d'occuper. - Taillis à occu
per. - Voirie? _ Autorisation pour autant 
qu:e de besoin. - Lorsqu' un Conseil com
munal a accordé à un exploitant de mine l' au
torisation d' établ_ir une passerelle au-dessus 
d 'une rue et de se servir p our cela d e la portion 
de talus qui pourra it être d épendance de la 
rue, mais que le propriétaire du seul terrain à 
traverser , compris dans le périmètre concédé, 
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refuse r autorisation, il échet d'autoriser r occu
pation de ce terrain sur la largeur nécessaire 
(dix mètres) et, pour autant que de besoin, 
même largeur du talus. - Avis du 15 mars 
1930 

t. XXXII, 1348 

Communication par transport aenen. 

Voi6s publique& à framiltlf. ~ Coment@m@nt 
flf! l! ~ u~.u - ~ê m 
ill~~i>S~ = 
~N. ,~ 

lit~ u'Bl iq üê à ' tlfi t-raaspa a èris=a.: il tàut 
~carfor les c o n c:lît;o n s Împliqûa h t pr'~ •a rh.1 des 

p assages au-d essus des voies publiques, cell 
impliquant simple location, cell@s rela tives aux 
indemnités, enfin celles qui obligeraient le 
demandeur à faire approuver ses plans de 
travaux au-dessus des chemins, par la Dépu-
tation/ permanente ou par les communes 
postérieurement à l'avis du Conseil. - Avis 
du 21 mars 1931 . 

t. xxxm, 657 

Communication par voie ferrée. - 04> 
mande de déclaration d'utilité publique. 
Voirie communale. - Pouvoir de l'Etat. _ 
Le Gouvernement peut, sur proposition du 
Conseil d es Mines, déclarer d'utilité publique 
I' étab.lissement sur la voirie communale d'un 
chemm de fer destiné à faciliter r exploitation 
d 'une carrière, pourvu que cette exploitation 
priv.ée soit d ' intérêt géniéral. - Avis du 
21 juin 1929 

t. XXXI, 1217 

Communication de dossiers. - Voir De-
mande de communication. 

110 

187 

35 

.................................. _____ ~ 
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Compétence des juges de paix en matière 
de dommages à la slurface. - Avis du 10 fév. 
1931 

t . XXXIII, 635 

Concessibilité du gi.sement. Preuve. -

A vis du 2 6 mai 1 9 31 ·. 
t. XXXIll, 668 

C dnc cor J , . ----- Cahlêl:' dM char• 
g è:-. - 1Awê rigGul.'êuse ~~ i llP di \j, = M~ ~ 
lmull1J11. l!iul ~rr& m~~}n@ tfê - ·~m 
GCJnfo:rm~ e1u CemBei1, t1ne r.>l §iiliisr éf..,. 

ha rtr~§ g\ 1ne cm Gllt!Ïon, ti Ï ! i;st r econnu q ue 

c e tte clause r e lative au p la c è rne nt d bornes 
serait d 'exécution trè~ difficile et d 'utilité 
douteuse. (Voir l' avis du 2 4 ~ai 1929.) -
Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1237 

Concession à cheval sur la nouvelle fron
tière. - Nécessité de prescrire réserve d'une 
esponte le long de cette frontière. - Lors-

• · , la nouvelle qu une concession est coupee par . 

f " ·1 f la chose smt rontiere, 1 aut, pour autant que 
encore possible, prescrire de réserver ~C: 

.. du cote 
esponte le long de cette frontiere. . 
belge, sinon la partie belge de la c·once~wn 

• A l . , ·n puits uruque pourrait etre exp 01tee par u . 
d h d B l . ce qm ren-

situé en e ors e la e gique, l art 
drait impossible toute surveillance de 

1 7
a p 

A . du mru 
des Ingénieurs belges. - vis 
1932 

t . XXXIV, 589 

• d donne'e en ex.tension. Concession échue 
- Avis du 20 juillet 1931 · ' . 

t. XXXIII, 679 

247 

165 

1 1 - . :-: . 
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55 

283 

210 
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Concession partie à !'Etranger, Partie en 
Belgique rédimée. - Procédure à suivre pour 
Ja poursuite en déchéance. - Utilité de véri
fier et, s'il y échet, confirmer Ja propriété par 

. arrêté royal. - Préalablement à toute pour
suite en déchéance de concessio111 ou partie de 
concession dans les cantons d'Eupen, Mal
médy, Saint-Vith, les étrangers propriétaires 
de ces concessions ou parties de concessions 
doivent être mis en demeure d'élire domicile 
en Belgique et d'y désigner un fondé de pou
voirs. 

Le délai d'inactivité, cinq ans, courra seule
ment du jour où ces concessions auront fait: 
retour au propriétaire, en vertu de laccord de 
Berlin, du 13 juillet 192.9. 

Ce délai expiré, il faut la <>ommation de 
remettre la concession en activité dans les 
six mois et la procédure à suivre pour ces 
concessions sises en partie BelgiquP.- est la 
même que si elles y étaient sises en entier. 

II convient de sommer ra'.:io rd l<'s proprié- . 
taires étrangers de produire leurs titres, après 
quoi un arrêté royal donnerait confirmation 
de la concession. - Avis du 20 juin 193 J 

t . xxxm, 674 
Concession de mine. - Etendue contes.. 

tée. - Compétence judiciaire. - Nouvelle 
concession pour autant que de besoin. - Re. 
devances éventuelJes envers la suriace. _ 
Droit acquis. - Compétence judiciaire. · _ 
Cahiers des charges différents quant aux nie. 
sures de police. - Pouvoir de l'administra. 
tion. 

1. - Son t de compétence judiciaire. non 
a dministrative, les questions dépendant de 
l'étendue contestée d'une concession accordée 
sous l'empire de la loi des 12-28 juille t 1791 

. ' 

204 
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. · des redevances 
notamment celle de savoir ds1 1 face .dans 

. , t · es e a sur 
sont dues aux propne arr ntestation 

, de cette co le cas où, en presence , · r à la loi 
A , al posteneu non vidée un arrete roy ·de 

' 'd'' r autant que du 2 mai 183 7 a conce e, pou 

besoin, le· territoire contesté. . étendre. 
Il. - L' exploitaillt ne saurait prhi . de 

f h.t tant du ca er que le doute r af ranc l d celui 
d 1' XIII que e charges du décret e an. . • r Admi-

de l'arrêté de 1846. Il appartient a I 'nt 
. . d lui sur e poi nistrat10n de s enten re avec , . I on-

d hiers re"'1t a c de savoir lequel des eux ca "' 
1
. Au 

. . . s de po ice. cession quant aux disposition d, . der _ 
besoin, l' Administration peut e~ , ecd'. l 9. 19 

d l arretes e ' Elle trouve du reste ans es . Ame 
1924, 1925, l'e droit de pourvmr, me • 

h. de charo-es, a abstraction faite de tout ca ier I b ."'t, _ 
, . , t la sa u n e . tout ce qu'exigent la secunte e 

Avis du 10 décembre 1929 . XXXI, 1272 
t. 

S ., t, conce5$Îon-Concession de mine. - ocie e . · , 
. , ProJet VISe naire non encore constituee. - • En 

. D 1 . fixé en l'aVIs. -ne vanetur. - e ai . t être 
. d mme ne peu principe, une concession e I déjà 

, , . ' ' A h sique ou mora , concedee qua uri etre p y f . . 'leves 
. les rais e le'galement existant; mais, vu pital 

· , , à gros ca • de constitution d'une soc1ete, d' ance en 
A d nee av . • 

249 

90 

r autorisation peut etre on . . des pro-
d 'l . d ré"'ulansation d 

stipulant uri e ai e "' . ·1 - Avis u 184 
1, · du conse.1 · jets visés en avis 

16 mars 1931 · t. XXXlll, 654 

d · cin'-. . inactive epws 
Concession de nune . devenu dan-, , _ Pwts q uante ans, revoquee. Ates' royaux 

b.lit, des arre gere1D1: - lnapplica 1 e . 1929 -
. d 1er mal • 

du 10 d'écembre 1910 et UI 'iicabilité des 
Devoir de surveillance. - App 
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arrêtés royaux du .15 janvier 1924 ou ·du 
23 février 1925. - L'article 14 de !'Arrêté 
royal du 10 décembre 191 0, ni !'Arrêté royal 
du 1 •r mai · 1 9 2 9 111e sont applicables à un 
puits · abandonné d'une ancienne concession 
inactive depuis cinquante ans et révoquée en 
1926. . 

Mais !'Administration des Mines doit veiller 
à ce qu'exige la sécurité publique, suivre 
pour cela la procédure instituée par !'Arrêté 
royal du 15 janvier 1924 ou, s'il y a danger 
imminent, celle de !'Arrêté royal du 25 fé
vrier 1925. 

N'est nullement exclue, l'application de 
!'Arrêté royal du 1 cr ma i 1929 à des situations 
d'insécurité nées et non réglées à cette date. 
- Avis du 8 juillet 1930 

t. XXXII, 1373 

Concession devenue inexploitable. - Re
nonciation. - Absence d'hypothèques. _ 
puits comblés. - Puits cédé avec autorisa
tion par la Députation de le maintenir ouvert. 
- Non-lieu à autres prescriptions de sécurité. 
- Il échet d'accueillir une demande en re-
nonciation à concession formée par les liqui
·dateurs de la Société concessionnaire, si les 
fo rmalités légales d'a ffiches et de publications 
ont été observées, si le rapport de l'ingénieur 
des Mines constate que la concession n'est plus 
exploitable et si aucune opposition ne s'est 
produite ensuite des affiches et publications. 

En l'absence de toute inscription hypothé
caire, il n' échet pas de prescrire à la. deman
deresse de rempiir les formalités de l'art. 62 
2° des lois minières coordonnées. ' 

Il n ' échet plus de prescrire des conditions 
d e sécurité, si tous les puits sauf un ont été 
comblés en vertu d'un arrêté de la Députa-
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tion: permanente et sous contrôle de l'ingé
nieur des Mines tandis que le dernier a été 
cédé à un tiers q,ui a été autorisé par la Dépu
tation permÇlllente à le maintenir ouvert. ~ 

Avis du 6 septembre 1932 · 
t. XXXIV, 596 

Concession minière. - Terril hors du péri
mètre. - Communication par galerie et bur
quin. - Consentement du concessionnaire 
voisin. _ Autorisation de percer les espontes. 
- Droits des propriétaires de la surface. -:-

S. . · " ossède un ternl I une concess10n m1mere P 
dans 1 , . , d' e con.cession voisine , e penmetre un 
inactive, elle peut, avec le con.sent::nent A du 
propriétaire de cette concession vmsme, etre 

t · , , l tes pour cornmu-au onsee a percer es espon 
· · ontant avec mquer, par galerie et burqum m ' 

son terril. - Toutefois, si les travaux hors 
d . · t à la surface, e sa propre concess10n nmsen. . . 
li d . d . , L' autonsat1on de e e evra In emmte. - d . 

l ,. d' ·e pas au roit percer es espontes ne preJU icI 
. l . , . t ouvant au-dessus qu ont es propnetaires se r · . . d 

d 1 . . d burqum SIS ans e a partie de galene ou u 'l 
. d • oser au travaI la concession voisine, e s opp d' .1. , 

, , d, claré uti 1te 
tant que celui-ci n'a pas ete e d l . . 

. l' 21 3 es ois mI-pubhque, en vertu de art. 
mères. - Avis du 24 février 193 l 

t. XXXIII, 641 

Il gne partie 
Concession partie en A erna ! 

dans le territoire rattaché à la Belgiqued; -:-t 
d 't bli en ses roi s 

Concessionnaire allem an re a •fi ti' 
d con rma on 

en Belgique. - Deman e en E t le 
de concession. -- Conditions. - spon e. t 
long de la frontière? - Réserve sur ce P.

010 

• ,. .nf , Lorsqu une 
JUsqu a plus ample 1 orme. - . . , 

. , , 11 , 1 cession rnimere soc1ete a emande, dont a con. f .. 
est situ~e à cheval sur la nouvelle rontiere, 
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demande au Gouvernement belge de confir
mer, pour la partie sise en Belgique, son droit 
de concessionnaire, il échet d'accorder cette 
confirmation, si · la concessionnaire a été 
établie dans ses droits par acte du Gouverne
ment belge pris en suite de l'accord de Berlin 
du 13 juillet 1929, si elle produit l'arrêté de 
concession et le plan en quadruple du terri
toire concédé et si elle a déclaré vouloir se 
conformer, pour cette partie de la concession, 
aux lois et règlements belges. 

La confirmation d:oit être subordonnée à 
l'observation des clauses <l'e !'acte allemand · 
de concession, sauf à traduire en francs, au 
taux de l" étalon-or, la redevan,ce aux proprié
taires du sol. 

Il faut imposer réserve des espontes en 
usage -dans les concessions belges, pour autant 
que cela demeure possible, mais il échet de 
surseoir, jusqu'à plus ample informé, à pre
scrire une esponte le long de la frontière. -
Avis du 15 mars 1932 

t. XXXIV, 582 

Concessions partiellement superposées. 
Cession de concession·. - Réuinio111 des deux 
concessions en une. - Réduction du prix de 
revient. - Autorisation. - II échet d'auto
riser la cession d ' une concession et 1a réunion 
de deux concessions voisines en une seule, 
lorsque cette réunion doit avoir pour effet de . 
supprimer une superposition partielle de con
cessions et de réduire le p·rix de revient du 
charbon à extraire .. - A;is du 20 juillet 1931 

t. xxxm, 686 

Concession révoquée. - Terrain vendu 
avec clause d'irresponsabilité. - Puits devenu 
dangereux. - Clause non opposable à I' Ad-

276 
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ministration. _ Arrêté de la Députation 
permanente. - Nécessité d'approbation par 
le Ministre. - Après révocation d'une con
cession de mines le concessionnaire déchu 
reste tenu jusqu'à, concession nouvelle, d' e~~
cuter tous les travaux que nécessite la secunte. 
li importe peu que ce concessionnaire déchu 
ait vendu le terrain contenant un puits devenU! 
dangereux et qu'il. ait stipulé le transfert de 
toutes les responsabilités sur lacheteur. 

li incombe à l'Iii.génieur en Chef-Directeur 
d'entendre cet ancien concessionnaire, puis de 
faire rapport au Gouverneur sur les mesures 
qu'il juge nécessaires. C'est à la Députation 

, . 1 ures nécessaires permanente a prescrire , ,es mes , . , ~ , 
't bl ' l , . , bl'que Mais l arrete pourr re a ir a secunte pu I · 

' t ' · • , ' ·s du Conseil des n es executo1re qu apres av1 
M . M ' · t . Avis du mes et approbation du nus re. -
17 mai 1932 

t. XXXIV, 591 

Conditions différentes pour l'acqu!isition et 
· Avis du pour la réunion de concessions. -

18 octobre 1932 
t. XXXIV, 602 

une réunion de -Condition illégale , pour 
N au siège · de concessions. - Voir ouve 

t. XXXIII, 691 

. . . , torisation de la 
Cond1llon 1llegale pour au V . 

• UillaJ - OIT traversée d'un chenun comm · 
Déclaration d'utilité publique • t. XXXV, 501 

· te officiel. Contenance erronée dans un ac 
- Avis du 4 novembre · 1930 · 

t. XXXII, 1393 
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Co111Cbes concédées à deux différents conCèS
sionnaires . . - Avis du 20 juin 1933 

Danger plausible (carrière) . 
1 0 février 1931 

t. XXXV, 532 

Avis du 

t . XXXIII, 639 

Danger pour la surface. - Voir Ancien 
puits 

Renonciation 

Concession inactive 

Déchéance. - Délai. - Avis du 4 oct. 1929. 

t . XXXI, 1235 

D 'ch' d' ' e eance une concession s'étendant au 
delà de la frontière. - Avis du 30 juin 1931 

t. XXXI//, 674 

Déchéance. - Héritiel"s inconnus. - Avis 
du 23 avril 1929 . 

t. XXXI, 1202 

Déchéance (procédure). - Avis des 24 

344 

169 

121 

127 

135 

53 

204 

20 

février et 16 mars 1931 . 
174 

t . XXX///, 644 

Déchéance. - P rolongation du dépôt du 
d ossier . - Avis du 1 •r février .1929 . 

t . XXXI, 1189 ' 
Avis du 4 octobre 1929 . 

t . XXXI, 1235 

Déchéance. - R emisier à forfait. - A vis 
du 18 janvier 1929 

t . XXXI, 1185 

7 

53 
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Déchéance. ·- . Sommations. - A vis du 
1 cr février 1929 

t. XXX I, 1189 

Déchéance. - Voir demande en déchéance. 

Décl~ration d'utilité publique. - Commu
nication. - Accessoires indispensables. 
Talus. - Voies d'évitement en faisceau. -
Ponts de chargement. 

1. - Une communication à ·déclarer d'uti
lité publique pour r enlèvement des produits 
d 'une carrière peut comprendi;e un faisceau de 
voies ferrées que r Administration des che
mins de fer impose d 'établir en cul-de-sac 
l'assiette des talus d'une tranchée, les ponts 
de chargement et les voies d'évitement 
indispensables à l'usage de la communication. 

li. - Pour empêcher la déclaration per
mettant }' expropdation, il ne suffit pas 
d'alléguer que r exploitant de la carrière se 
propose d'utiliser partie des terrains po~r 
d'autres exploitations que la carrière. (Vo~r 
sur ce point l'art. 23 d e la loi du 17 avnl 
1835.) - Avis du 21 juin 1929 · 

t. XXXI, 1209 

D , I · d,. til. , blique - Produc-ec aration u de pu · . 
tion de plans. - pluralité d'exernpl~es. -

D . , , R t'tution - Signature oss1er egare. - econs 1 · . . 
des nouvelles pièces par les auteurs des on~
naux. - Opposant non menacé d'expropn~-
ti.on R bil.t' Tr.,,1versée d'une voie . - eceva 1 e. - "" . 
commllllale. - · A utorisation par le conseil 

. communal. - Conditions illégales. - Sup
pression. 

1. - Pour une requête en déclaration d'uti
lité publique d'une communication à créer 
.dans l'intérêt d ' une exploita tion, la loi n' exige 
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pas que les plans soient produits en plusieurs 
exemplaires; toutefois, il convient de produire 
en trois exemplaires le plan du travail à 
effectuer. 

li. - Si un dossier a été égaré, il n'est pas 
n~cessaire de recommencer l'instruction, au 
cas où toutes les pièces du nouveau dossier 
ont été signées ou déclarées conformes à 
!'original par les auteurs ·de celui-ci. 

Ceux même qui ne sont menacés 
expropriation sont recevables à 
opposition durant !'enquête. 

d'aucune 
formuler 

Ill. - Lorsqu'un Conseil Communal, tout 
en autorisant la traversée d'une voie commu
nale, y a mis des ·conditions de précarité ou 
de redev ances, ces conditions doivent être 
écartées. li en est autrement de la st.ipulation 
de remboursement des frais qu'occasionnera 
le déplacement rendu nécessaire d 'un poteau 
télégraphique. - Avis du 7 fév. 1933 

313 
t . xxxv, 50/ 

Déclaration d'utilité publiqu1e d'une 
souterraine. - A vis dUJ 2 4 n.ov. 1 9 3 1 . 

voie 

. 246 
t . xxxm, 716 

Déclaration d'utilité publique d'une voie 
traversant le terrain d'une autre carrière. -
Voir a"l[is du 24 nov. 1931 . 

228 
t . XXX///, 698 

Déclaration d'u·tilité publique. - Voir Voie 
de commun.i:cation. 

Déclaration d'utilité publique. Voir 
Communication par voie ferrée. 
Communication. 
Ouverture de Communicat.ion. 
Demande de déclaration d 'utilité publique. 
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Dégâts miniers. - Responsabilités. - A vis 
du 19 juillet 1929 . 38 

t. XXXI, 1220 

Délai pour former société concessionnaire. 
-Avisdul6mars1931 184 

t. XXXIII, 654 

Délimitation. - Erreur dans le libellé. -
Nécessité de la rectifier. - Absence de chan
gement de limite ni de superficie. - · Inutilité 
de consulter le concessionnaire. - Lorsque 
l'abornement d'une co~nicession a révélé que 
la délimitation contient une erreur provenant 
du déplacement d'un d:es points de repère 
considérés, il y a lieu de rectifier le libellé de 
cette délimitation sans amener de change
ment aux limites quri ét~ient voulues ni à la 
superficie. 

Cela peut se faire d'office sans qu'il faille 
produire l'adhésion du concessionnaire. -
Avis du 8 juillet 19 30 138 : 

t. XXXII, 1376 

Délimitation. - Libellé erroné. - Avis .du 
Avis du 8 juillet 1930 138 

t. XXXII, 1376 

Demande d'autorisation. ;_. Termes im
propres. - Interprétation. _ Réunion de 
concessions. - Facilités et économie d'exploi
tation. - Autorisation. _ Lorsque deux 
sociétés houiUères ont demandé l'autorisation 
de se fusionner, !'Administration a pu, nonob
stant l'impropriété des termes, instruire l'af
faire et la présenter à la Députation perma
nente, puis au Conseil des Mines, comme 
constituant la demande d'autoriser la cession 
de concession et la réunion des deux conces
sions en une. - II convient d'autoriser cette 
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réunion lorsqu'elle doit fournir le moyen de 
déhouiller lensemble de la façon la plus 
rationnelle et la plu.S éconorniqt11e. - Avis du 
24 juin ) 930 

t. XXXII, T362 

Demande en autorisation d'acquérir mie 
concession e t d'en réunir trois en une. - · 
R ecevabilité. - . Intérêt général. - Diffé
rence de condition pour l'acquisition et pour 
la ' réunion. - Circonstances de fait . satisfai
sant à ces cond ition s. - Une société possé
dant deux concessions de mines est reçue à 
d emander à la fois l autorisation d 'en acquérir 
une troisième et la réunion des trois conces
sions en une seule. 

Il ·doit être constaté que I' a:cquisition n'est 
pas contraire à l intérêt général et que la 
réunion d es tro is concessions en une sera favo
rab le à cet intérêt. 

Ces conditions p euvent résulter de ce 
' qu'une seule des concessions renfer m e des 
puits susceptibles d e servir à lexploitation 
d'un ·gisement p rofond d'un~ des autres con
cessions, de ce que d e nouveaux sièges p révus 
ou en p rép aration doiv en t avoir un champ 
d 'exp loitation à cheval sur les limites entre 
les concessions à réunir, enfin de ce que la 
réunion .permettra d 'exploiter des espontes et 
de réduire les frais .d'administration et de 
direction. - Avis d u 18 oct. 1932 

t. XXXIV, 602 

Demande en auto risa tion de cession de 
partie d e concession avec réunion à la con
cession de l'acquéreur. - Premi~r objet d e la 
la demande déjà examiné par le conseil. -
Second objet justifié quant à l'intérêt général. 
- A vis favorable sur le second objet. -:... 

124 
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Lorsque deux sociétés houillères .sollicitent 
l' autorisa tion : l'une de vendre une partie de 
sa concession, l'autre d'acquérir cette partie 

• 1 
et de la réunir à sa propre concession, mais 
que déj à un précédent avis favorable . du Con
seil a été émis sur la demande de l'autorisa
tion d e v endre et d'acquérir seule sollicitée 
alors, le Conseil n'a plus à se p rononc"er que 
sur la demande de réuuion, et il échet de se 
prononcer en faveur de celle-ci , si elle est 
justifiée tant au point\ de vue de l'intérêt 
général qu' à celui des intérêts privés. -
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Avis du 29 juillet 1930 . 141 

t . XXXI/, 1379 

Demande de concession. - ·Avis favorable 
sous réserve quant aux facultés financières. 
- Substitution de demandeur. - Notoriété 
d'existence des dites facultés. - Avis favo
rable. - Lorsque le Conseil a émis, sur une 
demande de concession, un avis favorable 
sous la condition que l'impétrante justifiera 
des facultés financières, il y a lieu à avis 
favorable sur la dema nde d'une société qui 
s' est substituée à la demanderesse et dont la 
puissance financière est de notoriété publique. 

Les fo rm alités de publicité · ne doivent. pas 
être recommencées. (Décision implicite par 
a na logie de l'art. 6 , al. 3 , de la loi du 51 juin 
1 911. Conf. avis inédit du 14 juillet 1 905 et 
avis du 30 m ai 1926. « Ann. des Mines », 
1927, p . 633). - Avis du 23 avril 1929 16 

t . XXXI, 1198 

Demande en concession. de mines. - Con
d itions requises pour l'affichage de la de
m ande. Contrôle et consta tation des 
recherches minières. - Refus d'affichage. -
R ecours au Ministre. - Prorogation du délai 
d e dépôt du dossier. - Bour obtenir l'affi-
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chage de la · demande en· concession de mines, 
il ne faut pas justifier de la probabilité d'une 
exploitation utile, mais bien de !'existence 
d'un gisement concessible. Les recherches à 
cette fin doivent être contrôlées et constatées 
par !'Administration. 

A cette fin , il échet de proroger le délai de 
dépôt au Greffe du Conseil du dossier con
cernant le recours adressé au Ministre contre 
l'arrêté refusant l'affichage. Avis du 
26 mai 1931 

t. XXXII/, 668 

Demande en concession. - Exploitabilité 
non démontrée. - Recherches non offici~lle
ment contrôlées. - Absence de titre d'in-

• venteur. - Opposant. - Demande d'indem

nité. - Exploitabilité non démontrée. -
Rejet. 

I. - Ne justifie pas la demande de con
cession une recherche qui a prouvé !'existence 
de minerai, mais qui n'a pas prouvé l'exploi
tabilité du gisement. Il en est de même d'une 
recherche dont les résultats n'ont pas été 

officiellement consbatés. 

II. -.- Une recherche qui n'a pas démontré 

r exploitabilité· du gisement ne confère pas 
davantage le bénéfice de l'article 22, al. 4, 
des lois minières coordonnées. - A vis du 
15 novembre 1929 

t. XXXI, 1245 

Demande en concession. Improbabilité 
d'exploitation utile. _:. Absence de justifica
tion de facultés financières. - Pour qu'une 
concession puisse être accordée, le demandeur 
doit avoir démontré la probabilité d'existence 
d ' un gîte utilement exploitable et il doit avoir 
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justifié des facultés techniques et financières 
nécessaires pour faire face aux frais et char-
ges de l'explo·itation. Avis du 15 nov. 
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1929 68 

t. XXXI, Î250 

Demande en concession. - Refus d'affi. 
chage. - Recours aUJ Ministre. - Dépôt du 
dossier au Greffe. - Constatations à faire sur 
le gisement~ - Prorogation du délai. - Nou
velle prorogation. - Lorsque, sur I'ecours au 
Ministre contre refus d'affichage d'une de
mande ·en concession, prolongation du délai 
de dêpôt du dossier au Greffe du Conseil a 
été accordée en vue de constœtations à faire 
(par .l'Administration) suir le gisement même 
dont concession est demandée, et que des 
p1eces administratives sont parvenues all! 
Greffe peu de jours av1an1t J' expiration du 
délai prorogé, il échet d'' accorder d'office une 
seconde prorogation. Avis du 20 juillet 
1931 208 

t. XXXIII, ôiB 

Demande en déchéance. - Procédure. 
Sommation -de reprendre l'exploitation. 
Concessionnaires habitant l'étranger. · 
Tran•smissiôn par lettre recommandée. -
Concessionnaire inscrite à titre de domicile, 
mais sans demeure connue. - La procédure 
en déchéance de concession de mines est 
valable et régulière lorsque tous les proprié
taires indivis de la concession on,t été sommés 
par exploit d'huissier de reprendre l' exploi
tation, que les ex.p.Jo.its pour .les défendeurs 
domiciliés à l'étranger leur ont été adressés en 
copies sous pli recommandé, que pour une 
défenderesse restée inscrit;e à titre de domicile 
dans une commune belge, mais n'y habitant 
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pas et n'ay;ant pas de demeure connue, 
l'exploit a été signifié au Procureur du Roi et 
la copie affichée à .la porte du Palais de Jus
tice, après que les yoisins eurent refusé de la 
recevoir. - Avis du 22 nov. 1932 

t. XXXIV, 606 

Demande de communication de dossiers. 
- Incompétence de la Députation perma. 
nente. - Compétence du Ministre ou du 
Gouverneur, selon le cas. - N'est pas rece
vable une requête a dreE.sée par un tiers à la 
DépUJt1ation permanente en vue d'obtenir 
communication de dossiers de mines. 

Pour les dossiers reposant à l' Administra
tion centrale, il appartient au Ministre seul 
d ' autoriser, après justification d'un intérêt 
légitime, la communication sous surveillance 
et sans déplacement ou la délivrance de copie 
de pièces déterminées. 

Pour les dossiers en Province, concernant 
des affaires non pendantes devant la Députa
tion permanente, la Compétence appartient 
au Gouverneur sous réserve de recours au 
Ministre. - Avis du 22 février 1929 . 

t. XXXI, 1195 

Demande en déclaration d'utilité publique 
.d'une communication. - Enquête. - Affi. 
chage. - Clôture le quinzième jour à midi. 
- Nullité de l'enquête. - Le délai de quinze 
jours prescrit par la loi du 2 7 mai 18 70 pour 
la durée de l'enquête préalable à tout arrêté 
royal d' expropriatiion pour cause d'utilité pu
blique doit être franc, en sorte que r affiche -
annonçant l'enquête doit rester apposée 
quinze jours pleins et l'enquête doit être 
recommencée si elle a été clôturée le quin-

300 
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zième jour à midi. Le jour où l'affiche ·a été 
apposée ne peut être compté. - Avis du 
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21 juin 1932 288 

t . X XXIV, 594 

Demande en extension. - Terrain exigu, 
sans intérêt, entouré de concessions. - Dépla
cement de la rivière indiquée comme limite. 
- Absence d'influence sur la limite. - De
mande d'extension partiellement 5éllls objet. 
- Indication com_me limite d'une rivière dé
placée. - Considération du nouveau lit. 

I. - Si la demande en extension porte sur 
un pet it terrain sans intérêt industriel, ma is 
constituant un îlot entre plusieurs conces,.. 
sions, il échet d'accueillir la demande. 

II. - Lorsqu'une rivière . indiquée comme 
limite . d'une concession a été ultérieurement 
déplacée, la limite reste l'ancien lit, et la 
demande d'extension est sans objet en tant 
qu'elle vi~e la partie de territoire en deçà de 
cet ancien lit. 

III. - Si, après déplacement de la rivière, 
un arrêté de ooincession indique la rivière 
comme limite, c'es t du nouveau lit qu' il s'agit. 
- Avis du 23 février 1932 . 

t. XXXIV, 567 

Demande en extension. - Territoire jadis 
concédé. - Révocation. - Nécessité de 
cahier des char-ges nouveau avec stipulations 
de redevance proportionnelle. - Anciens 
t~avaux. - Danger. - Précautions propo
sees. - Dommages de surface peu' probables. 
- Concession. - Non-lieu à nivellement. 

I. - L'octroi en extension de partie dUJ 
territoire d'une con~ession r~voquée, nécessite 
la fixation d 'une redevance proportionnelle 

261 
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envers la surface et d'un nouveau cahier de 
charges. 

Il. - Le dange~ résultant d'anciens travaux 
ne doit pas faire obst~cle à !'extension, si le 
demandeur s'offre à prendre des précautions 
que !'Administration reconnaît suffisantes. 

III. - Il n'y a point lieu d'accueillir des 
oppos1t10ns fondées sur !'éventualité peu 
probable de dommages à un champ de 
m anœuvre, à un cimetière communal ou à un 
quartier de ville. 

Il n' échet point de prescrire au concession
naire de faire à ses fra is un nivellement géné
ral de la surface, nivellement à contrôler 
tous les deux ans. - Avis du 20 juillet 1931. 

t. XXXIII, 679 

Demande en réunion de con.cessions. 
Economie des installations annexes à un nou
veau siège. - Prolongation des galeries. -
Reconnaissance des couches. - Intérêt gé
n éral. - Autorisation. - Condition d'établir 
un noU\Teau siège. - Illégalité. - L'expé
rience a prouvé que la division des conces
sions en Campine n 'est pas souhaitable. Il 
convient d'autoriser comme favorable à l'in
térê t général la réunion en une seule des deux. 
concessions issues çle pareille division, lorsque 
cette réunion permettra de faire servir pour 
les deux concessions les. installations énormes 
d 'un siège complet avec logements ouvriers, 
etc., existant sur une des conoessions et de 
prolonger dans !'autre concession les galeries 
partant de ce siège, ce qui permettra de· re
connaître !'allure des couches ·et de déter
miner si et à quel endroit il conviendra d' éta
blir un second siège. 

Est illégale la condition d'établissement 
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d'un second siège p'roposée 
Députa tion permanente. 
tembre 1931 

dans !'avis de la 
Avis du 1 cr sep-

t. XXXIII, 69i 

Dépôt du dossier. - Délai expire. - De
mande de prolongation. - Non recevabilité. 
- Poursuite en déchéance. -- Nécessité de 
sommer tous les propriétaires, les nus-pro
priétaires, les ~ufruitiers. - N'est pas rece
vable une demande en prolongation d.u délai 
de dépôt du dossier au Greffe, si ce délai est 
déjà expiré. 

Le dossier constitué pour une poursuite en 
8échéance doit faire connaître exactement 
tous les propriétaires actuels de la concession. 

En cas d'usufruit, l'action doit être dirigée 
contre tous les nus-propriétaires et tous les 
usufruitiers de la concession. Avis du 
1 •r février 1929 

t . XXXI.. 1189. 

I)éputation permanente. - Carrière. -
Mesure de policé. - ·- Nécessité d'approbation 
ministérielle. - Dossier incomplet. - Avis 
<l'e suriséance. ·- Lorsqu'un arrê tté de la Dé
putation permanente a prescrit à un ex ploitant 
de carrière des mesures en vue de garantir la 
c<;>1_1~ervation des travaux et la sécurité des 
ouvriers, le Conseil des Mines, consulité par le 
Minis tre a u sujet de l'approbation à donner à 
l'arrê té de la Députation permanente, émet un 
a;v~s de surséance si le dossier ne contient ni le 
r~pport de l'ingénieur des Mines qui a propo! é 
larrê té, ni la preuve que l'exploitant intéressé 
('\Vait été entendu. _ Avis du 30 décembre 
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t. XXXll, 1396. 
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Domaine de l'Etat pouvant être occupé. -
Voir Occupation 

Dommages à la surface. (Projet de loi). -
Avis du 10 février 1931 . 

t. XXXIII 635 

Dossiers. - Voir Demande de communi-
cation de dossiers. 

Dossier égaré. - Reconstitution. - V air 
Déclaration d'utilité publique 

Dossier incomplet. - A vis du 3 0 décem
bre 1930 

t. XXXl/, 1396 

Enquête sur utilité publique. - Durée. -
Avis du 21 juin 1932 

t. XXXIV, 594 

Esponte à conserverie long de la frontière, 
en cas de concession à cheval sur celle-ci. -
Avis du 17 mai 1932. 

t. XXXIV, 589 

Avis du 15 mars 1932 

t. XXXIV, 582 

Esponte entamée. - Avis du 6 mai 1930. 

t. XXXl/, 1352 

Espontes. - Intervention de la Députation 
permanente. -Avis du 28 avril 1931 . 

t . XXXIII, 661 
Espontes. - Percement provisoire. _ 

Avis du 1 0 décembre 1929 . 

t . XXXI, 1265 

Esponte traversée pour atteindre un terril. 
- Voir Terril. - Avis du 30 déc. 1930. 

Voir avis du 24 février 1931. 
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Etendue de concession contestée. 
du 10 décembre 1929 

Avis 

t. XXXI, 1272 

Efrangers propriétaires de mine inactive. -

267 

90, 

Avis du 30 juin 1931 . 204 
t. XXXll/, 674 

Avis du 22 novembre 1932 . 
t . X XXIV, 606 

Examen critique d'un projet d'arrêté royal 
sur l'établissement de lignes électriques et sur 
les mesures de sécurité à faire observer. - Est 
défectueux quant à la forme et au fond un 
projet d'arrêté royal qui, débutant par un 
article qualifié « unique », le fait suivre de 
86 autres articles, qui porte expressément 
abr~gation de certaines dsipositions d'une 
instruction ministérielle, qui confirme d'autres 
dispositions de cet~e instruction sans les repro
duire ni les fair~ 

0

publier. - Avis du 9 mai 
1931 

t. XXXll/, 665 

Exploitabilité de concession à démontrer. 
Avis du 15 novembre 1929 

t . XXXI, 1245 

300 
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63 

Avis du 15 novembre 1929 . 68 
t.. XXXI, 125~ 

Exploitation de carnere. Danger pos-
sible, non imminent. - Mesures de sécurité. 
- Pour légitimer des mesures de sécurité à 
prendre par la Députation permanente, iJ suffit 
que des travaux d'exploitation de carrière 
soient de nature à pouvoir causer du danger 
sans qu'il Y ait danger imminent. - Avis du 
JO février 1931 169 

t XXXIII, 639 



268 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Extension. - Voir Demande en extension. 

· '· Facultés financières insuffisantes pour ré
parer dégâts. - Cession. -Avis du 19 juillet 
1929 

t. XXXI. 1220 

Facultés financières. 
23 avril 1929 . 

Voir avis du: 

t. XXXI, 1198 

Avis du 15 novembre 1929 . 

t. XXXI, 1250 

Fusion de sociétés. - Avis du 24 juin 1930 

t . XXXII, 1362 
Grisou. - Voir Classement des mines. 

Héritiers mconnus. - Voir Procédure en 
déchéance 

t. XXXI, 1202 

; c Installation .d'électricité dans les m,ines, 
~huères et carrières. - Avis du 25 avril 1933 

\ .' ~ . 

t. XXXV, 520 
,.. · Installations électriques. - Avis du 24 juin 
' ' 1930 

( . ~. 

'- ( 
t. XXXII, 1372 

Intérêt <le la ·mine · conciliable avec l'intérêt 
du propriétaire en matière de voie de commu
nication. - Voir avis du 10 mai 1929 . 

t. XXXI, 1204 
Voir avis du 6 septembre 1929 . 

t . XXXI, 1226 
Intérêt général d'une cession. - "A vis du 

~ <Il' ~ février 1929 

t. XXXI, 1193 
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Intérêt public à 1' établissement d'une com
munication. -Appréciation. -Avis du 6 dé-

269 

cembre 1932 305 

t. XXXIV, 610 

Interprétation des termes d'une demande. 
-Avis du 24 juin 1930 . 124 

t. XXXII, IJ62 

Lignes électriques. - Voir Règlement . 49 
. t . XXXI, 1231 

Lignes électriques. Projet d'arrêté. 
Avis du 9 mai 1931 

t. XXXIII, 665 

Limite entre deux concessions. - Demande 
de rectifi~tion. - Plan à produire. - Nom
bre d'exemplaires. _ Limite sinueuse. -
Gisement bien connu. _ Rectification non 
dangereuse. - Autorisation. 

I. - Lorsque la demande a pour objet de 
faire rectifier la limite entre deux .concessions, 
il n'appartient p q.s à l'ingénieur des · Mines 
d' exiger que le pla:O:· de ces deux concessions 
soit produit en huit exemplaires. 

II. - Une limite sinueuse peut être rectifiée 
lorsque !'allure du gisement est suffisamment 
connue pour permettre d'affirmer que la 
rectification ne causera aucun danger pour les 
exploitations. - Avis du 20 mai 1930 

t . XXXll, 1354 

Locomotives à be~ine. - Emploi dans lesi 
piines. - Arrêté royal réglementaire. - Il 
convient de ·donner suite à un projet d'Arrêté 
royal dont le but est de rendre l'instruction 
des demandes d 'emploi de locomotives à ben
zine dans les travaux souterrains des mines 
plus simple et plus rapide, sans en réduire les 
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garanties, l'arrêté ne devant pas s'appliquer 
aux mines grisouteuses de la troisième caté
gorie et réservant d'autre part aux intéressés 
un recours contre les décisions de I'lngénieur 
des mines, ainsi que l'intervention ·des Inspec
teurs généraux des Mines dans l'instruction 
des recours. - Avis .du 24 juin 1930 . 

t . XXXII, 1371 

Mesures de police. - Voir Cahier des 
charges . 

Mod ification du cahier des charges. - A vis 
du 19 août 1930 . 

t. XXXII, 1387 

Modification d'cine voie de communication 
d emandée. - Voir V oie de communication. 

Nouveau sièg.e imposé comme condition 
d'une réunion de concessions. Illégal. -
Avis du 1 •r septembre 1931 

t. XXXlll 691 , 

Occupation. - Domaine privé de l'Etat. 
- Assimilation à un bien particulier. - Occu
pation en vertu d'un bail. - Occupation 
légale non empêchée.-· Faculté légale d'obli-

1' ' , . p d g·er occupant a acquenr. - as 'applica-
tion en vertu de convention. 

1. - L 'Etat est, pour son domaine privé, 
soumis au droit d ' occupa tion comme tout 
particuHer. 

Il. - L'exercice de ce droit n 'est pas em
pêché par Je fait que loccupation existe d "' 

d
' . e1a 

en v ertu un b ail pour lequel il a déjà été 
signifié renons. 

133 
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III. - Pareille occupation ne confère · pas 
au propriétaire le droit d'exiger que r occu-
pant achète la parcelle. Avis du 19 août 

27 t 

1930 145 

t. XXXII, 1383 

Occupation. - Non nécessité de produire la 
demande en plusieurs exemplaires. - Obli
gation d'acquérir. - Absence de fin de non
recevoir à la demande. - Parcelle traversée 
par le rayon de cent mètres. - Demande 
d'occupation partiellement recevable. 

1. - Pour une demande en occupation de 
terrain, ni cette demande, ni les pièces à 
l'appui ne doivent être produites en plu
sieurs exemplaires, exception faite pour le plan 
de loccupation et celui ·du travail envisagé. 

Il. - Le demandeur en occupatiom n:e 
peut être contraint d'acquérir, pas même s'il 
est déjà certain qu~ loccupation devra durer 
plusieurs années. 

III. - Si le rayon de cent mètres à 'partir 
de la clôture murée du propriétaire d'une 
parcelle dont l'occupation est demandée, tra
verse cette parcelle, autorisation d'occuper ne 
peut être donnée que pour la partie restant 
hors de ce rayon . - Avis du 7 février 1933 . 309 

t. X XXV, 497 

Occupation. - Parcelle séparée par un 
sentier communal. - Inutilité. -' - Impossi
bilité d'oceuper le sentier. 

1. - Lorsqu'un exploitan,t; ·de mines a 
demandé l'autorisation d'occuper plusieurs 
parcelles dont une, séparée des autres par un 
sentier communal, ne peut, en r état actud 
d1es lieux , lui être d'aucune utilité il n' échet 
p as d 'en autoriser I' occuipation. ' 
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li. - li n'échet pas d'instruire sur une 
demande d 'occupation du dit sentier tant que 
l'exploitant n'en a pas demandé et obtenu 
ié déplacement: - Avis du 10 décembre 
1929 

t. XXXI, 1259 

Occupation. - Terrain de culture. - Dis. 
tance de 100 ~ètres des habitations ou clô
tures murées du même propriétaire. - Auto
risation d'occuper. - L'utilité que présentera 
pour une exploitation d'e mine r occupation 
d'un terrain de culture non clôturé (de murs), 
compris dans le, périmètre de la concession et 
d'istant de plus de cent mètres de toute habi
tation ou clôture murée appartenant au pro- . 
priétaire de ce terrain, suffit pour que l' occu
pation doive être autorisée. - Avis du 
1 5 décembre 1931 

t. xxxm. 723 

Opposition à une déclaration d'utilité pu-
bliqùe par des personnes non menacées d'ex • . . 
propriation. - Avis du 7 .février 1933 

t. xxxv. 501 
Opposition irrecevable faute de preuves. _ 

Avis du 15 novembre 1929 . 

t. XXXI, 1245 
Ouverture de communication. - Déclara. 

tion d'utilité publique. - Demande de procé
dure d'urgence. - Non obligation de con
sulter le Conseil des Mines. - Lorsqu'un ex
ploitant, ayant obtenu la d'éclaration d'utilité 
publique pour une communica tion à établir 
sollicite la déclaration d'urgence en vertu d~ 
la loi ·du 10 mai 1926, le Gouvernement n' est 
pas obligé de co~su!ter à no_uveau le Conseil 
d es Mines. - Avis des 15-23 novembre 1929 

t. XXXI; 1256 
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Ouverture de communication. - Demande 
en d~claration d'utilité publique. - Oppo
sition d'un industriel voisin. - Production de 
documents devant le Conseil. - Renvoi à 
l' Administration pour rapport. - Examen de 
ce que demande l'intérêt général. - Une 
communication dont l'établissement serait 
utile . à une industrie extractive, n'est pas né
cessairement d'utilité publique. - Lorsque 
des documents sont produits devant le Coru
seil par un industriel voisin qui conteste 
l'utilité publique, le Conseil peut renvoyer le 
dossier à l' Administration pour que l'Ingé
nieur des Mines fasse rapport sur ces docu
ments et notamment sur le point de savoir 
de· quel côté se trouve l'intérêt général. -
Avis du 6 décembre 1932 . 

t . XXXIV, 610 

Parcelle traversée par le rayon de cent 
mètres. - Avis du 7 février 1933 · 

t . XXXV, 497 

Partie de concession cédée.- Voir Cession. 

Pétrole. - Voir Projet de loi sur les con-
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304 

309 

cessions de pétrole. - Avis ·du 16 mai 1933 . 336 

t. XXXV, 524 

Plafond d'exploitation. - A vis du 1 5 no-
. vembre 1929 72· 

t . XXXI, 1254 

Plans accompagnant une demande de dé-
claration d'utilité publique._ A vis du 7 fé-
vrier 1933 · 31°3 

t. xxxv; 501 
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Plans inexacts. - Esponte entamée par un 
exploitant. - Nécessité de précaution à , lln
poser à l'exploitant de l'autre côté des 
espontes. - Lorsque par suite d'une inexacti
tude dans le tracé aux plans de -la limite entre 
deux concessions, l'un des exploitants a en
tamé l'esponte, il échet pour le Ministre d'ap
prouver !'arrêté de la Députation permanente 
qui, sur rapport de l'Ingénieur des Mines, a 
prescrit à r exploitant limitrophe des mesures 
d.e précaution à observer près de r endroit où 
atteinte a été portée à une esponte. - (Voir 
les avis du 13 octobre et du 30 décembre 
1927. ) - Avis <lu 6 mai 1930 . 

t. XXXII, 1352 

Police des mines. - Couches concédées 
dans le même territoire à dewc sociétés diffé
rentes. - Interdiction d'exploiter ~n ce terri
toire. - Compétence de la Députation per
manente. - Même compétence · pour main
lev~ d'interdiction après jugement du diffé
rend. - Lorsque, dans un même territoire 
des couches ont été successivement concédée~ 
à d:eu'X sociétés différentes, il échet d' approu
ver l'arrêté de la Députation permanente qui, 
après rapport lui fait par l'lngénieur des 
Mines, interdit à chacune des deux sociétés 
l'exploitation de ce territoire et de r esponte 
qui l'entoure, ce jusqu'à arrangement ou juge
ment entre elles. Après jugement comme 
après arrangement, mainlevbe d e l'interdic
tion devra être demandée à la Députation 
permanente. - Avis du 20 juin 1933 . 

t. XXXV, 532 

Police (mesures de) sur les lignes électri-
ques. - Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXX!, 1231 

114 

344 

49 
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Poursuite en déchéance. - Demande de 
délai. - Compétence du Conseil. - Appré
ciation des circonstances. - Invité à donner 
!'avis qui permettrait une poursuite en dé
chéance de concession le Conseil des Mines 
apprécie le~ ciroonsta~ces et peut accorder 
un nouveau délai, lors même que le Gouver
nement en aurait déjà accordé plusieurs. 
(Conforme avis du 6 mars et du 30 novem
bre 1922. Jurispr., t. XII, pp. 244 et 319.) -
AviS du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1235 

Précautions. - Esponte entamée. - A vis 
du6mai1930 

t. XXXII, 1352 

Procédure en déchéance. - Non décou
verte des héritjers. - Non lieu à poursuivre. 
- Il n'y a pas lieu de poursuivre la procédure 
en déchéance de concession dè mine lorsque 
l' Administration n'est pas parvenue à décou
vrir tous les héritiers du remisier à forfait 
perpétuel. - Avis du 23 avril 1929 . 

t .. XXXI, 1202 

• Procédure en révocation de concession. 
Amendement. - Avis du 24 février et du 
1 6 mars 1 9 3 1 . 

t. XXX!ll, ô44 

' Projet de loi sur les concessions de pétrole 
et de gaz combustibles. - · Opportunité de le 
déposer. - lndigénat à exiger · des deman
deurs e.n concession. - Au sujet d 'un avant
projet de loi sur les concessions de pétrole et 
de gaz combustibles, projet sur lequel le Con
seil a émis uin avis en 1 9 2 7, le Ministre de
mande 1° s'il est opportun de déposer mainte-
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nent ce projet; 2° s'il y a lieu de modifier 
pour ces matières, la règle concernant J~ 
nationalité des demandeurs en concession. 

Le Conseil persiste dans son avis de 1927 
qui est affirmatif sur les deux questions. _ 
Avis du 16 mai 1933 

t . . XXXV, 524 

Puits abandonnés. - Prescription de rem
bl~yage. - Demande de dérogation. _ 
':ente du terrain et des dépendances superfi. 
crelles. - Puits non vendable. - Non rece
v~bilité de la demande de l'acheteur du ter
rain. - Engagement de solidarité à retenir. _ 
Concessionnaire non libérable· des obligations 
de,s art .. 58, 66 et 73 des lois minières. _ La 
Oeputat10n permanente qui a ordonne' I e rem-
blayage des puits d'un siège définitive · 

b d 
, ment 

a an onne peut accorder une déroaati· 
. . . "' on au 

concessionnaire qw la sollicite après . 
d 1 . , avoir 

ven u es terrams et dependances supe f' · Il 
. , ' r icie es 

du s1ege. - L acheteur du terrain et cl 
· Il · d 1 · es 1~s~a ati~ns . e a. surface ri' a pu acheter le 
pmts qm fait partie de la mine. Sa r A 

. d . equete 
n est one pas recevable, _mais il y a lie cl' 

. l' • u en retemr engagement de solidarité avec le 
. . C l con-

cess10nnaire. e ui-ci restera tenu sm pied d 
articles 5 8 , 66 et 73 des lois minières cl es coor on 
nées. - Avis du 23 septembre 1930 . -

t. xxxn 1390 
Puits comblés. - Voir Concessio d ' 

. . n evenue 
mexplo1table 

Puits de mine. Aba~don déf .tif 
M d l' uu • -esures e po ice. -· - Sécurité d es personnes 
et des choses ; conservation cl es eaux d 
morts-terrains et de celles de la surface. ~ 
Compétence de la Députation 

permanente.-
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Approbation ministérielle. - En cas d'aban
don définitif d'un puits de mine, il appartient 
à la Députation permanente de prescrire, 
sur rapport de 1' Administration des Mines, 
les dispositions de police pour la sécurité des 
personnes et des choses et pour la conserva
tion des eaux des morts-terrains ( 1 re espèce), 
des eaux de la surface ( 2° espèce). 

Un tel arrêté est soùmis à approbation mi
nistérielle après avis du Conseil des Mines. -

277 

Avis du 20 février 1930 et du 18 mars 1930. 105 
t . XXXII, 1343 

Puits de nune définitivement abandonné. 
- Mesures pour la sécurité des personnes et 
des choses. - Rapport par l'ingénieur des 
Mines. - Compétence de la Députation par
manente. - Mesures pour retenir les eaux en 
cas de rupture du cuvelage. -Même compé
tence. - Avis dUi Conseil des Mines. - Né
cessité d'approbation par le Ministre. 

1. - Lorsqu'un puits de mine a été défi
nitivement abandonné, il y a lieu d" appliquer 
un arrêté royal du 1 6 mai 1 9 2 9, en sorte que 
la Députation permanente doit, sur rapport 
de l'ingénieur des Mines, prescrire les me
sures convenables pour la sécurité des per
sonnes et des choses. 

If - - ~j r
1 e " r:' C"Ures sont prescrites en vue 

de retenir les eaux qui pourraient affluer en 
caS de rupture du cuvelage du puits, il faut 
appliquer )'ar ticle 3 de l arrêté royal d u 5 mai 
191 9, c'est-à-dire que l exploitant do·it avoir 
é té entendu par la Députation permanente et 
]' arrêté de celle-ci n 'est exécutoire, sauf le cas 
d'urgence, qu' ap rès avis du Conseil des Mines 
et approbation par le Ministre. - Avis du 

20 juin 1933 34 1 
t . XXXV, 529 
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Rapport erroné de l'ingénieur. - Consé
quences. - Avis du 23 février et du 15 mars 
1932 

t. XXXIV, 572 
266 

Rectification d'arrêté. - Voir avis du 
4 , nov. 1930 

155 
t. XXXII, 1393 

Rectification de limite. - Voir Limite. 

Règlement de Police des Mines. - Déi:oga
tion. - Autorité compétente. - Projet de 
modification. - A vis favorable. - A vis fa_ 
vorable à un projet d'arrêté royal qui, par 
modification à des arrêtés royaux donnant 
compétence auX. Députations permanentes 
pour accorder, moyennant conditions et limi
tation de durée, des dérogations aux règle
ments de police des mines, substitue à ces 
Députations permanentes l'es Ingénieurs en 
Chef-Directeurs d ' Arrondissements miniers_ 
maintient le recours au Ministre, moyenn~t 
par celui-ci de prendre ravis de l'lnspecteur 
général des Mines, - maintient les sanctions 
actuellement comminées, - stipule que la 
durée prévue (trois ans) pourra être abrégée, 
si les dérogations accordées font naître des 
dangers ou .des inconvénients graves. - Avis 
du 1 7 décembre 1929 

t. XXXI, 1280 

Règlement sur ,les lignes électriques .• . _ 
Sanctions. - Application et restriction du 
p rincipe de rétroa ctivité d es mesures de police. 
- Dérogations. - Pouvoir du Roi. - Délé
gation a UI Ministre. - A vis du Comité per. 
m anent d 'électricité. 

I. - Dans un règlemen t général relatif à 
l'installation e t r ex pl'oita tion de lignes électri-

98 
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ques, il n'est pas nécessa ire d ' établir d'~utres 
sanctions que celles prévues par les lois du 
5 mai 1888, du 10 mars 1925 et par l'article 
1 30 des lois minières coordonnées. 

li. - Le pripcipe de non-rétroactivité 
n'empêche pas d'appliquer aux lignes exis
tantes les prescriptions de prudence reconnues 
nécessaires , mais ce principe interdit d'im
poser la transformation radicale d'installa
tions régulièrement établies; il importe du 
reste que les intéressés puissent recourir au 
Ministre. 

Ill. - Le Roi peu t déléguer au Ministre le 
pouvoir d'accorder des dérogations aux pre
scriptions générales de l' Arrêté royal sur la 
matière. 

Il convient de stipuler que le Ministre con
sulltera le Comité perm~nent de l'Electricité. 
- Avis du 4 octobre 1929 . 

t. XXXI, 1231 

Remise à forfait. - Durée. - Aliénation·. 
- Avis d'u 18 janvier 1929 . 

t. XXXI, 1185 

Renonciation à ·concession. - Gîte devenu 
• dustriellement inex ploitab le. - Mesures de 
m ·ve·garde - · Intervention nouvelle de la 
sau · , • d 
D ' ultation permanente en prosecution e 

ep ·11 b " ·· e _ Lorsqu'un gîte hom er, ien qu m-
caUIS • 1 · d · Il · complètemenit épuisé, n' est p us m ustr1e e-

. t exploitable et que de notables dom-
men ' , . ·1 r 

de surfa:ce seraient à prevoir, i y a ieu 
mages . . , . . 

. . l renonciatwn a la concession. d'autonser a , . . 

M . ·1 faut prescrire les m esures necessaires 
ais i , · I 

Sauvegarder la sécurite publique et . es 
pour 
droits d·es tiers. 

279 

49 

3 • 
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.La Députation permanente aura encore à 
se· prononcer en prosécution de cause sur 

l'exécution de ces mesures. - Avis du 
24 juin 1930 . 12 7 

t. XXXII, 1365 

Réunion de concessions. Conséquence : 
rupture des espontes séparativ.es. - Nécessité 
de l'autoriser. - Maintien de chaque cahier 
de charges. - En cas de réunion de deux 
concessions en une, la rupture des espontes 
séparatives de ces concessions est de droit: 
mais il importe de l'autoriser expressément, 
puisqu· on sti'pule que chacune des concessions 
restera soumise à son cahier de charges pro
pre, lequel stipulait cette esponte. - Avis du 
29 septembre 1931 . 

t. XXXIII, 695 

Renonciation à concession inexploitable. 
- Avis du 6 septembre 1932 

t . XXXIV, 596 

Réunion de concessions. - Avis du 1 •r sep
tembre 1931 

t. XXXIII, 691 

Réunion de concessions. -Avis du 24 juin 
1930 

t. XXXII, 1362 

Réunion de · concessions après une cession 
autorisée. - A vis du 2 9 juillet 1 9 3 O . 

t. XXXII, 1379 

Réunion de troi.S concessions. - Voir Avis 
du 18 octobre 1932 . 

t . XXXIV, 602 

225 

290 

221 

124 

141 

296 
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Réunion de concessions refusée faute de 
contiguïté. - Avis du 29 octobre 1929 5 7 

t . XXXI, 1239 

Réunion de concessions superposées. -
Avis du 20 juillet 1931 . 2 i 6 

t. XXXlll, 686 

Réunion. - Voir Demande de réunion. 

Rivière (limite de concession) dépl~cée. -

Avis du 23 février 1932 . ?61 
t . XXXIV, 567 

Rue à franchir pour établir communication. 
- Voir Communication. - Voir Déclaration 
d'utilité publique. 

Rupture d'espontes. - Voir Espon:tes. 

Rupture d'espontes. - Voir Réunion de 
concessions 

S&.-urit~ ~e la surface. - Conservation des 

225 

eaux. - Voir Puits de mine . 105 
t. XXX, 1343 

Sentier communal ,séparant une parcelle à 
occuper. - Avis du 1 0 décembre 1929 . 77 

t. XXXI, 1259 

Séquestre d'une-mine. - Suspension d'ad
. d"catlon. - Avis dlll 6 septembre 1929 . 
JU 

1 
t. XXXI, T224 

Société concessionnaire en formation. -

A vis du 1 6 mars 1 9 3 1 · 

Société en nom collectif cédant sa 
·on _ Avis d'u 20 juillet 1933 

ceSSI · 

t. XXXlll, 654 

con-

t. XXXV, 536 

42 

184 

348 
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Société minière en liquidation. - Délé
gués des obligataires déchargés par ceux-ci. 
- Cession de partie de la concession. -
Liquidateurs compétents. - Les liquidateurs 
d'une société anonyme concessionnaire die 
mine ont le droit de céder une partie de con
cession après que : 1 ° rassemblée générale 
des obligataires a constaté l'accomplissement 
par ses délégués de leur mission, l'actif sauf 
la concession étant réalisé; 2° l'assmblée gé
nérale des actionnaireS> avait donné pouvoir 
aux liquidateurs d'opérer la cession. - Avis 
du 14 mars 1933 . 

t. xxxv, 509 

Sommation en vue de déchéance. - Pro-
cédure. - Avis du 22 novembre 1932 

t . xxxrv, 606 

Substitution de demandeur en concession. 

321 

300 

- Voir Demande en concession 
16-

t . XXXI, 1198 

Talus à occuper. - Avis du 15 mars 1930 l l O 

t. XXXII, 1348 
Terrain de culture. - Voir Occupation 

Terril situé hors de la concession. - Com
munication à établir par bouveaux et burquin. 
- Exploitant propriétaire de la surface. _ 
A utorisation de traverser les espontes. _ 
Procédure en expropriation inutile. - Lors
qu'un exploitant dé charbonnage a son terril 
sur le territoire d'une. concession inactive, 
contiguë à la sienne, qu' il désire prolonger 
un bouveau à travers les _espontes jusque sous 
ce terril afin de rejoindre celui-ci par un 
burquill montant du bouveau au terril et qu' il 
a acheté le terrain de surface où il doib dé
boucher devant le terril, la seU!le autorisation 
dont il a besoin, le concessionnaire voisin 

253 
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étant d 'accord, est celle de traverser les 
espontes. - Avis du 30 décembre 1930 · . 159 

t. XXX!l, 1397 

Terril. - Avis du 26 février 1931 . 171 
t . XXXIII, 641 

Transport aérien. - Voir communication · 1 8 7 
t. XXXIII, 657 

Urgence d'établissement d'une communi-
cation. - Avis des 15 et 23 novembre 1929. 74 

t . XXXI; 1256 
j 

Utilité publique d'une comm\Dlication erro-
nément admise par l'ingénieur. - Avis du 
15 mars 1932 . 266 

t. XXXIV, 572 

Utilité publique d'un raccordement de 
carrière. - A vis du 1 4 mars 1 9 3 3 

t . XXXV, 514 

Utilité publique. - Voir Demande en dé
claration d'utilité publique. 

Venue d'eau. - Précautions. 

1 O décmbre 1929 · 

Avis du 

t. XXXI, 1265 

Avis du 20 juin 1933 · 
t. XXXV, 529 

V 
• de communication. - Déclaration 

oie di · • du tracé. 
d'utilité publique. - Mo ficati~n A 

N, essité de recommencer 1 enquete. -
- ec d' ·1· , 

t
" de déclaration utL ite pour 

En ma iere . . 1• A 

hl
. ent de commurucation, enquete 

l'éta issem , 
doit être recommencée s'il est appor;e un~ 

•f· t·on au plan du travail, meme si 
rnod1 ica l . • . , , par !'Adm inistration apres 
celle-ci, suggeree A mais t n' augmente pas 
la première enque e, 

326 

83 

341 
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réc:Juit le nombie de parcelles sujettes à em-
prise. - Avi~ du 30 juin 1931 . . 

t. XXXI/l, 071 

- Voie de communication. i>éèlaration 
d'utilité publique. - Opposition par la Com
mission des Sites. - Mesures imposées en . 
vue du respect. du paysage. - En matière 
de communica tion à établir dans l'intérêt 
d 'une exploitation de carrière, la loi co~si

dère cet intérêt particulier comme lié à l'inté
rê t général , d'où la possibilité de le déclarer 
d'utilité publique. 

Sur opposition de lai Commission des Mo
numents et des Sites, · diverses précautions, 
t~l1es que ensemencement de gazons perpé
tuels, plantation d'un rideau d'arbres, dépôt 
des d éblais à l'éca rt peuvent être prescrites. 

Avis . -du 14 'mar~ 1933 . 

t. xxxv. 514 

201 

326 

Voies de comrn1,ll1Îcation traversant terrain 
d 'un autre exploitant de carrière. -Voir-avis 
du 24 novembre 1931 

228 
t . XXX///, 698 

Voie de communication. - Voir Déclara
tion d "utilité publique. - Voir Communi
cation. 

V oie de communication · souterraine. - . 
Avis du 14 novembre 1931 

246 
t. xxxm, 716 

Voie ferrée autorisée sur voirie communale. 
- Avis du 21 juim 1929 

t . XXXI, 1217 

V oies publiques franchies par transport 
aérien. - V oir Communication. 
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APPAREILS A VAPEUR 

STOOM1 l f/QEN 

ACCIDE~TS SURVE~US 
en 19:33 

-
ONGELU·KKEN 

in 19a3 voorgevallen 

.l 



DATE 
de l ' acciden t. 

DATUM 
van het 
ongeval. 

5 juillet 1933. 

A) Nature et situation de 
l'établissement où l'appa
reil était placé; 

B ) Noms des propr iétaires 
de l'appareil ; 

Cl Noms des constructeur s; 
D } Date de mise en service. 
A} Aard en !igging ' an de 

inrichting waar h et toe
stel gepla atst was; 

B } Na men der eigenaars 
van het toestel; 

C) Na men der bouwers : 
Dl Datum van in gebruik-

stelling. 1 

11. T uya uter ie placée 
sur une ·ba tteri e de six 
chaud ières insta llées au 
r ez-de-chaussée d ' un bâti
ment don I; les étages, avec 
planchers à claire-voie, 
ser vent de séchoirs, clans 
tme fil a ture de lin , à L ié
ge . 

B . Sté Ame Linière de 
St-L éonar d, à Liége. 

C. Velden frères, chau
dronner ie de cuivre, i'L 
Liége, rue ,Jean d 'Outre
meuse (pom· la tuyaute
ri e). 

D. 1925 pour les coudes 
de 150 mm . de di amètre 
raccor dan t les chaudières 
à la tu yau terie collec trice 
de vapeur . 

1928 pour le coude de 
350 mm : de diamètr e rac
co rdan t le collecteur à la 
tuyauter ie des machines . 

1900 pour la batterie 
de chaudières. 

form e 
NATURE 

et d · · ' estination de l'appareil. 
DETAILS DIVERS. 

AA RD 
vo1"m en beste . ' mmmg van het toes tel 
ALLERHAND · 

E BIJZONDERHEDEN. 

L a tuyaut · 
cordée aux c~r i e c_~ ll e ctri ce est rac
cles de lSO rnudiercs p ar des cou
par un cou d m

1
m. de dia mètre et, 

1 · e ce 150 ' 1 c mte allant mm ., .i a con-
aux machines. 

L es coudes d l " 
mètre ont 5 e ;iO ,mm: de clia -
envi rou l ru 

800 
mm. cl épaisseu r et 

cun d 'eux ' . de longueur . Cha 
cuivre r~u consiste en un tuyau de 
recourbées ~e don t les extr émi tés 
colle ts mob .frm en t appuis pour les 
blage avec \ es servant à l 'assem
Yanue du cl . es colle ts fixes de la 
la tubulure o~e, d' une par t, et de 
par t. li collec teur, d' autre 

L e coude 1 3 
a 6 mm ~ e ~O mm. de diamètre 
dévelop p. d épaisseur e t 2m,310 de 
form é dee~en t extérieur . Il es t 
ge assemb l~ux tôles en cuivre rou
longituclinal:es par deux brasures 
de 40 m 8 ~vec r ecouvremen t 
e'.X tré 1ni té~· , e\ il es t brasé à ses 
r1eures en 11 c .~s coller ettes exté
lesque!Ies cornier es de cuivre d an s 
semblage . sont fo rés les t r ous d 'as-

L es chaudièr 
8 at1u Q es son t t imbrées ' L 
f · uatre d' t ' ~onnaien t à 7 2 . e_n re elles fonc-
1 accident. ' kgs au moment de 

• 

ACCIDENT - ONGE V11L . 

Circonstances. - Omstandigheden. 

La veille de l 'acc iden t, le chef-chauf
feu r constata, p rès d ' une des brasures 
Joncritud incd es d u coude do 350 mm., une 
t rè:I légère fui te de vapeur invisible à 
l ' œ il, per ceptible seulement en pa san t la 
m ain clans le jet cle vapeur. L e lende
main, a u cours de ci eux visites, le direc
teur ne constata pas d ' aggr avation . P eu 
apr ès, le coude de 350 mm . se déchira 
s ur l m,55 de longueur le long d ' une br a
sure longitudinale it pa,r tfr d ' une des col
lerettes et sur 0111 ,15 le long du joint de 
cette collerette. L es brasures ont r ésisté . 

Quelques second es plus t1wd, le coude 
relian t la chaudière 11°4 fi u collecteur se 
détacha à ses deux extrémités : du côté 
du dôme, le coude s'est séparé de son 
co llet mobile ; de l 'au tr e côté, le tube 
de r accord du collecteur s'es t arraché de 
son c9lle t fixe. 

Suites. 

Gevolgen. 

Des ouvr iers 
occupés clans les 
séchoirs des éta
ges supérieurs, 
l ' un fu t tué sur 
le coup, un autre 
succomba le len
demain aux brü
lures causées par 
la vapeur , un 
troisième, ayan t 
pu fuir par ' une 
fenêtre sur une 
toi tur e vmsrn e, 
fu t légèr ement 
br Ci lé. 

Causes présumées. 
Vermoedelijlce 

oo1'zalcen. 

Con t.r~iremen t iL ce 
que cr oyaient le chef
dbauffeur et le direc
teur de l ' usine, la 
fui te constatée dès la 
veille de l 'accid en t au 
coude de 350 mm . 
n 'é tait pas due à un 
décollement de la bra
sure, mais bien à une 
minime f i sm·e du mé
t al lui-même . Il s' est 
ensuite pr odui t une 
grande déchirure par 
aggravation subite de 
cette fi ssure du métal, 
laquelle é tait consécu
t ive aux dilatations et 
contractions de la 
t uya uterie et peut-ê tr e 
it des altérations résul
t ant de la br asure ou 
du matage. Puie 
l' échappement brusque 
de la vapeur par la 
déchiru1·e susdi te pro
voquant un mouvemen t 
de la tuyauterie col
lectr ice, un des coudes 
de 150 mm. a été arra
ché de ses collets. 
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DATE 
de l 'accident. 

DATUM 
van het 
ongeval. 

27 sept. 1933. 

A) Nature et situation de 
l'établissement où l'appa
r eil était placé ; 

B) Noms des propriétaires 
de l'appareil ; 

Cl Noms des constru cteurs · 
D) Date de mise en ser vice'. 
A) Aard en l igging van de 
innchtin~ wa ar h et toe
stel gepTaatst was; 

B) Namen der eigenaars 
va n het toestel; 

Cl Namen der bouwers · 
Dl Datum van in gebrufk

stelling. 

A . Sucrerie de Fexhe le 
H aut-Clocher . 

B. S . A. de la Sucr erie 
de F exhe. 

C. Inconnu . 

p. Appareil de remploi 
mis en se rvice à Fexhe, 
en 1932. 

-- ---~-

fo r m e 
NATURE 

et destination de l 'app areil. 
DETAILS DIVERS. 

AARD 
vorm en be t . ' s emmmg van het toestel 
ALLERHAN . 

DE BIJZONDERHEDEN . 

Réclrn.uffelll' d . 1. . 
vertical e JU S cy mdnque 
· ayant Om71 d d ' èt · · intérieu . l , e mm 1 e 
fonte 1·

1
·' /eux fond s bombés en 

vis d~ ll1~ e~· ie ur maintenu par une 
1ess1on. 

!'-- l 'in térieur d . 
!aires rel" . ' eu.x plaques t ubu-
tubes. H3es par un faisceau de 

Le jus ci · l les pla icu e entre les fond s et 
dans l~iutesb tubulaires ainsi que 

u es. 

La vapeur d 
cm2 est a ~ chauffage à 1/2 kg.· 
entre les' <l

1
mise autour _des tubes, 

P aques tubulaires. 

j• 
!!1 

I 

ACCIDENT - ONGEVA L . 

Circonstances. - Omstandigheden. 

Après rempl acement des join ts de 
caoutchouc du couvercle inférieur , on 
procédait à un essai d'étanchéité de l' itp
pareil. 

Celui-ci avait été rempli d 'eau au lieu 
de jus. 

D e b vapeur de chauffage y avait été 
in trodui te ; on constata un e fuite au cou
vercle inférieur. L'ea u était :l. la tempé
rntur e de 950 sans pression, la vanne de 
sor tie du jus étant ouver te . 

Une fuite ayant été constatée au cou
verc le inférieur, les ouvrier s r esserrèren t 
qu.elgue peu la vis de pression. P eu · 
après, ce couvercle tomba en morceaux. 

.. 

1 

1 r. 

Suites. 
Gevolyen . 

Trois 
brî1 lés 
ment. 

ouvriers 
légère-

Causes présumées. 
Vermoedelijke 

oo·rzaken . 

Excès de sèrrage clù 
au système défectueux 
de fe rmeture par vis 
de pression . 
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DATE 
de l ' accident . 

DATUM 
van het 
ongeval. 

29 nov . 1933. 

------ - - -

A) Nature et situation de 
l'établissement où l'appa
reil était placé; 

B ) Noms des propriétaires 
de l'appa reil; 

C) Noms des constructeurs; 
Dl Da te de mise en service. 
A ) Aard en Jigging van de 

inrichting waar h et toe
stel geplaatst wa s; . 

B) Namen der eigenaar e 
van het toestel ; 

C) Namen der bouwer s; 
Dl Datum van in gebruik

stelling. 

A . D evant la gr ange 
attenan t à la maison du 
sieur Jules Collin, à 
G eest-G é rompp n t ; 

B . Mme Veuve Julien 
Degrau wc, à G eest -Gé
r ompont . 

C. Pierre Brouhon , à 
Liége. 

D. 16 aoü t 1892. 

' 

NATURE , 
forme et des tination de l' appar eil. 

DETAILS DIVERS. 

A ARD , 
vonn en bestemming van het toestel . 
ALLERHANDE BIJZONDERHEDEN, 

L ocomobile à r etour de fla 
t ' T h mme, sys eme . orn as-Laurens no 400 · 

1~92, surface de chauffe' : 7 2 -

trm br c : 6 a tmosphères d t'mé' 
au battage des cér éales. ' es m e 

.. Tu?e fo?er de 2rn, 10 de longueur 
d~~me tre in térieur : Om,410 à l'en'. 
tr ee,_ et Om,305 au fond. 

Epaisse~r primitive de la tôle 
7 nim., rivure simple. : 

Tôle de fer n o 5 de 34/30 l 
= 2 d ' {gS-
13/9 o1 e ' charge de rup ture et 

10 d allongemen1. 

t
Unl b~ul_on fo sible, en bon état 

es p ace ·1 1 t' , . ' 1 1 ' a par 1e supen eure de 
a c iambr e de r etom de flamme. 

L a ch audi ' pes de •. ere _P or te deux soupa-
l'une à G~eté5 a r essorts, r églées 

g. 4, l ' autre à 6 k g . 9. 
L es indic t ' 

sont erroné a dion s du manomèt r e 
es e 0 kg: 3 p ar défaut . 

L a der nièr ' 
à la pressio: âpr euve hydraulique 
eu lieu le 4 . . 

1
e
1 

9 atmosphèr es a 
Jill et 1930. 

P Visite intér ieure 13 m ar·s 1933. 
as d'observations. : 

.. 

~. 

. .... • 

ACCIDENT - ON G EV A·L . 

Cir constances. - Omstandigheden. 

L a locomobi le , qui actionnait une bat
teuse, ven ait d 'ê tre. ~rrêtée ; l' une des 
soupapes com~ençait a souffler , lorsque 
le tube foyer fi t explos1on . 

L ' ap pareil fu t .:oulevé e t projeté à 8 
mètres ver s l' arnere ; la i:ior te du foyer 
f t lan cée à 80 m . de chs tance, e t les 
b~rreaux de grilles éparpillés dans un 
r ayon de 40 m. 

Suites. 
Gevolgen. 

P 11r sui te du 
déplacemen t de 
la locomobile, le 
clrnu ffeur a été 
gravemen t blessé 
à la face ; un 
autre ouvrier a 
été légèremen t 
atteint au brus. 

Causes présumées. 
V ermoedelij ke 

oorzaken. 

U ne déchirure s ' est 
produite à la rivure 
du tube foyer et de la 
boîte de retour de 
fl amme . En cet endroit 
ln tôle du t ube foyer 
n 'avait plus que 3 mm. 
d 'épaisseur, et 3 rive ts 
n 'avnien t p lus de tête 
du côté du feu; 3 
aut res avaien t leur tête 
for tement corrodée . A 
par tir de cette r ivure, 
e t sur une longueur de 
l m,10 ver s l 'en tr ée du 
foyer , le tube foyer 
s' est déchiré le long 
de sa rivure. 

L e bouch on . fusible 
es t r est é intact , et 
aucune tr ace de ch auf
fu r. e à sec des tôles n' a 
é té découver te. 

L a déchirure est at
tribuable à la r éduc
t ion de l'épaisseur de 
la tôle du tube foyer . 
Ce défau t n ' avait pas 
pu êt re constnté, le 
fa ible diamètre du tu
be foyer n e permet
tan t p as au visi teur de 
s 'introduire jusqu' au 
fond de ce tube . 

1 
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DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

10 février 1934. - Arrêlté royal. - Régime de retraite des 
ouvriers mineurs. - Modifications apportées aux arr.êtés 
royaux des 26 décembre 1930 et 28 septembre 1931, pris 
en exécu,tion des lois des 1°r août 1930 et 22 juillet 1931, 
concernant le régime de retrarte des ouvriers mineurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut, 

Vu la loi du 1 •r août 1930, çoncer,nant le régime de retraite 
d es ouvriers mineurs ainsi que celle du 22 j{ii!let 1931 complé
tant la précédente et spécialemenlt ]'article 55 de la première 
de ces lois; 

Vu les arrêtés royaux des 26 décembre 1930 et 28 septem
bres 1931, prjs en exécution des lois susdites; 

Vu notamment l 'artide 55 de l'arrê té royal du 26 décembre 
1930; qui énumè:r·e les. cas dans lesquels les bénéficiaires des 
avantages pr·évus par la législation sur la retraite des ouvrie rs 
mineurs sont ·exclus du, bénéfice de la fourniture de charbon à 
charge du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs; 

Gonsidéran't que ]' e~périence a démontré la . nécessité de 
préciser et de compléter les dispositions du susdit article 55 de • 
!'arrêté royal du 26 décembre 1930; 

Sur le proposition de Notre Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêto~ 

Article premier. - L'article 55 de l'arrêté royal du 26 dé
cembre 1930 est ll\odifié et complété comme suit : 
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A . Les alinéas ci-après sont ajoutés au 2" ·: 

« Est présumé ne .pas avoir droit à la fourniture ·de charbon 
à charge du Fonds ;national, l'ouvrier pensionné (ou la veuve) 
habitanit ·en commun avec son fils aîné occupé dans un char

- bomw,ge. 

JJ Cette présomption ne iPeut être renversée que par la pro
duction d'une sentence rendue par le Conseil de prud'hom
mes refusant au fils aîné, chez lequel le p e,nsionné habite, 
ia fourniture d e charbon à charge du charbonnage qui J' oc
cupe. n 

B. le 7° est remplacé par le texte suivant 

cc L'ouvrier pensionné (0t.\ la veuve ) occupé dans un char
bonnage au .titre d'ouvrier (ou d 'ouvrière ) à un salaire . dépas
sant ou non 450 francs p ar mois . n 

C. Les dispositions ci-après sont ajoutées sous le s no• 8 9 
' e t IO : 

cc 8° L'ouvrier p ensionné (ou la v·euve) t rouvant à un titre 
quelconque habita tion e t !.ogement chez autrui . 

)) 9" L'ouvrier pensionn é (ou la V·euve) nJ 'ayant pas de 
ménage p.ra,pr·e e t faisant parhe d 'un autre ménage. 

>J T outef.o.is, si le m~nage dont le p e,nsionné fait partie est 
celui d'un d escendant , du conjoint d 'un descendant ou d'un 
asoen1dan:t d e ce pensionné et s'il est démontré que la p , · re sence 
du pensionné au se~n de ce ménage ·entraîne, par suite d e son 
état de santé ou pour tout autre motif , une charge supp.iémen
taire de chauffage la fourniture de charbon est accorde' , ' · ea~ 
pensionné dans la mesure J.e la cha.rge supp lémentaire résul-
tant de · la présence de celui-ci au s ein. du ménage en qu t. , es ion . 

» La preuve de la charge supplémentaire i,nc0 ...... be .,, au pe;n-
sionné . 

n 10° L a veuve d 'un pensi~nné pour A vieillesse qui nie jus
tifie pas des condition5 .reqw.ses .pour e tre p ensionnée pour 
vi·e iHesse e.n application des articles 24 e t 27 de la loi du 
I '" ·août 1930. » 

. , . . "' 
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A rt. 2. - L e présent arrêté entrera ·en vigueur le 1 cr mars 

1934 .• 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail e t de la Prévoyance 
sociale est chargé de 1 'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 10 février 1934. 
ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre du Tra vail et de la Prévoyance sociale, 

Ph. V A N ISACKER. 

____ ................................... ... 
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CABINET DU PREMIER MINISTRE 

Arrêté royal modifiant et complétant certaines dispositions 
de la loi dui 1°r août 1930, en vue de consolider la situartion 
du Fonds National de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué .par cette loi. 

RAPPORT AU ROI 

Sire , 

Le p roje t d 'arrêté que le gouvernement a l'honneur de sou
m ettre à Votre Majesté a p our unique but d e mettre un terme 
aux difficultés devant lesquelle s se trouve placé, du fait d e la 
crise qui a tteint l 'industri·e min ière, le Fonds n atio.na l de 
r·e traite des ouvriers ~neurs, organisme qui jouit de la garan
ti e d e l'Etat et qui a été chargé par le législa teur d 'assurer 
la constitution et le service des pensions d e vieillesse e t d 'inva 
lidité aux ouvriers mi,n eurs et assimi iés, a insi que les allocations 
aux veuves e t aux orphelins d e ceux-ci. 

La crise ,en eff e t, a eu pour conséquence , d'un e part, de 
réduire dans une mesure imprévue le s recettes de cet orga
nisme et, d'autre p art, d' en augmenter les charges d 'une ma

ni ère anorm ale . 
Quelq ues chiffres f.e ront ~eux comprendre que toutes autres 

explication; les raisons qui ont provoqué le déséquilibre con

stat é : 
1. L es •cotisati•ons patronales et les cotisatio;ns ouvrières, 

représentan t respectivemenlt 4 e t 3 P · c. du montant des sa laires 
payés, ont produit pour } '.exercice 1931 - première année 
d 'aipplicat.ion de la loi du du ]•r août 1930 - 146,427,703 fr. 
16 c. d e ressources perçues par le Fonds national de, retraite 
des ouvriers mineurs. · 

Pour l'exercice 1933, elles n'o~t plus produit que 
101,807,416 fr. 87 c. , soit une diminution. d e p rès d e 33 p. c . 

Il est utile de faire remarquer qu 'u,n pour cent du montant 
d es salaires représentait ·en 1930, lor s du vote d e la loi, 27 n-hl l-
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J.ion,s de fr ancs . Il r·eprésentera ,en 1934, un p eu moins de 
14 millions. 

Ce tte diminution est due à ia fois au moins grand nombre 
d 'ouvriers occupés dans les exploitations assuje tties à la loi 
et aux réductions de salaires qui ont é té appliquées d epuis 
1931 dans l'.industrie minière. 

2. Pour ce qui co,ncerne les charges du Fonds national , le 
nombr·e d es bénéficiaires des avantages prévus par la dite loi 
est p assé d e 54,853 à la fin de l'année 193 1 à 60,729 à la fin 
d e l 'année 1933, soit environ 10 p. c. d' augm entation .en l' es
pace de d eux années. 

Ce tte au gm entation résulte du fait que, à côt.é de la p ro
gr·ession normale et p:révue du l1!ombre des pe,nsionnés pen
dant les premières années d ' application de la loi , de nombreux 
ouvriers m a lades , occupant d es emplois faciles dans les char
bo:qnages, ·Oint é té licencié s par suite d e r arrê t d e 1 'exploita
tion qui le

1

s occu:pait et ont sollicité ·e t obtenu 1 'allocation d'in
validité . D'autr·e part, dans le but d e réduire le nombre d e 
chôm eurs, un certail1! nomhre d e p ensionn és, qui ·continuaient 
à tràvailler et qui, de ce fait, touchaient une p ension réduite , 
ont été remerciés et ont, par conséquent, obtenu la p ension 
pleine . 

En 1931, plus de 25 p. c. du nombre d es pensionn és pour 
vieillesse continuaient à travailler; au début de 1934, il n'y 
avait p lus q ue 4 à 5 p . c . d e p e,n:sionnés de cette c atégorie. 

T elles sont les causes de la situation déficitaire du F onds 
national d e re trai te des ouvrier~ mineurs. 

Jusqu 'à prés·ent, il a été obvié à ce tte si.tuation en prékvant 
au H fonds d e réserve » du dit organisme, cpnformément a ux 
dispositions de l'article 52 de la loi du 1•r août 1930, les 
somm es néc-essa ires pour faire face aux •charges d'assurance . 

Seulem e nt, ce c fonds de réserve », dont J 'avoir é tait de 
135 millions à la f~n de r exercice 1931, sera épuisé avant d eux 
ans s 'il n ' est immédiatement iporté remède à la situation . 

Il convi ent de signaler que , lors des travaux p réparatoir·es 
d e la susdite loi il avait été envisagé que ce « fonds d e ré
.se rve ii d eva:t atteindr.e , vers 1945 , une importance telle que 
le mor..tant d es jntérêts' annuels produits devait permettre de 
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co~penser l'écart qui exisbera, à ce moment-là , d 'après les 
p révisions actuar·ieHes, entre le mon'l:ant d es recettes e t le 
montant de s charges du Fonds national . ' 

La situation de l'industrie m inière , la longueur et l'intensité 
d e la crise ont bouleversé toutes ces prévisi.ons . 

Il semble donc que le seul souci d e sauvegarder les intérêts 
d es assurés actuels, au point de vue de leur pension fu ture , 
indique d e n e pas e,ntamer davantage ce ({ fonds de réserve >~; 

qu'il conviendrait, au contrair e, de le revivifier. , 
Mais il est égalemen t un autre asp ect du problèm e qu.i doit 

retenir l 'attention : comme le Fonds nation'al d e Retraite d es 
Ouvriers mineurs possède la garantie d e l'Etat, il est ind ispen
sable d 'éviber que celui-ci ne se voie dailiS l'obligation de cou
vrir chaque an.née le déficit accusé par le bilan de ce t o~ga
n1srne. 

C '.est le moment de rappeler, semble-t-il, l 'effort considéra
ble que l 'application de la loi du 1 •r août 1930 impose à l'Etat 
- 142 1 /2 millions ont été inscrits au ·budget de 1934 _ .en 
mettant à sa cha rge , outre les mêmes majorations de re nte que 
cdles pré vues p ar la loi générale d es p ensions ,, des avantages 
divers sous forme soit de compléments de pension à certaines 
ca tégories de min eurs pe,nsionnés, soit de suppléments ou d' al
locations aux mineiirs invalides, aux veuves ·e t aux o•rphelins. 

Si le gouvernement n'envisage pas pour le moment , d an s ce 
dom aine, une réduction d e ses charges, il est toutefois de son 
son d evoir d ' em p êcher, par les temps actuels, dans la m esure 
d u ipossible, qu'une jnterv·ention oompléme,ntaire de sa part 
n e d evienne nécessaire. 

Tout ce qui peq t ê tre demandé à l'Etat, présentement • 
' d ' 1 11' · d 1 ' c est que eu ·egar a a so ic1tu e que es pouvoirs publics t 

. , 
1 

f . . d on tou-
Jours portee à a p ro ess1on S1 ign e d 'intérêt de . 

. ·1 . . 1' ff "l s ouvn ers 
m
1 

•1nefurs , i mamtienne e ort qui a accompli jusqu'i,ci en 
·eur aveur. 

Les m esures que nJOus avo.ns prévues répond t d , 
• 1 , • d en one a la 

t n p1e preoccupahon e respecter le statut de . 
• • 8 Pensions des ·ouvriers mmeurs en ne touchant pas aux pr " · 

mc1pes qui , 
la base de oe statut; d'assur•er la vitalité d l ' . sont a 

l'd · ' 1 F · e oro-an1sme de so l ante que constitue e onds nation 1 d "' 
a ·e Retraite des 

1.: 
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Ouvriers mineurs, et de n'aggraver dans quelque mesure que 
ce soit, la part d'interv·ention de l'Etat da,ns les charges résul
tarut de l'application de la loi du 1 cr août 1930. 

Parmi ces mesures, il en est qui . visent à la mise au point 
de certaines dispositions de ia loi , lesquelles, dans la pratique, 
ont don!né lieu à des situations abusives; telles sont les mesures 
qui portent sur les articles 20, 30bis (nouv~au) , 31, 32 et 36. 

Les modifications apportées à c es ,articles ne demande.nt pas 
à être développées, les textes en étant suffisamment explici tes. 

o· autres i:nesures visent à la diminution d es cha rges, telles 
celle qui abr-oge l 'artide 35 de la loi et celles qui disposent que 
les pensions et allocations seront réçluites temporairement de 
5 p . c. (art. 95 nouveau) . 

L ' article 35 accorde d es suppléments de pension aux pen
s ion,nés dont l'épouse atteint l 'âge de 65 ans et aux veuves 
pensionnées de cet âge. Ces suppléments constituent une véri
table faveur, que la situation financi ère du Fonds national ne 

permet plus de mainten!i r . 
D' ail1e~rs, la raison qui a fait agir le législateur de 1930, en 

les accordant, n~ se justifie plus à l 'heure actuelle. 

En effet, le <:umul d 'une pension au titre d'ouvrier mineur 
avec une autre pension de vieilles~e, qui était permis autrefois, 
a été interdit par la loi générale du 14 juille t 1930. 

Pour .ceUe raison, il a ' été décidé d'accorder aux titulaires 
d'une pension basée sur la loi spéciale du 1 cr août 1930, un 
supplément d e pension; telle est l'origine die l'article 35 de 
cette dernière loi. 

O r , si m ême ce supplément n'avait pas été accordé aux 
bénéficiaires de la loi spéciale et si le cumu1 était encore auto
risé, le.s dits bénéficiaires se verraient refuser, da,111S la plupart 
des cas, les avantages de la loi générale, du fait des modifi
,cations qui ont é té apportées en 1933 à cette d ernière loi en 
·Ce qui concern e le montant des ressources exclusif de l 'octroi 
de la p en sion! d e Vieillesse. 

D ès lor s, le supplément de l'article 35 " qui, dans l'esprit du 
législateur de 1930, devait compenser la suppression du cumul, 
n 'a plus de raison d'être . 

D 'autre part, il faut tout de même admettre que les diffi-
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cultés de vie pour les pe,nsionnés sont beaucoup p 1us suppor
tables actuellement qu'au moment du vote de la l0 j du ] cr 't 
1930. aou 

Au surplus, les pensionnés qui ·seront atteints par j' abrooa
tion de l 'a rticle 35 ne subiront pas la réduction' prévue p~ur 
les autres catéguries de pensionnés. -

Quant à la réductio,n temporaire de 5 p. c. du montant des 
pensions et allocations, elle se justifie par la dimi.nution ·de 
l'index <les prix de détail. 

Elle ne constitue pas une innovation, puisque les diminu
tions de pensions ou de salaires ont déjà été appliqués à di
verses catégories de citoyens, notamment •aux invalides ' de 
guerre, aux pension,nés et agents de l'Etat, aux ouvriers mi
neurs qui ont vu réduire leurs salaires d e 29 p. c. environ 
depuis le 1 • r janivier 1931 . 

Les bénéficiaires d e la loi généxale du 14 juiilet 1930 ont 
eux aussi, déjà subi une réduction de 5 p . c. du montant de~ 
avantages qu'ils percevaient. 

A remarquer qu'au moment du vote de la loi du 1 •r août 
1930, l'index des prix de détail était de 869; jl est de 663 au 
15 novembr-e 1934, accusant ai,nsi une d.iminuti~n de 20'6 · t 
soit 23 1 /2 p. c. environ. 

p01n s, 

0 

Mal~é cette. chut.e de .~ ' i~eéX'. les bénéficiaires de la loi du 
1 r aout 1930 n ont 1usqu ici subi aucune diminutio cl 

. , . n es avan-
tages que la 101 prev01t, le gouvernement n'ayant l 

" b1· , , . , . pas vou u, 
;sans y etre o uge par une necessite impérieuse d cl 

. . . . " pren re es 
mesures qui attemdra1e.nt les vieux travailleurs d 1 . 

e a mme 
Aujourd'hui, la situation du Fonds national t Il ... 

es te e qu il 
doit s'y résoudre. 

Mais il n 'est pas nécessaire, pour remettr-e 1 · . 
. , l a s1tuati-on de 

cet orgarusme -en etat norma , de procéder ' 1 'cl . 
. . a a re. uct1on d 

pens10ns et ,aJJocat10ns dans la proportion · cl . es 
c1- ·essus ind· , 

grâce aux autres m esures prévues et au fait u l · iquee, 
ment conse.nrt: provisoirement à ristourner auq ; e gouv~rne-
la part des économies qu'il réalisera. onds national 

Aussi, le gouv-ernement, tout en é.mett ]' . 
,., , ant •esp01r 1 

m·esures arretees seront suffisantes p'ou , b que es 
r resor er ] d, fj . d 

Fends national , ne demande-t-il, pour le e e cit u 
moment, aux béné.-

1 

1 
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ficiaires de la loi du ]•r •août 1930, qu'une diminution de 5 p. c. 
Une dernière modificatio,n a été apportée à la susdite loi; 

c 'est celle qui se rapporte à !'article 31 bis, disposiition transi
toire dont les effets, en ce qui concerne les pensionnés futurs, 
cesseront le 31 décembre 1934. 

En vertu de ·cette disposition, les 1pensionnés nés avant 1880, 
mariés. et ne travaillant plus et ayant à leur actif au moins trente 
années de services dans les travaux souterrains, reçoivent un 
supplément de pension de 1,200 francs par an. Les célibataires, 
veufs ou divorcés, remplissant les mêmes conditions, reçoivent 
un supplément de pension de 294 fra,ncs par an. 

Si aucune modification n'est apportée à cette disposition, il 
se fera que les pensionnés nés avant 1880 continueront à béné
ficier de la pension majorée, alors que les intéressés nés à 
partir du 1 cr jan,,vier 1935 - ,ne rece_::ront que la p ension non 
majorée. 

Cette situation, il faut le reconnaître, ne serait pas équitable; 
en effet, parmi les pensionnés actuels, il ·en est beaucoup gui, 
du fait de leur âge avancé lors de l'instauration du système 
d'assurance obîigatoire ,n'ont pas ou ont peu cotisé, alors que 
les ouvriers qui vont atteindre l'âge de la pension o_nt produit 
un effort cont:nu d 'assuranoe plus ou moins prolongé. 

De plus, il y aurait parmi les pensionnés d'une même caté
gorie et de mérite équivalent, des titulaires de pension à taux 
différents, ce qui serait difficilement admissible. 

c· est pour ces raisons que le gouvernement, tout; en mainte
nant à l'article 31 bis son caractère transitoire - car il ne veut 
pas engager pius avant l'avenir - a estimé devoir proroger 
cette disposition en faveur des ouvriers du fond de la mine, nés 
avant l 'année 1883. 

Nous avons l'honneur d'être, -avec le plus profo;nd respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 

les très humbles, très obéissants 
et très fidèles servit-eurs. 

(.Suivent les signatures de tous les Ministres.) 
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ARRETE n° 48. 

22 décembre 1934. - Arrêté royal 'modifiant et complétant 
certaines dispositions de la loi du 1•r août 1930, en vue de 
consolider la siituation dui Fonds national de tetrai,te des 
ouvriers mineurs, institué par cette loi. · 

LEOPOLD III , Roi des Belges. 

A tous, présents et à v·enir, Salut. 

Vu la loi du 31 juillet 1934 attribuant au Roi ceTtains pou
vo>Ïrs en vue du redressement économique et f inancie,r et de 
l'abaissement des charges publiques et spécialement l'article 
premier,Ic, de Ia dite loi, autorisant le Roi, "par des arrêtés 
délibérés en Co,nseil des Ministr.es, de modifier ou compléter 
notamment la législation relative aux rétribution:s, subventions, 
indemnités et allocations de tout·e nature qui sont, en tout ou 
en partie, à charge de l'Etat, des administrations et établisse
ments publics ou d 'utilité publique; 

Vu la loû ~rganique du 1 cr août 1930 concernant le régime de 

retraite d~s ouvriers rni~eurs, laquel~e a notamment institué le 
Fonds nat10nial de Retraite .des Ouvriers mineurs et l , I . . . . Pace ce m-
ci sous la garantie de li Etat; 

Considérant que, du f.ait de la crise qui attei t i··nd . 
· "' 1 · · d c d .' l n a ustne mrmere, a situabon · u r on s nationa de Retraite d O . 
. d d .ff . .1 . es uvners 

maneur.s est ev-enue 1 ICJ e par smte d e la di.min · d 
. , . , . 'bl ution, ans 

une mesur·e irnprevue et 1mprevis1 e, des recett d' 1. . . l ll es a 1menta-
tio,n de ceit orgarusme, esque es sont constit , 

· · l l · · uees, ·en ordre 
pnncipa , 0par es •cotisations patronales et ou ·, ' • vneres· 

Considérant, ·d'autr.e part, que la crise a eu , l ' 
ff d . ega ement nour 

e et e provoquer une augmentation des char d . -
· 1 l' d ' · · b' 'f' ges u dit Fonds nationa par a IDissi•on au ene 1ce des avant . , 

la loi précitée d 'un plus grand nîombre d' ~ges prevus par 
. , ouvriers min 

Cons1derant que cette co,njugaison d' é , eurs; 
. d venements - dimi-

nution es r.ecettes et augmentation des ch · 
d , ' il'b f' · arges -. a amené un esequ i re manc1er qui serait pr'' d. · 

nation al de R etraite des ouvriers min ·eJu iciable au Fonds 
. eurs. si des mesures de 

1. 
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sauvegarde n 'étaient prises d'urgence pour résorber ·Ce désé
quilibre; que, d 'ailleurs, le souci de veiller aux intérêts des 
assurés actuels, au point de vue de leur .pension future, com~ 
ma,nde impérieusement de consoljder r organisme chaxgé par 
la loi de leur constituer une· pension de retraite ou d 'invalidité; 

Attendu, au surplus, qu,e les mesures de sauvegarde décidées 
n e touchent ni ne modifient les principes qui sonl!: à la base de 

la loi du 1 • r août 1930; 
Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la 

Prévoyance sociale et de l'avis de Notre Conseil des Ministres, 

Nous avons arrêté ·e.t a:rrêtons : 

Article premier. - Les modifications ci-après so,nt apportées 
à la loi du 1 c r août 1930 concernant ie régime de retraite des 

ouvrie1cs mineurs ·: 

A l'article 20, remplacer l 'alinéa 6 p ar le texte suivant 

« A la r.en'te suplémentaire acquise à la Caisse Générale 
d'Epa.rgne et de Retraite, à l'aide des verserntnts dont il est 

question à r ~inéa pr6èédent, ne s' ajouten!I: pas 

» 1° 1 'intervention du F onids national dont il est question à 
l'article 14, 

n 2° l'inrerventio;n de l'Etat dont jJ est question à l'article 15. » 
Introduire un •article 30bis ainsi conçu : 

« Si l 'assuré est décd.édé des suites d'un accident de travail, 
le montant des avantages accordés à la veuve en exécution de 
la présente loi (y compris les allocations pour enfants) est 
éventuellement réduit dans la mesure , nécessaire pour fixer 
l'ensemble des avantages attribués à la veuve, au titre de la 
présente loi ·et de celle sur la réparation des dommages résul
tant ·d'un aocidenit de travaii ,aux deux ti-ers du salaire du 
mari au cours de l'année qui a pr·écédé le décès , lorsqu'il y 

. a à ·charge de la veuve moins de d eux enfants âgés de moins 
de 16 ans et aux trois quarts du monta!lll: du salaiire lorsqu 'il 
y a à charg-= de la veuve deux enfants et plus . âgés de moin1> 
de 16 ans. 

>> De même, quelle que soit la oause du décès de l 'assuré 
dans tous les cas où il est accord'é d es allocations fanûliales 
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en exécution de la législation sur la matière, du chef de l'exis
tence d'·enfants pour lesquels il doit être également servi 1 

11 . es 
a ocatrons prévues à !'article 22 de la présente loi, le montant 
de ces dernières allocations est réduit du monit·ant des Il . a oca-
bons familiales déjà ·accordées. n • 

A !'article 31, ajouter ! 'alinéa final ci-après : 

<< Le bénéfice des dispositions du présent article n'est accordé 
qu'à la <:ondition que l'intéressé ait été occupé dans une inidu 
trie assujettie, d'une façon régulière et normale, pendant l'a: 
;tJ1ée précédant la date de l '1ntroduction de la demande . )) 

Ar article 31 bis, rempla.cer dans le coaps des alinéas 1 3 
1 Il 

et , 
e mi .ésime « 1880 >>, par le millésime « 1883 n. 

A l'article 32 : 

a) Modifier l'alinéa 7 comme suit : 

« L 'allocation d'invalidité est acco!dée à jpartir du premier 
jour du mois qui suit celui pendant lequel ! 'intéressé a intro
duit sa demande . Elle est retirée défjnitivement à l'intéressé 
à qui son travail personnel, quelle que: .soit la nature de ce 
travail, rapporte ·ou produit plus de 450 francs par mois. n · 

b) F afre suite au 7° alinéa : 

" T outef.ois, l'intér·essé, lorsqu'il aura cessé d l 
45 f 

. "' e gagner p us 
de 0 · rancs par mors, pour.ra etre réadmi au b, 'f" d 
1 di II 

. . .
1 1 

ene ice e 
a te a ocat10n, s 1 apporte a preuve que les pr t · . . " f . . es at1ons qu '11 

a accompli.es n m irment pas les conclusions médi 1 . 
, l . . 'd" . l ca ·es qui onlt 

a m en.e es orgarusmes Jurl· ict1onne s à lui ac d l b . , . cor er e én, 
. fice d une allocat10n . n e-

c) Ajouter !'alinéa final ci-a,près: 

« Le bénéfice des ·djspositions du présent arti 1 , 
d . ,, 1 d" . 1 d . ce n est acco 
• e qu a a con 1t1on que a emande soit inlt d . r-
délai d'un an à partir de la date de la ce t"ro udit~ dans le 

. . ssa ion e t .1 , 
la m1ne ou dans une autre industrie assuJ"etb" ravai a 

L' · 1 35 ' e. n arbc e est abroge . 

A l 'article 36, ajouter entre le septième t l h .. , 
1 d

. . . . , e e uit1em l" , 
es 1spos1t1ons c1-apres : • e a 1nea 

(( T01Ut:efois, le bénéfice de la pension 
1 d

. . , ne sera a d, " 
a con 1bon que l 'interessé ait été 0 , d eicor ·e qu a 

ccupe ans des .inidustries 

r 

,, 
> 
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assujetties pendant au moins 10 ans au cours des onz·e der
nières années qui précèdent la date de l'introduction de la 
demande . 

>> La p é riode des onze années prévue ci-dessus est prolongée 
de la durée pendant laquelle r ouvrier est resté éloigné des tra
vaux miniers pour cause de maladie, d'accident de travail ou 
de chômage involontaire résultant d'une crise économique. 

» Les preuves exigées à cet effet incomben t à l'intéressé. n 

Il est ajouté à la loi du 1 c r août 1930, l 'article 95 ci-après : 

(( Les pensions et allocations prévues par la présente loi sont 

réduites temporairement de 5 p. c. 

» Toutefois, cette réduction .cesse d ·être appliquée au pen
sionné pour vieillesse à partir du premier jour du mois au cours 
duquel son épouse atteint l'âge de 65 ans. 

n Les réductions opérées en vertu des dispositions du pa-é
sent article r·estent acquises au Fonds national )usqu 'à dispo
sition ultérieure. n 

Art. 2. - Les dispositions du présent arrêté entreront en 
'\"Îgueur le 1 ' r janvier 1935. 

Art . 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
Sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté .. 

Donné à Bruxeiles, le 22 décembre 1934. 

LEOPOLD . 

(Suivent les signatures de tous les Minis~res.) 



' 

306 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CABINET DU PREMIER MINISTRE 

Arrêté royal modifiant et complétant certaines disposition_s 
de la loi du. 1•• aoQt 1930, en vue de consolider la situation 
du Fonds national de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué par cette loi. 

RAPPORT n° 86. 

RAPPORT AU ROI 

Sire, 

Un arr:té royal du 22 décembre dernier , délibéré en Conseil 
des Ministres, a décrété diverses mesures en vue de mettre un 
terme aux difficultés devant lesquelles se trouve placé, par 
suite de la or.ise économique, le Fonds national de retraite des , 
ouvriers m.Ïneu.rs. 

Le nouvel arrêté que n'ous avons l 'honneur de soumettre à 
l'approbation de Votre Majesté, complète ou rectif.ie quelques-
une d e ces mesU:.res. · 

II est apparu, en eff.et, que parmi celles-ci .il en est quii pou
va.ient donner lieu à une application trop stricte; que d'autres 
devaient néoessairement être précisées afin d'en faciliter r ap
plication par les organismes compétents; ,enfin, il a paru 

opportun de régler· la· situation de certaines ,catégories d'inté
ressés d'une manière .plus équitable. 

Ces mesures nouvelles n'empêcheront d'ailleurs pa 1 , 
. , s a rea-

lisation du but qù:e s '.est asSlgne le gouvernement d · 
. · • e mainte-

nir le Fonds national de retraite des ouvriers mineu , 
rs en etat 

de viabilité. 

• • • 
Sous la législation ·et la jurisprudence actuell . 

d ' . . . . es, ce-rta1nes 
veuves ouv.ners mmeurs, runs1 que leurs enfant '"O·I·e-·• 

· , d b, 'f" _1 , s, se •. "' .. pnves u ene ice oes avantages prevues par 1 1 · d l ,., a 01 u or aout 
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1930, parce que leur mari et père, quel que soit le nombr-e 
d 'années passées par celui-ci dans Ies mines, . est décédé après 
la période de six mois à dater du jour de la cessation effective 

de travail pour cause de maladie. 
Ces veuves, ainsi que ces orphelins ou ·enfants, sont, en effet, 

en vertu des dispositions de la loi du 1 cr août 1930, ratta·chés à 
la loi générale des pensions et bénéficient, de ce fait, d' allo~ 
cations moins importantes que les veuves qui restent sournIÎses 

à la loi spéciale. 
Les articles 21 bis, 22bis et 23bis proposé remédient à la 

situation qui ·est réservée actuellement aux dits ayants droit, 
lesquels continueront à bénéficier des avantages iprévus par 
la loi générale de~ pensions et obtiendronlt, si certaines condi
tions sont remplies, une allocation complémentaire égale à la 
différence ·entre les avantages accordés par la loi générale et 

ceux accordés par la loi spéciale . 

• • • 
L'alinéa final proposé à l' a~cle 31 de la loi du 1 •r août 1930 

a poll!I' but d'empêcher que des ouvriers qui ont délibérément 
abandonné le travail des mines pour exercer uri autre métier 
ou une activité quelconque en dehors des .industries asujetties 
à la loi ne puissent se prévaloir des dispositions de celle-ci, 
après une re;prise éphémère de travail à la rnIÎrne, faite unique
ment dans le but de se voir . attribuer des avantages que le 
'législateur a réservés aux véritables ouvriers mineurs. 

Les intéressés ,en question pourronlt toutefojs prétendre au 
bénéfice de la disposition susdite s'ils réunissent ·certaines con
ditions qui seront fixées par arrêté royal quant à la durée et 
au caractèœ sérieux de la reprise de trnvail à la mine avant 

l'âge légal de la r·etraite. 
Les disnosi.tion s ajoutées à l'article 36 de la loi, qui règle 

r octroi d ;une pensio~ proporbionnelle; tenden!t au même but. 

Ici, également, un arrêté royal fixera les conditions exigées 
des intéressés pour obtenir le bénéfice des dite.s dispositions. 

L'alinéa final, ajouté à l'article 32 de la loi, ne constitue 
qu'une mesure transitoire qui vise à respecter les droits acquis 
par ]es intéressés qui onlt dû abandonner le travail à la mine 
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avant le 1 cr juin 1934, pour cause de maladie entraînant une 
incapacité de travailler normalement dans une industrie assu
jettie. 

L'objet de la modification ap:po·rtée à l'article 41 est de 
mettre les ouvriers mineurs belges qui étaient occupés, ai.i 
moment d e leur mobilisation pendant la guerre 1914-1918 
dans une ·exploitation minière d 'un pays avec lequel la Bel~ 
gique a conclu une convention de iréciprocité, .sur le même pied 
que les ouvriers belges qui ·étaient occupés au même moment, 
dans une exploitation belge assuje ttie à la loi du I" août 1930. 

Le nouvel article 96 ajouté à la loi a pour but d'éviter la 
revision de nombreux cas examinés antérieurement, revision 
qui blesserait, pour les u,ns les droits acquis, ·et, pour les autres, 
augmenterait notablement les charges de l ' Etat et du Fends 
national de retraite des ouvriers mineurs. 

Nous avons l'honneur d'être, , avec le plus profond respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 
les très humbles très obe' · t • 1ssan s 

et très fidèles serviteurs, . 
(Suiveilll: les signatures de tous les Ministres.) 

I 

f , 
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A RRETE n° 86. 

30 janvier 1935. ~ Arrêté royal modifiant et complétant cer• 
taines dispositions de la loi du 1•r a~ût 1930, en ~ue ~e 
consolider la situation du1 Fonds national de .retl'.a•te des 
ouvriers mineurs, institué par cette loi. 

LEOPOLD lll, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venfr, Salut. 

Vu la loi du 31 . juillet 1934, iprorogée et complétée _par ce.Ile 
du 7 décembre de la même année, attribuant au Rm certams 
pouvoirs ·en vue du redressement éconornâque et financier et de 
!'abaissement des charges publiques et spécialement l'article 
premier, 1 c, de la dite loi, autorisant le Roi, par des arrêtés 
dilibérés e n Conseil des M inistres, d e modifier ou compléter 
notamment la législation relative aux rétributions, subventions, 
in<:le mnités ·et allocations de toute nature· qui sont, en tout ou 
en partie, à ·charge de l'Etat,' des administrations et établisse

ments publics ou d'utilité publique; 
Vu la loi organique du 1•r août 1930 concernant le ,régime de 

retraite des ouvrieirs mineurs, laquelle a notamment institué J.e 
Fonds national de retraâte des ouvriers mineurs et placé celui-ci 

sous la garantie de l'Etat; 
Revu ]'arrêté royal du 22 décembre 1934 pris sur avis de 

Notre Conseil des Ministres et déorétant diverses mesures de 
sauvegarde ·en vue de résorber d 'urgence le déséquilibre finan
cier du susdit Fonds national de retraité des ouvriers rnâneurs; 

Sur la propistion de Notre Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale •et de l'avis de Notre Conlseil des Ministres. 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier . ~ Les modifications ci-après sont apportées 
aux dis;posi·tions de Notre arrêté du 22 décembre 1934 complé
tant et modifiant ·certaines dispositioJllS de la loi organique du 
1 cr août 1930 concernant le régime de retraite des ouvriers 

mineurs 
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Ajouter un article 2 /bis , ainsi conçu : 

(( Les veuvies et les orphelins âgé de moins de 16 ans des 
ouvriers qui ont dû abandonner le travail de la mine pour cause 
de maladi·e entraînant une inc,apacité de travai1ler normale
ment dans une industrie assujettie à la présente loi et qui sont 
décédés dans les six mois à dater du jour de la cessation effec
tive du travail à la mine sans êtr·e titulaires d 'une allocation 
d'invalidité au titre de r article 32 de la présente loi, bénéficienlt: 
des avantages prévus par celle-ci à la condition que leur mari 
ou père n'ait effectué aucun travail personnel en dehors des 
industries assujetties ·entre la . date de J.a cessation effective de 
tr·avail •et celle du décès. 

n Les veuves des ouvriers qui étai·ent titulaires d'une alloca
tion d'invalidité sur la base d'une durée de services inférieure 
à trente années ont droit, même si le mari. est décidé après 
!'expiration de la période de six mois fjxée à !' alin.éa précé
dent, à une allocation égale à la différ.ence entr-e le montant 
de 840 francs et le montant de la pension de veuve qui leur 
est ·effectivement attribuée en e~écution de la loi générale des 
pensions, sans pr éjudice toutefois de l' atpplication de l'article 
95 de la présente loi. 

n Bénéficient également de l'allocation prévue ci-dessus 1 , es 
veuves des ·ouvriers qtii ont dû abandonner avant d' · · • avoir 
accompli trente année de services ' miniers, le travail de 1 · 

. • . a mine 
pour cause de maladie entramant unie mcapacité de t ·11 • ' rava1 er 
normalement da,ns une industrie assujettie à la . présente lo · 

. d, , cl, , l' . . _1 1 i et qui .sont ece es apres exp1rat1on ue a période de · . , ·- . . , ,., . six mois 
prevue au premier almea, sans etre titulaires d'une alloca i 
d , . l 'd' ' · d l' · l 32 d ] ton ~nva 1 1te au titre e arhc e e a présente loi. 

» Po~r les veuves de nationalité étrangère le m t d 
840 r , . cl fi , , 

300 
• on ant e 

rrancs prevu CI -· ~ssus est xe a · francs. 
» L'allocation prévue au présent article est à h d 

F d . 1 11 d, c arge u 

2 
on 

3
s n~ d10na ; e e est

1 
accor d·~e. aux v~uves vi.s.ées {lux alinéas 

et c1- essus, sous es con 1tions smvantes : 
» 1° Le mari est décédé avant l'expiration d' , . 

d 
. ..1 une penode 

compor tant autant e mois qu 1 comptait d 'ann' d . 
• · , • __ 1 , l ees e serVIce 

mmh·ers, penuue prenant cours a a date de sa . ff 
· d ·1 ' · · cessation e ec-tive e travar a la mme; 
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2° Le travail personnel que ie mari aurait effectué en dehors 
des exploitations assujetties à la présente loi entre la date de 
sa cessation ·effective de travail à la mine et celle de son 
décès, n'a pas rapporté ou produit une somme supérieure à 
celle fixée à l'article 32, alinéa 7, de la prés·ente loi. » 

A jouter un article. 22bis, ainsi conçu : 

u Les veuves qui s e trouvent dans les conditions requises 
pour bénéficier de l'allocation prévue à l'article 2lbïs, alinéa 2, 
de la présen!te loi ont droit, en outre, pour les enfants âgés de 
moins de 16 ·ans dont le mari assumait .effectivement la charge, 
à une allocatio,n, également' à la différence entre le mo~tant . des 
allocations prévu à l'article 22 et le montant des allocations 
qui leur sont effectivement accordées pour ces enfal111:s .en eXlé
cution de la lo.i générale d~s pensions, sans préjudice toutefois 
de l'application des articles 30bis et 95 de la présente loi. 

L t P révus au présent article sont à charge de » es a van. ages , . 
l 'Et t ' d'un tiers et a charge du Fonds national a a concllll'rence 
à concurrence de deux tiers . 

P · erne les intér·essés de nationalité étrangère, » our ce qui conc , 
t d . ·t· porte pas préjudice à l' applicatio de l'ar-ce te 1spo·s1 10n ne 

t:cle 2 de la présente Ioi : » 

• 23b· 'd'g' comme suit : Ajouter un article is, re 1 e 

L 1 . bénéfi.ciant ou en droit de bénéficier de 
u orsque a veuve . . . , , , 

l
, 11 · ' ' l 'article 22bts c1-d.essus vient a deceder, a ocabon prevue a . , 

1 h 1. A , d moins de 16 ans ont dr01t a une allooai-
es or p e 1ns ages e -1, · , 
. , 1. , l d 'ff, ·e entre le montant de allocahon pre-tJ.on ega e a a ·I erenc , . . 

, l' . l .23 t l montant de. 1 allocation poiur orphelms 
vue a artic e e e · · d 1 1 · 

f b , 'f'cient eff.ectivemept au btre e a oa dont ces en ants ene 1 - • , • 
, · , l cl . ' sans préjudice toutefois de l apphoa-genera e . es pens10ns, . 

· d l' t' 1 95 de la présente 101. t1on e ar 1c e · _, . 

L h 1. " , cl moins de 16 ans dont i ouvner assu-
» es orp e ms ages e . d , , . . 
. l l h effective· ont droit, au -eces de celm-CJ, 

m.a1t seu a c arge . l 95 b, 'f' 
" , · " d l' l' cation du dit airt.tc e , au ene 1ce sans pre1ud.1oe e app 1 , l .. 

l
; 11 · · , ' ]'alinéa précédent, a a conidit1on que de a ocahon prevue a . . 

· ·t d' édé av;ant l'exp1rabon de la période fixée cet ouvrier soi - ec 

I 

• 
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à l"alinéa 6 de l 'article .21 bis e t à la condition l . 
P ] · . que e trava il 

ersonne que cet ouvrier aurait effectué en deh d . 
t t · · · ' ors es explœ 
· a ions assujetties a la présente loi, entre la d t d -
t ff · d · , . a e e sa cessa-on e ec:tive e travail a la =ne et à ,0 ell d , , 1 . . e e son d eces n 
ui ait pas rapporté ôu produit une somme supé · , ' e 

f ' ' l' · 1 ' 2 n eure a celle ixee a artic e ) , alinéa 7, de la p résente loi 

» L 'ouvrier visé à l'alinéa pré cédent est celu · , · . . .. 
P d t , d · . . i qui ne justifiait 

as e rente anne e e se rvices rmniers e t qui t"t l · 
d' l' ' 1 u ai re ou non 

une a location d'invalidité au titre de l'article 32 cl l , 
sente loi, a abandonné le travail d es m ines e a pre-

1 d' • . pour cause d 
ma a ie entrainant un'e incapacité de travai.Jler l e 
d . d . . . ' , norma ement ans une 1n ustne assujettie a la presente loi. 

>1 L es avantages pré vus au présent artide sont ' h 
l 'E ' , . a c arge de 

tat <; con currence d un tiers et à charcre du F d . 
' =- on s n a'l:ional 
a concurre nce de deux ti e rs. 

>> Pour ce qui èoncerne les inJtéressés de nationalite' 't ' 
d

. . . e rangere 
cette ispos1twn ne porte pas préjudice d e l'ap l' · d ' 
], · l P 1cation e 

artic e 2 d e la présent e loi . » · 

R emplacer la disposition aioutée à ['article 31 p l ' • , 
l d 22 d , ar arrete 

roy a u e c embre 1934, par la disposition f · l · , 
. . ma e c1-apres : 

cr Toutefois, les intéressés qui, ·au cours d d' , 
, ' d l '" d 1 • , es. ix a nnees qui prece ent a ge e a ir·etrru.te n ont pas été r, r' . 

, d . d . . . egu ieremen t occ -
pes ans une 1n ustQe assuje ttie •et qu i ont , • u 

, . . exerce un aut 
m e tier, u n;e autre profess10n ou une activ "t' l re · 
d h d d

. . d. • 1 e que conque 
e ors es lte s in ûstnes n e pourront p re' t _1 e n 

d . . . , ' enure au b , , f 
es d rnpositwns du present article que s'ils , . ene ice 

d . . . reumsseTlll: 1 
itions q w seront fixées par arrê té roya l. n es con-

A l'alinéa fin al ajouté à l'article 32 p l' • , 
2 , d, b ar arrete r l d 

L ecem re 1934 /a.fre suivre le texte · , oya u ' c1-apres : 

« Toutefois , p a r m·esure transitOiÏre les . t, , 
d·' b d . ' . m eresse . 

u a an onner le travail à la mine avant le J 'r . . s qui ont 
cause d e m aladie ·entraînanrt une incapa "t, _1 JUm 1934, pour 

1 . c1 e ue tra 'Il 
ma ement d ans une industri e assu1'etf va1 •e r nor- • 
b , 'f" . d ie .Peuvent 11" • 

en e 1ce ' es d ispositions du présent . t ' I .. so iciter le 
1 d ar .1c e s ~ 1 . od 
eu.r em ande d 'a llocation avant 1 30 . . s mtr · uisent 

· e JUm 1935. n 
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R emplacer les alinéas nouveaux introduits à l'article 36 par 
l 'arrêté royal du 22 décembre 1934, par les textes ci-après 
e ntre les septième et huitième alinéas : 

rc L e b énéfiœ des disposi.tioU:s du présent a rticle n'est accor
d é qu 'à la condition ·que l ' intéressé a it .ét é occupé d ans les 

industries assujetties à la présente loi pendant au moins six ans 
a u cours d es dix dernières années qui pré cèdent la d ate d e 

l'introduction de ia d emande, e t d'une façon ré gulière et nor

m ale pendant !'anné e qui p récède immédiatement ce tte date . 

n L a période d es dix années p révue ci-dessus est prolongée 
d e J.a, duré e pendant laquelle !'ouvrier est resté éloigné d es tra 
vaux mini e rs pour cause d e maladie , d 'acciden t d e travail ou 

d e chômage involontaire résultant d'une crise é conomique. 

Ji L es preuves exigé es à ce t effet incomb ent ~ l' inté ressé. 

n Un arrê té royal déterminera dans quelles mesur·es e t à 
qu e lles c.onditions les périodes d e maladie , d 'ac cident de tra
vail e t d e chômage involontaire par suite de crise économiq ue 
pourront être invoquées. » 

A l'article 41 , aojuter e ntre le pre mie r et le d eux ièm e alinéa 
la disposition suivante : 

cc Le b énéfice de ·ce tte dispos ition n 'est toutefojs a•ccordé 
qu 'à l'ouvr~ er belge qui était occupé , au mome nt de sa mobili

sation, d a ns une exploitation h elge assujettie à la présente loi 
ou d ans une exploitation miniè re se trouvant dans un p ays 
avec le qqel une conveJ11tion d e réciprocité ·•a é té conclue en 

matiè re d e re traite d es ouvriers mineurs . » 

A l'article 30his introduit par l'arrê té royal du 22 décembre 
1934, aiouter, à la deuxième ligne du premi·er alinéa,. à la suite 
des mots cr •• • des a vantages accordés à la veuve n les mots : 

cr et aux enfants >J. 

Dans le texte flamand, remp lacer le mot cc renten » p ar le 

imot v6orde elen >> à la cinqui ème ligne du premier alinéa . 

A l'article 95, ajouté par l'arrêté royal du 22 déce mbre 1934, 
af:>porter les m odifications ci-après : 



314 ANNALES DES M!NES DE BJ:;LGIQUE 

.D~ns le t,exte flamand des premier• deuxiè . . . , 
almeas r l l me et tro1sieme 

. • emp acer e mot « renten » par le m-ot « . 
A1outer au deuxième alinéa auprès les mots . c pen_sioen~n ». 

prem' · d · c cc ... a Partir du 
, . ier Jour u mais "• les mots : « qui suit celui .. . 

)), 

Il est ajouté un article 96, ainsi conçu : 

(< Les dispositions prévues aux articles 21 b. 22b. 
11 rs, zs et 23b. 

et oe es prévues au dern~er alinéa (nouveau) d }' . IS 

alinéas 7 et 8 {nouveaux) de r article 32 et aux :li ~rticle 31, 
(nouveaux) de l '.a.rtide 36 de la présente Io' neas 8 et 9 

a 1' . , 1 I ne trouvent 1 
PP icabon qu à 'égard des intéressés dont 1 cl . eur 

· , es ro1ts à 
pension ou a une allocation sont nés après le 1 cr • • une 

~anv~er 1935. >> 

Art. 2 . - L!'!s dispositiOJlls du présent arrêté 
vigueur J.e 1 •r janwer 1935'. entreront en 

A rt. 3. - Notre Ministr·e du Travail et de la p , 
soc' 1 t h , d l' , . revoyance 

ia e es c arge e execut10n du présent arrêté. 

Donné à Bruxe1les, le 30 janvier 1935. 

LEOPOLD. 

(Suiverut les signatures de tous les Ministres.) 
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Arrêté royal modifiant et · complétant certaines dispositions 
de la loi du 1•r août 1930, en vue de consolider la situation. 
du Fonds National de retraite des ouvriers mineurs, insti
tué par cette loi. 

RAPPORT AU ROI 

Sire., 

Votre gouvernement a été amené récemme,nt à vous pro
poser des mesures susceptibles d'assurer la viabilité du Fonds 
nationale de retraite des ouvriers mineurs, lequel - ainsi que 
la chose a été exposée déjà - subit depuis quelquès années 
le contre-coup des diff.icultés qui étreignent l'industrie, rmnière. 

Les mesures prises pour consolider la structure financière de 
cet organisme exigent, d'une part , un effort supplémentaire 
des éléments qui participent à son alimentation (patrons et 
ouvriers) et imposent, d'autre part, un sacrifice à tous les 
bénéficiaires de pensions ou allocations dont le service est 
assuré par le dit Fonds national. 

L 'Etat, de son d3té., ristourne à celui-ci les éco,no.rmes résul
tant du fait de la dirmnution de son intervention. 

Bien que ces mesures aient ,pu être jugées d'une efficacité 
relativement suffisante pour réduire le déséquilibre existant 
entre les reoettes et les charges de l'institution en cause, le 
gouvernement, se ralliant au· vœu eXlprimé par la Commission 
nationale du travail instituée par Votre arrêté du 9 février ' 
1935, vous propose de modifier, eu égard à la situation diffi
cile du moment, deux des disposi:ions de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1934, de manière à ne p as réduire présentement 
les ressources des bénéficiaires de pens10ns inférieures à six 
mille francs. 
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C'est ce que réalisent les dispositions nouveUes que nous 
soumettons à l 'approbation de Votre Majesté. · 

Nous avons l'honneur d'être, avec le plus profond respect, 

Sire, 

de Votre Majesté, 
les très humbles, très obéissants 

et très fidèles serviteurs, 

(Suivent les signatures de tous les ministres.) 

1f:·: ,-
• 1 1 

28 février 1935. - Arrêté royal modifiant e;t complétant cer
taines dispositions de la loi du 1er août 1930, en vue de 
consolider la situation du Fonds national de retraite des 
ouvriers mineurs, instttué par cette loi. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et venir. Salut. 

Vu- la loi du 31 juillet 1934, prorogée et complétée Il 
d 7 d , b d l " , par ce e 

u ecem re e a meme annee., attributant au R · . 
. d d , 01 certams 

pouvoirs en vue u re· ressement eco.nomique et f · . 
' · h . manc1er et 

de ] abaissement des c arges publiques et spéciale !' 
· 1 · I d 1 d. 1 · · ment ar-tic e premier c, · e a 1te 01, autonsant le Roi, par d ,.. , 

d '1ib, , C ·1 d M " . d es arretes e eres en onse1 es m1stres, e modifier ou l' 
1 1, . 1 . , . comp eter 

notamment a egis at1on relative aux rétributions b 
· · d · ' Il · d • .su ven-ventions, m em.mtes et a ocatJons · e toute nat . 

· ure qui sont 
en tout ou e,n partie, à charge de l'Etat, des admin· ~ . ' 
, hl. hl' d' ·1· , i..,trabons et eta 1ssements pu 1cs ou ut1 ·Ite publique; 

Vu la loi organique du 1 c r août 1930 conce l • rnant e r, · 
de retraite des ouvriers mineurs, laque'lle a not . egime 

amment i t" , 
le Fonds national de retraite des ouvriers m · ns Itue 

1 · · 1 · d l'E meurs et pl ' ce m-c1 sous a garant.le e tat; ace 

Vu !'avis émis par la Commission nationale d . 
tué par arrêté royal du 9 février 1935. u travail insti-

. . 
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Revu l 'arrêté royal du 22 décembre 1934, pris sur avis de 
Notre Conseil des Ministres et décréta.nt diverses mesures de 
sauvegarde en vue de résorber d'urgence le déséquiiibre finan
cier du susdit Fonds national de retraite des ouvriers mineurs; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré
voyance sociale et de l 'av:is de Notre Conseil des Minis~res, 

Nous avons arrêté et 'arrêtons : 

Article .pr'emier. - Les modifications ci-après sont apportées 
aux dispositions de Notre arrêté du 22 décembre 1934, complé- . 
tant et modifia.nt certaines d:spositions de la loi organique du 
1 ... août ] 930 concernant le régime de retraite des ouvriers 
mineurs : 

·a) La disposition abrogeant l'article 35 est rapportée et rem
placée par le texte ci-après, qui s'ajoute à cet article 35 : 

cc Toutefois, une réduction de 798 francs par an est appliquée 
à part' r du 1 c r janvier 1935. aux intéressés qui bénéficieront 
d'une pension globale annuelle de 7,080 francs. » 

b) L 'article 95 ajouté à la loi du 1 °" août 1930 est abrogé et 
remplacé p _ar les dispos·itio,ns ci-aiprès : 

« L es pensions globales de 6,000 francs accordées aux inté
ressés dont l'épouse n'a pas atteint l'âge de 65 ans et qui' 
bénéficient ou bénéfieront des dispositions de l'article 31 bis 
sont réduites de 5 p . c. à partir du 1 cr janvier 1935. 

» Les réductions opérées en application du présent article' 
restent acquises au Fonds national jusqu 'à dispositi<on ulté
rieure à fixer par arrêté royal. n 

Art. 2. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 28 février 1935. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures d e tous les ministres.) 
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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION GENERALE o·Es MINES 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Réorganisation. - · Nom.ination·. 

N° 1 A/1254. 

LEOPOLD II, Roi des Belges, 

A tous présenl!:s et à. v·enir, Salut. 

Vu Notre Arrêté du 9 mars 1896, institua.nt la publication 
des « Annales des Mines de Belgique »;. 

Revu Notre Arrêté du 30 juin 1919 réorganisant le Comité 
Directeur de ces Annales· 

ConsidtSrant qu'.jl a ét6 reconnu nécessaire d'instituer une 
vice-présidence au sein du susdit Comité et qu'il y a lie u de 
pourvoir au remplacement de certains membres décédés ou 
1etraités; \ , 

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires Economi
ques ; 

. Nous avons arrêté et a:rrêtons : 

Article 1. - Le deuxième paragr·aiphe de l'article · premier 
d y NotT<e Arrêté du 30 juin 1919 est co1T11plété comme suit : 

<< L 'un des Ingénieurs du Corps des Mines en assumera la 
vice-présidence. >> 

Article 2. - Sont nommés membres du Comité en rempla
cement de membres décédés ·et de M. J. Lebacqz, Directeur 
Général honoraire des Mines 

MM . 

f. V ranck,en, l,ngénieur en Chef Directeur des Mines, à Has

selt; 
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G · Desenfans, Ingénieur en Chef-Directeur d 
Charleroi; es Mines, à 

A: ?upret, Ingénieur principal des Mines, Professeur ' l'U . 
veirsite de Bruxelles, à Bruxelles; a m-

. G · P_ aques, Ingéni,eur principal des Mines attache' 
mstrat10n Centrale, à Bruxelles; 

à l'Admi-

Ch. Demeure, Ingénieur principal des Mjnes, p f i 'U · ro esseur à 
rnversité de Louvain, à Sirault. 

Artide 3. - La pr·ésidence , la vi.ce-présidence et le 
· d C secréta-

na t u omité seront assurés, respectivement par : 

MM. 

G. Raven, Diirecteur Général des Mines à Bru Il • xe es· 
A. Breyre, Ingénieur en Chef-Directeur de ! ' Institut N · . l 

de M. p f , l'U . . , d Li ahona s mes, ro ·esseur a n1versite e · ége a' B 11 G • ruxe es· 
... ~aques, Ingénieur principal des Mines attaché à l'Admi

n.iserat1on Centrale, à Bruxelles. 

Article 4. - Notr~ Ministre des Affaires E conomiques est 
chargé de !'exécution du prés·ent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 14 févr.ier 1935 . 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Ministre des Affaires Economi· 
ques, 

Ph. VAN iSACKER. 
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Arrêté royal établissant un recours con1t rei les arrêtés des 
députations pormanentes en matière de redevance due par 
les exploitants de mines aux propriétaires de la surface. 

RAPPORT AU ROI. 

-
Sire, 

La loi du 1' 0 septembre 1913, établissanit, en remplacement 
du droit de patente proportionnel et de la redevance propor
tionnelle sur Ies mines, une taxe sur les rev·enus et bénéfices 
réalisés dans les sociétés par actions et modif~ant la législation 
en matière de droit de patente pour certa.jnes professions finan

cières et industridles, porte, en' son articl;:- 23 : 

" Par modification ·à l 'article 9 de la loi du 2 mai 1837, la 
la ·re devance proportionnelle que les concessionnaires de mines 
doivent payer aux propriétaires de la surface est calculée sur 
1e produit net de la mine . Un arrêté royal détermine les règles 
à suivre pour !'estimation de ce produit et les pièces à fourn ir 

par les exploitants de mines. n 

L'arrêté royal prévu dans ce texte est daté du 20 mars 
1914; il détermine les renseigJ11emen1ts de recettes et de dépenses 

.à fournir par les expl0titants .de mines, la mission de: l'ingénieur 
des m ines et celle du comité d 'évaluation qu'il institue. 11 
porte que ce comité est chargé d 'étab1ir définitivement, pour 
chaque province, le bénéfice net réalisé par chacune des con
c essions de mines assujetties à la redevance et que les déci
sions du comité d 'évaluation sont susceptibles d'appel devant 

la députation permanente de la province. 

Les décisions des députations permanentes s ont sans appel. 

Cela offre des inconvénients. 

Il Y a quelque temps, un comité d'évaluation a pns une 
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<lécision contraire à la règle de i'unité du produit net d'une 
·concession, consacrée .Par un avis du Conseil des M.ines e't 
cette décision, frappée de recours à la députation permanente, 
a été confirmée par cette dernière. Elle est devenue définitive. 

Dans d'autres provinces, un cas semblable auraiit très bien 
pu donner lieu à une décision toute différente. 

On vnit donc que, si les dispositions de l 'anêté royal du 
20 mars 191 4 prévoient deux aegrés de juridiction, ~Iles n 'as-
surent pas l'unité de juridiction en d e rnier r·essort. Celie-ci 
appartient à autant de corps différents qu' il y a de provinces 
minièr·es dans le pays. 

C'est là une lacu,ne qu'il a paru utile de combler, en pré
voyant un recours auprès du Ministre, recours limité toutefois. 

Il n '·est nullement utile, en effet, de soumeUre en troisième 
ressort au Ministre des points de fait déjà examinés par le 
comité d'évaluation et par la députation permanente; mais il 
est né~·essaire d'établir, au-dessus des juges du fait, une juri
diction administrative unique pour tout le pays et chargée 
d'assurer ·Une même interprétation des lois et irèglements sur 
la matièrei. 

L'arrêté, que J"ai l'honneur de soumettre à Vot b , _re appro a-
tion, répond au but ci-dessus défini. 

· J'ai l'honneur <l'ê tre , 

Sire, 

le très 
de Votre Mapesté, 

humble et dévoue' Mi . t rus re, 

Ph. VAN1 ISACKER. 
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28 février 1935. - Arrêté royal établissant un recou.rs contre 
les arrêtés des députat ions pemanentes en matière de rede
vance due par les exploitants de mines aux propriétaires 
de la surface. 

LEOPOLD III, R.oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'aNêté royal du 15 septembre 1919, portant coordina
tion d es lois minières e t spécialement l 'article 48, ainsi conçu : 

i l Article 48. _ La redevance proportionnelle que les con
cessionnair-es de mines doivent payer aux pra,priétaires de la 
surface est calculée sur I.e produit n et de la mine. Un arrêté 
royal détermine les règles à suivre pour l' e~timation de ce pro

duit et les p~èces à fournir par les exploitants de mines (art. 23 
de la loi du 1 •• septembre 1913) »i . 

R evu l'arrêté royal du 20 mars 19 14, pris en exécution de 
l 'article 48 ci-dessus; 

Considérant que, •en vue d'assurer dans tout le pays une 
m ême interprétation des lois et règlements ·en matière de rede
vance due par les concessionnaires de mines aux pr.oprié taires 
de la surface, il y a lieu d 'établir un recours contre les arrêté s 
d es députations pe·rmanentes statutan!t sur recours contr-e une 
décision d'un comité d' é \naiuation; 

Sur la prOjposition de Notre Mimstre des Affaires économi
ques, 

Norus avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. _ L'article 12 de l'arrêté royal du 20 mars 
1914, pris en exécution de l 'article 48 d e: l'arrêté royal du 
15 sei;:i tembre 1919, portant coordination des lois minières 
(art. 23 de la loi du J•r septembre 1913), est complété comme 
suit : 

« Dans le mois du prononcé de la décision de la députation 
permanente , Iïnspecteur général des mines et les div·ers inté-
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ressés peuvent, si la décision viole soit une lo·i, soit un arrêté 
royal ou un arrêté ministériel !également obl:gatoire, prc-ndre 
recours auprès du Ministr·e des Affaires économiques. Celui
ci statue, après avoir pris l 'avis du Conseil des mines. >> 

Art. 2. =- Notre Ministre des Affaires économiques est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 28 févirier 1935. 

LEOPOLD. 
Par le Ro-i : 

Le Ministre des Affa1"res ' economiques, 

Ph. V AN ISACKER. 

J 

MINISTERE DU TRAVAIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

27 février 1935. - Arrêté royal modifiant l'article premier 
de l'arrêté royal dw 17 janvier 1931 déterminant les condi
tions auxquelles doivent satisfaire· les récipî_ents destinés. à 
contenir des gaz liquéfiés, c.omprimés ou. dissous. 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et à. venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933 concernant la police des 
établissements classés comme dangereux, insalubres ou incom~ 
modes; , 

Vu !'arrêté royal du 15 octobre 1933 rangeant parmi ces éta
blissements les ateliers où l'o.n .effectue la compression des 
gaz, ainsi que les dépôts où l'on emmagasine du gaz compômé, 
liquifié ou maintenu dissous à une pression supérieure à un kilo
gramme par centimètre carré; 

Revu l'arrêté royal du 17 janvier 1931 déterminant les con
dit:ons auxquelles doivent satisfaire les r·écipients destinés à 
contenir des gaz liquéfiés, comprimés ou dissous; 

Considérant que l 'expérience a démontré la nécessité de 
ispécifier les gaz soumis -à la réglementation en cause et qu 'il 
importe, en conséquence, de modifier !'article 1"' de !'arrêté 
:z:oyal préc:té du 17 janvier 1931 ; 

Sur la proposition de Not11e Ministre du Travail et de la 
Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté ·et arrêtons : 

Article premier. ---. L'article premier de l'arrêté royal du 
17 janvier 1931 déterminant les conditions aux.quelles doivent 
satisfaire les récipients destinés à conteTuir des gaz liquéfiés, • comprimés ou dissous, est modifié comme suit : 
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cc Article pœmier. ~ Les prescriptions du présent arirêté 
s 'appliquent à tout récipient mobile en chargement, en usage 
ou en dépô t dans les établissements classés comme dangereux, 
insalubres o.u incommodes et contenant l'un d es gaz énumérés 
à l'article 8. 

Art. 2. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
s0-ciale .est chargé de l'exécution du présent a nrêté. 

Donné à Bruxelles , le 27 février 1935 . 

LEOPOLD. 
Par le Roi : 

L e M inistre du T ravai/ et de la Prévoyan · 1 ce soc:a e, 

E. RUBBENS. 

' 
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. , 
27 févr,ier 1~35. - Arrêté royal déterminant un modèle uni

que de registre, .en exécution des dispositions imposées 
par l'article 16 de la loi sur· le. ·travail des femmes et des 
enfants, par l'article 12 de la loi sur les règlements d'ate
lier et par l'article 14 de l'arrêté royal du 15 mai 1931, ,pris 
en application de la loi du 14 juillet 1930 relative à l'assu .. . 
rance en vue de la vieillesse et du décès prématuré .. 

LEOPOLD III, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'article 16, premier et quatrième alinéas , de la loi sur 
le travail des femmes et des enfants 

Vu l'article 17 de la même loi; 

Vu l'article 12 de J.a lo.i du 15 juin 1896 sur les irèglements 

d'atelier; 

Vu !'article 14 de 1 'arrêté. royal du 15 mai 1931, pris en exécu
tion de la loi du 14 juli!et 1930, rela·tive à l'assurance en vue 

de la vieillesse et du décès pré maturé; 

Considérant que l'expérience a .démontré la nécessité de 

léter l'état du personnel prévu par ·l 'article 12 de la loi du 
comp d ' ·1· . d" 1 . 
15 · · 189'6 sur les règlements ate' i.er en m iquant a nat10-

JUln . . , 

1. , d mbres du personnel, ams1 que le genre d occupa-na ite . es me . . .. 
. , . u'il -convient à cette occasion! de fac1hter en bons exercees, q . 

h f . d'entreprise l 'observahon des piesur·es . de outre , aux c e s . • , . 
"l . l t ·mposées par la reg1ementahon se rap-contro e qm eur son 1 • . , , , 

l , vue de la v1e!llesse ·et du deces pre-portant à assurance en 

maturé; 

., 
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Considérant qu'il importe, comme précédemment, dans un 
but de simplification, de réunir en un seul tableau les indica
tions presorites pair l'article 16, prem1-t.r alinéa, de la loi sur 
le travail des femmes et des enfants et celles qu'il convi·ent 
d'.imposer aujourd'hui, dans l'état du ,personenl, · prévu par 
l 'article 12 de la loi du 15 juin 1896; 

Sur la proposition de Notre Ministre du Travail et de la Pré
voyance Sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Les registres d'inscription prévus respecti
vement par l'article 16, quatrième alinéa, de 1a loi sur le tra
vail des femmes et des enfants, par l'article 12 de la loi du 
15 juin 1896 et par l'article 14 de l'arrêté royal du J 5 mai 1931 , 
seront dressés en un état unique, conformément au modèle 
ci-annexé. 

Art. 2. - L'article 2 de l'arrêté royal du 15 septembre 1919 
est rapporté . 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de · la p , 
, , . revoyance 

sociale est chargé de 1 execuhon du présent arrêt, • e. 

Donné à Bruxelles, le 27 f éwier 1935. 

LEOPOLD. 
Par lé Roi : 

Le Ministre gu Travail et de la Prév . 
oyance sociale, 

E. RuBBENs. 
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18 mars 1935. '---Arrêté royal imposant des me 
dans les fabriques d'agg'omérés de c.harbon sl~:es .s~~cia~es 
de goudron, les usines de sous-produits de ia h d_ishller1es 
fabriques de carton bitumé. · ouille et iles 

LEOPOLD Ill, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu l'arrêté royal du 10 août 1933 con 
, bl' ' cernant la l' eta 1ssements classés comme dan'aer . Po 1ce des 
modes; 0 eux, insalubre ou incom-

Vu !'arrêté oyal du 15 oct·obre 1933 . . ~~~ . 
bhssements de cette espèce les industrie ':' Parmi les éta-
'bl 'f' . 1 s smvantes . tI es, art1 ic1e s, agglomérés de houi!l b . · << cc combus-

b 
· · d ) · e, nquett , 

n catlon es ; gaz (fabrication du) p d ' . es, Peras (fa-
. . ar istill f 

clos; goudron (abncabon du et distillation). .a ion en vase 
et mélange du) ; ' bitume (refonte 

Considérant que 1 'expérience a dém , 
. . . d ' l ontre la n, . 

prescr:re ,par v01e ·e reg ement général d ecessité de 
. , . d d ans l . d v1sees c1- essus es mesures destinées à . es m ustries 

' d · nueux , sante ·es ouvners; Proteger la 

Sur la proposition de Notre Ministre du T . 
voyance sociale, ravail et de la Pré-

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. ~ Les prescriptions d , 
1. bl . u :Prese ·t " a.pp 1ca es aux fabnques d'aggloméré cl n arreté sont 

fil · d d s e charb 1 er:es e gou ron, aux usines de sous-prod . on, aux d:sc 
et aux fabriques de ca.rton bjtumé. Uits de la houi ,le 

.. 
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Mesures imposées aux chefs d'entreprises . 

Ar. 2 . - Dans les entreprises visées à l'article premier, des 
bains-douches seront mis à la dispositiion des• ouvriers ou des 
ouvrières amenés à manipuler le goudron et le brai ou exposés 

aux poussière s de ce dernier corps. 
Les bains-Jouches seront installés conformément aux dispo

sitions suiva~s : 

Les ba:ns-douches seront installés conformément aux dispo

avec vestiaire attenant. 

Le ruombre de cabines sera de une p ar cinq ouvriers visés 

à l'alinéa premier de l'article 2. 
Les locaux d estinés à servir de lavoirs seront largement ven

tilés, convenablement aérés et éclairés. Des dispo~siti ol'!-s 
seront prises pour éviter que les p ersonnes qui ·en font usage 

soient soumises à des ·courants d'air nuisibles. 
Les pave ments de ces locaux seront r endus imperméables; 

ils seront d isposés de manièr-e à assurer l'écoulement des eaux 
vers les orifices des canalisations destinées à leur évacuation 
au dehors . Ces canalisationis sont entièr·ement couvertes et 
munies de coupe-air. 

Les murs présenbe~ont des surfaces unies de manière à éviter 
l'adhérence d ·' ·1 ' l' ' b ' . es pouss1eres; i s seront regu 1ere1nent rosses, 
badigeonnés ou p eints suivant les circonstances. 

' L es cabines seront à une seule douche chacune; leurs cloi
sons séparatives, dont la hauteur ne poura être inférieure à 
1 m. 90, seront conditionnées de matière à être complètement 
o;paques, .imperméables et aussi unies que possible. Ces cahi
nes, dont les dimensions auront au moins 1 mètre sur 1 m . 25 , 
.seront protégées par une porte métallique permettant à l' oc-· 

cupant de s'isoler complètement. 

Les dispositions seront prises pour assurer une distribution 
d 'eau ·en quantité suffisante à une température variant d e 36 
à 38 degrés centigrades. 

L'eau employée pour cette di·stribution devra n'offriir aucun 

danger pour la santé des ouvâers . 

Les locaux seront nettoyés ·et lavés à l'aide d'eau non pelluée, 
au moins une fois par jo0ur, après leur utilisation . 
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Art. 3 . - Pour le personilel féminin, il pourra être fait usaoe 
au lieu de bains-douches , de baignoires établies dans de~ 
·cabines di·stinctes. Ces cabi.nes seront au nombre de une par 
cinq ouvrières devant en faire usage. 

Art. 4. - Dans les entl'eprises visées à l'arti cle pre mier, 
insta!J.ées en annexe à des entreprises possédant déjà des bains
douches, ceux-ci pourront être utilisés pour autant qu 'ils soient 
en nombre suffisant et facilement accessibles. 

Art. 5. - L'usage des bains-douch~s sera< entièrement gra
tuit; toutefois, les ouviriers pourront être tenus de s' appr~vi
sionner eux-mêm•es du savon et des essuies-mains nécessaires. 

Art. 6. - D es réfedoires bien établis et bien entrete.n us, 
conv·enablement chauffés pendant la saison froide , seront mis 
à la disposi tion des ouvriers. 

Art. 7. - Le règlement d'atelier imposera aux personne!> 
visées par 1' alinéa premier de l 'article 2 de prendre une douche 
ou un bain cha,que jour après le travail et interdira de nre d _ n re 
les repas dans les locaux affectés au travail. 

Art. 8. - Les travailleurs visés par l'article 2 seront examinés 
.trimestriellement par un inspecteur-médecin du travail. 

Un Local convenable sera affecté à l'usage des médecins 
chairgés des .inspections. 

Les ouvriers présentant des symptômes d 'une affect· 10n cuta-
n ée grave pourront être écartés des travaux qu1· , 

. ·exposent a 
cette affection. 

Les industriels tiendront un registre spécial confor , 
od 'I · l' d · · . me au m e e prescrit par a mm1stration sur lequel se t . 
, . . , ron. consi~ 

gnees les .constatations f aibes par les medeains-inspecte 1 
d 1 . . . . II urs ors e eurs V1s1tes tnmestne es. 

A1esures im•Posées aux ouvriers. 

Art. 9. - Les travailleurs visés à l'article 2 ,-,1' , . 
. ' èi'.llnea p11em1er 

sont tenus de pr·endre Journellement une dou h ' 
après leur travail. c e ou un bain 

Il léur est interdit de prendre 1 d eurs r·epas ans l l d 
travail. es ocaux e 

i 
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Ils sont tenus de se prêter aux examens médicaux :prévus par 

! 'article 8. 

Conditions générales. 

Art. 10. - Les députations permanentes des conseils provin
ciaux pourront, à la demande des intéressés , accorder des délais 
ou des dispenses conditionnelles pour l' exécution des prescrip
tions du présent arrêté su; l'avis de l'inspection médicale du, 
travail. 

Art. 11. -- L es inspecteurs-médecins du travail sont chargés 
d '~surer l' obse.rvation du présent arrêté. 

La constatation et la répression des infractions aux presêrip· 
tîons de cet arrêté seront poursuivies conformément aux dispo~ 
isitions de la loi du 5 mai 1888 relative à l'in~pection des éta
blissements dangereux, insalubres et incommodes et confor· 
mément aux dispositions de l 'article premier de r arrêté royal 
du 15 mars 193 J ' concernant r intervention du service médical 
du travaii dans ! 'application! de la réglemenJ.:atio,n se rapportant 
aux établissement~ classés comme dangereux, insalubres et 
incommodes, relevant de la direction générale des mines. 

Art. 12. - Notre Ministre du Travail et de la Pr~voyance 
sociale ·est chargé de ! '.exécution du présenil: artêré .. 

Donné à Bruxelles, le 18 mars 1935. 
LEOPOLD. 

' Par le Roi : 
Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

E. RuBBENS. · 
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MINISTERE DES AFF AIRES ECONOMIQUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Circulaires Ministérielles 
relatives aux Mines et à la Police des Mines 

N'' 15 /2406. 
, N · 4 A/3533 . 

Redevance fixe. 
-:---. -

Bruxelles, le 1 •r mars 1935. 

Monsieur l ' Ingénieur en Chef, 

Il , Y a quelque temps, un. Ingénieur en Chef des Mines m'a 
pose la ·quest1"0 d · · } · · d' · n e savou cc s1 e conoess1•onnaue un.te rmne 
de houille dont 1 d' l . . . es travaux e:iqJ 01tation ne sont pas encore 
commencés, est tenu de payer aux propriétaires de la .surface, 
la œdevance fixie annuelle par hectare prévue dans le cahier 
des charges ann , , l' ,.. , d · , exe a ar.rete e concession ». 

J'ai soumis la question au Conseil des Mines et ce collège, 
en séance du 8 janvier dernier, a répondu affi~mativeme.nt. · 

Pour le Ministre : 
Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN . 



336 A:-<:<ALES l>ES Ml !\ ES DE BELGIQUE 

Aérage secondaire. 

N° 15 B/5087. 

· Bruxdles, le 25 mars 1935. 

Monsieur J 'Ingénieur en Chef-, 

Récemment une inflammation de grisou, provoquée par le 
fonctionnement d'un exploseur ·est survenue r:lans une mine 
classée en deuxième oaitégorie. 

Elle ,8 e produisit au voisinage de la tête d'un bouveau plan· 
tant en ~reusement, dont le front était ventilé ;pair une 1igne 
<le canars souffla.Jllts ,. de 0 m. 40 de diamètre et environ 500 m. 
de longueur, venant du puiits d'entrée d'air et traversant cmatre 
portes obturatrioes placées dans lai galerie de contour ;eliant 
les deux puits. A la .dépression de la ventilation primaire s'a"ou~ 
tait ,0 elle produite par deux turbo-ventilateurs placés en sJérie 
à faible distance du front à assainir. D'autre part 1 1 · 

. , a gaene 
suivie par lia ligne de canars était parcourue. sur 1 · 

• a ma1eure 
partie de sa longueur, par un courant d'air ayant ventilé des 
chantiers en ·exploitation. 

M l'inspecteur Général des. Mines a estimé qu' t 1 · · , , . . . . avec un e 
dispositif d aerage, il y avait heu de craindre que 1 t b · 

_ ' es ur a-ven-
tilateurs ne mettent la ligne de canars en dépre · 

- . . ss1on par rap-
port à la ga1eri·e, tout au moms en certain's ·endr "t ,.

1 • • . 0 1 s et qu 1 Ille 
se nroduise par des 1omts une aspiration d' ,.;~ v· ·, éd . t 

• '"""- ic1e r u1san 
en réalité la ventilation du bouveau en creuseme"·t , . I 

, · · a~m~e brassage d air . 

Mon attention aV'aÎt déjà été attirée peu de t . 
M I 'I , . Ch f D" ·emps aupara-vant par . ngemeur ·en e - 1rectieur du ti", 

. . . , sep eme. arronr 
d1ssement des -Mmes sur les moonvenients q , 

\le presente ce. système d'aérage. 

Suivant la proposition de M. l'Inspecteur Gén, 1 . , . h , 
l'i . N . l d M" d ' ~ d" era , J a1 c arge nstitut ationa es Ines etu l'er la venti"l ti" d h 
. a on e ce c an-tier. 

Depuis l'accident , 
r·aJP1Proché du front, 

on avait enlevé le turbo-v t"l l I . . en 1 ateur e p us 
ams1 que la tuyauterie qu· f . . "t 1 Y a1sa1t su1 e. 
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D , . ""S re' alisées sur la partie de la lign·e de canars es expenenc-- · . . 
, l t rm"s d ·arriver aux -conclus10ns smvantes restee en p ace on per 

A partir d 'un point s Îitué à 288 m. de, l' ori~ine de la ligne 
de canars, la tuyauterie •se trouvait ·en d epress1on par rapport 

à l'air d e la galer.Ï·e. 

D ' · de 2 p . c. fut constatée autre part, une teneur en gnsou 
d - d' . d 1 ·e et une teneur de 0,74 p. c . ans Je courant arr e cette ga en 
dans l 'air soufflé par les canars. 

d ', bl" 1 quantité d'air vicié Ces données ont permis eta u que a 
. , l . . d l t 1·e s'e'levait à 57 p . c. de a·~pire JPar es 1mnts e a tuyau er 

débit total à lextrémité des canars. 
. . . , . · · . 11 devait l'être plus La d1spos1t1on etait donc v1c1euse, e e , . 

·1 't · nt en sene encore lorsque les deux turbo-vent1 ateurs e at•e ·. 

E 1 . , ·t· iforme des fuites n p us 11 a été supposé une reparti ion un 
ou rentré~s; si des défectuosités locales avaient exist.é _dan~ _I~ 

· d · I t ées d air v101e p 1:,rt1e e coniduite ·en dépression, es '1"en r . 
auraiE'nt pu être plus importantes encore . 

E , . . d I · b " n attirer 1' atten-n consequence Je vous pne ·e vou ou 1e 
· d 1 · ' · 1 'e' cessité dans des twn es ·exp mtants de votr·e ressort sur a n • . 

' cas semblables, de choisir les em.plac-ements des turbo~ve,n~ila-
. ' l' teneur teurs de façon telle qu'il y ait toujours suripress1on .a. m .. , 

des tuyauteries ·et ce , afin d 'évit·er les rentrées d au viCle et 
d'amener à front un air véritablement frais .. 

Pour le Ministre : 

Le. Directeur Général des _Mines, 

G. RAVEN. 
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Bouveau,x de recou·pe. 

N" 13 G/ 6292. 

Bruxelles, le 28 janvier 1935 . 

Monsieur ! ' Ingénieur en Chef, 

Par ma circulaire n° 13 G/ 6229, du 25 juillet dernier ru 

prié MM. les Ingénieurs en Chef-Direct·eurs d'arro.ndisse~~rnt 
de me documenter sur la façon dont le passage cc " 1 ... meme es 
houveaux de recoupe de peu de longueur » de 1 · l · 

a CITCU aire 
ministérielle du 7 septembre 1901, ·explicative de l'a t• 1 32b · ' , , . r lC e IS 
du Reglement Generail de police des mines, article a· 1· bl 

· d d ·' . ·, . PP rca e aux mmes es • eux1eme et tro1s1eme catécrories t 
1
. , 

dans leur arrondissem:ent. "' ' es app iquee 

En même temps, je leur ai demandé de me f · • 
1 · 1 , ' aire con111aitre 
·eur avrs sur a reponse a donner à une quest· , 

· d l fi · ' li d ron /POsee au su1·et e a xabon eventue e e la longueur m · , 
1 b .1 aximum a admet-

tre · pour es ouveaux ae recoupe dont le r t d · e our e l' , 
par •aipplication de la susdite circulaire, Peut f . aerage, 
chantier en activité . se a.ire sur un 

Des renseignements ·et avis reçus, il résult . 
1, d · · e que sr d'une part.,. accor est quasi uamme quant à 1 , ' 

de la tolérance à 1 'article 32bis émise p a lnece.ssité même 
. ar a cr 1 . d 7 septembre 1901, tout au moins •en ce qu· rcu aire u 

d 1 d . ' , . d' r concerne le . e a emaeme categone, .autre part 1 . s mme s 
1 1 ' es a'Vls sont , 

quant à a on!gueur maximum à admettre p l .partages 
roche dont Je .retour d'air ;peut se faire en our es recoupes en 
tier en activité. Passant sur un chan-

D' après certains, cette longueur devrait ·" t 
1
. .· 

, d' ' d ' ' 5 e re nnrt, ' 25 ' tees, aipres autres a 0 mètres, d'après d' ee a me-
. . , l autres 11 pourr.aut mteresser a stampe horizontale , ·encore e •e 

. . C d . . , ' entre <leu h vor•smes. ette 1verSJte s explique par I.e . X couic es 
·a1 . , . h s c1rconst , c1 es qw caractensent c aque cas. ances spe-

Par son texte, formel,. sans r.estriction et . , 
tout travail préparatoi.rie, celui-ci n'e ût-il qur 5 applique à 

que quelques mètres 

,, 
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de longueur, 1 'article 32bis vous arme .pour empêcher tout 

abus de la part des exploitants. 

La dérogation prévue par la circulaire du 7 septembre 1901 
est à considérer comme une simple tolérance dont vous restez 
maître de fixer l'application en raison des circons'tances parti
culières ·à chaque cas : importance du dégagement de grisou, 
difficultés d'établir ~des circuits distincts sans entraver sérieu
semen!t !' exploibaition, etc. 

En conséquence, j'estime qu'il n'y a pas lieu de f.i:iœr une 
longueur n:iaximum qui ne pourrait être dépassée pour les 
bouveaux de recoupe aérés en sérï.e avec un chantier en acti

vité, sa.ns•desoente d'air vicié . 

Pour le Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 

1Puits naturels. 

N° 13 G/ 6316 
Bruxelles, le 25 mars 1935 . 

Monsieur l 'Ingénieur en Chef, 

Je crois utile d'attirer votre spéciale attention sur le cas de 
travaux d'exploitation, (bouveaux, chantiers, etc.) qui se diri
gent vers des puits nature'ls ou qui sont activé,s .aux envrrons 
d e tels puits. . 

Des travaux de l'·espèce sont dangereux en raison de la 
possibilité d'un coup d'eau et, à ce 1point de vue, ils tombent 
sous l 'app1ication des articles 62 et suivants du Règlement 
Général; 

Mon attention a été éveillée sur le cas des puits naturels à la 
suite du fait suivant : 

Le front d'un chantier était avancé vers un puits naturel et 
n'était précédé que de trois .trous de sondage de 3 m. de Ion-
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gueur pour le motif qu'à un niveau inférieur i.e même puits 
avait été recou,pé, précédemment, sans donner l" ' 
venue d'·eau. 

ieu a une 

A ce suj·et, M. l'inspecteur Général des Mines a f.aùt obser-
ver que le fait qu'un puits naturel est sans ·eau a' · . un certain 
nllveau ne permet pas de conclur.e qu'il est nécessai'r , . . •. . ement sec 
a un mveau moindre, car 1 mtervalle entr·e ces d · eux ruveaux 
p eut ·comporter un bouchon imperméable surmont' d ' 
1. if' d ] e un rem-

p 1ssage aqu ere, ans •equel l'eau peut se trou 
· 'l , , ver sous une 

press10n e evee,. capable d emporter en masse u f d ·11 
d 

, n ront e ta1 e 
e grande etendue , surtout dans une couche de f t 
]' · b . or e ouvertur.e .. 

estime que cette o servation est judicieuse. 
En: conséquence, dans des cas analogue · . , . 

l , h d' . s, c est-a-dne à 
approc e un puits naturel, il y a lieu d' · 

· · · d l ' agir •comme s1 ce pwts pouvait conterur e eau sous une pr · 'l , 
• · · ,.1 , ession e evee et de 

ne s avancer, amsi qu i est prevu par la c· }· . 
ircu aire m· · , · Il 

d e 1886, qu 'avec un front rédui:t nrécéd, d' in1stene e 
1 - e un son<l 

.p et explorant en éventail la région e n cl age corn-
, d avant e ce f 

un!e et·en ue proportionnée aux cir ront sur 
. , constances . 1., (1press1on d ·eau, ouverture de la oouche , ) Particu ieres 

J . d l , etc. 
·e vous pne e vou oir bien donner co · · 

' ' d ' MM 1 I ' · nnaissanoe d · prece e a . es ngemeurs sous vos ord , e <:e qui 
gués à l'inspection des Mines ainsi· qu' res, a MM. les délé-

' aux exp} "t 
arrondissement. oi ants de votre 

Au nom1 du M· · imstre : 

Le Directeur G é , l 
nera des Mines , 

G. RAVEN. 

-

• 
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Commission de revision des règlements miniers. 
Réorganisation. 

N° 3 E/ 113 . 

Le Ministre des Affaires Economiques, 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1897, instituant une Commission 

de rewsion des règlements miniers; 

R·evu l'arrêté du 15 mai 1919, réorganisant oette Commission; 

Considérant qu'en raison de l'importance prise par le bassin 
de la Campine, les exploitants et les ouvriers de ce bassin doi'.:> 
vent être r eprésentés au seiru de la Comm~ssion', au même titre 
que les exploitants et le•s ouvriers des autres bassins; 

Arrête : 

Artide premier. - La Commission de revision des règlements 
m~niers est complétée par un ~embre exploitant et par un 
m embre ouvrier représentant le bassin houiller de la Campine. 

Artide 2. - Expédition du présent arrêté sera adressée , 
pour information, à la Cour des Comptes et au Direcbeur Çénê 
ral d es Mines , Président de la Commission. 

Bruxelles , le 19 mars 1935. 

Ph. VAN lsACKER. 

____ ..... , ................ .-.. ................ . 



Commission de revision des règlements miniers. 

Nomination. 

N° 3 E/ 114. 

Le Ministre des Affaires Economiques, 

Vu l'arrêté du 4 décembre 1897, instituant une Commission 
de œvision des règlements ·miniers; 

Vu l'arrêté en date de ce jour, complétant celui du 15 ma~ 
1919 réorga.nisant cette commission; 

' 1 

Considérant qu'il y ·ai lieu de procéder au remplacement de 
certains membres de ladite Commission; 

Arrête 

Article premier. - Sont noonmés membres d 1 C 
e a ommis

sion de revision des règlements miniers : 

MM. 

V e~bouwe Ovide, Inspecteur Général des Mines ' B 11 • , a ru:x:e es; 
Vrancken, Joseph, Ingénieur •en Chef-Dir·ect·eur d Mi •es nes, à Hasselt; 

Paques, Georges, Ingénieur prim:i;pal deis Mines , B li . 
, a ru:x:e es, 

Dehasse, Louis, Directeur-Gérant des Charbonnages d 'Hen
si·es-Pommerœul, à Hensies; 

Libert, Gustave, Dfrecteur-Gérant des Cha~bonnages de Cos
son, La-Haye et Horloz Réunis, à Jemepn.e-sur M ,., - ·euse; 

• 

,4' 
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D f Al d Directeur-Gérant des Charbonnages de u rasne, exan re, 
Wint·ersl~g . à Genck; · 

S. z· L · D'l' , , !'Inspection des Mines, à Ander-cu rer, ou1s, e egue a 
lues. 

Art. 2. _MM. Raven, Gustave, Breyre, Adolphe et Paque~, 
G · nt lès fonctions de Pre-·eorges, y assumeront respecbveme . . 
sident , de Secrétaire et de Secrétaire-adjoint de la Commission. 

Art. 3. _ Expédition du présent arrêté ser,a adr.essée
0

i:our 
information à la Cour des Comptes et, pour exécution au 1rec

teur Général des Mines. 

Bruxelles, le 19 mars 1935 . 

Ph. V AN lsACKER. 
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~MBTELIJKE BESCHEIDEN 

MINISTEH.IE V AN ARBEID EN SOCIALE VOORZORG 

10 Februari 1934. - Koninklijk besluit. - Pensioenstelsel 
der mijnwerkers. - Wijzigingen aan de koninklijke bei. 
sluiten dd. 26 December 1930 en 28 Sep~ember 1931, in 
uitvoering genomen der weitten, dd. 1 Augustus 1930 en 
22 Ju1li 1931, betreffend'e het pensioenstelsel der mijn
werkers. 

ALBERT Konino· der BelO'en 
' b b ' 

Aan allen, tegenwoordigen en t oekomenden, H eil. 

Gelet op de wet dd. 1 Au O'ustus 1930 bet reffende het pen
sioenstelsel <ler mijnwerkei~ evena~s op die van 22 Juli 
193il, tot aanvullinO' van voo;o·aande wet en inzonderheid op 

"k 1 0 0 arti ·e 55 van de eerste dezer wetten; 

Gelet op de koninklijke besluiten dd. 26 December 1930 
en 28 September 1931 in uitvoerino· o·enomen van voormelde 

' 0 0 wetten; 

Geiet namelijk op artikel 55 van het koninklijk besluit dd. 
26 December 1930 dat de gevallen opsomt, waar.bij d~. be
langhebben<len die de voordeelen genieten voorz1en bI_J de 
wet betreffende het pensioenstelsel der roijnwerkers, u1tge
sloten worden van het O'l:!not der steenkoo1levering ten laste 

0 

van het Jyationaal Pensoenfonds voor mijnwerkers ; 

Overwegende dat de on<lervinding de noodzakelijkheid be
wezen heeft, de bepalinO'en van voormeld artikel 55 van het 
koninklijk besluit dd. Z6 December 1930 te preciseeren en 
aan te vullen ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So
ciale Voorzorg, 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten : •. 

Artikel één. - Artikel 55 van het koninldijk besluit dd. 
26 December 1930 wordt als volgt gewijzigd en a;mgevuld : 

A. De hiernavolgende alinea's worden bij de 2° bijgevoegd: 
« Wordt verondersteld geen recht t e hebben tot het genot 

der steenkoollevering, ten l!lste van het N ationaal Pensioen
fonds voor mijnwerkers, de gepensioenneerde arbeider (of de 
weduwe) die samenleeft met zijn oudsten zoon werkzaa:pi in 
een steenkoolmijn. 

» Die veronderstelling kan alleen vervallen door het voor
leggen van eene beslissing door het arbeidsgerecht genomen 
waarbij bewezen wordt? dat de steenkoollevering geweiO'erd 
wordt aan den oud.sten zoon bij wien de gepensionne~rde 
inwoont. » 

B~ 7° wordt door den volgenden tekst vervangen . 
« De gepensionneerde arbeider (of de weduwe) die als 

arbeider (of arbeidster) nog werkzaam is in een steenkool
mijn, waarvan het dagloon 450 frank per maand te bnven 
ga;:it of niet. » 

C. De hiernavolgende bepalingen worden bijgevoegd onder 
nummers 8, 9 en 10 : 

a 30 De ge.pensionneerde (of weduwe) die bij een ander 
kost en woonst vindt wegens ook welken titel. 

» 90 De gepensionneerde arbeider (of weduwe) di"e O' e 
· · · d 1 "t k ' "'e n eigen gezm bezit en die · ee m maa t van een ander gezin. 

» Nochians, zoo het gezin waarvan_ de gepensionneerde deel 
uitmaakt, dat is van een afstammelmg, van een echtgenoot 
van een afstammeling of van een. ascendant van bedoeld 
gepen.sionneerde en indien het bewezen is, dat het verblij~ 
van den gepensionneerde in ·den schoot van het gezin een 
bijkomende Iast is wegens brandstof door zijn gezondheis
toestand of door ook welke andere reden wordt de t 

. ' s een-
koollevering aan den gepens1onneerde. verleend naar gelang 
van dezen bijkomend_en last voortspru1tende uit het verblijf 
van dezen laatsten m den schoot van het gezin waarvan 
sprake. 
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» Het bewijs van den bijkomenden last client door den 
gepensionneerde ~angebracht. 

» 10° De weduwe van een wegen.s ouderdom gepensioen
neerde en die zelf de vereischte voorwaarden niet vervult om 
te worden gepensionneerd wegens oU:derdom in gevolge tàe
passing van artikels 24 t:in 27 der wet van 1 Augustus 1930. >> 

Art. 2. - Het huidiO' besluit treedt in werking op 1 Maart 
0 

1934. 

Art. 3. ~ Onze Ministe'r van Arbeid en Sociale Vorozorg 
is belast met de uitvoerin()' van dit besluit. 

0 

Gegeven te Brussel den 10° Februari 1934. 
' 

ALBERT . 

Van Koningswege : 
De Minister van A rbeid en Sociale Voorzorg . 

Ph. V AN ISACKER. 
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KABINET V AN DEN EE.RSTE ~HNISTER 

Koninklijk besluit tot w11z1gmg, en. aanvulling van de wet 
van 1 Au;gustu:s 1930 en beoogende het saneeren van het 
bij diezelfde wet ingesteld Nationaa1 Pensioenfond's der 
Mijnwerkens. 

VOORDRACHT AAN _DEN KONING 

Sire, 

Met het ontwerp van besluit dat de regeering· de h ft 
U M . . lk . eer ee 

aan we aJesteit ter goec eurmg voor te lego- d 
11 1. ·1 b d d ·1· 'kh d 0 en, wor t a een IJ :e eoog e moe1 IJ · e en weg te ruime di .. 

1 d . h t . . b d .. f n e ten gevo g e van · e In e m1Jn . e l'lJ heerschende d · . . epress1e 
thans wegen op het N ationaal Pens10enfonds de M' . ' 
k d d . d r IJnwer-

ers, at on er sta;i,tsgarantie van en wetgeve d -. r op racht 
kreeg aan de m1Jnwerkers ouderdoms- en invalid't . 
. 1 k l 1 eitspen-s1oenen, a soo nog wec uwen- en weezenrente t 

b . h . "tk . n e waar-org en en voor een ne tige u1 eenng ervan t e zorgen 
De bedoelde depressie bracht namelijk eener ··a . ZIJ s mede 

dat de m1ddelen van g enoemd fonds onverwacht . ' 
d 

. . d . . d . . 1 vermmder-
en, terw1Jl an erzlJ· s ziJne asten op on o-ewon .. 

meerderden. 
0 

e WIJze ver-

Beter dan met een omhaal van woorden kan t k 
. . ' me en ele 

c1Jfers worden aangetoond, welke de oorzaken ziJ'n d 
. . h van at 

gem1s aan evenw1c t : 

1. In het eerste jaar van toepassing der wet van l A 
tus 11930 - jaar van dienst 1931 -=-- bedroeo-en de . 11

11
g
1
us-

. . • . o m1{ ce en 
die aan het Nat10naa~ Pens1oenfonds der MiJ'nw k ' . er ers ten 
goede kwamen mt werkgever.s- en werknemei· b. 'd . . . . s lJ rao-en 
respec1tevehJk gesteld op 4 en 3 t. h. van de uit k 0 

' 

loonen, 146,427, 703 fr. 16. ge eerde 

Voor het jaar vap. dienst 1933, beliepen die m· ld l ic e en noO' 
slechst 101,807,416 fr . 87, zegge haast 33 t ·h · d 0 

· . mm er. 

' 

t 
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Men lette er op dat ten tijde waarop de wet werd aangeno
men, in 1930 namelijk, één procent van de loonen gelijk 
stond met een bedrao· van 27 millioen frank . Thans, in 1934, 
staat dat . één pro~e~t nog slechts gelijk met een bedrag 
nauwelijks minder dan 14 millioen. 

Die vermindering is te wijten, deels aan de vermindering 
van het getal arbeiders, die in aan de wet onderworp~n be
drijven zijn te werk gesteld, deels aan loonsverlagmgen, 

sinds 1931 in he /mijnbedrijf ingevoe~d. . 

2. Wiit nu de lasêln van het Nat10naal Fonds betreft, is 
het getal der gerechtigden op de in de wet bepaalde voor
deelen gestegen van 54,853 bij het einde van 1931 tot 60,_729 
bij het einde van 1933, d. i. een vermeerdering_ van circa 
10 t. h. in een tijdv;:tk van twee jaar. 

Benevens van de normale verhooging van het getal der 
gepensionneerden, waarop in de eerste jaren van de toepas
sing der wet gerekend was, is die vermeerdeting een ~-evolg 

~ van het feit, dat vele ziekeÜjke..werklieden , die slechts hcht~n 
itrbeid in de steenkolenmij"M'n. verrichtten, ter gelege~heid 
van bedrijfsstakino-en werden af o-edankt en naidien een mv:a
l~diteitstoelage aa:vroegen en ook verkregen. Andere gep~n
s1onneerden dan weer die no o- werkten en alzoo ~en verm1n-
d d . ' 0 tl ... e! , pens1çien genoten, werden afgedankt .om het ;;i,a;n -a 
werkloozen te verminderen en bekwamen dientengevolge een 

. volledig pensioen. 

. In 1931 beroeg het percentage van ouderdom_sgepension
neerden die nog arbeidden nieer dan 25 t . h. Begm 19~4 :vas 
dat percentage geslonken tot 4 à 5 t. h. 

Het gemis aan evenwicht tusschen de middelen en ~:e ver
plichtingen van . het N ationaal Pensioenfonds der M1Jnwer
kers dient aan geen andere oorzak~n geweten. 

Tot hiertoe werd de bedoelde toestand verholpen, door ~p 
fet « reservefonds » der bedoelde instelling, overeenkomstig 
het bepaalde onder artikel 52 van de wet van 1 Augustus 
1930, de bedragen vooraf te nemen, noodig om aan de verze-
keringsverplichtingen te voldoen. · . . 

Zoo echter naar cveen andere middelen u1tgezien wordt, .zal 
dat « reservefonds 

0
» welk 135 millioen beliep op het einde 

van het boekjaar 19Ù voor twee jaar uitgeput zijn. 
' 
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Het zal niet van belang ontbloot zijn hier te ve 'd 
d t t t" "d . rmei en a en lJ e waarop de . wet in voorbereiding was, bedoeld 
« reservefonds » geacht werd omstreeks 1945 h 11 b zoo. OO D' te 
zu en eloopen, <lat met de rente die het · jaarliJ'ks zo f

0 

Pen k d d u a wer-' zou unnen wor en g-0e gemaakt het verschil d 
actuarieele berekeningen, alsdan tusschen de midd 'i at naar 

li h 
· . · e en en de 

verp c tmgen van het Nat10naal Fonds zou best . aan 
De bezwaarde t oestand van het mijnbedriJ'f l 1 . 

d 
' { e ano·e duur 

en e groote omvang der heerschende depressie hebb . 
verwachtin O'en overhoop o·eO'o01"d en die b b 0 . 

Het belang der verzek~rden van thans ten a · 
h 1 

. anz1en van h t 
un ater te verleenen pens10en, eischt dus d t h . e 

f d 
. a et cc res 

on s » niet langer aano·esproken worde . erve-"' , maar in.t e d 1 worde gest erkt. gen ee 
Het vraagstuk moet daarenboven ook u· t . 1 een ande 

punt worden beschouwd : er <lient nam i· 'k r -0og-e 1J voork 
worden dat de, Staat, die aan het N ationa 1 P . omen te 
der Mijnwerkers zijnen waarborg verleend a t ensioenfonds 
1
. h e, elken · 

Pic t worden zou het tekort van <lat fond t d Jare ver-
. . s e ekken 

Men verg ete immers n1et dat biJ' de wet · 
19 0 

' . van 1 A 
3 , aan den Staat , benevens llltkeering ugustus 

' d 1 . . van renteto 1 . ais eze we ke m de algemeene wet op d d es agen 
b d Id 

. . . . e ou erdomRp · 
nen e oe ZlJil, t evens verphcht1n"'en v ' ensioe-

1 d 
. . . "' an versche"d êl 

opge ~g ZIJn, . zooals verleening van bijkomende 
1 

en aar 
s.omm1ge pens10engerechtigde mijnwerkers rei:i~en aan 
van invaliditeitstoelagen en van weduwen J van biJslagen, 

d 
. - en weez t 

e begrootmg van 1934 bevatte daarvoor 142 1 enr:e~ en: · 
Zou de regeering op dat gebied althans 

12 
milhoen. 

bl
.k . · . ' voor het 
1 , dan al geene vermmderm O' harer 't oogen-

d 
. k . . . "' Ul gaven ond 

e oog en z1et re ent ZlJ het z1ch niett emin t t er 
beletten, dat onder de huidige omstandighede: ~:~ p~i.cht te 
grootere lasten zouden worden opgeleo·d. ' RiJk nog 

Zij is dan ook van meening dat tha~s niet · 
worden maO' van het Rijk dan dat het . meer gevorderd 

. "' ' voort teo·en d 
zoo verdienstelijken mijnwerkerntand de· lfd 0 üver en 

d 
' ze e bez dh 'd 

aan en dag zou leO' O'en aJ.s waarvan do d org ei 
bb ' or e ov h 'd 

sturen steeds ten opzichte van dien stand bl' 'k . er ei sbe-
z · h 1J ls O'e oo is et, dat bij de keuze van de th 0 geven . 

1 
. . , ans vooro O' t Id 

maatrege en uit"'egaan is van bet driel d' Poes e e 
' 0 e ig doel de huidige 
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mijnwerkerspensioenreo·elino· te handhaven door het on O'e-
"' 0 0 

wijzigd behoud van de principes die eraan t en gronde liggen, 
de leefbaarheid van eene .solidariteitsinstelling als het Natio
naal P ensioenfonds der Mijnwerkers te verzekeren en alle 

· verhooging .te weren van rijkslasten uit hoofde van verplich
tingen bij de wet van 11 Augustus 1930 opgelegd. 

Met enkele dier maatregelen wordt nadere wijziging be
oogd van sommige wetsl:)epalingen , welker toepassing in de 
prak t ijk tot misbruiken heeft geleid, zoo de maatregelen be
trekkelijk de artikelen 20, 30bis (nieuw) , 31, 32 en 36. 

De t ekst der nieuwe · bepalingen behoeft uiteraard niet 
nader te worden verklaard. 

Andere maatregelen hebben ten doel eene vermindering 
van Xasten. Zulks is het geval met het intrekken van arti
kel 35 der . wet, alsook met de tijdelijke korting v11n 5 t. h. 
van de renten en toelagen (nieuw artikel 95). 

Krachtens a.rtikel 35 worden aan pensioengerechtigden, 
waarvàn de echtgenoote 65 jaar oud geworden is , alsook aan 
de gepensionneerde weduwen van dienzelfden Jeeftijd , pen
sioenbijslagen verleend. Het Na.tionaal Fonds kan zich 
echter, gezien zijn financieele toestana, zulke vrijgevigheid 
niet meer veroorloven. 

De bedoelde bijslagen, die in 1930 do01· den wetgever ver
leend werden, zijn ten andere thans niet meer gewettigd. 

Immers, het cumuleeren van een mijnwerkerspensioen met 
een ander ouderdomspensioen, dat toendertijd geoorloof 
was, werd bij de algemeene pensioenwet van 14 Juli verboden. 

In ruil daarvoor, werden bij de wet van 1 August u.s 1930 
aan mijnwerkerspensioengerechtigden speciale bijslagen ver
leend; zulks was het uitgangspunt van artikel 35 <lier wet. 

Moesten evenwel die speciale bijslagen aan de mijnwer
kerspensioengerechtigden niet zijn verleend en cumulatie 
alsnog geoorloofd wezen, dan zouden aan· diezelfde pensioen
gerechtigden de voordeelen van de algemeen pensioenwet 
meestal toch niet kunnen toegekend worden, aangezien in 
1933 de maximum-inkomens vfJrlaagd werden, waarboven 
overeenkomstig de algemeene pensioenwet geen ouderdom,s
renten kunnen worden yerleend. 
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Er bes~aat ~erhalve geen aanlei~ing om nog langer bijsla
gen, als m artikel 35 bedoeld en die naar het inzicht van den 
wetgever van 1930 het cumulatie-verbod moesten goedmaken 
te verleenen. ' 

Men zal overigens toegeven, clat voor gepensio_nneerden de 
levensvoorwaarden thans heel wat gunstiger zijn dan ten 
tijde van de aanneming van de wet van 1 Augustus 1930. 

Daarenboven zullen de pensi_oengerechtigden, die door het 
intrekken van artikel 35 getroffen worden, de verminderin~ 
gen niet onderga;m, vaar andere categoriën van O'epe · o ns1on-
neerden bepaald. 

Wat de tijfdelijke kortin~· dvan :~.ef renten en toelag~n met 
5 t. h. betre t, toonen de in ex-CIJ ers van de kleinh d 1 _ 

· · d t d tt' d · an e s pnJzen aan, a eze gewe ig is.. · 

, Zij is trouwens geen nieuwigheid vermits reed d . . . · ' s eer er 
aan andere soorten van . rIJksburgers pensioen- 1 · 
1 k 

. d 
1 

d . ., sa ans- en 
oon ortmgen wer en opge eg , namelijk aan 00 1 ·. 
1
. d · 'k b · ·i . r ogs1nva-
ie en, rIJ sam tenar en en rIJ ~sgepens1onneerden 1 .. k · I · d , ~vena s 

aan m1Jnwer ers, wier .oon sm s 1 Januari 1931 · t me onge-
.veer 29 t. h. gekort werd. . 

· Ook de pensioengel'echtigden ingevolge de al"'e · · 
J 

· d · o meene wet 
van 14 uh 1930 on ergm gen op de hun uitgeke d b d · f · · er e e ra 
gen eene a houdmg van 5 t. h. · -

Men lette · er .ap <lat het index-cijfer der kl~inh. · d 1 .. 
cl b

. · d · an e sprIJ-
zen, au IJ e aannemmg van de wet van 1 AuO'ustus 19 
869 bedroeg, op 15 november 1934 tot 663 geda:ld 

3o, 
· d · · kt was wat eene vermm enng u1tmaa van 206 punten f . ' . 

23 1/2 t. h. 
0 

circa 

Ondanks de .waargenomen prijzenverlaO'in"' ond . 
d 

. . . . , o o' erg1nO'en 
e pens10engerechtigden· mgevoige de wet van 1 A. · 0 

· · ugustus 
1930 tot nog toe geenerlei vermindering van de hu b' · d' 

k d d 1 
il · n lJ ie 

wet toege en e voor ee eµ, omuat de regeering zo d 
k 

. b . k n er nood-
zaa er met toe eslmten on, maatregelen te nem · ... 
de oude mijnwerkers zouden getroffen worden . n . waar~~~ 

De toestand van ·het N ationaal Fonds verei~cht h. t d . 
h 

ec er at 
t ans zulke maatregelen zouden genomen word . · . en . 

Tot de saneering- van dat fonds zal echter dank · · ·; ., · ' ZIJ ·andere 
maatregelen en mede omdat de · regeering voorl · · a· . oop1g aan re 

1 

... ··!\ 
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instel1ing het bedrag der do or haar gedane besparingen za l 
afdragen, niet hoeven overgega.an tot de vermindering van 
de. pensioenen en toelagen in de mate als hierboven aang-e
duid. 

Dewijl de regeering hoopt <lat de vastgestelde maatregelen 
zullen volstaan tot het dekken van het tekort van het Na
tionaal Fonds, legt zij den pensioengerechtigden ingevolge 
de wet van l Augustus 1930, voor het oogenblik althans, 
-slechts eene karting op van 5 t. h, 
· Ten slotte zal dan ook nog g-ewijzigd worden, de over
gans bepaling onder artikel 3lbis die wat de toekomende 

. ' pens10engerechtigden betre:ft, ophouden zal effect te sortee-
ren n;iet 31 Decem ber 1934. 

Luidens die bepaling zijn de gehuwde niet meer arbei
dende gepensionneerden die o·eboren zijn v66r 1880 en heb
ben~e ged~rende derti~ j ;;i.a~ of langer ondergrondschen 
arbeid ,ve~rICht! gerechtigd op een pensïoentoeslag van 1,20?. 
frank s Jaar, terwijl aan echteloozen, weduwnaars en ged1-
;0r.ceerde~, onder diezelfde omstandigheden 294 frank 
s Jaars uitgekeerd wordt. . 

Derhalve zullen de pensioen O'erech tio·den, {lie v66r 1880 
O'b .. 0 0 
oe oren ZIJn, behoudens wiJ'ziO'inO' van bedoeld artikel, na 
31 Decemb 19 ° 0 

· . . . . er 34 voort eenen rentetoeslag genieten_, welken 
ZIJ, die m.1880 of later geboren zijn en dus na 3;1 December 
1~34 pensrnengerechti!!'d worden niet zullen kunnen ge-

, nieten. 0 
' 

Men zal toegeven dat zulks niet billijk is . Immers, velen 
onder h d' d b" d . 0 1,1 ie thans reeds gepensionneerd zijn, had en IJ 

e mvoering v;:i.n de verplichte verzekering, reeds een gevor
derden .leeftijd bereikt, zoodat zij slechts weinig of mogelijk 
zelfs. Illet gecontribueerd hebben terwijl zij de thans den 
pens10enleeftijd zullen gaan ber~iken, alleu hebben bijge
dra,gen, ~lthans tot een zeker bedrag, tot het vestigen van · 
hun pens1oen. • 
. Ook kan bezwaarlijk worden aanvaard dat pensioengerech

tigden van éénz-elfde klasse en met ongeveer gelijke aanspta
ken, verschi1lend zouden worden behandeld. 

Om die redenen heeft de regeering geoordeel<l, dat zoo het 
ook behoort de overO'an O'sreO'elin O' onder artikel- 3lbis be-

t:> 0 0 O' 
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doeld, niet te bestendigen - wat een belasten van de toe
komst wezen zou - het niettemin betaamt die regeling als
nog toe te passen op de ondergrondsche mijnarbeide d' 

, , 1883 b . . rs 10 voor ge oren ZlJn. 

Wij hebben de eer te zijn, met den diepsten eerbied 
' Sire, 

Yan Uwe Majesteit 
d~ zeer nederige, zeer onde~danige 

en zeer getrouwe dienaars 
' 

(Volgen de handteekens van al de Ministers.) 

22 December 1934. - Koninklijk bes.luit tot wïzi i 
aanvulling van de· wet van 1 Augustus 1930 en Jb g ng en 
h t h t b .. d. !fd eoogende 

e saneeren van e •J 1eze e wat ingesteld N t· 1 Pensioenfonds der Mijnwerkers. a. ionaa 

LEOPOLD III, Koning der BelO'en 
b ' 

Aan alleu, tegenwoordigen en toekomend R . · en, e11. 
Gelet op de wet van 31 Juli 1934, waarbiJ' a d 

an en KoninO' 
bepaakle machten worden verleend met het 00 0' h 0 

misch en financieel herstel en de verminderin: op ed econo
bare lasten en gelet, inzonderheid op artikel l v;n e op~n
zelfde wet, waarbij de Koning gemachtigd is ~ cb'. :abn dl~
t 1 d · m 1J eslu1-en, met gemeen over eg er m Raad vergaderd M' . 
genomen, meer bepaaldeijk te wijzigen of aan t e l;nisters 
wetgeving betreffende de bezoldigingen subsid~- vu en, de 
d . ' ien verg0e 

rngen en toela.gen van ·allen aard die geheeI f ' · -
ten laste komen van den Staat, v~n openba 

0
b ten dee}e 

· ' l ' · re esturen en mste, mgen ·of van instelhngen van openbaar nut. 
1G 1 . ' e et op de orgarneke wet van 1 Augustu ln30 f d h t · 1 1 d · · 8 u betref-en e e pens10enste se · er m1Jnwerkers · b ' . · 

1. 'k ' . t Id . ' waar lJ name-1J , ., mges e werd het N ationaal Pensioenf d d 
1t on s er 'Mijn-

wer Kers onder waarborg van het Rijk; 
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Overweo·ende dat ten o·evol00'e van de crisis waaronde'r het 
0 0 

mijnbedrijf lijdende is, het Nationaal Pensioenîonds der 
Mijnwerkers in een bezwaarden toestand is komen te verke
ren, welke te wij t en is aan de onverwachte en niet te voor- . 
ziene vermindering zijner stijvingsmiddelen, hoofdzakelijk 
bestaande uit de bijdragen der werkgevers en werknemers; 

Overwegende tevens dat mede ten gevolge van die crisis, 
de lasten van bedoeld Natonaal Fonds verwaard werden uit 
hoofde van het verle.enen aan een grooter getal mijnwerkers 
van de voordeelen bij de bovenvermelde wet voorzien; 

Overweo·ende dat uit dien samenloop van omstandigheden 
- verminderin(J' van ontvan a·sten en vermeerdreing van uit-o 0 . 

gaven .- een gebrek aan financieel ·evenwicht ontstaan lS, 
dat voor het Nationaal Pensioenfonds der Mijnwerkers nood
fottig wezen kan, moesten niet ten spoedigste maatregelen 
worden getroffen om het verbroken evenwicht te herstellen; 
dat trouwens een goede vestiging van de renten, die later 
aan de verzekerden van thans zwlen dienen uitgekeerd, . ver
eischt dat de instelling, .die krachtens de wet erm,ede belast 
is hun ouderdoms- en invaiicliteitspensioenen te waarborgen, 
gesterkt worde; 

Overwegende, overgens, dat bij de voorgenomen voor
zorgsmaatregelen de principes waarvan bij de wet van 1 Au
gustus 1930 is uitgegaan, onverminderd gehandhaafd blij
ven; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So· 
ciale Voorzorg en gehoord het advies van Onze in Raad ver-
gaderde Ministers, · 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

A:rtikel één. ,___ Aan de wet van 1 Augustus 1930 tot vast
stelling van een ste1sel van mijnwerkerspensioenen, worden 
de hiernavolgende wijzigingen toegebracht : · 

Onder artikel 20 wordt het 6° lid vervangen door 
« Bij de aanvullende rente, bij de Algemeene Spaar- en 

Lijfrentekas door middel van de in yorenstaand lid bedoelde 

8 tortingen verworven, mogen niet worden gevoegd : 
D 1° De aanvullende rente ten bezware van het Nationaal 

Fonds, iils bedoeld in artikel 14; " 



- , 

356 ANN ALE S DES M!Nl:S DE BELGIQUE 

» 2° De tegemoetkoming van Rijkswege, als bedoeld in 
artikel 15. » 

-wordt ingevoegd een artikel 30bis luidende als volgt : 

cc Ingeval een verzekerde overleden is aan de gevolgen van 
een arbeidsongeva1, zal het bedrag van de ter uitvoering van 
deze wet aan de weduwe te verleenen uitkeeringen (kinder
toeslag _ inbegrepen), zoodanig kunnen worden verminderd, 
dat het gezamenlijk bedrag van de renten, a;:i.n die weduwe 
overeenkomstig deze wet alsmede de arbeidsongevallenwet 
te verleenen, kome gelijk te staan met twee derden van het 
loon, door den man gedurende zijn l;iatste levensjaar geno
ten als slechts één . kind beneden 116 jaar te haren laste is, 
en ~et drie vierden' van dat loon, als twee of meer kindere'n 
beneden 16 j;:i.ar te haren laste zijn. 

» Evenzoo zal, welke ook de oorzaak weze van het over
lijden van den verzekerde, telkens wanneer .ter uitvoering 
van het bepaalde onder artikel 22 van deze wet, kindertoeslag 
zal moeten worden verleend wegens eenig kind, w;tarvoor 
dergelijke toeslag reed.s is toegekend bij de bestaande wet
ten op den_kindertoeslag, het bedrag van het eerstbedoelden 
kindertoeslag met dit van . den Iaatsbedoelden ve'rminderd 
worden. n 

Aan het slot van ;:i.rtikel 31 wordt onderstaand lid bijge
voegd : 

« De in dit artikel bedoelde voordeelen worden enkel ver
Ieend mits de belanghebbende regelmatig en geregeld gear
beid hebbe in een b.edrijf, dat aan deze wet onderworpen is 
en zulks gedurende étn jaar v66r het indienen van zijne 
aanvraag. n 

1, _...- In het eerste en in het derde did van artikel 3lbis wŒ·dt 
' het jaarlijk getal cc 1880 n vervangen door cc 1883 ». 

W at artikel 32 betreft : 

a) Is het 7e lid daarvan te wijzigen !tls vogt : 

« De invaliditeitstoe1age wordt verleend met ingang van 
den eersten dag der maand 'na deze i:n den loop waarvan de 
aanvraag ge~aan is. Zij wordt voorgoed ontnomen aan dien
gene die uit eigen om het even welken ;irbeid een gewin haalt 
van meer dan 450 fra·nk per maand •. 

r 

, 

• 
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b) Is aan datzelfde lid toe te voegen wat hierna volgt : 

a Wanneer echter <liens gewin, als daareven bedoeld, geen 
450 frank per maand meer b~draagt, zal hem opnieuw een 
invaliditeitstoelage mogen worden verleend, mits hij kunne 
bewiJ"zen dat de O'eneeskundio·e adviezen, op dewelke door de 

t:> t:> 

ter zake bevoeO'de orO'anen biJ. hun besluit tot verleening 
- b b ' 

van eene toelage gesteund is, onverzwakt gebleven zijn >>. 

c) Wordt aan het slot van dat artikel onderstaand lid bij
gevoegd : 

a Het genot va~ het bepaalde onder dit artikel mag slechts 
worden verleend, op v-oorwaarde dat de ·aanvraag gedaan wezê 
binnen een jaar na den da()' waarop de aanvrager opgehouden 
heeît in een mijn- of ande; aan deze wet onderworpen bedrijf 
te werken ». 

Artikel 35 wordt ingetrokken. 
Onder artikel 36 zijn de onderstande bepalingen te voegei:: 

tusschen het 7° en het ge lid daarvan : 

« Het pensioen zal echter slechts mogen verleend worden 
aan dezulken, die 1n den loop van de laatste elf jaar v66r 
hunne aanvraag, gedurende ten minste tien jaar in een aan 
deze wet onderworpen bedrijf zullen gearbeid hebben. 

» Het zooeven bedoeld tijclvak van elf jaar zal met even zoo 
langen tijd worden verlenO'd als het den mijnwerker ten 

t:> ' • h gevolge van ziekte arbeidsonO'eval of aan een econom1sc e 
depressie te wijten' gemis van ° werkgelegenheid, onmogelijk 
was in het mijnbedrijf te arbeiden. 

» Het behoort den belanO'hebbende zulke bewijzen, als ten 
b 

deze vereischt, over te leggen. n 

Wordt bijgevoegd een artikel 95, luidende als volgt : 

« De re::iten en toelagen, in deze wet bedoeld, worden 
tijde1ijk gekort met 5 t. h. 

n Zullen echter niet meer O.ekort worden, met ingang v;:i.n 
t:> 

den eersten dag der maand waarin hunne echtgenoote den 
leeftijd van 65 jaar bereikt, de renten uit te keeren aan 
ouderdomspensioengerech tigden. ---D Zullen evenmin gekort worden de renten, uitgekeerd ;:i.a'n 



358 ANNALES DJ;:S MINES DE BELGIQUE 

ouderdomspensioengerechtigde weduwen, die den leeftijd van 
65 jaar hebben bereikt. 

» Het bedrag der in dit artikel nader bepaalde kortingen 
zal ten goede komen van het Nationaal Fonds, ten w1:1re 
daarover nadien anders mo{)ht worden beslist. » 

Art. 2. - Dit besluit treedt in werking op den ln Januari 
1935. 

Art. 3. - Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is bel;:tst met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel, den 22n December 1934. 

LEOPOLD. 

(Volgen de handteekens van al de Ministers.) 
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KABINET V AN DEN EERSTE MINIS TER 

Koninklijk besluit ;tot wijziging en aanvU1_!1ing van bepalin
gen van de wet van. 1 Augustus 1930 en beoogend het ste
vigen van het bij diezelfde wet ingesteld Nationaal Pen
sioenfonds der Mijnwerkers. · 

VOORDRACHT AAN DEN KONI NG 

Sire, 

Een koninklijk besluit van 22 December j. 1., in den 
Ministerraad overle O'd heeft verschillende maatreœelen afge-

o ' ~ 
kondigd om een einde de stellen aan de moeilijkheden waar-
mede het N ationaal P ensioenfonds der Mijnwerkers, tenge
volge v;:tn de economische crisis, te kampen heeft. 

Het nieuw besluit at wij de eer hebben aan de goedkeuring 
van U we Majesteit voor t e leggen, vult enkele van deze maat
regelen aan of brengt er een verbetering aan toe. 

Het is inderdaad gebleken dat er onder deze eenige zijn 
die t ot een al te strenge t oepassing konden aanleiding ge
ven; dat andere noodzakelijkerwijze scherper dienden om
lijnd om de toepassing door de bevoegde organismen gemak
kelijker te maken · t en slot te scheen het O'epast den t oestand 

' ' t:> van sommig cat egoriën van befanghebbenden op een meer 
billijke wijze t e regelen. 

Deze nieuwe maatregelen zuUen, ten' andere, niet verhin
deren dat het doel door de regeering beoogd, worde bereik, 
namelijk het Nationaal Pensioenfo.nds der Mijnwerkers 
levenskrachtig te houden. 

~ :f. :f. 

Krachtens de huidige wetge~ing en rechtspraak, bleven 
zekére mijnwerkersweduwe alsmede hunne kinderen versto
ken van de voordeelen, vo~rzien bij de wet van 1 Augusfos 
1930, omdat hun echtgenoot en vader, welk ook het aantal 
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jaren was, door dezen in de mijnen doorgebracht overleed 
nadat hij sinds meer dan zes maanden, te rekene~ van de~ 
dag waarop hij, uit hoofd·e van ziek te, metterdaad had op O'e-
houden te werken. . 

0 

Deze weduwen, alsmede deze weeze:n of kinderen zijn 
inderdaad, krachtens de bepa1ingen van de wet van 1 Auo'us~ 
tus 1930, afhankelijk van de algemeene wet betreffend: de 
pensioenen en _ genieten? uit <lien hoofde, minder belan<Yri "ke 
toelagei;i dan de weduwe die onder de toepassing valle~ ; an 
de speciale wet . 

De voorg'estele artikelen 2lbis, 22bis en 23bis verbet 
den huidigen toesand van bedoelde r echthebbenden. i · ereln 
1 d d 1 bl

.. . ' z J zu -
en e voor ee en lJVen gemeten, bij de aio·emeen t 

d 
. . . o e we op 

e pens10enen voorzien en, m1ts inachtnemino' va k . o n ze -ere 
voorw.aarden, een aanvullende toelage ontvangen lk 
lijk is aan het verschil tusschen de bij de al o'em~e:e etge-
d b . · d · 1 ° e we en e IJ · e specia e wet t oegekende voordeelen. 

De bij ar t ikel 31 voorgestelde eindalinea van d . ew~wn 
1 Augustus 11930, heeft voor doel t e belet t en dat . kl" d 
d

. . . . ' wer ie en 
ie uit e1gen bewegm g, het mijnwerk hebben ve l t ' 

d b h ' t f f . r .a en om een an er am ac t u1 t e oe enen o eem O' ander k b . d . . . o wer u1ten 
de a~nh e. wtet onderwkorpen nd1J.verhe1dsbedrijven te verrich-
t en z1c m e -, na een -ortston ig e herneming va h . . 

k d k 
Il ~ IDlJil-

wer , zou en unnen beroepen op de bepalinge 
d 

· n van deze 
wet, waneer · e werkhernemmg enkel geschieclde 0 d 
d 1 k · - 1 m e voor-ee en te unnen gellleten, we ke de wetgever a d 
kelijke mijnwerkers heft voorbehouden . an e wer-

Bedoelde belanghebbende:n zullen evenwel aans k k praa un 
~edn. ma~_en odp het voorkbeeld b:~n bovenbedoelcle bepaling
m ien ZlJ vol oen aan ze er e, lJ koninklijk besluit te be ' 
len voorwaarden, bet r effende den duur en het . pa
halte van d e werkherneming in de mijn v6or h e~n~tig. ge
van den wettelijken leeftijd t ot pensionneerin O' e ereiken 

De bepalingen gevoeg<l bij artik el 36 van J'~ t 
kenning rege1end van een evenredig pensioen bwe ' de toe
zelfde doel. ' eoogen. het-

Wat dit betreft zal een koninklijk beslu1·t eveneens de 

'• 
DOCU MEN TS ADMINISTRATIFS 361 

voorwaarden bepalen waar;:i,an de belanghebbenden moete:a. 
voldoen om het voordeel van bedoelde schikkingen te kun
nen genieten. 

De eindalinea,. bij artikel 32 van de wet gevoegd, maakt 
slechts een overgangsmaatregel uit, welke voor doel heeft 
de rechten te eerbiedigen, verworven door de belanghebben
den weike · v66r 1 J uni 1934 het werk in de mijn moesten 
neerleggen, wegens .ziekte die een ongeschiktheid tot nor
maal werk in één aan de wet onderworpen nijverheidsbe
drijf 1 voor gevolg 'had. 

De wijziging aan artikel 41 aangebracht beoogt de Bel
~isch.~ mijnwerker, die, op het oogenblik v;:tn hun mobilisa
tie faJdens den oorlo O' 1914-1918 werkzaam waren in een 

.• 0 ' 
m1Jnbed.r ijf van een land waarmede Bel O'ië een wederkeerÎo'e 

' 0 0 

overeenkomst heeft gesloten op eenzelfden voet te behar..d e-
~eu als de Belgische werklieden die op hetzelfde oogenblik, 
m een aan de wet van 1 AuO'ustus 1930 onderworpen bedrijf, 
gebezigd werden ° 

Het bij de wet gevoeo'd . nieuw ar tikel 96 heeft voor doel 
de herziening te voorko~en van verschille~de gevallen, die 
vroeger werden onderzocht herzienino· · die voor de eenen, 
d ' "" e verworven rechten zou krenken en voor de anderen de 
lasten van het Rijk en van het Nation~al Pensioenfonds! der 
Mijnwerkers merk elijk zou vermeerderen. 

W ij h ebben de eer te zijn met den diepsten eerbied, 

Sire, 
van U we Majesteit, 

de zeer nederige, zeer ond erdanige 
en zPer getrouwe dienaars, 

(Volgen <le handteekens van al de Ministers.) • 
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30 Januari 1935. - KoninkliJ"k be 1 . . 
l - S Ult tot W · · -

aanvu l1ng van be,ipalingen van de w t •Jz1g1ng en. 
beo~gende het stevigen van het bij ~i:~~~ 1 Augu~tus. 1930 
Nat1onaa1 Pensioenfonds der m·· de wet ingesteld 

1•Jnwerkers, 

LEOPOLD III,_ Koning der Belgen 

Aan allen, tegenwoordigen en to k '. · 
· e 0 menden R ·i 

Gelet op de wet van 31 Juli 1934 1 ' ei · 
bij die van 7 December van hetzelfd v~ engd en aangevuld 
Koning bepaalde machten worden e lJaar, waarbij aan den 
h . ver eend 

et econom1sch en financieel herstel en de v met. het. oog op 
de open bare lasten en O'elet inzonde h -d erm1ndenng van 

d. lfd o ' r ei o t' van ieze e wet waarbiJ' de Kon· ' p ar ikel 1 le 
b l . ' In O' O'ema ht' ' ' 

es uiten, na overleo· door de in , "a " c igd is om biJ' - " i aa verg d 
genomen, meer bepaaldeliJ'k te · · · a erde Mini t 

t 
. WIJzigen of s ers 

we geving betref fende de bezoldiO'i ~an te vullen de 
t 1 " ng, subs1d1" ' 

gen en oe agen van allen aard, die O'eh en, vergoedin-
Iaste komen van den Staat van openbo eel of ten deele ten 
lingn of · t 1 · ' are bestu van ms e hngen van openba ren en instel-

Gelet op de organieke wet van 'l ~ nut; 
fende het pensioenstelsel der i · Ugustus 1930 b t f · Id m Jnwerkers z e re -
mgeste werd het Nationaal Pe . . ' waarbiJ' nam l' "k 
k 

ns10enfo d e IJ 
ers onder waarborg van het RiJ'k. n s der MiJ'n 
H . ' ~~ 

erz1en het koninklijk besluit v 22 
geven op advies van Onzen Mi'ru·ant December 1934 

h 'd s erraad ' ge-
sc ei ene voorzorgsmaatreg·elen d . en waarbiJ' · d . wor en f ver-
em e ten spoed1gste het gebrek aan f . a gekondigd ten 
bovenbedoeld Nationaal Pensioenfo dmancieel evenwicht 

Op de voordracht van Onzen M'n· s te herstellen. van 
. 1 V . rn1ster ' 

ma e oorzorg en op advies van 0 ;a~ Arbeid en S nzen Mrn1st o-erraad 
Wij hebben besloten en WiJ' b 1 . ' . es uiten . 

Artikel één. - Aan de bepalin . 
~2 ~:cember 1934 tot aanvulling e~e~i:~n . Ons besluit van 

epa mg~n van de organieke wet van iz1g1ng van sommige 
h~~ ~e~srnenstelsel der mijnwerkers wo d Augustlls 1930 op 
WIJzigmgen gebracht : r en benedenverm~lde 
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Een artikel 2lbis luidende als vo~gt bijvoegen 

« De weduwen ·en de weezen minder dan 16 jaar oud, van 
de werklieden die het mijnwerk hebben moeten verlaten we
gens ziekte, welke een ongeschiktheid tot normaal werk in een 
aan deze wet onderworpen nijverheidsbedrijf wor gevolg 
heef t, en die binnen de zes maanden van den dag af waarop 
zij het mijnwerk metterdaad hebben neergeiegd overleden 
zijn, zonder gerechtigd te zijn op een invaliditeitstoelage, 
zooals bepaald bij artikel 32 van deze wet, znllen de voor
deelen genieten bij deze voorzien op voorwaarde dat hun 
echtg·enoot of vader buiten de aan de wet onderworpen nij
verheidsbedrijven, van den datum af waarop hij het werk 
metterdaad heeft neergelegd tot çlien waarop hij is overleden, 
geen persoonlijk werk heeft verricht. 
· » De weduwen v;:tn werklieden, die op een invaliditeits

toelage op basis van een diensttijd .van minder dan dertig 
jaar gerechtigd waren, mogen aanspraak maken, zelfs indien 
de echtgenoot n;:t het verstrijken van bij voorgaande alinea 
bepaalden ~ermijn van zes maanden is overleden op een toe-

. lage gelijk aan het verschil tusschen het bedra~ ·van 840 fr. 
· en het bedrag van het weduweuensioen hetwelk hun in uit-. ... ' ' voermg van de algemeene wet be.treffende de pensioenen) 

w'erkelijk is toegekend onverminderd echter de toepassing 
van artikel 95 van deze' wet. 

» Genieten eveneens bovenvoorziene toelaO'e de weduwen " ' . 
van werklieden, die alvorens dertig jaar in het mijnwerk te 
hebben doorgebracht, hiervan moesten afzien wegens ziekte 
welke een ongeschiktheid tot normaal werk in een aan deze 
wet onderworpen nijverheidsbedrijf voor gevolg heeft, en 
di~ na het verstrijken van den bij alinea 1 voorzienen termijn 

:van zes maanden overleden zijn zonder op een invaliditeits
toelage, zooals bij artikel 32 dezer wet bepaaid, te zijn ge
rechtigd. 

» Voor de weduwen van ·vreemde nationaliteit wordt liet 
bovenvoorzien bedrag van 840 frank op 300 frank vastgesteld. 

» De bij dit artikel voorziene toelage is ten laste van het 
Nationaai Fonds; zij wordt aan de in bovenstaande alinea's 
2 en 3 bedoelde weduwen onder de volgenële voorwaarden 
verleend : 
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» 1 ~ .Dat. de echtgenoot overleden is v66r het verloopen .;an 
een t1Jdrmmte, welke bestaat uit zooveel maanden als hi· 
jaren mijnarbeid telde, tijdruimte ingaande op den datu J 
waarop hij werkelijk het mijnwerk heeft neero·eleo·d. m 

0 0 ' 

» 2° Dat het persoonlijk werk dat de echtgenoot huit n 
de aan deze wet onderworpen nijverheidsbedrijven m~cht aee
d~~n hebben, van den datum af,. waarop hij metterd;:i,ad hét 
mlJnwerk heeft neergele~d .en d1~n waarop hij is overleden 
geen hoogere som dan ·die m arhkel 32 alinea 7 va d 

1 , . n eze 
wet hepaald, heeft voortgehracht op opgel.everd. » 

Een artikel 22bis, luidende als volgt, hijvoegen : 
(< De wecluwen die aan de vereischten beantwoorde t 

g.estelcl om de bij ar~ikel 2lbis, alinea 2, van deze wetv:~:
ziene toelage te gemeten hebben, hovendien, recht vo d 

· cl · d cl 16 · · ' or e km eren van mm er . an Jaar, die werkelijk ten laste 
waren van den echtgenoot, op een toelage gelijk aan het 
verschil tusschen het bedrag van de bij i:trtikel 22 voorziene 
toelagen en het hedrag der toeiagen, welke hun voor die 
kinderen werkelijk worden verleend in uitvoering van de 
algemeene wet op de pensioenen, onverminderd echter de 
toepassing van de artikels 30bis en 95 dezer wet. . 

» De bij dit artikel voorziene voorcleelen zijn ten heloope 
van een derde ten laste van het Rijk en ten beloope van twee 
derden ten laste van het Nationaal Fonds. 

» _ Wat ~e helanghebhen~en van vree~de nationaliteit be
treft verhrndert deze hepalmg de toepassmg niet van artikel 
twee dezer wet. >> 

Een artikel 28bis als volgt opgesteld hijvoeaen . 
« vy anneer de wedu:ve, die de bij hovenstaand artikel 22bis 

voorZiene toelage geniet of het recht heeft dit te a · 

1. ·d h bb d · · oemeten over IJ t, e en e weezen van m1nder clan 16 J·a h ' 
t 1 1 .. k h 1 . ar rec t op 

een oe age ge IJ aan et verse il tusschen het b d 
de hij artikel 23 voorziene toelaae en het belrag van 
d 1 ° ec raa van 

e toe age voor weezen, welke deze kinderen k 
1
.? · 

· k 1 wer e IJk ge-meten, rachtens de a gemeene wet betre.c.i: · d -
· · d uen e cle pen s10enen, onvermmder nochtans de toepassin . va . -

dezer wet. g n arhkel 95 

>> De wezen van minder ·dan 16 jaar die d . 
k 1. 'k · · I · e werkman allen wer e lJ te ZIJnen aste had hebben re ht h'. · ... 

' c , lJ het overhJ-
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den van laatstgenoemde, onverminderd de t oepassing van 
bedoeld artikel 95, op het genot van de bij voorgaancle alinea 
voorzien toelage, mits becloelde werkman v66r het verstrij
ken van de bij alinea 6 van artikel 2lbis voorziene t ijd
ruimte overleed, en op voorwaarde clat het persoonlijk werk; 
hetgeen hedoelcle werkman buiten de aan deze wet onder-' . 
worpen nijverheidsbedrijven mocht verricht hebben tusschen 
den datum .yaarop hij werkelijk het mijnwerk heeft neer
geleg cl en die, waarop hij overleden is, hem geen hoogere 
som dan die bij artikel 32, aîina 7, dezer wet hepaald heeft 
voortgehracht of opgeleverd. 

» De in voorgaande alinea bedoelde werkman is deze die 
geen clertig jaren werk in de mijnen kan laten gelden en 
die, al clan niet op een invalicliteitstoelage

1 
zooals in ar tikel 32 

· dezer wet hepaald, ge:r;echtigd het mijnwerk heeft verlaten 
wegens ziekte welke een onaeschiktheid t ot normaal werk 
. ' 0 . 

m een aan deze wet onderworpen nijverheidshedrijf voor 
gevolg heef t. 

» De hij dit artikel voorziene voordeelen zijn ten heloope 
van een derde ten laste van het Rijk en ten be1oope v;:i,n twee 
derden ten laste van het Nationaal Fonds. 

» Wat de belanghebbenden van vreemde nationaliteit be
treft, verhindert deze hepaling de toepassing niet van artikel 
twee dezer wet. » 

De door het koninklijk hesluit van 22 December 1934 hij 
artikel 31 gevoeO'de hep. alinO' door henedenstaande eindhe-

o "'' p;:i,ling veivangen : 

« N ochtans moO'en de helanrrhehbenden die in den loop 
0 0 ' 

van de tien jaren welke aan den leeftijd van pensioenneering 
voorafgaan in één aan deze wet onderworpen nijverheidshe
drijft niet regelmatig ~erde:n gebezigd en die, huiten ver
melcle nijverheidsbedrijven, een ander ambacht of een anaer· 
be~oep hebben uitgeoefencl of onverschillig welke hedrijvig
h,e1d hebben heoefencl op het genot van de bij de hepalingen 
van dit artikel voorziene voordeelen geen aanspraak maken, 
tenzij zij aan de hij een koninklijk besluit te hepalen ver
eischten zullen he;:i,ntwoorden. » 

De eind-alinea, door het koninklijk besluit dd. 22 Decem-
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ber 1934 bij artikel .32 gevoegd, van benedenstaand 
laten volgen : en tekst 

« Nochans mogen de belanghebbenden die v , , _ . 
11934 het mijnwerk hebben moeten verlate oor l _ .Jum 
welke een ongeschiktheid tot. normaal werkn. wegens z1ekte, 
wet onderworpen nijverheidsbedrijf v~or l~ een a;:i.n deze 
volge een overgangsmaatregel om de bï ~ev~ g h~eft inge
dit artikel voorziene voordeelen 'VerzoelJ e . ~p~hngen van 
ao J · 193 h rnn, indien , , um . 5 un aanvraag om toefage indie ze voor 

De alinea's bij koninklijk besluit van 22 ~n. » 
ingevoegd tusschen het 7• en het 8• lid van ec.ember 1934, 
vangen door den hiernavol"'enden ni u artikel 36, ver-

. o e wen tekst . 
a Het genot van het bepaalde onde · · 

d 1 d r artikel 1 wor en ver een aan dezulken die i d mag s echts 
ti~n jaar voor hun aanvra~g, ~eduren~e ~:u 100,P der laat ste 
zullen hebben gearbeid in een aan de rmn.ste zes jai;tr 
d . 'f ze wet o d rIJ en geregeld in normalerwiJ'ze n erworpen be-

d d h . waren te k d ge uren e et Jaar dat aan hùnne aa wer gestel 
H nvraag f . 

» et zooeven bedoeld tijdvak va t' . voora g1ng. 
1 "d n ien Jaa 1 zoo angen tlJ worden verlen"'d al h ' r za met even 

• 0 s et den ·· gevolge van ziekte, arbeidsongeval f . m1Jnwerker ten 
d . .. Qaane 

epressie te WIJten gemis van werk 1 en economische 
· h 1 • · b d · 'f · ge e"'enheicl was m e~ :i;n1Jn e rIJ te arbeiden. 0 

· , onmogelijk 
» Het behoort den belanghebbend 1 deze vereischt, over te leggen. e zu ke bewijzen, als ten 
» Bij een later te nemen koninkli 'k b 

den bepaald in hoeverre en onder wJlk esluit zal nader wor-
t d. ·1 d · e e voo s an ig e en van z1ekte, arbeidson l rwaarden de om-
. h d · ·· geva en mise e epressie te w1Jten werkloo h .d aan een' econo-

d · · 8 ei zull en mgeroepen. » en mogen wor-
Tusschen het 1 • en het 2• ]id . 

sta,ande bepaling invoegen :. van artikel· 41 de on.der-
« Het genot van de vorenstaande b . 

enkel verleend a;:tn arbeiders van B 1 e?ahng wordt nochtans 
op het oogenbiik hunner mobilisatie etgische nationaliteit die 
aa d t d e Werk t ' n eze we on erworpen Bel"'isch b d . . ges eld waren in 
landsch mijnbedrijf gelegen i~ ee le rlJf of in een buite'n-

. . ' n and 
van m1Jnwerkerspensioennen een d waarmede ter zake 
l t d we erke · s o en wêr . » er1g verdrag ge-
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Onder het ingevolge het koninklijk besluit van 22 Decem
ber 1934 ingevoegd artikel 30bis, tusschenvoegen in de 
eerste alinea, 3n reo·el tusschon de woorden << aan de wedu

o ' 
we » en « te verleenen uitkeeringen » , de woorden « en a;:tn 
de kinderen » . 

In den Nederlandschen tekst in den 5n regel van het eerste 
lid het woord (( renten )) vervangen door het woord « yoor
deelen ». 

Het ingevolge het koninklijk besluit van 22 December 
1934 bijgevoegd artikel 95 als volgt wijzigen : 

In den Nederlandschen tekst der 1°, 2° en 3° alinea's het 
woord « renten » vervangen door het woord « pensioenen ». 

In de 2" alinea bijvoegen, na de woorden « met ingang 
van den eersten dag der maand », dewoorden « die vol.gt op 
deze ». 

Wordt bijgevoegd een artikel 96 luidende als volgt : 

« Het bepaalde onder artikelen 21bis, 22 bis en 23 bis, 
alsmede het bepaalde in het laatste (nieuw) lid van arti
kel 31, in ·het (nieuw) lid 7 en het (nieuw) lid 8 van arti
kel. 32 en in het (nieuw) lid 8 en het. (nieuw) lid. 9 van 
artikel 36 dezer wet is enkel van toepassmg ten aanz1en van 
dezul~en, wier recht op een pensioen of eene toelage inge
gaan is na 1 Januari 1935. » 

Art. 2. - Dit besluit treedt ~n werking op 1 Januari 1935. 

Art. 3. -- Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is belast met de uitvoerin"' van dit besluit. 

0 

Gegeveii te Brussel den 30 Januari 1935. 
' 

LEOPOLD. 

(Volgen de handteekens van al de Ministers.) 
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KABINET V .AN DEN EERS'l'E MINIS TEH 

Kioninklijk besluit tot wijziging en aanvul!ing 'Van bepalin
gen der wet van 1 Augu~tus 1930 met he:t oog 

0 
bï 

diezelfde wet ingesteld Nationaal Pensioenfond d p .. J 
werkers. s er MtJn-

VOORDR.ACHT .A.AN DEN KONI NG 

Sire, 

U w'e regeering werd er onlanO's toe O' · d 
I "' oenoo zaakt U t rege en voor te stellen tot verzekerin O' d · maa -

van het Nationaal Pensioenfonds der 0M~.an e leefbaarheid 
1 . - IJnwerkers h t lk - zooa s reeds werd uiteenO'ezet _ 81·nd ' e we 

0 
· s een· · 

terugslag onderga;:i.t van de moeilijkhed . ige Jaren den 
drijf te bestrijden heeft. en, die het mijnbe-

De maatregelen tot saneering van dat , . 
stellen eenerzijds diegenen _ ; 00 we k

01 
ganisme getroffen 

d . t t". . r gevers al k mers - - ie ot s IJvmg van bedoeld fon l b. . s wer ne-
bijkornende krachtinspanning en -~erge { 

8 IJdra~~n, voor een 
inspanning van alle dezulken aan wie { an.:erz1Jds, ook een 
meld Nationaal Fonds een pensioen of en ezware van _ ver
uitgekeerd. eene toelage wordt . 

Zijnerzijds geeft het Rijk aan bedoeld f 
terug, gelijkstaande met dit welk op d R~~ds een bedrag 
bezuinigd worden. e IJksbïjdrage kon 

.Alhoewel bedoelde maatregele~ konden o·e 
zekere mate te volstaan om het verstoo d 0 acht worden in 
d r evenwi h e ontvangsten en de lasten van het f d c t tusschen 

l"k . On S zoo d ge IJ is te herstellen, meent de regee . goe als mo-
. ftllO' • h 

naar den wensch van de bij U w besluit 0
' zic gedr;:i.gende 

ingestelde Nationale Commissie van d van 9 _Februari 1935 
den huidigen moeilijken toestand U etn Arbe1d en gelet op 
twee bepalingen van het koninklÙk beel ~oeten voorstellen 

8 uit van 22 Dooem-
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ber 1934 zoodanio· te wiJ'zio·en dat de inkomsten van dezul-
o b ' 

ken wier pensioen minder bedraagt dan zes duizend frank 
's jaars, thans niet zouclen worclen verminderd . 

Bij de nieuwe bepalingen, die wij aan ·u we Majesteit ter 
goedkeurino· voorleo·o·eil wordt zulks verkreg·en. 

t> Ob ' · ._,, 

Wij hebben de eer te zijn met den diepsten eerbied, 

Sire, 
van U we Majesteit, 

de zeer nederige, zeer onderdanige 
en zeer O'etrouwe dienaars, 

b • 

~ Volgen de h;:i.ndteekens van al de Ministers.) 

28 Fei3ruari 1935. - Koninklijk besluit tot WtJztgmg en 
aanvuillin.g van bepalingen der wet van 1 Augustus 1930, 
met het oog op het saneeren van het bij die wet ingesteild 
Nationaa1 Pensioenfonds der mijnwerkers. 

LEO)?OLD III, Koning der Belgen, 

Aan alleu, teo·enwoordi()'en en toekomeilden, Heil. 
b b 

Gelet op de wet van 31 J uli 1934 verlengd en aangevuld 
bij die van 7 December van hetzelîde jaar, waarbij aan den 
Koning bepaalde machten worclen verleend met het oog op 
het economisch en financieel herstel en de vermindering van 
de openbare lasten en O'elet. inzonderheid, op artikel 11 le, 
van ~iezelfde wet, waa;bij de Koning gemachtigd is . o~ bij · 
besluiten, na overleg door de in raacl vergaderde Mrn1sters 
genomen, . meer bepaaldelijk te wijzigen of aan te vullen? de 
wetgeving betreffende de bezoldiging, subsidiën, vergoedin
gen en toelagen van allen aard die geheel of ten deele ten 
Iaste komen van den Staat, van' openbare besturen en instel-
lingn of yan instellingen van openbaar nut; . _ 

Gelet op de organieke wet v~n 11 Augustus 1930J. betref
fende het pensioenstelsel der mijnwerkers, waarbij namelijk 
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in"'esteld werd het Nationaal Pensioe'nfonds der Mijnwer
ke~s onder waarborg van het Rijk; 

Gelet op het advies van de bij koninklijk besluit van 
9 Februari 1935 inges.telde Nationale Commissie van den 
Arbeid; 

Herzien het koninklijk bes~uit van 22 December il934, ge
nomen met O'emeen overleg Onzer in Raad vergaderde Minis-"' . . 
ters waarbij tot een spoed1g·e saneermg van bovengenoemd 
N ationaal Pensioenfonds der Mijnwerkers beschermingsmaat
regelen werden vastgesteld; 

Op de voordracht v;:in 'Onzen Minister van Arbeid en So
ciale Voorzorg en op advies van Onzen Ministerra,ad, 

· Wij hebben besloten en Wij besluiten : 

Artikel één. - Benedenstaande wijzigingen worden ge
bracht aan de bepalingen van Ons besluit van 22 December 
1934, tot aanvulling en wijziging van, sommige bepali.ngen 
der organieke wet van 1 Augustus 1930, betreffende het 
pensioenstelsel der mijnwerkers ; 

a) De bepaling tot weglati~g van artikel 35 wordt inge
trokken en vervangen door hrnrnavolgende tekst, welke bij 
dit artikel 35 wordt gevoegd : 

« Nochtans wordt er van 1 Januari 1935 af een verminde
ring van 798 frank 's jaars toegepast, ten aanzien van de 
belanghebbenden die een j~arlijksih pensioen ten to~alen be
drage van 7,080 frank gemeten of zuHen genieten. » 

b) Artikel 95 , gevoegd bij de wet van 1 Augustus 1930, 
wordt ingetrokken en door benedenstaande bepalino-en ver-

"' vangen : 

'· «· De, ;eIJ.s.ioennen, ten totalel.l bedrage van 6,000 frank, 
v.e.rleend aan de bel~nghebbenden! wier echtgel)!oote de~ 
leeftijd van 65 jaar niet, heef,t qere1~.i , e~ di~ .. d1:1 voordeelen 
a;~I? , .b~doeld ond,e;r artikel 31 bis geniete1?- of . zullen ~~niet~n, 
worden yan i J anuari 1935 af met, 5 t. h. gekort~ _ 

' • ( \ t ~. • f 
i» De opbrengst van de krachtens dit artikel gedane kor-

r.' 
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. d a het Nationaal Fonds, t otdat cla.ar-/ tmgen komt ten goe e a n . _ 
b .. k . kl .. k besluit anders wordt besch1kt. » over lJ omn lJ 

M . . t . a Arbeid en Sociale Voorzorg Art. 2. _ Onze ims er v n . . 
is belast met de uitvoering van dit besluit. · 

Ge"'even te Brussel, den 28n Februari 1935. 
t:> 

J~EOPOLD. 

(Vo~gen de h;:indteekens van al do Ministers.) 
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MINISTERIE V AN E CONOMISCHE ZAKEN 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

BESTUURSCOMITE DER << Al\TNALES DES MINES 
DE BELGIQUE » 

Reorganisa;tie. - Benoeming. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen , 
Aan allen, t eo·enwoordio·en en toekome'nden H eil. 

0 0 ' 

Gelet op Ons besluit dd. 9 Maart 1896, tot instelling der 
publicatie der « Annales des Mines de Belgique »; 

Ge1et op Ons besluit dd. 30 Juni 1919 tot het opnieuw 
inricht en van het b'estuurcomité van bedoelde Annales ; 

Overwegende <lat het noodio· o·eacht werd een ondervoor-o 0 

zitt er aan te duiden in den ' schoot van voormeld comité en 
dat er dient te voorzien tot de vervanging van s oromige leden 
overleden of op pensioen gesteld ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Ecouomische 
Zaken, 

Wij hebben beslot en en Wij besluiten 

Artikel één. .,.- De tweede paragraaf van artikei een v;m 
Ons besluit dd. 30 Juni 1919 wordt als volgt aangevuld : 

« Een der Ingenieurs van het Mijnkorps zal het ondervoor-
zitterschap bekleeden ». · 

Art. 2. ~ Worden tot Jeden benoemd van dit Comité ter 
vervanging der leden overÏeden en van den H . Lebacqz, Di
recteur Generaal ter eere van het Mijnwezen : 

• HH. 
J, Vrancken, Hoofdingenieur-Directeur der Mijnen, te 

H asselt; 
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C. Des Enfans, Hoofdingenieur-Directeur der 
Charleroi; Mijnen, te 

A. Dup~et, ~erst aanwezend m1Jnmgenieur 
aan de Umvers1teit van Brussel, te Brussel. , hoogleer;:tar 

C. Paques, Eerst aanwezend mijningenie~ b' . , · 
bestuur van het Mijnwezen, tè Brussel. IJ li.et Hoofd-

Ch. Demeure, Eerst aanwezend mÎJ'.nin . 
raar aa d u · · · genieur hoo I . n e mvers1te1t van Leuven, te Sirault ' g ee-

Art. 3. ~ Worden onderscheidenlijk beno , ~ 
ter, ondervoorzitter en secretaris van h t Cem. ~ot voorzit

e omite 
RH. 

C. Raven, Directeur Generaal van het 
Brussel; Mijnwezen, te 

. A. Breyre, Hoofdingenieur-Directeur der . . 
nistrateilr-Directeur van het N ationaal Mi. . M1J.nen, Admi
leeraar aan de Universiteit van Luik te B, Jn1nstituut , hoog-

' russel. 
C, Paques, Eerst a,anwezend mijningenieur .'. 

bestuur van het Mijnwezen? te Brussel. biJ het Hoofd-

Art. 4. ---., Onze Minister van Economi· h 
b 1 t t d 

. . . se e Zak . 
e as me e uitvoermg van dit· besluit. en wordt 

Gegeven te Brussel, den 14n Februari 1935. 

LEOPOT.D. 

Van Koningswege : 
De l\Iiuister van E . 

conom1 sche Zaken 

Ph. V AN !SACRER. ' 
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Koninklijk besluit waarbij beroep wordt ingesteldl tegen de 
beslissingen van de depu1taties der ·provincierad'en. inzake 
vergoeding door de ontginners van mijnen aan d1e eigenaars 
van d'en bovengrond' verschuldigd. 

VOORDRACHT AAN DEN KONING 

Sire, 

De wet dd. 1 September 1913, waarbij , ter verva,nging van 
h~~ evenredig patentrecht en de evenredige bijdrage op de 
m:Jnen, een belastillg op de inkom,st en en '."erwezenlijkte 
wmsten door de vennootschappen met aandeelen wordt inge
steld en waarbij de wetO'evino· inzake patentrecht voor som-

. f" b b nnge mancieel -een nijverheidsberoepen wordt gewijzigd, 
vermeldt in artikel. 23 : 

« Met wijziging van artikel 9 der wet va,n 12 Mei 1837, 
wordt het evenredig recht, door de mijnconcessiehouders te 
betalen aan de eigenaars van den bovengrond, berekend naar 
de zuivere opbrengst van . de mijn. Een koninklijk besluit 
bepaald de regelen welke behooreu te worden gevolgd voor 
het schatten van die opbrengst en de stukken welke de mijn-
ontginners moeten overleggen. » 

Het koninklijk besluit door dezen tekst voorzien is gedag
teekend op 2Q Maart 1914; het schrijft de door de ontginners 
der mijnen te verschaffen inlichtingen omtrent de ontvang
sten en uitgaven voor de zending van den ingenieur van het 
mijnwezen en deze v~n het schattingscomité. Het stelt vast 
dat dit com,ité belast is voor elke provincie, de zuivere winst 
definitief va,st te stell~n door iedere mijnconcessie, aan de 
bjdrage onderworpen, verwezenlijkt, en dat de beslissingen 
van het -schattingscomité · vatbaar zijn voor beroep bij de de
putatie van den provincieraa,d. 
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De beslissingen van de deputaties der provinciernden ziju 
niet· vatbaar voor beroep. 

Dit biedt nadeelen . 

V 66r eenigen tijd ,had een schattingscomité een beslissing 
genomen in tegenstrijd met den regel der eenheid van de 
zuivere opbrengst -eener concessie; zij werd bijgetreden door 
een advies van den mijnraad en door de deputatie van den 
provincieraad, waarbij beroep werd aangeteekend, bekrach
tigd. Zij werd definities aangenomen. 

Een zelfde geval zou, in andere provinciën, zeer wel kun
nen aanl-eiding geven hebben tot e.en gansch verschillende 
beslissing. · 

Men stelt dus vast dat, indien de bepalingen van het ko
ninklijk besluit dd . 20 Maart 1914, twee trappen van recht
spraak voorzien, zij nochtans, in laatsten aanleg, de eenheid 
van rechtspraak niet verze~~ren. J? ez~ hoort tot zooveel ver
schillende korpsen als er m1Jnprovinc1ën zijn in het land. 

Dit in eel). .leemte die ~~n nuttig oofdeelde a;:m te vnllen 
door en beroep bij den M1mster te voorzien, beroep dat noch
tans zou beperk zijn. 

Het is, inderdaad, geenszins noodig, in derden aanl (J" 

zakeJijke punten, die reeds door het s-chattinCl'scomit, ed'=" 
- . . d o e en e deputatie van den provrncieraa onderzocht werden d . 

. , aan en 
Minister v66r t~ leggen; ma~r het is. ~oodig, boven de rech-
ters over de feiten, een eemge ~dm1m~tratieve rechtsmacht 
in te stellen voor gansch het land, met opdracht een zelfde 
interpretatie te verzekeren voor de ten deze geldende wetten 
en reglementen. 

Het besluit <lat ik de eer heb: aan U we goedkeuring voor 
te }eggen beantwoordt aan het hierboven ·bepaald doel. 

. Ik heb de eer te zijn, 

Sire, 
· van Uwe M~jesteit . 

\ 

d ed . l 
e zeer n enge en getrouwe Minister' 

Ph. V AN ISACR'.ER. 
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28 Februari 1935. - K.oninklijk beslui1t waarbij b~roep word't 
ingesteld tegen de beslissingen van de deputa11:'1~ der pro
vincieraden inzake· vergoedingeni door de ontg,mners _van 
mijnen aan de eig.enaars van· den bovengrond verschuld1gd. 

LEOPOLD III Koning der Belgen, 
' ' 

Aan allen teo·enwoordio·en en toekomenden, H eil. 
' t:> t:> 

Gelet op het koninklijk besluit dd. 15 Sepetem~er 1919, 
waarbij de mijnwetten worden samengeordend en mzonder-
heid op artikel 48, luidend als vogt : . 

« Artikel 48. Het evenredig recht door de mijnconcess1e
houders te betalen aan de ei <Yenaars van den bovengrond, 
wordt berekend naar de zuivei~ opbreno·st van' de mijn. Een 
koninklijk besluit bepaalt de re (J"len welke. behooren te wor-

. t:> . d t k den gevolgd voor het schatten van die opbrengst en e s u --
ken welke de mijnontginners moeten overleggen. (Art. 23 
van de wet dd. 1 September l9il3.) >> 

Herzien het koninklijk besluit dd. 20 Maart 1914, getrof
fen in uitvoering van bovenvermeld artikel 48; 

Overwegende dat, ten einde O·ver gansch het land een 
zelfde interpretatie te verzekeren ·omtrent de wetten en regle
menten betreffende de biJ. drao·e dom: mi}nconcessiehouders 

>:::> ' d" d be aan de eigenaars van den bovengrond verschul 1g , een . -
d. · · 1. · d deputaties roep ient 1ngesteld teo·en de bes ISsmg van e 

- • • 
0 

beroepen teo·en der provmcieraden, die uitspraak doen over 0 

een beslissing van een schattingscomité; . 
0 d d M . · t an Economische p e voor r;wht van Onzen mis er v 

Zaken, 

Wjj hebben besloten en Wij bel'!lµitt'ln ; 

Artikei één . _ Artikel 12 van . het .koninklijk .besluit 
dd. 20 Maart 1914, getroffen in uitvoermg· van artikel 4~ 
van het koninklijk besluit dd. 15 September 1919, waarbJ 
de mijnwetten worden samengeordend (art. 23 van de wet 
dd. 1 September 1913), wordt ;:i,ls volgt aangevuld: 
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. « Binnen de maand van de uitspraak der b i · · d d · es iss1no· van 
e eputahe van den provincieraad mo oen d · 

0 

1 
. . ' o e inspecteur-

generaa van het m1Jnwezen en de verschillend b 1 h b b d b . . e e ang e -
~n en, eroep aan teekenen b1J den Minis ter E 
l h z k . a· d . . van cono-m sc e a en, in ien e beshss1n0' 't ZÎJ. een wet 't .. 

k · kl' "k · 0 ZlJ een onm IJ besiu1t, ' t zij een cloor de wet op 1 'd · · · 1 b 1 · ge eg mm1ste 
nee es mt schendt. De Minister doet uit k -. d . . spraa ~ na het acl-
vies van en M1Jnraad te hebben ingewonnen. » 

Art. 2. ~ Onze Minister van Economische z k · 
met de uitvoering van dit besluit. a en is belast 

Gegeven te Brussel, den 28° F ebruari 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

De Minisler van E . conom1sche Zal{en , 

Ph. "f AN lSAOKER 

• 

i 

MINISTERIE V AN ARBEID EN SOCI ALE. VOORZ.ORG 

27. Februari, 1935. Koninklijk besluit tot wijziging van 
artikel één van het koninklijk beslu:it dd. 17 Januari 1931, 
houdende bepalîng der voorwaarden, waaraan moeten. be· 
antwoorden de recipienten bestemd tot het inhouden· van 
vloeibaar ·gemaakt, samengeperst of opgelost gas. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heit 

Gelet op het koninklijk besluit van 10 Augustus 1933 om
trent de politie op de als gevaarlijk, ongezond of hin~erlijk 
ingedeelde inrichtingen; 

Gelet op het koninklijk besluit van 15 October 11933 waar
bij onder bedoelde inrichtingen worden ingedee1d de werk
huizen wa.ar gassen worden 8amengeperst, alsmede de opslag
ruimte voor vaten met samengeperst, vloeibaar gemaakt of 
in oplossing gehouden gas onder drukking van meer dan 
één kilogram op den vierkanten centime.ter; 

Herzien het koninklijk besluit van 17 J anuari 1931 tot 
bepaling der voorwaarden warvan mefeten beantwoorden de 
recipienten bestemd tot h:t inhouden van vloeibaar gemaakt, 
sa.mengeperst of opgelost gas ; 

Overwegende dat de ondervinding van de noodzakelijkheid 
heeft l~ten _blijken de gassen, waarop bedoelde regeli~g van 
toepassmg l.S, nauwkeurig aan te duiden en d;:i.t het d1envol
gens noodig is artikel één van bovenvermeld koninklijk be
sluit dd. 17 J anuari 1931 te wijzige'n; 

Op de voordracht van Onzen :Minister van Arbeid en So
ciale Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

.Artikel één. ~ Artikel één van het koninklijk besluit dd. 
17 Januari 11931 tot bepaiing der voorwaarden, waaraan moe-
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ten bean.twoorden de recipient~n, bestemd tot het 
van vloe1baar gemaakt samen <Yeperst of o , l 
gewijzigd als volgt : ' 0 pge ost 

inhouden 
gas wordt 

« Artikel één. De bepalinO'en van dit b 1 ' t .. 
• t:> es Ul ZIJn V t passmg op de ee~ der onder artikel 8 an oe-

inh d d . . aangegeven O' ou en e verplaatsbare rec1pienten ' t . . d oassen 
den, ben ut of in dep· ot gehouden m' 'd zlIJ eze gevuld wor-

d . e a s "'eva l' 'k zon of hmderlijk ingedeelde inric'htingen. "' ar IJ -, onge-

. Ârt. 2. - Onze Minister van Arbeid en 
is belast met de uitvoering van <lit besluit. Sociale Voorzorg 

Gegeven t e Brussel, den 27n Februari 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 
D e Minis ter van A rb • · 1 · 

~ • c: en Sociale î' 
E. RUBBENS. oo1·zory , 

• 

t 

• 
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27 Februari 1935. ~ Koninklijk besluit tot vaststelling van 
een eenig model van register, in uitvoering der bepalingen 
van arrtikel 16 der wet op de>n vrouwen- en kinderenarbeid, 
van artikel 12 dnr wet op de werkpl~atsverordeningen. en 
van artikel 14 van het koninklijk besluit dd. 15 Mei 1931, . 
gegeven bij toepassing der wet dd. 14 Juli 1930 op de ver
zekering tegen de geldelijke gevolgen van ouderdom en 
vroegtïjdigen dood. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Âan allen, t egenwoordigen en toekomenden , H eil. 

Gelet op artikel 16, 1° en 4° alinea's der wet op den vrou
we·n- en kinderena:rbeid; 

Gelet op artikel 17 derzelf de wet ; 

Gelet op artik~Ï- 12 der wet dd. 15 Juni 1896 op de werk
piaatsverordeningen; 

Gelet op artikel 14 van het :koninklijk besluit dd. 15 Mei 
1931 gegeven in uitvoering der wet dd. 14 Juli 1930, op de 
verzekering tegen de g eldelijke gevolgen van ouderdom en 
vroegtijdigen dood; 

Overwegencle dat de onclervinding op de noodzakelijkheid • 
heeft gewezen, d en bij artikel 12 der wet dd. 15 Juni 1896 
op de werkplaatsverordeningen voorzienen staat van het per
soneel aan te vullen door de aangifte van de nationaliteit 

. der leden van het. p~rsoneel alsmede van den aard der ver
richte bezigheden · <lat het naar aanleiding daarvan gepast 
lijkt daarenboven' aan de . bedrijfshoofden meer gemak te 
verschaffen bij het naleven van de controlemaatregelen hun 
opgelegd bij de regelinO' omtrent de verzekering tegen de 
geldelijke gevolg en van ~uderdom en vroegtijdig en dood. 

? verwegende dat het, gelijk vroeger, noodig is, eenvoudig
heidshalve, in een enkele tabel samen te vatten, de bij arti
kel 16, alinea 1, der _wet op den vrouwen- en kinderenarbeid 
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voorgeschreven aangiften met deze
1 

welke thans dienen ge
d!tan op den ·bij artikel 112 der wet dd. 15 Juni 1896 voor
zienen staat van het personeel ; 

Op de voordracht van Onzen Minister van Arbeid en So
ciale V oorzorg, 

Wij hebben besJ.oten en W ij besluiten : 

Artikel één. - De inschrijvingsregisters, onderscheiden
lijk voorgeschreven bij artikel 16, 4° alinea, der wet op den 
vrouwen- en kinderenarbeid1 bij ariikel 12 der wet dd. 
15 Juni 1896 en bij artikel 14 van het koninklijk besiuit dd. 
15 Mei 1931 dienen, overeenkomstig bijgaand model, in een 
eenigen staat samengeyat. 

Art. 2. - Artikel 2 van het koninklijk besluit dd. 15 Sep
tember 1919 wordt ingetrokken. 

Art. 3. - Onze Ministei: van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is beiast met de uitvoering van dit besluit: 

Gegeven te Brussel, den 27n Februari 1935. 

L EOPOLD. 

Van Koningswege : 

D e Minisler van A rbeid en Sociale V oorzorg. 

E . RUBBENS. 
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18 Maart 1935. - Koninklijk hesluit waarbij speciale maat
regelen worden voorgeschreven voo1· de fabrieken van s:(een
koolbriketten, tl:eerdistilleerderijen, fabrieken tot bewerking 
van producten van kolen en fabrieken1 van geteerd karton·. 

LEOPOLD III, Koning der Belgen, 

Aan allen, tegenwoord igen en toekomenden , H eil. 

Gelet op het koninklijk besluit, dd . 10' Augustus 1933, 
omtrent de politie over de als gevaarlijk , ongezond of 
hinder:ijke ingedeelde inrichtingen; 

Gelet op het koninklijk besluit, del. 15 October 1933 waar
bij, oncler soortgelijke inrichtingen, cle vol gende nijv~rheclen 
worden gerangschikt : kunstmatige brandstoffen, steenkool
briket t en , briketten , stukko~en (fabricage van ) ; "'as (fa
bricage van ) cloor distillatie in gesloten vaten ; tee; (fabri
cage en distiliatie van) ; ;:i,ardpek (hersmelting en hermen
ging van); 

Overwegende dat de ondervinding de noodzakelijkheid 
. heeft bewezen, bij alg emeen reglement, in bovenbedo lde 

nijverheclen, maatregelen voor te schrijven, met het doe~ :ae 
gezondheid van de arbeiders beter te beschermen. 

Op de voordracht van Onzen' Minister van Arbeid en So
ciale Voorzorg, 

Wij hebben besloten en Wij besluiten 

Artikel één. ,___ De voorschriften van dit besluit zijn toe
passelijk op de fabrieken van ste~nkoolbriketten, teerdistil
leerde:rijen, fabrieken tot bewerkmg van bijproducten van 
kolen en fabrieken v;:i,n get eerd karton. 

Maatregelen door de bedrijfshoofden in acht te nemen. 

Art. 2. - In de bij artikel één bedoelde ondernemingen 
dienen stortbaden ter beschikking gesteld van de werkliede~ 
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of werkvrouwen aanO'esteld om teer en harpuis te bewerken 
' b 

of die aan het stof van deze laatste lichamen zijn bfootge-
steld. 

De stortbaden dienen aan de volgende vereischten te 
beantwoorden: 

De stortbaden worden aangelegd in afzonderlijke kamert
jes, waaraan een kleedkamertje paaH. 

Er z;:i,l één badkamertje zijn per vijf werklieden, bedoeld 
bij alinea 1 van artikel 2. 

De loka1en, die tot waschplaats zijn ingericht, moeten van 
een goede ventilatie voorzien zijn en behoorlijk verlucht en 
verlicht. Er dienen schikkino·en o·et roffen opdat de perso-

b b ' 

nen, ~ie van <leze plaatsen o·ebruik maken; aan geen shade-
lijke tochten zijn bioot gest~ld. 

De bevloeringen van deze lokalen zullen waterdicht w.or
den gemaakt; zij zullen derwijze zijn aange1egd, dat de wa
ter gemakkelijk kunne weo·vloeien na;:tr d~ mondingen van 
de geleidingen, bestemd 0~ hun afvoer te verzekeren . Deze 
gleidi.ngen_. moeten gansch ·overdekt en van stankaf~luiters 
voo·rzien ZIJn. 

De muren moeten effen vlakken hebben, zoodat h et .stof 
er niet kan blijven aankleven ; zij zullen geregeld, volgens 
de omstandigheden, afgeborsteld, gewit of geverfd worden. 

In elk badkamertje zal maar één stortbad zijn ; d e scheids
wanden, welke minstens. 1 m. 90 hoogte moeten hebben, 
zullen aan de volgende vereischten voldoen : ondoorschij
nencl zijn, waterdicht en zoo effe~ mogelijk. Deze badka
mert jes, waarvan de afmetino:en minsten 1 meter op 1 m . 25 
beclragen, moeten clo~r een b metalen deur zijn af geslot en, 
zooclat de persoon, die het kamertje gebruikt, zich gansch 
kunne afzonderen. 

De noodige maatregelen clienen genomen om een voldo_encle 
wateraanvoer, met een warmtegraad van 36 tot 38 centigra
den t e verzekeren. 

Het t e (lien ein{l e o'eleverde 11·ater , mag in geen geval ge
vaarlijk zijn voor de bo·ezondheid van de werklieden. 

b 

De lokalen moeten na hun o·ebruik minstens eens per dag , 
' b 

worden schoongemaakt en met rein water worden geschrobd . 
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Art. 3. - Voor het vrouwelijk personeel kunnen er ·n 
plaats van stortbaden, badkuipen in afzonderlijke kame;tj~s 
worden geplaatst. Er zal één badkamer tJ· e worden 1·n · · ht 

"f k . . genc 
per VlJ wer . vrouwen, die er gebru1k van moeten maken. 

Art. 4. - In de bij artikel één bedoelde ondern · 
· · h 1 · · em1ngen, mgenc t as b1J gebouw van ondernemingen welke d . ~es~~ 
stortbaden besch1kken, kunnen deze worden ben tt' d · 

1 
.. k . . u ig in 

zoover ze ta .rIJ g enoeg z1Jn en de toegan O' er va kk 
1. 'k · a n gem;t e-
lJ lS. 

Art. 5. - De stortbaden zullen kosteloos worde t k . n vers re t· 
nocb.tans kunnen de werkheden er toe gehoud ·. f'. 

d . d en ZIJn zel 
zeep en de noo ige hand oeken mee te brengen. 

Art . 6. - Goecl ingerichte en goecl onderhoucl 
lk · h t k d · b h . en ·eetzalen we e m e ou se1zoen e oorhjk moe-ten · .. ' 

11 
. . verwarmd ZIJn 

zu en ter besch1kkmg· van de werklieden wo d 
. . r en gesteld. 

Art. 7. - B1J het werkplaatsreglement zal .. 
T. 1 'k 1 1 b aan de biJ a inea van arti e . eoogde personen wo d · 
lk · h • r en opgelegd 

e en dag na et werk een stortbad of een bad t 
wor<len verboden in de voor het werk bestemde e l~men en 
eetmalen te nutten. alen de 

Art. 8 . - De bij artikel 2 bedoelde werkli d 1 de drie maand door een dokter-arbeidsins; e: zu len om 
on<lerzocht. · ec eur worden 

Een behoorlijk lokaal zal ter beschikkiri.O' d 
· · I 0 van e met de m spectie be aste d<>kters worden gesteld. 

De werklieden, <lie syn,i.ptomen v·ertoonen va . 
huidziekte, kunnen van de werken waardoor zen een ernstige 

d . d ld 11an vermelde 
aan oep.rng wor en blootgeste , verwijderd worden. 

De nijveraars dienen een overeenkomstig door h t b 
voorgeschreven model .speciaal register bij te houde estu1:1r 
de door de dokters-inspecteurs bij hun driema ~nl .':aarm 
bezoeken ~ed;tne vaststeUingen zullen worde . an e IJksche 

· n mgeschreven. 

Maatregelen door de werklieden in acht ,4-e 
, 1L nemen. 

Art. 9. - De bij artikel 2, alinea 1 heoogd kl" d . . .. ' e wer ie en 
ZIJn er toe gehoude:n. dagehJks na hun werk een sto bla<l f 
een bad te nemen. rt 0 
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Het is hun verboden in de voor het werk bestem,de lokàlen 

hun eetmalen te nutten. · 
Zij zijn er t oe gehouden zich tot het bij ar tikel 8 voorzien 

medisch onderzoek te leenen. 

Algeme.ene voorwaarden. 

Art. 10. - De bestendige deputaties der provincierad~n 
mogen

1 
op verzoek van de belanghebbenden,. luidens advies 

van de medische arbeiclsinspectie, wat het uitvoeren van de 
~oorschriften van dit besluit betreft, uitstel of voorwaarde
lijke vrijstellingen verleenen. 

Art. 11. - De dokters-arbeidsinpecteurs worden er m,ee 
belast het naleven van dit besluit t e verzekeren. 

Het feit van de vaststelling en de beteugeling, wat de 
overtredingen van de voorschriften van dit besluit betreft zal 
worden vervolgd overeenkomstig de wet dd. 5 Mei 1888, be
treffende de inspectie van de als gevaarlijk, ongezond e.n 
hinderlijk ingedeelde inrichtingen en overeenkomstig de be
palingen van artikel één van het koninklijk besluit dd. 
15 Maart 1931, tot regeling der tusschenkomst van den ge
neeskundigen arbeidsdienst in de toepassing van de verorde
ningen, welke betrekking hebben op de als gevaarlijk, onge
zond en hinderlijk ingedeelde iLrichtingen, hoorende tot de 
bevoegdheid van de algemeene directie van het mijnwezen. 

Art. 12. - Onze Minister van Arbeid en Sociale Voorzorg 
is belast met de uitvoering van dit besluit. 

Gegeven te Brussel1 den 1.18n Maart 1935. 

LEOPOLD. 

Van Koningswege : 

De Minister van A rbeid en Sociale V oorzorg , 

E. RUBBENS. 
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MINISTERIE V .AN ECONOMISCHE Z.AKEN . 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

Ministerieele Omzendbrieven 
omtrent de Steenkoolmijnen en de Mijnpolitie 

4 .A/3533. 
15/2406. 

Vaste belasting. 

Brussel, den ln Maart 1935. 

Heer Hoofdingenieurz 

Onlangs werd mij door een Hoofdingenieur van het Mijn
wezen, de vraag gesteld om te weten « of de concessiehouder 
van een steenkoolmijn waarvan de ontginningswerken nog 
niet zijn begonnen, verplicht is aan de eigenaars van den 
bovengrond, de jaarlijksche vaste belasting per hectaar te 
betalen, die voorzien is in het lastkohier gevoegd bij het 
vergunningsbesluit ». 

Ik heb die vraag aan den Mijnraad onderworpen. 

In zitting van '8 J anuari, heeft dit Colleg~ daarop beves
tigend geantwoord. 

Namens den Minister : 

D e Dil'ecte'!L'I' Ge nercwl v cm het Jv.l ijrnoezen, 

G. RA.VEN . 

• 

, 
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Secondaire verluchting. 

13. B/5087. 
Brussel, den 25n Maii.rt 1935. 

Heer Hoofdingenieur
1 

Onlangs is er, in een in tweede ·categorie ingedeelde mijn, 
een mijngasontbranding voorgekomen, die veroorzaakt werd 
door het in werking stellen van een ontploffingstoestel. 

Zij kwam in de nabijheid voor van de uitmonding van een 
tot uitdelving ii,angelegden steengang waarvan het front was 
verlucht door een Iinie blaas luchtkokers van 0,40 m. door
snede en van ongeveer 500 m. lengte, komende van de lucht
toevoerschacht .en dwars loopend door vier sluitingsdeuren 
geplaatst in de galerij die den omtrek der twee, schachten 
verbindt. Bij de nederdrukking der aanvii.ngsv:erluchting 
yoegde zich deze voortgebracht door twee turbo-ventilators 
die in reeks op kleinen afstand van het te verluchten front 
waren aangebracht. An~erzijdS, was de galerij langswaar de 
linie der luchtkokers loopt, doorstroomt op het grootste ge
deelte van hare lengt e door een luchtstroom die reeds de in 
afbouw zijnde werkplaatsen had verlucht . 

De Heer Inspecteur Generaal der Mijnen is van meening 
dat met zulk een verluchtingstelsel. er aanleiding toe bestaat 
om te vreezen dat de turbo-ventilators de linie luchtkokers 
in depressie brengen in betrekking met de galerij, ten minste 
op sommige plaatsen, en dat er Iangs de verbind!ngen een 
opslorping vii,n bedorven lucht geschiedt, die alzoo werke
lijk de verluchting van den in aa~legging zijnde steengang 
tot een eenvoudige lucht vermeng1ng beperkt. 

Eenigen tijd te voren was reeds mijn aandacht getrokken 
geweest door den Heer Hoofdingenieur-Directeur van het 
zevende mijnaqondissement op de nadeelen aan zulke wijze 
vii,n verluchting verbonden. 

Op voorstel van den Heer Inspecteur Generaal heb ik het 
N ation_aal Mijninstituut er mede belast de verluchting van 
deze werkplaats te onderzoeken. 

... •! 

J 
Ï. 

'l 
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Sedert het ongeval had II(en· dèn dichtst napij het front 
geplaatsten turbo-ventilator weggenomen: alsook de buizen 
die er op volgden. : 

De }>roefnemingen op het gedeelte gedaan van de linie 
luchtkokers die niet was weggenomel). hebben toegel;:i.ten tot 
de hierna beschreven gevolgtrekkingen. 

Van af èen"punt gelegen op 288 nieters ·van het begin van 
de· linie luchtkokers ~bevondt het buizenstelsel zich in depres-
sie tegenover de ~ucht yan de galerij. · 1 · • ·" 

Anderzijds werd er ·éen ·gelialte mijngas vari' 2 t. h~ Vast· · 
gesteld in den 'luchtstroom dezer galerij en 'eêh gelialte van 
0, 74 t. ' h. in ·de lucht door de luchtkokers ingeblazen. 1 

Die gegevens 'hebben ' toegelaten te berekene:D. dait de ·hoe
veelheid bedorven lucht "dat werd opgevangen door . de ver- . 
bindingen van· het buizenstelsel 37 t. h, bedroeg van het 
totaii.X der, op het uiteinde der luchtkokers, ingeblazen lucht. 

De inrichting was dns O'ebrekkiO' ziJ. moest het noO' meer-
• . 0 0 b 

der ZlJn wanneer de twee turbo-ventilators in reeks werkten. 
Bovendien werd er een O'eliJ"kvormiO'e verdeelino- der ont-

• b b 0 

snappmgen en der wederinstrommingen verondersteld. ~ r 

Indien er plaatselijke gebfekkigheden hadden bestaan in 
het : ~edeelte ·?er buizenleiding onder nederdrukking, z"oud"eri 
de ' mstrommmgen van bedorven lucht veel belangrijker 
kunnen geweest ··zijn, . , 

Bijgevolg verzoek ik U de aandacht van de exploitanten 
van uw ressort te verstigen 'op d:e noodzakelijkheid' in ge
valle~ van dien aard, de plaats der tutbo-ventilators .zcoodanig 
te kiezen dat er altijd een overdrukking weze "oin'Ilen het 
buiz,enstelsel en- ·dit om de instromminO' van ' bedoTven 'lucht 
te vermijden en ·em altijd op het front .:aarlijk versche lucht 
aa;n te brengen. ._ • 

N amens den Minis ter : 

De Directeur Gene /'Ctal 'van heii M·ijnwezen , 

G. RAVEN. 

, 
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Aansnijdingssteengangen. 
• l 

rn G/6293. 
Brussel den 28n Januari 1935. 

Heer Hoo:fdingenieur, 

Bij omzendbrief Nr 13 G / 6229 dd. 25 Juli 1934, heb ik de 
Heeren Hoofdingeniems-Directeurs verzocht mij te willen 
inlichten omtrent de wijze hoe het uittreksel: « ... zelfs de 
aansnijdingssteengangen van kleine lengte » van den Minis
terieelen omzendbrief v~n 'i. September 1901, tot uitlegging 
van artikel 32bis van het Algemeen MijnpolitiereO'lernent. 
~rtikel van toepassing voor de mijnen der tweede :n derd~ 
cat.egoriën, in hun arrondissement . toegepast wordt. 

Te gelijker tijd heb ik gevraagd om mij hun advies te 
willen laten kennen over de gestelde vraag aangaande de 
1llaximumlengte vast te stellen welke zou mogen aangenomen 
worden voor de st: engangen waarvan de terugkeer der ver
luchting langs een in b.edrijvigheid zijnde werkplaat maO' 

h
. d s t:> 

gesc ie en. 
Uit de verstrekte iniich~ingen en adviezen blijkt dat 

indien er bijna eenparigh~d best aat voor wat de noodzake
lijkheid betreft van een milde toepassing van artikel 32bis 
voorgeschreven door ·den omzendbrief dd. 7 September 1901' 
de adviezen nochta~s verdeeld zijn voor wat het vast stelle~ 
betreft van de max1mumlengte der hersnijdingen der steen
ban~~n. wa~rva~ de terugkeer der verluchting langs ee'n in 
bednJv1ghe1d ZIJnde werkplaats mag geschieden. 

y olgens eenige, zou deze lengte geen 25 meters mogen 
te boven gaan volgeils andere 50 meters, ook n<>g volgens 
andere zou ze, de horizontale « stampe » tusschen twee aan
grenzende lagen, kunnen belangen. 

Deze verscheidenheden leggen zich uit door de speciale 
omstandigheden die ieder geval kenschetsen. · 

Artikel 32bis geeft U de mogelijkheid om al misbruik van 
wegens de ontginners te beletten, daar deze tekst formeel en 
zonder voorbehoud, voor al voorbereidend werk z~lfs van 
enkele meters lengte 'van toepassing is. -

Î 

1 

i, ~ 
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De afwijking voorzien bij omzendbrief dd. 7 September 
1901, dient men als een eenvoudige milde toepassÏng te be
schouwen, waarvan gij de toepassing dient te bepalen, voJ
gens de bijzondere omstandigheden aangaande ieder geval : 
belangrijkheid der mijngasuitwasemingen, moeilijkheden 
tot het oprichten van afzonderlijke luchtstroomen zonder de 
exploitatie ernstig te belemmeren, enz. 

Bij gevolg acht ik het niet noodig van een maximumlengte 
vast te stellen welke men niet zou mogen te boven gaan voor 
de aansnijdingssteengangen verlucht in serie met een in be
drijvigheid, zijnde werkplaats, zonder afdaaling van bedorve 
lucht. 

Namens den Minister : 

D e Direc l:cu:r Genem al ·van Ile t i\f ijnwezmi , 

G. RAVEN. 

Na.tuurlijke puitten. 

13 G/631~. 
Brussel, den 25n Maart 1935. 

Heer Hoofdingenieur, 

Ik oordeel het nuttig uwe bijzondere aandacht te vestigen 
op de afbouwwerken (steenganO'en houwplaatsen) die in de 
richting van natuurlijke putten"' of 

1
in de nabijheid van zulke 

putten in werking gebracht worden. 
Werken van dergelijken aard zijn gevaarlijk om reden van 

de mogelijkheid van een waterdoorbraak en onder dit oog
punt valien zij onder de toepassing van artikels 62 en vol
gende, van het Algemeen reglement. 

Mijn aandacht werd op de natuuriijke putten getrokken 
door het volgende feit het front van een afbouwplaats werd 
naar een natuurlijken put vooruitgebracht en was enkel, door 
drie boorgaten van drie meters, voor afgegaan, om rede dat 
dezelfde put vroeger was aangetroffen geweest op een bene-
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' ' • • \, • 1 .. . t .. -- . ' # ... 
denverdieping zonder aanleiding tot wa~ei'toevloed te .ge.;-~~ -

N aar aanleiding daarvii.n, iaat de Réer Inspecteur . Gene~ 
raal opmerken dat het feit. dat een natuurlijken p~t · 'die op . 
eeil zekerè verdieping geen water . bevat geen reden, geeft 
onl: te' besluiten dat' hij noodzakelijk droogstaat op · een 
geringere diepte, want in de tusschen twee verdie
pihgen gelegen' tusschenruimte kan e~ een waterdichtEl prop 
bestaan met daarboven een water vulling, waarvan het water 
ondèr hoogdrukking kan staan, die bekwaam is om ·in massa 
het werkfront weg te spoelen en dit bijzo:rÎder in d~ la{)'e met 

• 0 
groote openmg. 

Ik vind deze :opmetking zeer gepast. 

Bijgevolg, dient in dergelijke gevall.en, 't is te zeg.,.en in 
nabijheid van . een natuurlijken put! er gewerkt te .;oraen 
alsof dien put water kon inhouden onder hoogdrukking en 
het werk te vorderen, zooals voqrzien bij ministerieele om
zendbrief · van 1886 met ee'n k1ein front voorafgegaii.n door 
een volledige boring, die waaiervo.rming voor het front het 
geheel werkgebied onderzoekt in evenredigheid met de bij
zondere omstandigheden (waterdrukking, opening der 
laag! enz.). 

N amens den Minister : 

De Directeur Gençraal van het Mi jnwe::en , 

G. RAVEN. 
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ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 

Commissie tot herziening der. Mijnverordeningen. 

H~~~n~~~~!~ng. 

De Minister van Economische .Zaken, 
. ·- .. l . 

Gel'et op het besluit dd. 4 December 1897 waarbij eene 
commissie tot h,erz~eni~g, .. d,er . m.~jp.vei:o!-'dl(ni~gen 1 i~&'e~jeld 
W_!3rd; 

Herzien het besluit dd. 115 Mei 1919, tot herinriph~i~g 
dezer commi.ss_ie ; 

Aangezien . dat uit hoofde van ,de belangrijkheid 1?-n t p~t 
Ke~pisch b~lr~~n, de mijnontgin~ers . en .. ~e ,, iti:,b,ei~~rs yan 
dit bekken diene~ ve;r~ege~'Y.oo.~cli,gd ~n ~en sçhqpt 1~~~X:. C,~!f1-
missie zooals de mijnontginners en de arbeiders der andere 
bekkens; 

BESLUIT 

Artikel één. - De Commissie tot herziening der mijnver
ordeninge'n wordt aangev~ld door een lid mijnontginner en 
een l!~ ~rpeid~er. :Q.et .K~wp:Lsch ~j;J~nkoQl 1 ~~k~en .~~r:te~en-
woord1gende. -

Art. 2. - Afschrift van dit besiuit zal toi o~derricht aan 
het Rekenhof en aan den Directeur Generaal van , het •. ~ijn
wez~n, . Vo~rzjt~er der ... Qo~m~ssie _pv~rgep.!l}a~t~~o:çd~.n .. 

1 
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Commissie tot herziening der mijnverordeninge.n·. 

Benoeming. 

De Minister van Economische Zaken, 

Gelet op het besluit dd. 4 December 1897, waarbij eene 
commissie tot herziening der mijnverordeningen ingesteld 
werd; 

Gelet op het besluit van heden tot aanvul1ing van het be
sluit dd. 15 Mei 1919 tot herinrichting dezer commissie; 

Overwegende er aanleiding toe bestaat tot de vervanging 
van sommige leden van voormelde commissie ; 

BESLUIT: 

Artikel één. - Worden tot tid benoemd der Commissie tot 
herziening der mijnverordeningen 

·.RH. 

Verbouwe, Ovide, Inspecteur Generaal der Mijnen, te 
Brussel; 

Vrancken, Joseph, Hoofdingenieurs-Directeur der Mijnen, 
te Hasselt; 

Paques, Georges, Eeerst aanwezend Mijningenieur
1 

te 
Brussel ; 

Dehasse, Louis, Directeur-Bedrijfsleider van de « Char
bonnages d'Hensies-Pommerœul », te Hensies; · 

Libert, Gustave, Directeur-Bedrijfsleider van de a Char
bonnages de Gosson La Haye et Horloz Réunis » te J emep-
pe-sur-Meuse ; ' 

] 
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Dufrasne, Alexandre, Directeur-Bedrijfsleider van de 
« Charbonnages de Wint erslag », te Genck; 

Sculier Louis Afo.evaardi!Ne bij het toezicht der steen-
' , .i:> t:> 

koolmijnen, t e Anderlues. · 

Art. 2. _, Worde:n onderscheidenlijk benoemt tot Voor
zitter, Secretaris en Adjunct-Secretaris dezer Commissie, de 
RH. Raven, Gustave; Breyre, Adolphe, en Paques, Georges. 

1 

Art . 3. - Afschrift van dit besluit zal tot onderricht aan 
het Rekenhof en t ot uitvoering aan den Directeur Generaal 
van he MiJ'nwezen over O'emaakt worden. 

. ' t:> 

· Brussel, den 19 Maart 1935. 

Ph. V AN ISACKER. 



ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrètés ,pris en 1934 ooncernant les mines. 

Arrêté r-oyal du 20 août 1934, autorisant la: Société anonyme 
des Charbonnages Réunis de Roton-F arç:iennes et Oignies
Aiseau, à Tamines, à occuper, pour la création d'un nouveau 
siège d'extraction, treize parcelles de terrain situées à Far
ciennes, d 'une contenance totale de 2 ha. 37 a. 81 oai. 

Arrêté royal du 15 septembre 1934, auborisant la Société 
anonyme d 'Ougrée-Marihaye, par dérogation au cahier des 
charges de sa ·concession de mines de houille de « Mari
haye », à effectuer ceTtains travaux dans les espontes à un 
endroit déberminé de , la limite séparant la dite concession de 
celle de u Kessales-Artistes e t Concorde réunis ». 

Arrêté royal du 7 novembre 1934,, autori•sant la Société ano
nym e des Charbonnages d 'Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à 
Herstal, et la Société ano.ny.me des Charbonnage s de Bonne
Espéra?c~, Batterie et Violette, à Liége, à rectifüer une partie 
de la lunnte commune de la concession << d 'Abhooz e t Bonne
Foi-Hareng . » et. de la ~onoession << d 'Espérance-Vio1ette et 
Wandre ». 

Arrê té royal du 7 no,vembre 1934, complétant les arrêtés 
royaux des 5 novembre 1920 ·et 8 juillet 1924, par l'énumération 
des c ommunes s 'ét:endant sous les co,ncessiolllS de « Bois-du~ 
Luc, La Barette et Trivières » et de •< Ressaix, Leval, Péro;nnes, 

Sainte-Aldegonde •e't Houssu >> . 

Arrêté royal du 15 décembre 1934, autor~sant la Société ano
nyme des Charbonnages de Cosson-La Haye et Horloz Réunis, 
à Tilleur, à occuper, (Pour les besoins de son exploitation, une 
parcelle de terrain sise à )Montegnée, d'U;DJe superficie de 

15 ares 20 centiares. 
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Annales des Mines de Belgique 
COMITE DIRECTEUR 

· MM. G. RA VEN, Directeur Général des Mines, à BruKelles, Président. 
A. BREYRE, Ingénieur e'n chef-Dfo:e.cteu~ des_Mines, Professeur ~ l'Univer
. sité de. Liége, :Directeur de l'Institut National d~ Mines, à Bru:;elles, 

V ice-Pi·ésid ent. 

G. PAQUES, Jhgé~i~r princip~l 'des Mines, à Bruxelles, Secrétaire. . , 
J. BANNEUX, a/Directeur à l 'Administration eentralè' des Mines, à Bruxelles, 

Secrétaire-adjoimt. _ . -
V. FîRKET, InspecteÙr général ho11oi;aire des Mines, à Liége. · 
E. LEGRAND, Ins pecteur général des · Mines, P-rof.esseur -à l'Université de 

Diége, à -Liége. . 
• < 

1.. DENOËL, I:nsp~cteur général des Mines Professeur d'exploitation dea 
Mines à l'Universitt$ de Liége-; à Liége. 

'A., HALL.Eux, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, Professeur à !'Ecole 
âes Mines et Métallurgie (Faculté technique du Hainaut) et à l'Univer" 

, ·si té de Bruxelles: à Bruxelles. 
P. FoURMARIER, Ingénieur en chef-Directeur des Mines; Professeur à l"ÇfnL 
, ':ersité de Liége, ~embre titulai~e · de- l'Académie Royale des Sciences, 

Membre du Conseil géolàgique de Belgique, à Liége. 
J. VRANCKEN, Ingénieur en chef-Directeur des Mines, à Hasselt. 
A. RENJER, Ingénieur en chef-Dfrecteur des Mines, Chef du service géolo-

. . 
gique de Belgique, Professeur à l'Université de Liége, Membre titulaire 

·de l'Académie Royale des Sciences. à- Bruxelles. 
L. LE<llENS, l!nf;énieur en chef-DiFecteur des Mines, à Liége. 
G. DEs ENFANS ,' Ingénieur en chef-Dirècteur des Mines, à Charleroi. 
A. DELMER, Ingénieu!' èn chef-Directeur des Mines, Professeur à l'Univer

sité de Liége, Secrétaire général d'u Ministère des Travaux publics, à 
Bruxelle13. " , . 

A. - DuPRET, Ingénieur princi.pal des Mines!.. Professeur à l'Université de 
Bruxelles, à Bruxelles . . 

Cn. DEMÈURE, Ingénieur principal des Mines, .Professeur à l'Université de 
Louvain, à Sirault. · · · 

La. collaboraticm aux Annales des Mimes de Belpique est accessible à toutes les 
personnes compétentes. . 1 

'-· Les mémoires ne pel;lvent être insérés <ilu,a.-près appioba.tion du Comité Direc-
. teur. · 

· . En décida.nt l'insertion d'un mémoir.e, le Cemité n'assume aucu!J.e responsâ• 
bilité des _opinions ou des appréciations émises par l'auteur. 

Lés mémoires doivent être inédits. · 

Les A '11,'1Wles paraissent en 4 livraisons respectiv~ment dans le courant des pre
mier, deuxième, troisième et quatrième trimestres de chaque année. 

Pour tout ce !iJUÎ regarde les abonnements, les annonces et l'administration en 
général, s'adresser à !'Editeur, IMPRIMERIE ROBERT LOUIS, 37-39, rue Borrens, à 
Ixelles:Brux.e-lles. ~ 

Pour tout ce qui conoorne la rédaction, s'adresser au Seoréta.ir.e du Comit:A) 
Directeur, rue de l ' Associat ion, 28, à Bru:ir.el1es . 
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